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SECONDE PARTIE. 
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CHA PITRE PREMIER 

Io S ITUATION G E N É R A L E Dü D O M A I N E , 

L'endroit le plus favorable pour asseoir une exploitation n'est pas 

toujours celui qu'on peut choisir; des cons idé ra t ions spéciales sont 
souvent un obslacle; i l faut alors t ácher de se rapprocher le plus pos-

sible des conditions généra les qu ' i l est á dés i re r que la situation 
réunisse et que nous allons exposer. 

— L a condit ionlaplus essentielle á remplir , lorsqu'on construit les 

bá t iments nécessaires á une exploitation, est lechoix d'un emplace-

ment salubre, oü la santé des habitants et la p rospér i t é des animauv 

en troten us ne soient pas compromises par des influences provenant 

du sol méme ou des localités voisines. 

ü n examen at tcnt i fdu terrain devra p rés ide r á ce choix d ' émpla -

cement; á moins de circonstances par t icul iéres , on se gardera bien 

de cons t ru i ré sur des tourb ié res , m é m e sur des sois rendus humides 

par un fond de tourbe et de glaise, á proximi té de marais ou d e-
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tangs, ou du moins dans des endroits oü se fait sentir, pendant la 

plus grande partie de l ' année , Tin í luence des venís qui a m é n e r a i e n t 

les é m a n a t i o n s de pays marécageux . Si des localités de cette nature 

se trouvaient á peu de distance du lieu oü Ton veut cons t ru i ré , 

on dcvrai t interposer des rideaux d'arbres á haute tige et p r i n c i -

palement d'arbres á feuilles persistantes, ou utiliser comme abris 

ceux qui seraient déjá plantes, pour rompre les venís provenant 

de ees endroits humides. De pareils rideaux pourraient éga lement 

abriter l 'exploitation contre les vents trop froids, comme ceux du 

nord et de Test dans quelques locali tés. En généra l , ees plantations 

contribueront toujours á l'assainissement de l'emplacement. I I est 

inutile d'inscrire i c i le drainage du sol comme concourant au m é m e 

résul ta t . 

Un platean incl iné l égé rement au sud et á Test, une plaine abr i t ée 

par des collines contre les vents de l'ouest et du n.ord, le versant 

d'une vallée exposée aussi á Test ou au sud, sont géné ra l emen t re-

commandables pour la situation d'un domaine : cependant rien d'ab-

solu ne peut é t re posé á cet é g a r d ; car i l est telle locali té oü on 

pourra tres avantageusement cons t ru i ré sur un coteau exposé au 

nord et ga r an t í contre les vents d'ouest et du sud, tandis que dans 

une autre la situation inverse sera celle á p ré fé re r , dans l ' intérét 

bien entendu de la sa lubr i t é . 

L 'é lévat ion des bá t imen t s au-dessus du terrain environnant est 

favorable á leur conservation aussi bien qu ' á leur assainissement. íl 

est utile d'exhausser tout l'ensemble des constructions et de la cour 

de l 'exploitation avec ¡es débla is provenant des fondations et m é m e 

avec des terres r a p p o r t é e s . 

— Si l 'on devait cons t ru i ré dans une val lée, sur les bords d'une r i -

viére ou d'un ruisseau, i l faudrait choisir un emplacement qui ne fút 

point exposé aux inondations. Et, á cet effet, i l ne suffirait pas de 

se meltre á l 'abr i des crues d'eau qui se renouvellent presque pé r io -

diquement sur les cours d'eau, i l faudrait encoré s'efforcer de s 'éta-

blir hors des parties oü s ' é tendent les grandes inondations qui ne 

reviennent qu ' á des intervalles é loignés , mais e n c o r é trop r a p p r ó -
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ches. Un examen trés-attentif des locali tés, une enquéte minutieuse 

auprés des habitants du pays les plus ágés , une éfude m é m e d e s d o -

cuments historiques locaux, feront presque toujours conna í t r e les 

limites qu'ontatteintes ees grandes cruesd'eau; ellessont toujours des 

fléaux d'autant plus terribles qu ils sont plus rares. 

On parvient quelqueibis á se mettre á Fabri des inondations en 

exhaussant tout le terrain qui supportera la cour, Ies bñ ti monis et 

les jardins d 'exploital ion; i l faut, pour cela, que les terrassements 

s'appuient sur un des coteaux qui enserrent la vallée, et que 

cette vallée e l le-méme p ré sen te , sur son autre cóté , un espace suffi-

sant pour l 'écoulement des eaux qu'y rejettera nécessa i rement l'ex-

haussement artificiel é tabl i . Mais ees travaux n ' empéche ron t géné ra -

lement pas les infíl trations des eaux sous les fondations des bá t imen t s , 

ce qu i , dans certaines circonstances, pourra donner lieu plus tard á 

des émana t ions insalubres, ou dangereuses pour la solidiíé des mu

radles ; des (Vais considerables seront, en outre, toujours nécessa i res . 

La prudence et l ' économie se r éun i s sen t done pourproscrire la con-

struction de bá t imen t s ruraux dans des endroits exposés aux débor -

dements des cours d'eau. 

— I n d é p e n d a m m e n t des conditions de s a l u b r i t é , l'emplacement 
choisi pour établ i r des constructions devra satisfaire á des condi

tions purement é c o n o m i q u e s ; aussi i l sera le plus r a p p r o c h é pos-
sible du centre des terres en culture, des routesou de bons chemins 

vicinaux et des eaux potables. 

—Pour fixer le centre d'exploitation, on aura seulement á cons idé -

rer la plus grande port ion agg lomérée ou les diverses parties com-

posées de parcelles r é u n i e s , en choisissant la plus cént ra le de 

celles-ci, sans faire entrer dans l ' appréc ia t ion genéra lo l e s p i é c e s d e 

torre é loignées qui d é p e n d e n í du domaine. Dans cet examen, i l 

faut avoir principalement en vue les terres arables, car les p r é s , 

les pá tu rages , et surtout les bois, exigent beaucoup moins la p r é -

sence dos gens du domaine. 

On doit aussi prendro en cons idé ra t ion la situation des terres sur 

un coteau et se rapprocher p lu tó t de celles-ci que des champs dans 
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la valiée ou memo dans la plaine; comme le transport des fumiers 

sur le sol arable demande presque toujours plus de voyages que 

celui des récol tes (au moins de cereales), i l esí préférable que les at-

telages parcourent la plus pet i íe distance en montant avec le poids 

le plus lourd . 

— La p r o x i m i t é d'un bois p résen te quelques inconvén ien t s : sans 

parler des retraites qu'y trouvent les maraudeurs, les íaillis et les 

futaies servent d'asile á beaucoup d'animaux nuisibles qui pon ven l 

á leur abr í a l í e ind re facilement les bá t imen t s du domaine. 

—Si cela est possible, on ne devra é íabl i r n i les constructions, ni 

la cour qui les comprend, p ré s de la l imite d'une autre p r o p r i é t é ; 

i l est quelquefois fort uíile de pouvoir agrandir les bá t imen t s , ou au 

moins de jou i r de la faculté de circuler autour, sans avoir á redou-

ter les inconvén ien t s résu l ían t d'un voisinage trop r a p p r o c h é . 

L ' in té r ieur d'un bourg ou d'un village cause aussi quelques désa-

g r é m e n t s au cultivateur : la surveillance géné ra l e est plus assurée 

quand le domaine est isolé d'autres exploitations. 

Pour les m é m e s raisons, i i est p ré fé rab le de cons t ru i ré á quelque 

distance d'un bon chemin vicinal , d'une route méme , á une centaine 

de me tres, pa j exemple : une peí i te avenue cail loutée sera é tabl ie 

entre cette route et l 'exploitation. I I n'est pas besoin de d i ré qu'une 

plus grande distance serait la cause de dépenses considerables, soit 

que l 'on se con íen tá t d ' accéder par les chemins ordinaires, soilque 

l 'on établi t une route, ce qui serait souvent enco ré plus écono.mique. 

— L'unc des nécessi tés de la vie de l'horame et des animaux est 

' d ' avoi r de l'eau pour boisson : i l faut done rapprocher le domaine 

des endroits oü i i e s t f acüe de satisfaire á ce besoin. 

Les eaux potables á préférer sont celles d'un ruisseau plutót que 

cellos d'une grande r ivicre , celles de sources ou fontaines que l 'on 

r éun i t en bassin et dont l'abondanco des eaux puisse suffiro, dans 

tonto saison de l ' année , aux besoins de l 'habitation et á coux des 

abreuvoirs pour los bostiaux. 

A déi'aut de ees ressources, on aura recours á r é t ab l i s semen t de 

puRs et de citemos ; mais i l est bien préférab le do cons t ru i ré les b á -



EMPUCEMENT DES BATIMENTS. 477 

timents d une exploitation á proximi té d'eaux qui coulent nalurelle-
ment sur ie sol. 

ün inoyen d'y suppléer , que nous no pouvons toutefois qu'indiquer, 

consiste dans le creusement de pul ís ar tés iens . Ces puits pourront 

étre forés á quelque dislance de lexplo l ta t ion , et leurs eaux y seront 

amenées par des canaux ou fossés qui leur permettront de s 'aérer 

suffisamnient pour servir de boisson aux animaux. 

2o S I T I A I K » R E L A T I V E DES BATIMENTS ENTRE E Ü X . 

La situation reí a t i ve des cons t ruc t ións d é p e n d beaucoup de l ' i rn-

portance du domaine, ni ais Ies mémes cons idéra t ions doivent tou-

jours guider le constructeur. Nous allons examiner ce qu ' i l convient 

de faire pour une peí i te, une moyenne ou une grande exploitation. 

Mauon d'habita tion. — (Test pour la m a i son dest inée á servir 

d'habitation au chef el aux ouvriers qu'on doit principalement re-

chercher un emplacement salubre. (Voir page 9.) 

On peut cons idére r l 'habitation comino un foyer d 'oü les regards 

rayonneront sur toutes les partios des bá t imen t s , afín que la surveil-

lance du maitre s'exerce á chaqué instant; aussi placera-t-on le logis 

dans la positien la plus favorable á l'action de cette surveü lance . 

Nous regardons cette cons idéra í ion comme la seule á. laquello i l 

faut avoir éga rd lorsqu'on clioisit son emplacement : nous dés i re-

rions que, des fenétres de la maison, et pa r t i cu l i é rement des pióces 

destinóos au chef, de sa chambre á coucher, de sa salle á manger, 

de son cabinet de travail , . i l pút é tre á méme de voir les écur ies , 

les é tables , les granges m é m e , la cour tout en t ié re , la porte d'en-

t rée , s'il était possible; que sa voix parvint dans toutes les partios 

de la cour, s'il appelle un de ses e m p l o y é s ; qu'cnfin i l n'ait pas 

uno distance trop grande á parcourir , s'il veut s'approcher des b á 

timents d 'exploi ta í ion . 

Suivant l 'importance du domainej la maison occupera différentos 

positions, dont on trouvera dos exemplos dans los planchos c i -aprés . 

L'orientation que nous avons ind iquée p r é c é d e m m e n t devra tou-
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jours é t re prise erí cons idé ra t i on . Le logis sera aussi attenant á un 

j a r d í n f r u i t i e r et potager, nécessai re á toute habitation rurale. 

—Dans les petites exploitations,siles b á t i m e n t s s o n t sur uneseule 

l igne, la maison d'habitation sera au railieu ou á r e x t r é m i t é de la 

série des compartiments dont se composera cette ligne. Si les b á ü -

ments sont disposés sur deux ligues, l'uue d'elles.pourra é t re fournie 

par l 'habitation, placee vis-á-vis et en regard de la construction oú 

seront é t abües les d é p e n d a n c e s , écur ie , é t ab le , grange, etc. 

Dans les exploitalions moyennes, lorsque l ' é tendue des bá t imen t s 

permet de les disposer sur les trois cótés adjacents d'un rectangle ou 

d'un c a ñ é , Thabitation est ordinairement placée sur celui des cótés 

occupés qu i se trouve entre les deux autres, soií en avant, soit en 

a r r i é r e des autres bá t imen t s . Quelquefois cependant on la place sur 

l 'un des cótés extremes. 

E n í i n , dans les grandes exploitations, lorsque les constructions 

sont disposées sur les quatre cótés d'un rectangle ou d'un c a r r é , 

l 'habitation occupe l 'un des cótés en total i té ou en partie. Si la cour 

forme un rectangle continu, la maison sera, le plus souvent, sur un 

des petits cótés , et mieux au milieu de l 'un des grands cótés (voir la 

descnption des planches 128 et 129). 

Si la d imens ión de la cour était assez grande , la maison trouve-

rait peu t - é t r e sa place au centre m é m e de cette cour. On pourrai t 

obtenir une disposition í r é s -convenab le pour une grande exploi-

tation en ehoisissant cet emplacement pour la maison et en y j o i -

gnant un petit parterre servant de lien entre cette habitation et le 

j a r d i n , ce qui permettrait de diviser la cour en compartiments. On 

• aurait ainsi une cour se rapprochant des avan tagés des fermes an-

glaises, tout en obtenant un aspect plüs satisfaisant sous le rappor t 

de la régular i té et de la s y m é t r i e , et en facilitant s ingu l i é remen t la 

surveillance du chef de l 'exploitation. Nous le r é p é t o n s , pour nous 

cette d e r n i é r e condit ion est la plus essentielle á r empl i r dans le 

choix de l'assiette de l 'habitat ion. 

Dans les dispositions ñouvelles que nous proposons pour les b á t i 

ments d'un domaine, on vena que nous avons toujours i n d i q u é 
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pour Thabitalion un emplacement qui r éun i t Ies facilités les plus 

grandes pour l'exercice de cette surveillance si dés i rab le . 

Ecuries. Les écuries serónt r a p p r o c h é e s le plus qu ' i l sera possible 

de la maison d'habitation : le haut p r ix des animaux qu'elles con-

tiennent, la f réquence des accidents qu'ils ont á redouter, les soins 

qu'ils r éc l amen t á c h a q u é instant, la valeur des alirnents qu'ils con-

somment, et dont ¡1 faut prevenir le gaspillage et quelquefois le dé -

tournement, sont des cons idé ra t ions qui justifient suffisamment les 

facilités nécessaires á donner á l'exercice dé la surveillance. Plus les 

écuries seront done r app rochées de l 'habitation du chef de l 'exploi-

tation, plus cette surveillance sera f réquente et efficace. 

— Aussi, dans les petites fermes, lorsque les bá t imen t s sont 

construits sur une seuleligne, l 'écurie est-elle souvent p lacée á c ó t é 

méme de la chambre principale, et une fenétre , une porte m é m e per-

mettent au culti vateur d'en t end ré et de voir ce qui se passe dans 

r é c u r i e , . d e s'y rendre au besoin. Cette disposition doit é t r e recom-

m a n d é e toutes les fois que l 'exploitation ne comporte pas plus de 

deux ou trois chevaux, dont la direction appartient au cultiva

teur. Dans ce cas, nous conseillerons toujours l 'ouverture d'un gu i -

chet, d'une petite fenétre pon van t laisser p é n é t r e r les regards de la 

chambre d'habitation dans l ' écur ie . 

Lorsque les bá t imen t s de l 'exploitation deviennent plus cons idé -

rables, lorsqu'un charretier est chargé des soins á donner aux che

vaux et qu ' i l peut coucher dans un cabinet situé á p rox imi té de l ' é 

curie, et c o m m u n i q ü á n t éga lement avec elle par une petite fenétre 

vi t rée, la surveillance du maitre doit enco ré pon voir s'exercer, ni ais 

avec un peu moins de con t inu i t é . Quoique la disposition p r é c é d e n t e 

pú t encoré étre r e c o m m a n d é e si les bá t imen t s é ta ient attenants, i l 

faudrait, dans le cas contraire, placer l 'écur ie de telle sorte que sa 

porte d ' en t rée fút facilement apergue par Tune des fenétres de l'ha

bitation : la disposition en retour d ' é q u e r r e entre ees deux bá t imen t s 

est la plus favorable á cet effet. 

Lorsque l 'exploitation, plus cons idé rab le , comporte plusieurs écu

ries, i l est bou qu'elles soient á cóté les unes des autres, et toujours 
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sous Toeil du maitre. Une p e ü t e é c u r i e , dest inéo á servir d ' infir-

merie , devra seule él re séparée des autres constructions toutes les 

fois que l ' importance du dornaine en fera r econna í t r e l 'util i té. 

Dans un vaste dornaine enfin, les écur ies peuvent former une 

división spéciale de l'ensemble des constructions et r éc l amer á elles 

seules une cour distincte. > 

I I est inuti le de d i ré que les abords des écuries seront pavés ou 

au moins cail loutés en petits fragments recouverts de sable, sans 

que les chevaux aient á craindre des excavations ou des éminences 

qui seraient causes de chutes et d'accidents. 

La prox imi té de l 'abreuvoir est aussi á examiner dans le choix 

de remplacement d'une écur ie , 

Étables . — Ce que nous avons di t des écuries s'applique, en grande 

part ie , aux é tab les . S'il s'agit d 'é tables pour bétes de t r ava í l , les 

p r é c a u t i o n s , les soins qu'elles réc lament sont á peu p ré s les niénies 

que pour des chevaux; leurvaleur seule est un peu moindre, mais elle 

est encoré considerable. Les étables á vaches peuvent é t re assimi-

lées aux écur ies sous le rapport de la surveillance; i l importe 

que les vaches ne soient pas mal t ra i t ées , que les veaux soient pan-

sés et so ignés , que le lait ne soit pas d é t o u r n é , qu ' i l soit facile de 

le transporter á la laiterie. 

Les é tables des t inées á l'engraissement ne r éc l amen t pas une sur

veillance aussi con t inué que les autres, quoique de fréquentes v i 

sites y soient nécessa i res ; on peut les re léguer dans une partie un peu 

plus éloignée de l 'habitation que les écuries' et les é tables de ser-

vice. 

— Dans les petites exploitations dontles bá t imen t s necomportent 

qu'une seule l igne , on place souvent l ' é table á cóté de la maison 

d 'habitat ion, de sorte que celle-ci se trouve entre l 'é table ou l 'écu-

r i e ; on place enco ré l 'é table á cóté de l ' écur ie . 

Dans les domaines plus c o n s i d é r a b l e s , les étables se rangent á 

cóté des écur ies et sur la m é m e ligne. Si cetíe disposition comporte 

trop de longueur, on les dispose en regard des écur ies et symét r i -

quement avec elles. 
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Dans une vaste exploi lal ion, les ctables peuvenl, former une cour 

spéciale et distincte des autres services; c'est ce qui arrive surtout 

lorsque l'engraissement des bestiaux á l 'é table est Tune des branches 

principales de spéculat ion agricole. 

Bergeries. — Les bergeries permettent, dans le choix de leur eni-

placement, un peu plus de l ibe r té que les logerncnts d'animaux do

mestiques que nous venons d'examiner. Pourvu que la surveillance 

généra ie puisse y é t re e x e r c é e , que les bétes á laine y accéden t 

avec l i be r t é , sans é t re obl igées de passer trop p ré s des écur ies et 

des é tab les , oú elles se rencontreraient avec des animaux trés-for ts 

et qui pourraient les blesser; pourvu qu'on puisse, au besoin, ren-

fermer les brebis dans un pare attenant á leur logement, et pris soit 

sur la cour de l 'exploitation , soit á cóíé d 'el le, avec la condition 

d'une c ló ture efficace non-seulement centre les animaux dangereux, 

mais aussi centre les voleurs; pourvu que leur position soit garan t ió 

centre la violence des vents froids et l 'humidi lé du sol, les bergeries 

seront bien si tuées. 

— Dans les petiteset m oy c n n es ex pío i ta t i o n s, on place les berge

ries suivant 1'importan ce de leur déve loppemen í á cóté ou en re-

gard des écuries et é t ab l e s ; dans les grands domaines, elles peuvent 

former l 'un des cótés ou deux cótés de l'ensemble des con-

structions, et méme constituer une cour, une división sépa rée des 

autres bá t imen t s , avec pares d 'é té el d'hiver. 

. Porcheries. — I I est assez difficile de donner quelques regles pour 

le choix á faire de l'emplacement dest iné á une porcherie, au moins 

de celle qui ne comporte qu'un d é v e l o p p e m e n t moyen. Si rexercice 

de. la surveillance nécessai re en généra l á tous les logements d'ani

maux domestiques, si la facilité de porter aux pores les alitnents 

p r é p a r é s dans la cuisine de rhabi ta t ion, si ees deux cons idéra t ions 

deraandent qu'on rapproche la porcherie autant que possible de la 

maison principale, d'un autre cóté l 'odeur insupportable qui s'ex

hale des déjecl ions de ees animaux, odeur dont la p rop re t é la plus 

rigoureuse a t ténue bien la propagation , mais ne l'empeche pas 

c o m p l é t e m e n t , surtout dans la saison chande, cette odeur de-
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vrait faire é lo igner la porcberie des habitations des hommes{l ) . 

A la difficulté d'allier ees deux condi t ions , exclusives l'une de 

l 'aulre, se joirvt la nécessité de l'exposition au m i d i , presque indis

pensable á la p rospér i t é de i 'animal sous notre climat. Une de rn i é r e 

exigence de lemplacement est celle de fournir de l'eau á des bétes 

qu'on ne peut conduire á l 'abreuvoir, ce qui demande que la por-

cherie soit assez r a p p r o c h é e d'une sourcc, d'un cours d'eau, d'un 

puits. Bien des dispositions ont été imaginées pour satisfaire á ce 

besoin; elles consistent géné ra l emen t dans l 'é tabl issement de ruis-

seaux á l 'air l ibre portant l'eau dans les loges qu'elles traversent 

simplement comme un ruisseau naturel, ou dans celui de tuyaux 

avec robinets á l'aide desquels on r empí i t les auges. 

On voit done qu ' i l est assez difficile de r éun i r toutes ees condi

tions, au moíns dans les exploitations qui ne comportent pas une 

división spéciale á l'usage de porcherie. 

— ^ans petits doma i n es, lorsque les bá t imen t s sont sur une 

seule ligue et ne comportent qu'un ou deux toits á pores, on les 

place á Fext rémi té des construclions. Dans les exploitations de 

moyenne importance, la difficulté r égne dans toute sa r igueur ; on 

trouvera des exemples divers dans ¡es différents plans de ferme c i -

a p r é s ; nous indiquerons les dispositions á pré fé re r . Ce n 'es í que 

dans les grands domaines, la oü la spécula t ion sur les pores est 

assez grande pour qu'on leur consacre un établ issement spécial avec 

iogement de porcher et cuisine pour la p r é p a r a t i o n des aliments des-

tinés aux animaux, ce n'est que dans cette circonstance qu'on peut 

parvenir á r é u n i r toutes les conditions dés í rables pour une por

cherie. 

Chenifs. — Les loges pour chiens degarde trouvent pkce á proxi -

mité et en vue de l 'entrée principale de la cour de l 'exploi ta t ion; 

elles en seront á une distance suffisante pour que l ' é t ranger qui pé-

nét re ra i t dans la cour pendant j e jour et sans mauvaise intention 

(1) La loi de 1810 a rangé les porcherics dans la lre ilasso des ctablisscmeuls 
insalubres vi dangereux, c 'est-á-dire panni ceux qui ne peuvent étre é tabüs dans 
Jes bourgs sans une autorisalion de rau to r i t é admiuis'rative supér i eu re . 
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n'ait pas á redouter les morsures : le chien doit avenir son maitre 

et non etre un épouvanla i l , encoré moins un danger. 

—- Les chiens de berger trouvent ordinairement un abri á quel-

ques métres de la porte d ' en t r ée de la bergerie : si celle-ci a une 

grande importance, si elle est en tourée de pares á moutons, on dis-

pOsera des cabanes pour les chiens sur les diverses faces de ees pares 

el en dehors, a fin qu'ils puissent avertir de l ' ápproche des animaux 

carnassiers ou des maraudeurs. 

Quelquefois un petit chenil est d isposé aup rés de l 'habitation du 

berger. Dans tous les cas, i l est nécessai re que les chiens soient en-

chainés aussitót que le troupeau est r e n t r é á la bergerie. 

^ — Les petits chenils dest inés aux chiens de chasse se joignent or

dinairement á une raaison degardeou dejardinier ; pour les échauf-

fer pendant l 'hiver, on táche ele profiter du voisinage de la cheminée 

principale ou de celle d'un fourni l . 

— Quant aux grands chenils, leurs dispositions peuven í é t re plus 

ou moins cons idérab les , et alors ils sortent des limites dans lesquelles 

nous devons comprendre les comtructions rurales. Nous renverrons 

á ce que nous avons r appo r t é relativement á leurs conditions d 'é ta -

blissement (page 165); e'est un emplacement sec, ab r i t é centre les 

vents froids, dans lequel on pourra se procurer de l 'eau, oü la sur-

veillance sera facilitée par le voisinage d'une habitation, qu'on de-

vra choisir pour cons t ru i ré un chenil . 

Lapiniéres. — Les cases á lapins se placent le plus souvent sous 

des hangars : on les dispose presque toujours transversalement sur 

un ou plusieurs rangs. Les divers exemples que nous avons d o n n é s 

pour les porcheries peuvent s'appliquer, sur une plus petite propor-

tion, aux loges á lapins. 

On les accole encoré aux pignons des bá t imen t s servant aux écu-

ries et aux é tab les ; dans quelques exploitations memo on en con-

struit á l ' in té r ieur de ees logements. Cette position vicíense, sans 

offrir de grands inconvén ien t s , doit cependant é t re rejetée : l 'odeur 

qu'exhalenl toujours la litiére et les excréments du lapin nuit á la 

pure té de l 'air nécessaire aux chevaux et aux bé tes á co iné s . Le 
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la pin lu i -méme, quoiqu ' i l ai me la chaleur, sera plus robuste s'ü est 

élevé dans un endroit oü l 'air extér ieur lu i arrive directement. 

Le meilleur emplacement pour Ies cases á lapins est dans un des 

compartiments de la basse-cour, si Texploitation en comporte une 

qui soitdistincte de la'cour d'exploitation. 

La sécheresse du local et la facilité d 'accés qu ' i l presente pour la 

surveillance sont les seules conditions indispensables a remplir pour 

l 'endroit oú Ton r é u n i t des cases á lapins. 

—Les clapiers constitueront tres-bien une portion. de la basse-cour 

ou une de ses annexes. 

Dans une disposition d'ensemble regul ié re , on en formera une 

construction symét r ique de celle d. s t inée aux diverses volaiiles. La 

surveillance doit pouvoir s'exercer á distance sur un grand clapicr, 

par exemple des fenétres deThabi ia t ion ; cependant i l ne fauí pas 

qu ' i l en soit trop r a p p r o c h é , pour des niolils analogues á ceux que 

nous avons d o n n é s pour les porchories. 

— Les garennes fac.tices s'annexeront aussi á la basse-cour. Pour 

leur emplacement, i l n'y a guére d'autre recommandation á faire 

que celle de les mettre sous les regards directs des habitanis de la 

ferme, afín qu'aucun maraudeur ne soit tenté de s'y introduire sans 

s'exposer á étre apergu. 

Le voisinage d'une habitation est aussi une nécessité pour l'era-

placement de toute autre espéce de garennes. 

Pou laü le r . — « L'emplacement du poulailler n'est pas chose i n 

di tt'ére rite, dit M . Malézieux (1). ü n terrain graveleux et sec, garni 

de quelques arbres capables de donner un peu d'ombrage pendant 

i'eté et d'abriter la volaille des vents pendant la mauvaise saison, est 

un endroit t r és -convenable Une atnaosphére t empérée dans le 

Heu oü la volaille passe la nuit est indispensable au succés. L 'habi 

tan t des campagnes qui logo sa poule dans son fournil trouvc dans 

la quan t i t é d'oeufs qu'elle l u i donne en hiver une preuve convain-

cahte de Tutilité de la chaleur On pense c o m m u n é m e n t qu'une 

(1) Manuel de la ¡Ule de basse-cour, page 92 (voy. note, page-183). 
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t e m p é r a t u r e de 16° á 18° est t r é s -convenab le pour la volaille. Aussi 

bon nombre d'amateurs adossent leur poulailler contre une cuisine 

ou contre toute autre piéce oü Ton fait habituellement du feu; i l en 

est méme qui ne reculent pas devant la d é p e n s e d'un tiiyau oü cir

cule en l i ivcr de l'eau chande ou de la vapeur, » 

Nous n'avons presque rien á ajouíer á ees détai ls d o n n é s par un 

de nos auteurs les plus compé ten t s . Dans la plupart des petites ex

pío! tations on adosse le poulailler á un fou rn i l , pour profiter de la 

cha íeur qui péné t re á Iravers ses parois; on utilise m é m e , á cet 

effet, le corable qui estordinairemeni au-dessus du four. On place en

coré le poulailler á cóté d'une écur ie , d'une vacherie, ou mieux entre 

deux de ees locaux; on lui donne m é m e une communication avec 

eux par des fenétres so igneusemení garnies d'un treillage, afín 

qu'elles ne servent qu'au passage de l 'air chaud dans la saison 

froide, et munies d'un volet , pour qu'on puisse les fermer pendant 

l'été 

Lorsque le poulailler acquiert plus d'importance, i l est nécessaire 

qu ' i l soit é tabl i á par t ; i l devient la principale port ion d'une 

basse-cour spéciale . 

Basse-cour — La basse-cour est, á notre avis, la partie des M t i 

men ts d'une ferme qui doit é t re r a p p r o c h é e le plus possible de 

l 'habitation. I I n'en r é s u l t e , d'ailleurs, aucun i n c o n v é n i e n t : quand 

une basse-cour est bien tenue, nulle odeur g é n a n t e ou malsaine ne 

s'en exhale. D'autre par t , la surveillance des oiseaux, les soins a 

donner aux poussins, la recolte des oeufs, demandent la visite pres

que continuelle de la m é n a g é r e : elle y fait porter sans grand dé -

rangement les rebuts de la table et les déchets d é l a cuisine; i l n'en 

serait pas de m é m e si la basse-cour était é lo ignée de l 'habitation. 

Le voisinage de celle-ci la p ro t ége encoré contre les incursions et 

la r apac i t é des animaux carnassiers. I I n 'y a que la nécessité de 

fournir de l'eau aux volailles qui motiverait le choix d'un autre em-

placement. 

Lors done que les divers compartiments dest inés aux oiseaux 

peinent é t re réunis ensemble de maniere á former une basse-cour, 
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nous croyons qa ' i l faut s'efforcer de la placer p ré s de l 'habitatioii 

du chef de l 'exploitation. 

Le voisinage de l'eau est toujours utile á une basse-cour; i l est 

presque indispensable lorsqu'elle doit contenir des oiseaux aqua-

tiques : les oies et les canards se portent mieux lorsqu'ils jouent 

l ibrement dans l'eau. L'enclos de la basse-cour pourra se prolonger 

jusqu'aux bords d'une grande mare, d'un grand vivier , laissés en 

talus de son cóté , et á pie sur les autres cótés . si Ton ne veut pas 

que les oiseaux sortent de l 'endroit qu i leur est dest inó et qu'on 

entoure de treillages. I I est v ra i que, dans ce cas, i l faut s'attendre 

á une d iminut ion dans les produits de la peche; car, si les cygnes 

ne mangent pas les poissons (les oies ne s'en nourrissent peu t -é t re 

pas non plus), les canards, au contraire, se r éga l en t de l 'alevin et 

dé t ru i sen t tout ce qu'ils en peuvent rencontrer. 

Colombiers et voliéres. — On les place soit dans r i n t é r i e u r de 

la basse-cour, soit dans une port ion quelconque de l'enclos de l'ex

ploitation : i l faut préférer l 'endroit oü la surveillance est la plus 

facile. Des petits pavillons, en forme de lanterne, de campanile, et 

qui servent á la décora t ion généra le des constructions, regoivent 

souvent la destination de pigeonniers. Quant aux voliéres pour o i 

seaux de luxe, i l est nécessa i re qu'elles soient sous les yeux des maí-

tres; on les met quelquefois dans les jardins ou a u p r é s de l ' en i rée 

d'un domaine. 

Faisanderies. — Lorsqu'un compartiment de la basse-cour n'est 

pas des t iné á l 'é levage de qnelques faisans, qu'on veut un établisse-

ment particulier pour eux, i l peut é t re distinct de l 'exploitation. 

Alors i l faut un logement pour un faisandier et un enclos spécial 

pour les faisans dans un bois ou dans une forét. Nous renver-

rons á ce que nous en avons di t en parlant de la construction 

d'une faisanderie (page 183), 

Apiers ou fuchers. — Le meilleur emplacement pour les abeilies 

est dans un j a r d i n , aussi loin que possible des basses-cours et des 

fumiers, á l 'abri des vents, proche de l'eau, enclos de toutes parts 

au tnoins par une lude vive, et pouvant e re facileraent apergu de 
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la maison d'habitaticm, afin que les maraudeurs ne viennenl pas 
temer Fenlevement des ruches. 

Magnaneries. — Les. local i tés qui conviennent le mieux aux vers 

á soie sont á peu p ré s les mémes que celles qui sont favorables aux 

abeilles. Les magnaneries provisoires seront établ ies , de préférence , 

dans Ies étages supér ieurs des constructions et dans les parties les 

plus éloignées des dépóts de fumier, des étables et de tout ce qui 

peut occasionner des émana t ions animales ou malsaines. Les magna

neries permanentes pourront é t r e . c o n s t r u i t e s en dehors de l 'en-

semble des bá t imen t s de Texploitation ; mais alors i l faudra y j o i n -

dre une chambre d'habitaticm pour le magnanier. Comme tout autre 

local , plus elles seront r a p p r o c h é e s de l'oeil du maitre , mieux cela 

vaudra. On préférera les endroits élevés á ceux qui seraient bas et 

surtout á ceux qui seraient humides. 

Serres á outils. — C'est dans l'une des d é p e n d a n c e s de la maison 

d'habitation que Ton placera la se r ré á outils, lorsqu'il s'agit d'une 

moyenne exploitat ion; dans un grand domaine, on pourra la rap-

procher des ateliers, des hangars, etc. 

Ateliers. — Les ateliers seront disposés á peu prés dans tous les 

endroits laissés disponibles par les constructions ayant une autre 

destination ; i l faut seulement les é lo igner des porcheries et des dépóss 

de fumier ; i l serait bon que la surveillance sur les ouvriers y fút 

facüe ; par conséquen t , que l'emplacement ne fut pas trop éloigné 

de la maison d'habitation, et surtout qu ' i l fút en vue de celle-ci. 

Dans les domaines oü les cours sont séparées en portions spé-

ciales, pour les animaux divers, pour Ies granges, etc., les ateliers 

seront places de maniere á ce qu ' i l ne soit pas nécessai re de tra-

verser ees compartiments pour y accéder . 

Hangars et remises. — On réserve habituellement pour ees sortes 

de'constructions tous les endroits qui ne sont pas désignés pour 

d'autres usages par des conditions spéciales , et principalement par 

l'exposition solaire ou par le voisinage de l 'habi ía t ion . 

Comme le service qu'exige une partie de ees locaux n'est pas con-

l i i iue l , comme on se borne á aller chercher les voituresdans Ies re-
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mises le niatin pour les y reconduire le soir, i l suí'fira que l 'accés de 

leur emplacement soit t rés-faci le ; comme, du reste, on les utilise 

souvent pour d'autres services, i l est préféra]3le qu'ils puissent é t re 

compris dans la surveillance géné ra l e ; ce qui n ' e m p é c h e pas de les 

placer á la partie la plus é loignée de l 'habitation. 

f eml s . — Toutes les fois que les fenils ne seront pas disposés au-

dessus des logements d'animaux, ils devront en é t re r a p p r o c h é s au-

tant que possible, a fin d 'évi ter delongs transports pour la provisión 

j o u r n a l i é r e . Les autres conditions d'emplacement pour les fenils 

sont la sécheresse du l ieu, l ' é lo ignement des sources-de mauvaises 

odeurs et deslocaux oü se trouvent des cheminées á feu, l 'accés fa-

cile pour des voitures cha rgées , et la c ló ture parfaite pour empécher 

l ' introduct ion des gens ma l in t en t ionnés . 

L ' économie bien entendue veut que les fenils soient disposés dans 

des étages ou des demi-é tages p lacés au-dessus des écur ies et é la -

bles, au moins sous le climat de Paris (voir page 218). 

Meules á fourrages ou á grains.—Cest surtout pour ce genre de con-

structions que doivent é t re mises á profit toutes les recomman-

dations que-nous venons de faire pour les fenils. Lorsqu'elles ne 

sont pas dans l'enceinte du domaine, i l f au t l eu r consacrer une cour 

spéciale parfaitement cióse, si ce n'est par des murs, au moins par 

des haies vives ne laissant aucun passage. La cour des meules sera, 

autant que possible, á p rox imi té de la grange ou de la machine á 

battre (1). 

Granges. — Les conditions á rempl i r par un bon emplacement 

pour les granges sont celles que nous venons d'indiquer pour les 

fenils, á l 'exception du voisinage des logements d 'animaux, dont 

au contraire les granges seront éloignées autant que possible. Liles 

peuvent é t re aussi á une certaine distance de la maison d'habitation, 

(1) La communicaüon de riucendie est tellemcnt á craindre pour les meules, 
que Von s'est demandé s'il n é t a i t pas plus prudent de les disperser sur le 
domaine á une grande distance les unes des autrea, au risque de tentcr dávan-
tage les voleurs C'est une question dans la solution de laquelle doit étre com-
p r L ¡'examen de celles des assurances et de l 'exécution de la pólice lócale. La 
détermiualion a prendre d.'pci.dra surlout de ees deux considérations. 
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quoiqu' i l soit p référab le que Fon puisse surveiller le travail du 
battage. 

Quel que soit remplacement d'une grange, nous regardons comme 

indispensable qu'elle forme un corps de bá t imen t isolé, et séparé 

au moins de tout logement d'animaux: quelques hangars seulemení 

pourront y étre attenants. 

Dans la disposition quadrangulaire, les granges occupent presque 

toujours un des cótés de la cour du domaine : elles soní á droite ou 

á gauche de l 'habitation, lorsque les constructions occupent trois 

có t é s ; elles font géné ra l emen t face á celle-ci, si des bá t imen t s oc

cupent les quatre cótés : on en verra, du reste, divers exemples 

dans les planches c i -ap rés . 

Gerbiers. — Les gerbiers se rón t p lacés d'une maniere analogue 

aux granges : leurs parois ouvertes donnent encoré plus de prise 

aux dangers de r ap iñe et d'incendie. 

Cages á mdi$, séchoirs, etc. — Tout ce que nous venons de d i ré 

des granges et des fenils s'applique á ees constructions; nous ren-

verrons, pour le surplus, aux détai ls donnés á propos de leur 

disposition dans la premiére partie de ce t ra i té . 

Graineries (greniers). — I I serait utile que les magasins de grains 

fussent placés á proximi té de la grange, a fin d 'évi ter de longs í r a n s -

ports; mais, comme iís renferment une valenr cons idérab le et qui 

offre que!que tentation aux d é t o u r n e m e n t s , on les rapproche de la 

maison d'habiiation pour qu ' i l soit plus facile de les surveiller. 

L ' emplacemént le plus convcnable pour les graineries est au-dessus 

des remises et des hangars, aussi lo in que possible des étables et 

des dépó t s de fumiers. 

— Dans les petites et les moyennes exploitations, on place la 

chambre au grain au-dessus de l'appartement du chef ou dans le 

corps de logis qui est consacré á celui-ci . 

Dans les grandes exploitations, c'est au-dessus des remises et han

gars, ou dans des locaux attenants á la grange, qu'on les dispose. On 

a conseil lé de leur consacrer un b á t i m e n t isolé de crainte d'incen

die : i l en devrait é t re ainsi, si la quan t i t é de grains á conserver 

3 1 
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était considerable, et surtout si ron'construisait un de ees établisse-

ments analogues á celui connu sous le nom de grenier vertical. 

L'emplacement des silos á grains sera dé te rminé par les condi-

tions que nous avons ind iquées pour leur constniction. 

Locaux pour légumes. — Proximi té de l 'habitation quand i l s'agit 

des légumes pour la consommation de r i ioimne, voisinage des étables 

lorsque les l égumes sont des í inés á i 'alimentation des bestiaux, sont 

les seules indications d'emplacement qu ' i l convient d'ajouter á 

cellos d o n n é e s p r é c é d e m m e n í pour leur é tabl i ssement . 

Fruiterie. — La destination de la fruiterie doit la faire rappro-

cher des locaux oü sont employés les objets qu'elle renferme, de 

l 'habitation, de la cuisine m é m e . D'autre part, la conservation des 

fruits exige leur é lo ignement des fumiéres , des écur ies , de tous les 

endroits d 'oü peut é m a n e r une odeur forte. Les caves de l 'habi ía-

tion conviennent généra lement bien. 

Sécheries. — L 'aéra t ion nécessai re á une sécherie spéciale exige 

un emplacement quelquefois en dehors des bá t imen t s du domaine, 

quoiqu' i l soit préférable de la faire entrer dans leur ensemble. Dans 

ce dernier cas, des étages supér ieurs seront établis au-dessus des 

constructions, ainsi que nous 1'avons dit . 

Vendangeoirs, celliers et caves. —• C'est ordinairement dans la partie 

ia plus r e c u l é e d ' u n e exploitaí ion que trouvent placeles vendangeoirs, 

caves et celliers, parce qu ' i l n'est pas nécessaire de s'y rendre fré-

quemment, con i me dans beaucoup d'autres locaux d é p e n d a n t du 

domaine, lorsque l ' époque de la vendange est passée . Pourvu qu'un 

caveau pour la provis ión courante soit établi á p rox imi té de l 'habi

tation, si ce n'est m é m e dans le corps du bá t imen t qui la constitue, 

et pourvu que les caves et celliers ne soient pas hors de portee d'une 

surveillance t r é s -nécessa i r e , orí peni leur réserver l'emplacement 

le plus éloigné de l 'habitation ou celui qui restera sans emploi dans 

la disposition généra le du domaine. 

On assemble ordinairement les vendangeoirs, les celliers et les 

caves en établ issant entre eux des sépara t ions . Une bonne disposition 

pour ees trois sortes de locaux est ceile-ci: au rez-de-chaussée , le ven-



EMPLACEMENT DES BATIMENTS. 491 

dangeoir divisé en presserie (ft cuverie, de chaqué cóté Ies cel-

liers, au-dessous les caves. U n b á t i m e n t ainsi d is t r ibué d e v r a i t é t r e 

isolé des autres cons í ruc t ions . 

Tous ees locaux seront é lo ignés , autant que possible, des dépóts 

de fumiers, dos logements d'animaux , et surtout des porcheries 

et des poulaillers, de tout endroit d 'oü s ' échappent des odeurs 

fortes. On recommande encoré de les éca r te r des passages de vo i -

tures, ateliers de forgerons, et des locaux oü se produisent des v ¡ -

brations nuisibles á la conservation des liquides. 

Un t r é s -bon emplacement pour les caves est le dessous d'un co-

teau dans lequel elles sont c r eusées ; elles s'ouvrent alors sur Tune 

de ses pentes, et i l suffit d 'é tabl i r un chemin d 'accés á l 'air l ibre . 

Dans les pays oü la production vinicole est la plus importante 

partie d'une exploitation, ce que nous venons de d i ré doit é t re mo-

difié, puisque les vendangeoirs, caves et celliers sont les bá t iments 

principaux, tandis que les autres ne sont que des accessoires. Alors, 

dans beaucoup de locali tés, les vendangeoirs constituent un é ta-

blissement spécial , une vendangerie oü se trouvent une habitation 

pour un vigneron surveillant, une chambre et une cuisine pour le 

p rop r i é t a i r e des vignes, puis les locaux qui contiennent Ies pres-

soirs, Ies cuves, et enfin les celliers et les caves au-dessous. 

Laiterie. — La laiterie doit é t re p lacée dans une si tuaíion séche , 

a é r ée , lo in des dépó t s d'immondices, des fumiers et de tout ce qui 

est susceptible de charger l 'a ir de miasmes fermentescibles, á proxi -

mi té d'eau courante, ou d'un puits, d'une source quelconque d'eau, 

et surtout r a p p r o c h é e , autant que possible, delamaison d'habitation. 

La p rox imi té des étables est avantageuse ¡orsque celles-ci sont 

bien tenues, parce que le transport du lait est raoins long ; mais, 

d'un autre cóté , l'influence des odeurs animales peut é t re assez á re-

douter dans la laiterie pour qu'on leloigne des étables . Aussi, dans 

la plupart des exploitations é tabl ies , on trouve tan íó t la laiterie 

attenante á l ' é table aux vaches, t an tó t re léguée dans un bá t imen t 

é lo igné, tan tó t attenante á la maison d'habitation. 

— Dans une petite exploitation, c 'esí sous la main de la m é n a g é r e 



492 EMPLACEMENT DES BATIMENTS. 

que la laiterie trouvera sa place, souvent á cóté m é m e de la cuisine 

(comme dans l'exemple rep resen té dans la planche 8). 

Dans une exploitation plus importante, la laiterie sera disposée 

encoré de la m é m e maniere; ou bien, elle sera attenante á la mai-

son d'habitation, comme on le voit dans la planche 117, ou distincte, 

comme dans la planche 127. Dans un grand domaine, les locaux oü 

l 'on s'occupera des produits du lai t constitueront un bá t imen t spé-

cial, r a p p r o c h é des étables á vaches et d'un accés facile pour la 

surveillance du maitre (pl . 133). 

On a r e c o m m a n d é , pour une laiterie, l ' é l o i g n e m e n t d e s usinesqui 

pourraient l u i communiquer quelqucs commotions, et aussi des 

routes oü circulent f réquemment des voitures c h a r g é e s ; par consé-

quent, i l faudrait la placer á quelque distance des machines á 

ba t i r é , des coupe-racines, etc., et des appareils qui leur transmet-

tcnt le monvcment. 

Glaciére. — L'emplacement de la glaciére sera dé t e rminé par les 

conditions de terrains favorables á son établ issement . Gette con-

struction sera presque toujours en dehors des autres bá t imen t s du 

domaine, au milieu d'un j a r d í n , d'un bosquet, á moins qu'on ne 

l'installe dans une excavation attenante á la laiterie. 

Boulangerie. — La boulangerie csl un des locaux les plus dange-

reux dans une exploitation, á cause de l 'incendie que le four peut 

communiquer aux autres b á t i m e n t s ; aussi est-il prudent de lu i con-

sacrer un bá t imen t spécial isolé et si tué m é m e á quelque distance des 

autres constructions, á l 'exírémité du j a rd in , par exemple, 

Dans un domaine dont les bá t imen t s sont contigus, comme i l n'y 

a p o i n l de cons idé ra t ion d'exposition par t icu l ié re á ce local, l 'em-

placement á l u i donner importe peu. On pourrai t cependant recom

m a n d é r de le rapprocher autant que possible de l 'habitation, de 

l 'éloigner au contrair^ des fenils, granges, paillers, surtout des 

meules de grains ou de fourrages, et méme de le placer sous le vent 

qui r é g n e le plus f réquemment dans la local i té , aíin que les flam-

méches sortant de la cheminée ne soient pas projetées dans les b á 

timents. 
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Lorsque le fournil sert en m é m e temps de buanderie, on peut le 

rapprocher du lavoir et des viviers, s'il s'cn trcmve. Dans une grande 

exploitation, lorsqu'on juge á propos de comprcndre le fournil dans 

l'ensemble des bá t iments , i l peut é t re une des d é p e n d a n c e s de l'ha-

bi la t ion, dans une cave, par exemple. Si une machine á vapeur fixe 

est é labl ie dans un local spécia l , le fournil sera bien placé á cóté . 

Dans les exploitations moyennes, comme dans les habitations 

d'ouvriers, le fournil sera établ i dans la principale piéce d'habita-

tion ou dans un petit bá í imen t i soló á quelque distance des autres 

constructions. Nous renverrons á ce que nous avons di t sur ce sujet. 

(Page 24, p l . 8 e í 9 . ) 

Cuisines. — La cuisine domestique fera toujours partie de l 'habi-

tal ion. Dans quelques grandes exploitations, oú la maison du chef 

forme un bá t imen t s epa ré , on dispose quelquefois dans les autres 

constructions une cuisine avec réfectoi re , chambre de dépense , 

chambre de cuis iniére , laverie, etc. I I faut alors que la cuisine soit sous 

la surveiilance d'un cmployé spéc ia l ; mais nous préférons l'annexer 

á l 'habitation du maitre, dú t -on lu i disposer une ent rée par l icul iére 

pour les ouvriers. Nous en montrerons divers exemples dans les 

plans c i -aprés . 

La cuisine pour les bestiaux sera ou á cóté des é tables , ou á 

cóté de la machine á vapeur, si l 'exploitation en comporte une. Sui-

vant Timportance des spécula t ions par t icu l ié res , une ou plusieurs 

cuisines rustiques seront é íabl ies á cóté de chacuh des services 

qu'elles alimenteront. 11 í'aut cependant s'cfforcer de n'en avoir 

qu'une genéra le pour tous les animaux. 

Distüleries et féculeries. — Leur util isation, n ' é t an t que momonta-

née , les fera rejeter aux extrémités de l'ensemble des constructions; 

i l faut avoir é g a r d á l 'emploi d'un moteur á vapeur, s'il y a l ieu, 

comme á l ' aéra t ion de la sécher ie qui surmontera la féculcrie. 

Blanchisserie. — Nous n'avons á ajouter á ce que nous avons di t 

des blanchisseries, q u a n í á leur emplacement, que la recomman-

dation du voisinage de l 'habitation autant que le permet la disposi-

t ion des eaux qui lu i sont nécessai res . Nous avons di t que la buan-
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derie se confondait souvent avec la boulangerie, et que les lavoirs 

é ta ient alors plus ou moins é loignés . Quant á la lingerie, les solos 

de surveillance la fcront renfermer dans la maison du maitre. 

Fumiers. — La trines. — Nous avons pa r l é de l'emplacement des 

fumiers et des latrines en m é m e temps que de leur é tabl issement . 

Réservoirs d'eau, mares, abreuvoirs, etc.—Toutes ees constructions 

seront r a p p r o c h é e s autant que possible des batiments du domaine, 

non-seulement á cause de leur usage quotidien,mais enco ré á cause 

des secours qu on y trouverait si un incendie venait á éclater dans 

l 'un de ees batiments. Nous croyons m é m e utile qu'un abreuvoir, si 

petit qu ' i l soit, trouve place dans la cour de l 'exploitat ion; pour 

l'alimenter d'eau, on le mettra en communication, á l'aide d'un 

tuyau ou d'un canal souterrain, avec un réservoi r situé á prox imi té . 

Les auges á abreuver seront toujours placées á cóté d'un puits ou 

d'une pompe, de maniere á recevoir les eaux surabondantes qui en 

seraient extraites. 

— Les indications pour Templacement des diverses constructions 

rurales qui p r é c é d e n t seront complé tées par ce que nous avons di t 

de l 'orientalion ou de l'exposition et des conditions de facilité dans 

le service, en traitant de chacune de ees constructions en particulier 

dans la p remié re parlie de ce travail . 



CHAPITRE DEUXIÉME. 

I I 1 S T M I I 1 U T I O M G E B Í E R A I L E U U I I O M A I I V E . 

Io D I S T R I B U T I O N DES B A T I M E N T S . 

« La meilleure distribution sera celle qui procurera au fermier la 

surveillance la plus directe et le service le plus commode. » 

M . de Perthuis résume ainsi les relations á observer dans l 'arran-

gement des diverses constructions entre elles, etcette regle d o i t é t r e 

suivic sans restriction. Le but généra l est d 'économiser , autant que 

possible, le travail et le temps des h o mines qui sont occupés dans 

les bá t imen í s : c'est par la sépara t ion des serviccs distincts, par la 

r éun ion des spéciali tés analogues, qu'ou arrive á ce but. Ainsi le 

groupement des écur ies , celui des étables , celui des bergeries et 

me me celui de tous les logements destines aux animaux, celui des 

granges et des locaux réservés aux récoltes et á leur p r é p a r a t i o n , 

celui des abr í s pour les Instruments, font partie de la bonne distr i 

bution d'un domaine. 

L'ensemble des bá t imen t s doit former un tout r éun i dans la méme 

enceinte géné ra l e . Une seule porte servirá pour lacees quotidien : 
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si d'autres ouvertures sont p ra t iquées pour faciliter un service mo-

m e n t a n é , tel que celui de la r en t r ée d'une meule de grains ou de 

fourrage, au moins faut-il que ees portes ne soient pas d'usage i n 

dispensable. 

I I est aussi á recommander de ne pas trop agg lomére r Ies con-

structions, car i l en résul terai t de la gene dans le service et dans 

Tutilisation temporaire de quelques portions de la cour, utilisation 

nécessi tée par la variété des circonstances qui se produisent en 

agriculture. 

Nous ne disons pas, pour cela, qu ' i l faille éparp i l le r les construc-

tions d'un domaine (1), comme i l en existe de trop nombreux exem-

(1) Nous adoptóos le mot domaine pour exprimer l'ensemble des terres ct 
des bá t iments qui coastituent une exploitation rurale, quelle qu'eo soit l 'impor-
tance ; oous nous en serviroas daos une acception plus restreinte pour exprimer 
í 'eosemble des coostructioos. Ce terme est le plus généralement employe pour 
sigoifier la réunioo de tout ce qui est soumis á un seul chef, á un seul inaitre, 
h une seule volonté, 

Lorsque le domaine est cultivé par celui qui l'a recu en héri tage ou qui en a 
fait l 'acquisition, i l constitue un domaine proprement dit exploité par son pro-
priétaire . Lorsqu'i! est dooné en location, s'il est loué á prix d'argeot ou 
moycnnant une quant i té fixe d'une denrée quelconque, alors i l devient ce qu'ou 
appelle parfois une locature, mais plus généralement une ferme, exploitée par 
un fermier; s'il est loué moyennant uoe part proportionnelle dans les produits 
de la culture, soit en argent, soit en fruits, part variable suivant les années et 
dont Fattribution par moitié est souvent la base, alors le domaine devient une 
méta ir i t , exploitée par un métayer. 

Ainsi le propriétaire, le fermier, le métayer sont tous les trois des cultivateurs, 
á titres différents i l est v r a i , mais chacun d'eux n'en est pas moins le chef, le 
maitre, le directeur de rexploitation rurale, du domaine, dont i l dispose d'une 
maniére plus ou moins genérale. 

Nous adoptons done le mot domaine, quelle que soit I'idée de possesáion que 
ce terme comporte, et peut -é t re méme á cause de cette i dée , car l'usage des bá
timents et des terres est dévolu á celui qui cultive celles-ci aussi bien comme 
fermier ou comme métayer que comme propné ta i r e . 

— Beaucoup d'auteurs agricoles oot employé le nom de fermier comme syno-
nyme de cultivateur. Si le mot de ferme vient du mot celte ferm, formé de 
ferh, berh, défendu, fortifié, enclos, parce que les bát iments ruraux étaient en-
tourés de haies, de fossés ou de murailles qui en interdísaieot l'approche 
(opinión exprimée dans le Dictionnaire franQais par Bescherelle); s'il vient du 
mot firma, employé dans la basse latinité pour exprimer un lien clos et fermé 
(étymologie prise dans le dictionnaire de MM. de Wail ly) , si done le mot de ferme 
a Tune de ees origines, i l pourrait justi í ier cette synonymie et s'appliquer á notre 
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pies daos quelques localités (la vallée d'Auge, le pays de Cau-x, etc.) : 

la cour d'une exploitation de moyenne importance y contient 

quelquefois un hectare de superficie. S'il est vrai qu'on évite ainsi les 

dangers de propagation d'un incendie, dangers que p rév iennen t des 

soins bien entenduset auxquels parent les conventions avec lessoc ié -

tés d'assurance, on perd un temps cons idérab le á se transporter d'un 

bá t imen t á un autre; la surveillance en souffre, le service est plus 

mal fait, et un espace de terrain assez grand est rendu inuti le. Dieu 

vous garde, lecteur, si vous disposez d'un domaine, de perdre 

quelque parcelle du terrain qui est le plus r a p p r o c h é de l 'habitation; 

si ce terrain n'est pas le meilleur, c'est presque toujours celui dont 

le produi t proportionnel est le plus cons idé rab le , parce qu ' i l est 

sous la main du cultivateur, qu ' i l recoit facilement les engrais, qu ' i l 

est ne t toyé , surveil lé , presque constamment. 

La cont inui té absolue des constructions a aussi ses inconvén ien í s ; 

elle ne peut é t re justifiée que par la nécessi té d 'économiser Ies ma-

tér iaux lorsqu'ils sont rares dans la local i té ; mais elle s'oppose á 

toute extensión u l té r ieure de bá t iments , á toute utilisation provisoire 

d'une port ion de la cour. Dans le cas d'un incendie, si les secours 

sont éloignés, si la population du domaine n'est pas n ó m b r e n s e , la 

destruction peut s ' é tendre á tout l'ensemble, et i l résul tera une 

grande perte pour le possesseur, ma lg ré les garanties offertes par 

les sociétés d'assurance qui tiennent bien compte des dégá ts im-

méd ia t emen t causés , mais non des pertes qui en sont la consé-

quence plus ou moins é lo ignée , plus ou moins indirecte. 

Des bá t iments placés á la distance d'une dizaine de mét res les uns 

des a u t r e s p r é s e n t e n t les garanties d'espacementles plus essentielles. 

Lorsqu'on est obl igé de se servir des pignons des constructions 

pour en appuyer d'autres, á cause de la ra re té des pierres á bá t i r , 

i l serait á dés i re r que Ton sépa rá t n é a n m o i n s les bá t iments par des 

intervalles couverts qu'on utiliserait comme hangars, comme abris, 

définition. Mais l'usage actuel doit prévaloir coutre des élyraologies douteuses : 
un écrivain attentif, un jurisconsulte ne comprendront jamáis par l'expression 
de fermier la position du propriélaire qui cultive. 
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mais dont r é t a b ü s s e m e n t seraít assez léger pour é t re dé t ru i t sans 

trop de difficultés dans le cas d'un incendie, afin de couper la com-

munication du feu entre les bá t imen t s . 

A la fin de notre travail sur la disposition des domaines, nous 

p résen te rons quelques plans de grandes exploitations oú nous nous 

sommes efforcé de parer aux inconvén ien t s des formes adop tées 

géné ra l emen t ju squ ' á ce jour . Nous allons maintenant indiquer une 

condition généra le que nous croyons qu ' i l faudrait observer dans 

les dispositions ordinaires. 

Regle d observer. — Conjme principe généra l , i l faut poser la sé-

paration des bá t imen t s ruraux en trois portions : Tune pour l 'habi-

tation de l 'homme, la seconde pour les animaux, la t ro is iéme pour 

les instruments et les produits, Toutes les fois que cela sera pos-

sible, on devra faire l 'application de cette regle. 

Dans les petites exploitations, on pourra l 'observer, quand 

m é m e i l n 'y aurait qu'uti seul bá t imen t et quoiqu'elle n'y ait pas une 

tres-grande importance : par exemple, on placera l 'habitation au 

mil ieu, d'un cóté l 'étable et Fécur ie , de l'autre la grange et la remise; 

ou bien l 'habitation á une ex t r émi t é , pu i s l ' é t ab le et l ' é cu r i e , et enfin 

la grange et la remise. 

Dans les exploitations moyennes, i l sera facile d'observer cette 

regle, quelle que soit la forme de la cour : si les bá t imen t s sont 

contigus, l 'habitation p lacée au centre touchera d'un cóté aux loge-

ments d'animaux, et de l 'autre aux bá t imen t s pour les récoltes et les 

instruments; si ees bá t imen t s sont séparés , le premier sera réservé au 

chef de l 'exploitation, un ou deux autres aux animaux, un autre aux 

produits; les écur ies et é tables seront soit d'un seul cóté de l 'habi

tation en regard de la grange, soit de chaqué cóté , et alors la grange 

et la remise feront face á la maison. Quelques modifications peu 

importantes pourront seules y é t re appor t ées sans inconvén ien t . 

Dans toute grande exploitation, la regle ci-dessus posée doit é t re 

absolue. Tune ou l'autre des deux dispositions que nous venons 

d'indiquer pour une moyenne exploitation é t an t a d o p t é e pour le 

grand domaine. La sépara t ion des services et des attributions rea-
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draitcette régle encoré plus nécessa i re á observer dans une tres-

grande culture, alors qu'on est souvent obligó de sépare r par des 

clótures Ies différentes parties de la cour. 

2o ORDONNANCE G E N É R A L E . 

Nous comprendrons sous ce titre quelques indications reíat¡ves á 

l'aspect géné ra l , á Fornementation du domaine, á l 'harmonie que 

toutes ses parties doivent p r é sen t e r entre elles. 

La régular i té des constructions rurales, la symétr ie entre elles con-

stituent seulesleur élégance et leur b e a u t é ; i l faut les observer non-

seulement dans chaqué bá t imen t pris á part, rnais aussi dans la dis-

position de Fensembie. 

La bonne distribution n ' e m p é c h e pas qu'on observe cette régula

r i té et cette symét r ie ; elle les favorise me me le plus souvent : on 

s'en convaincra en se reportant á ce que nous avons dit en parlant 

de la distribution généra le des bá t imen t s et en examinant les divers 

exemples de disposition que nous donnerons ci -aprés . Ainsi des 

étables et des écuries peuvent étre p lacées symét r iquement les unes 

avec les autres, ou avec des bergeries, de chaqué cóté de l 'habitat ion; 

des hangars peuvent é t re établis á c h a q u é extrémité d'une grange, 

celle-ci é tant vis-á-vis la maison. Pour que la symétr ie so i tobse rvée 

i l n'est pas rigoureusement nécessai re que les bá t imen t s soientiden-

tiques, i l suffit qu'ils soient á peu p ré s égaux dans leurs dimensions 

principales correspondantes, et que chacun d'eux, pris isolément , ait 

une forme régul ié re . 

Qu' i l nous soit permis d'appuyerces cons idé ra t ions par quelques-

unes des idées émises par l 'un des esprits les plus élevés, les plus 

généra l i sa teurs de notre siécle, par le savant professeur Chevreul, 

dans son ouvrage sur la l o i du contraste s imultané des cou-

leurs : tout architecte, tout constructeur, toute personne qui 

veut disposer des bá t imen t s d'une maniere qui satisfasse le bon 

goút , devra consulter et é tud ie r ce travail profond auquel nous 

sommes heureux de pouvoir trouver l'occasion de rendre hommage. 

« 11 est bien probable, di t M . Chevreul, que notre orgamsatioo, 
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qui r é u n i t deux partios paires aussi distinctes que cela est possible 

dansun é t re o rgan isé , entre pour beaucoup dans le plaisir que nous 

procure la vue des choses symét r iques . » [Contraste simultané des 

couleurs, page 643. Paris, 1839, in-80 et atlas.) 

« Lorsqu'un íout se subdivise en parties symétr iques d'une cer

ta inc é t e n d u e , on peut, dans beaucoup de cas, sans nuire á Ten-

semble, varier chaqué partie sans dépasse r le point oü i l y aurait 

désaccord entre elies. » [ I b i d . , page 644.) 

« L'harmonie s 'éíablit entre des objets différents au moyen d'une 

analogie de grandeur, de forme, de couleur, au moyen de la position 

symét r ique , en Fui au moyen de la répé t i t ion de la m é m e forme, de 

la m é m e couleur ou d'un m é m e objet, ou encoré d'objets t rés-analo-

gues, s'ils ne sont pas iden t iques . ) ) ( / / /« / . , page 648.) 

c< í l ieu ne rend plus sensible Finfluence de la position et de la r é 

pét i t ion á des intervalles é g a u s , dans l 'harmonie genéra le de plu-

sieurs objets trés-différents, que de faire des groupes homogénes 

voisins et régul iers m é m e de ees objets, ou de les disposer sur une 

ligne á des intervalles égaux en les alternant . » [ Ib id . , page 649.) 

— Quant á Fornementation de chacun des bá t imen t s , i l faut se 

rappeler que la simplici té et la regu la r i t é sont les seuls guides á 

suivre ; nous renverrons á ce que nous avons di t en parlant de Forne

mentation d'une grange (pago 257), et en r é p é t a n t que Faspect d'un 

bá t imen t doit convenir avec sa destination; r í en de plus affreux, en 

généra l , que des constructions rurales ausquelles on adapte des 

motifs d'ornoment qui conviendraient ádeséd i f i ce s publics, oupro-

pres á la décora t ion d'une ci té . « Les formes architectoniquos, d i t 

M . Chevreul, quelque bolles qu'ellos soient, ne doivent pas étre re-

produites dans des édifices auxquels elles sont tout á fait é t ran-

géres . » 

3° COUR. 

La cour est la portion de terrain oü Fon établ i t les divers bá t i 

ments clu domaine: i l faut qu'elle soit aussi aé rée , aussi séche , aussi 
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vaste que possible; les faciíités d 'accés et de circulation sont les con-

ditions essentielles á y r é u n i r . 

Clóture. — La cour doit é t r e cióse par des murs, des barrieres ou 

des haies vives. Ges modes de clóture peuvent s'alterner entre eux; 

ainsi, r i n t e r v a ü e entre deux bá t imen í s é tan t fermé par un mur de 

2 á 3 mét res de hauteur, la por t ion qui se trouve de van t l 'habitation 

sera cióse par une haie vive ou par des ba r r i é r e s fixes établ ies 

entre deux petits fossés. Tandis que la c ló ture des parties reculées de 

la cour doit é t re t r é s -hau te , celie des parties an té r i eu res , qu'on sur-

veille plus facilcinent, peut é t re moins élevée et rédui te á un mur 

de lm,30 de hauteur qui a r r é t e les animaux et quelques maraudeurs. 

Une c ló ture plus efficace est certainement pré fé rab le , mais elle a 

l ' inconvénient de coúter cher et d'enfermer l 'habitation, sans é t re 

un obstacle absolu aux incursions de malfaiteurs hardis. 

En t r ée . —• Une ent rée est nécessai re á la cour : une sen le suffit 

dans la plupart des exploitations. Ce n'est que dans les t r é s -g rands 

domaines que Fon en établ i t deux, Tune pour íes produits, l'autre 

pour les animaux ; encoré est-il p ré fé rab le de n'en avoir qu'une 

seule á cause de la surveillance des mouvements. Quelquefois on éta

b l i t des ouvertures spéciales pour l ' en t rée des fourrages, des meules 

de grains, pour l 'enlévement des fumiers; ees passages, en petit nom

bre, doivent é t re fermés d'une maniere absolue hors le temps oú 

ils ne sont pas utilisés, et la clef en sera toujours déposée chez le 

chef de l 'exploitation. 

La place de l 'entrée est á cóté ou en face de l 'habitation, et le 

plus pies possible de la cuisine et du cabinct du directeur, afin 

qu 'on apergoive a isément tout ce qui la franchit. 

Lorsque la forme de la cour est rectangulaire , l ' en t rée est o r d i -

nairement au mil ieu d'un des cótés : M . de Perthuis rcconiiiiande de 

la placer á l 'un des angles, en fagon de pan coupé , position qui 

peut faciliter ou entraver Ies mouvements des voitures suivant la 

disposition du té r ra i n et de la voie d 'accés ex tér ieure . 

Quand l 'habitation est d isposée en avant de la cour, deux entrées 

sont ménagées á chacune des ext rémi íés de cette maison, Tune 
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pour le service ordinaire , l'autre pour les circonstahces spéciales. 

Portes. — L ' en t r ée est cióse par une barriere quand elle est 

au mil ieu d'une clóture en palissade ou en haie vive, ou par une 

porte pleine quand elle est dans une muraille éievée. Dans ce cas, 

lorsque la porte n'est pas su rmon tée par un b á t i m e n t , i l faut é tabl i r 

au-dessus un petit auvent couvert qui l 'abrite con tro la pluie. Nous 

avons d o n n é quelques indications sur leur construction et leur 

forme en parlant des portes de granges (fig. 340 et 341, pages 233 

et 234). i l faut recommander de faiíe entrer les panneaux dans des 

feuillures profondes afín de les p ro t ége r contre les chocs des vo i -

ttires, lorsqu'elles sont ouvertes; des chasse-roues en fonte y sont 

encoré út i les . On trouvera plus lo in (3e partie) quelques exemples 

de barrieres dest inées á des cours de domaines. 

On choisira pour les dimensions de la porte d ' en t rée les plus 

grandes de cellos que nous avons ind iquées pour les portes de 

grange. Quand des barrieres ferment la cour, on peut leur donner 

j u s q u ' á 5 mét res de largeur et m é m e 6 mét res , ce qui facilitera les 

mouvements des voitures lorsqu'elles tournent pour accéde r á la 

cour. 

A cóté de la grande porte char re t i é re pour les voitures, on ouvre 

un guichet pour les p ié tons : cette petite porte est garnie d'un 

panneau p le in , et quelquefois en ou í re d'une barriere á hauteur 

d'appui, qui s'oppose á la sortie d'un animal é c h a p p é , e t q u i permet 

de voir la personne qui s'approche de la porte. On y installe sou-

vent une sonnette qui joue lorsque l'huis s'ouvre et avertit les habi

tan ts de la maison. 

Sol. — Le sol de ia cour doit é t re assez résis íant pour supporter 

le poids des animaux et des voitures chargées : i l faut done qu'un 

pavage ou au moins un cailloutage solide y soit é tabl i . Quand les 

cours ont une grande é t e n d u e , pour éviter un r evé temen t généra l 

qui serait t res -coúteux , on trace des chemins que Fon encaisse t rés -

solidement, et on recouvre le surplus de la surface de la cour par 

un léger pierrage suffisant pour résis ter aux pieds des bestiaux : ees 

chemins sont dir igés ordinairement le long des bá t imen í s , en suivant 
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la ligne la plus courte pour accéde r aux granges, aux étables , á la 

fumiére . 

Trot to i r . — Une précau l ion t r é s - r e c o m m a n d a b l e consiste á é ta -

b l i r , le long des bá t iments , un trottoir pour les p ié tons , analogue á 

ceux que l 'on rencontre dans nos ci íés : on le construit en moel-

lons durs, en gres, en briques á plat, en bitunie, en bé ton m é m e , 

avec bordure en moellons : la largeur est de 1 m é t r e , la liauteur au-

dessus du sol est de O"1,20; elle est r édu i t e á 0m,0o vis-á-vis des 

portes des bá t iments d'exploitation. On se borne quelquefois á un 

chemin pavé e t iuc l iné l égérement , qu i é lo igne leseaux des bá t imen t s . 

I I i en ne facilite mieux le service pendan t les mauvais temps, sur-

tout quand on abrite ce trot toir par la saillie des toits ou par un 

auvent appuyé sur les b á t i m e n t s . Dans les domaines á forme con

t inué on devrait toujours é tabl i r un pareil t rot toir avec abr i . Dans 

les autres, oncommuniquerait entre les bá t imen t s par une voie ana-

logue, qui p o u r r a i t m é m e a l a r i g u e u r é t r e couverte. 

Ruisseaux. — A cóté des trottoirs et des chemins, des rigoles sont 

nécessaires pour la conduite des eaux pluviales, soit vers l 'abreuvoir 

creüsé dans la cour, soit au dehors de celle-ci vers une mare ou un 

fossé d ' écou lement . 

A-cet effet, on aplanira le sol de la cour, et le nivellement en sera 

dressé avec le plus grand soin d ' aprés les mélhodes usitées (1); puis 

on tracera les rigoles suivant les ligues les plus courtes, a la distance 

d'une dizaine de mét res les unes des autres. 

Les ruisseaux en pavés de pierre dure sont les plus solides; i l est 

rarement besoin de les jo indre avec du mort ier ; ce n'est que pour 

p réven i r des infiltraíions dans un sol t r é s -po reux qu ' i l faut employer 

du bon mortier hydraulique. Dans les petites cours, des dépress ions 

garnies en cailloutis suffisent g é n é r a l e m e n t pour l 'é loignement des 

eaux pluviales. 

Drainage. — Une excellente opé ra t i on qui contribue á l 'asséche-

ment de la cour, en m é m e temps qu ' á la conservation des bá t imen t s , 

(1) Voir frailé du nivellement, par Bretón de Champ, iagenieur des ponts et 
chaussées. Paris, V0 Bouchard-Huzard, Í848, ia-80, avec planches. 
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est son drainage, par l 'un des moyens connus (1). On établi t une 

ligne de drains principaux le long et íout au íou r des constructions, 

et on y relie des rigoles transversales installées sous toute la cour et 

m é m e sous les bá t imen t s . 

Aménagement intérieur. — Diverses constructions prennent place 

dans l ' in tér ieur de la cour, quand on ne consacre pas á quelques-

unes d'entre elles un emplacement spécial á sa p r o x i m i t é ; ce sont 

principalement la fumiére, l 'abreuvoir, le puits, des loges pour 

chiens de garde, etc. 

Une balance-bascule est aussi installée á cóté de l ' en t rée , pour 

peser les animaux ou les voitures; i l est p référab le de l 'abriter sous 

un hangar. 

Quelques arbres plantés dans la cour y seront úti les, soit comme 

abris, soit comme paratonnerres; on les é loigne des constructions 

de maniere á ce qu'ils n'y entretiennent pas l ' humid i t é , ou que 

leurs branches ne frappent pas les toitures quand le vent les fait 

flécbir. On doit rejeter les -arbres rés ineux et p ré fé re r des arbres á 

fruits rouges ou á noyau, cerisiers, m ú r i e r s , noyers, etc. On orne 

quelquefois aussi la cour par un petit parterre oü Ton cultive 

des plantes á fleurs. 

Divisions. — En Angleterre, les cours de domaines sont séparées 

en divisions, et chacune de celles-ci a une destination pa r t i cu l i é r e ; 

Tune pour le béta i l á cornes, Fautre pour les bé tes ovines, une antro 

pour les granges, etc. Ces cours spéciales presen ton t quelques avan-

tages, et i l s e r a i t á d é s i r e r q u ' o n les a d o p t á t d a n s nos grandes exploi-

tations. Pour se rapprocher de nos usages, i l faudrait que Ton réser-

vát une cour de service généra l autour de laquelle seraient g roupées 

ces cours par t i cu l ié res : nous en montrerons des exemples dans 

nos plans d'ensemble d'exploitations. 

Ces sépara t ions s 'établissent au moyen de murs ou de barrieres 

fixes, les uns et los antros élovés au plus á lm,50 : la vue s'oxergant 

(1) Inslrucíion,v praligues sur le drainage, par-Hervé Mangón, ingénieur 
des ponts et chaussées, publiées par ordre ilu ministre de l 'agriculture. Paris, 
Ve Bouchard-Huzard. 2* édit. , 1856, 1 vol. iu-12. figures. 
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par-dessus la surveillance n'est point en t ravée : on y m é n a g e des 
portes de communication, Ies unes c h a r r e t i é r e s , les autres cava-

liéres, qu'on ferme par des barrieres mobiles. 

Dans beaucoup de nos exploitations, on se borne aujourd'hui á 

quelques sépara t ions qui forment des cours pour les porcs, pour les 

moutons ou pour les volailles. Ces derniers animaux doivent é t re 

renfe rmés dans des panneaux en treillage dont la hauteur atteint 

3 mé t r e s , si on ne veut courir le risque de les voir s ' échapper dans 

les environs. * 

Dimensions. — La plus petite charrette at telée d'un eheval est 

longue de 6 á 7 mé t re s ; pour qu'elle puisse tourner, i l faut environ 

le double de cette longueur, soit 15 mé t re s : mais cette opéra t ion 

n'est pas tres facile dans un espace aussi restreint, et si la voiture 

est at telée de deux chevaux, l 'un devant .l'autre, i l faut environ 

20 mét res pour qu'ils tournent sans trop de difficulté. 

Telle est la moindre d imens ión que nous croyons devoir assi-

gner pour l 'un des cótés de la cour d'une exploilation de moyenne 

et me me de petite importance : sa surface formera done ou un 

ca r ré de 20 m é t r e s ' d e cóté , ou un rectangle dont le plus petit cóté 

aura cette longueur. Dans un trés-peti t domaine, un rectangle dont 

le petit cóté sera de 15 mét res pourra suffire á la rigueur, pourvu 

que l'autre cóté ait 25 m é t r e s , ce qui donnera toujours pour Taire 

de la cour environ 400 mét res ca r rés . 

— Les dimensions des cours se réglent d ' ap rés la grandeur des 
bá t iments qui doivent y trouver place. 

Dans toute forme rectangulaire,rintervalle entre l e sbá t imen t s op-

posés est de 30, 40, 50 á 60 .mét res . La plus grande d imens ión , dans 

un dbmaine cons idé rab le , ne dépassera pas 100 mét res . Si l 'on avait 

besoin d'un plus grand déve loppemen t de constructions, i l serait 

probablement pré fé rab le d 'é tabl i r deux cours á cóté l'une de l'autre 

au lieu d'une seule; on diviserait les services en les répar t i s san t 

danschacune d'elles : nous appellerons encoré l 'attention, dans ce 

cas, sur les projets qui t e rmínentenos plans d'ensemble d'exploita-
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t ions, la disposition des bá t imen t s auxquels on accede par les 

pignons permettant de diminuer l ' é t endue d é l a cour. 

. 4° A L E N T O U R S . 

Les alentours d'un domaine rura l doivient é t re disposés de 

maniere á en rendre l 'habitation salubre et les moyens d 'accés fá

ciles. Lorsque les cultures ne s'y opposent pas d'une maniere abso-

lue, des plantations d'arbres en rideaux ou en massifs abriteront 

les bá t imen t s contrae les coups de vent; pour parer á des acc ideñ ts , 

i l faut que ce^ arbres soient é loignés des constructions par une 

distance au moins égale á la plus ha a te d imens ión qu'ils peuvent 

atteindrc. ; • r . 

G'est dans les environs du domaine que seront les mares, viviers, 

abreuvoirs, quelques constructions accessoires dont l'usage n'est 

pas permanent, et d'autres dont le voisinage immédia t pourrai t é t re 

dangereux, comme des fours á chaux, des routoirs, etc. On y réserve 

aussi quelques portions de terrain, en tou rées de haies vives ou de 

fossés, pour le dépó t de d e n r é e s encombrantes, comme des bois 

de charpente ou de chauffage, des m a t é r i a u x de construction, etc. 

E n f i n , dans les grandes exploitat ions, une espéce de p réau 

p lan té d'arbres et oü l 'on place des b a ñ e s est utile pour la réc réa -

t ion et la promenade des ouvriers : le chef peút se r é se rve r ainsi, 

sans susciter des envies ou des r éc l ama t ions , la jouissance des ja r 

dí ns fruitier et potager. 

5° J A R D I N S . 

Les jardins sont encoré une annexe indispensable des bá t imen t s 

d'un domaine. Leur position doit é t re autant r a p p r o c h é e que pos-

sible de l 'habi ta t ion; la communication directe est m é m e utile. 

Dans les peíi tes ou dans les moyennes exploitations, le j a r d í n tro uve 

place, presque toujoiirs, de r r i é r e la ni ai son; dans les grands do-

maines, oü les jardins ont plus d ' é t e n d u e et se divisent en verger, 

en fruitier, en potager, i l est quelquefois plu^ difficile de les grou-
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per m t o m de l'habitation : alors i l faut réserver toujours un jar-
dinet, quelque petit qu'il soit, auprés de celle-ci : pendant la belle 
saison, le ch«f peut s'y reposer un instant, sans s el.oigner de chez 
lui et sans compromettre la surveillance géaérale. 

— Le potager d'un petit domaine, ou ne se trouvent généralement 
pas d'arbres fruitiers, doit étre á cóté des bátiments, en bon terrain, 
et exposé au soleil; i l faut éviter que de grands arbres ne le cou-
vrent de leur ombrage, ou qu'ils n'épuisent le terrain par leurs ra-
cines qui s etendent quelquQfois fort loin. La clóture sera de préfé-
rence un mur á hauteur d'appui ou. plus élevé, établi en pierres 
séches ou autrement; les clótures en palissades peuvent étre em-
ployées, mais elles ont l'inconvénient de durer peu; les háies vives, 
en aubépine, en troéne, etc., servent d'asile aux insectes qui rava-
gent les plantes cultivée^. 

Le jardín d'un domaine moyen est ordinairement á la fois fruitier 
et potager, c'est-á-dfre que la culture des arbres fruitiers y est mélée 
avec celle des plantes potagéres; les pjemiers sont sujets á la taille, , 
et disposés soit en pyramides ou formes analogues dans l'íntérieur 
du jardin, soit en espaliers le long de ses parois latórales. Celles-ci, 
á notre avis, devraient toujours étre formées par des murs, en ma-
gonnerieéconomiqueautant que possible, en pisé, en bauge ménie; 
la hauteur sera de 2 á 3 métres. Un chaperon et méme un auvent 
avec saillie pour abriter les espaliers y sont trés-utiles (voir Clótures, 
3e partie). Les frais d'établissement d'une pareille murailie sont 
plus que compensés par les produits que donnent les arbres taillés 
en espaliers. 

Les jardins des grands domaines doivent étre clos aussi par des 
murs autant que possible, surtout les fruitiers-potagers; le verger 
seul, oü sont des arbres fruitiers á haute tige, pourrait, á la rigueur 
et á cause de son étendue, étre fermé par des hales vives; mais il 
vaut encoré mieux l'entourer par des murs oú l'on appuie des 
espaliers, et qui garantissent les fruits contre les animaux nuisibles 
et contre les maraudeurs. 

Les jardins d'agrément, comme les jardins mixles, c'est á-direa 
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la fois de produi t et de réc réa t ion , attiendront au logis du cheí 

d'une grande exploitation, au moins par une de leurs ex t rémi tés . 

— Quant á la disposition des jardins, la régu la r i t é et la symétr ie 

doivent é í re observées dans ceux qui sont destiné» uniquement á la 

culture des l égumes ou á celle des arbres fruitiers soumis á la taille, 

comme la s implici té dans tous les autres; nous renverrons, pour 

l ' é tude de cette disposition, aux óuvrages •spéciaux, principalement 

á celui de G. Thoüin [Plans raisonnés de toutes les espéces de jard ins , 

in - fo l io , 58 planches, 1828, 3e éd i t ion) . Celui qui s'occupe du 

t racé d'un j a r d í n , quel qu'en soit le genre, le jardiniste, consultera 

encoré avec fruit le travail de M . Chevreul sur le contraste des cou-

leurs (déjá ind iqué page 499); avant l 'exécution d'un projet de jar-

d i n , comme moyen de se rendre compte de l'effet qu ' i l produira , i l 

sera bon de se rappeler le conseil d o n n é par le savant aü teu r , de 

tracer sur un papier gris le plan des massifs que Ton veut former, 

et de coller, sur les points qui r ep ré sen ten t ceux que Ton destine 

aux différentes plantations, de petits cercles de papier de la couleur 

des fleurs des végétaux ou de celle de leur feuillage : on jugera 

ainsi de l'effet que p r é s e n t e r o n t les plantations; i l sera alors facile 

de les modifier, s i l y a lieu, sans courir le risque d'effecluer inu t i -

iement des travaux plus ou moins cons idérab les . 



CHAPITRE TROISIÉME. 

C 0 M P 0 S 1 T I 0 N 1)1 D 0 M A 1 N E . 

L'ensemble du domaine comprend nécessa i rement la r éun ion des 

diverses constructions que nous avons examinées sous les titres 

d'habitation, de logement pour les animaux, d 'abr i pour les instru-

ments et pour les récol tes oa pour les produi ts ; i l n'est gué re d'ex-

ploi ta t ion ' rura le qui ne comporte ees quatre sortes de besoins, 

mais la var ié té des spécula t ions . agricoles entraine avec elle une 

grande diversi té dans les proportions á établ i r entre ees construc

tions. A ins i , par exemple, supposons deux domaines d ' é t endue 

égale et de fertilité équ iva len te , si l 'un est plus spéc ia lement consa-

eré á la production des céréales et l'autre á l 'élevage du bé ta i l , le 

dernier aura besoin d'une plus grande quan t i t é d 'é tables que le pre

mier, auquel i l faudra peu t - é t r e plus d 'écur ies et des granges plus 

spacieuses. 

I I n'est done pas possible de donner des regles absolues pour la 
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composition d'un domaine; mais nous exposerons des indicatipns 

généra les qu'on modiíiera. suivant Ies circonstances. 

I I n'y a guére que l 'habitatiori dont i l soit facile de fixer la com

position; elle rentrera nécessa i r emen t dans Tune des ca tégor ies que 

nous avons décr i tes dans la p r e m i é r e partie. 

Pour savoir á quoi s'en teñ i r su,r la composition des autres bát i -

mentsd'un domaine, i l ne suffit pas de consulter I 'é tendue des torres 

arables n i méme leur degré de fertililé, i l faut savoir quel est le 

mode d'exploitation que le cultivateur se propose de suivre, et'baser 

ses appréc ia t ions sur l 'espéce et sur le nombre d'animaux comme 

sur la nature et la quan t i t é des produits qu ' i l voudra conserver. Elles 

feront connaitre I ' é tendue qu ' i l conviendra de donner á chacune des 

constructions. # 

L'examen des maté r i aux dont on peut disposer dans .la locali té, 

choisis de maniere á r é u n i r l ' économie á la so l id i té , permettra ' 

ensuite de déc ide r quelle forme on donnera á chacun des bá t imen t s . 

Peu t - é t r e sera-t-il prudent de" disposer quelques-uns d'entre eux de 

maniere á ce qu ' i l soit facile, par la suite, d'en changer la destination 

pr imi t ivo . Leur place dans l'ensemble sera dé t e rminée d ' ap rés Ies 

cons idé ra t ions que nous avons déve loppées p r é c é d e m m e n t . 

D I V I S I O N E N C A T É G O R I U S . 

Les exemples de dispositions que nous p ré sen te rons sont divisés, 

comme les habitations, en ca tégor ies dont les bases sont aujour-

d ' l iui acceptées par les agronomes : nous allons Ies rappeler. 

Io Une petite éxploi ta t ion rurale, une P E T I T E C U L T U R E , est cello 

dont le chef travaille seul avec sa famille, sansl'aide de domestiques; 

i i cultive sans chevaux ou avec des chevaux, ce qui différencie la 

nature des locaux qui l u i sont nécessa i res . 

2o L a MOYENNE CULTURE est cello oú le maitre travaille manuelle-

ment, mais en se faisant aider paredes domestiques. 

3o L a GRANDE CULTURE enfin est cello oü le maitre ne travaille pas 

manuellement, mais s'occupe seulement á surveiller ses ouvriers 

et ses domestiques. 



DISPOSITIONS DIVERSES DÉ DOMAINES. 511 

On voít de suile que chacune de ees trois ca tégor ies comporte 

divers degrés cT importan ce : la différenee entre deux d'entre elles 

peut é t re trés-faible. Si la petite et la moyenne culture ne suppo-

sent pas une grande quan t i t é de terrain mis en valeur, la grande 

culture s'entend de domaines tres-variables dans leur é t e n d u e . 

P E T I T E S E X P I Í O I T A T I O N S . 

Les bá t imen t s nécessa i res á un petit cultivateur, pour les-besoins 

de son exploitation, sont une habitation p r o p o r t i o n n é e á sa famille: 

une é table pour les bé tes bovines; une petite écur ie , s'il a deux 

chevaux; un r édu i t á usage de grange, de cellier ou de magasin; 

un poulai l ler ; un toit á porc ; un petit hangar, s'il a une voiture ; 

enfin une fumiére et un cabinet de latrines : toutes ees constructioiis 

sont de faible importance en raison du peu d'extension du domaine, 

et leur grandeur var ié avec l ' é t endue de celui-ci. 

Forme genérale. — Plusieurs formes conviennent á un petit do

maine, suivant qu'on le compose d'un ou de deux bá t imen t s , ou 

d'un b á t i m e n t p r inc ipa l .e t de quelques petites annexes, dont l 'en-

semble p r é sen t e le m é m e d é v e l o p p e m e n t en longueur. La forme la 

plus usi tée cst celle sur une seule ligne (fig. 532); vient ensuite celle 

Fis. 532. Fig. 536. FÍÍÍ. 533. Fig. 535. 

en é q u e r r e simple á cótés inégaux (fig. 533), ou á cótés égaux 

(fig. 534); puis la disposition sur deux lignes paral léles (fig. 535), 

oü l 'habitation est en face des annexes, et enfin la disposition de 

celles-ci sur chacun des deux cótés de la maison en double é q u e r r e 
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discont inué ( f ig . 536). L 'exiguíté des constructions dans un petít 

doraaine fera préférer la disposition sur une seule l igne , qui est 

la plus é c o n o m i q u e , ou celle sur deux lignes para l lé les , qui permet 

la sépara t ion entre l 'habitation et les autres locaux. La forme en 

• é q u e r r e (fig. 533 et 534) est uíi le dans certaines localités exposées á 

des vents violents, parce qu'elle abrite contre eux la cour du do

raaine : le bá t imen t en retour sera placé du cóte oü ils soufflent. 

Dispositions diverses. — Toutesles habitations pour journaliers ou 

pour petits cultivateurs que nous avons décr i tes dans la p r emié r e 

partte {pl . 2 á 14) peuvent é t re présen tées córame exemples; elles 

seront c o m p l é t é e s p a r l 'addit ion d'un bá t imen t contenant les locaux 

á l'usage d ' é tab le , d ' écur ie , etc., que Fon placera suivant l'une des 

indications ci-dessus. 

Dans les exemples suivants, le mérae toit abrite tous les différents 
locaux úti les á un petit cultivateur (1). 

— La construction r ep ré sen t ée dans la planche 113, en élévation 

par la fig. 537 et en plan par la fig. 538 (á lechelle de 0m,002 pour 

métre) , est forraée par un bá t imen t pr incipal (18m X 6m), et par un 

petit appentis á chacune de ses ext rémi tés . Elle se compose a ins i : 

a, chambre d'habitation et cuisine, avec four dans la cheminée ; 

b, cabinet d'enfants; 

c, lai terieetgarde-manger; 

d, vacherie pour 4 tétes , avec ventilateurs; 
e, poulai l ler ; 

f, petit b ú c h e r ; 

^, petite grange et cellier; 

h, loge á porc, avec cour i pour la promenade. 

Sousle toit est un comble servant de fenil auquel on accede par la 

grange et par une lucarne dans la toi ture; cour devant la maison 

(25m X 15m), et j a r d i n e t d e r r i é r e . 

— La construction (23ra X 7m), r ep résen tée dans la mérae 

(1) Daos toutes les planches de la seconde partie, les plans de domaine sont 
fígurés á l échelle de 0m,002 par mét re . 



Page 512. PL. 113. 

Fia;. 537. 

Fié; 538. 

Fig. 539. 

Fig. 540. 

Consíructions rurales. — Petites exploilatious. . fo.mefreb 
f 2 3 i S S y 8 i) to 



il 





Page 51S. PI,. 114. 

Fig. 541. 

Fisf. 542. 

Fig. 543. 

Fig. 544. 

Consíruc l iom rurales. — Petites exploitations. 
t t i 3 i ¿ e j S ¡Tin 



D1SP0SITI0NS DIVERSES DE DOMAINES. 513 

planche, en élévation par la fig. 539 et en plan par la fig. S40, ne 

difiere g u é r e de la p r é c é d e n t e que pour la hauteur qu'on lu i a 

doni iée pour augmenter la capac i t é des locaux qu'elle contient. 

Voic i sa disposition (1) : 

a, chambre d'habitation, avec escalier conduisanl á une seconde 

chambre si tuée au-dessus; four dans la cheminée , fourneau á c d t é ; 

b, cabinet servant de petit magasin; 

c, lai terie; d, garde-manger; . 

e, poulail ler; . • , 

/', é table pour k vaches, avec fenil au-dessus et fenétre d 'accés ; 

g, grange dans toute la hauteur du b á t i m e n t . 

h h ' , deux toits á pores, avec cours i i ' . 

Cour devant (30m X 20,n). 

— Notre petit domaine (2), r ep ré sen té dans la planche 114, en élé

vation (fig. 54 i ) et en plan (fig. 542), se compose d'un bá t imen t 

principal (24m X ), et de deux appentis formant ailes en avant. 

11 est ainsi d isposé : 

a, ' chambre d'habitation, avec four dans la cheminée et .fourneau 

á có t é ; 

b, cabinet pour enfants; ' 

c, laiterie v o ú t é e ; 

d, poulailler á cóté du four; 

• e, b ú c h e r , avec escalier pour monter dans les combles, servant 

de grainerie au-dessus de la maison; 

f, écur ie pour 2 chevaux et é table pour 2 vaches, ou é table pour 

4 .bé tes á cornes : la réun ion des chevaux et des bétes bovines dans 

le m é m e logement e s t g é n é r a l e m e n t p e u recommandable; cependant 

elle est f r équemment usitée dans les petites exploitations et sans 

grand i n c o n v é n i e n t ; 

^, grange et fen i l ; 

h, hangar .pour une charrette; 

(1) Habitation patrimoniale du Carreíbur-au-Mierre J á Tréauville (Manche)": 
disposition raodifiée et imitée de Tune de celles données par M. de Perthuis. 

(2) La Cloterie, prés Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir). 
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¿, loge á porc, avec cour k par d e r r i é r e . 

— ü e u x bá t imen t s de 101,1 chacun de longueur, rel iés ensemble 

par une lo i tu re qui forme une remise au milieu d'eux et par der

r ié re l 'un desquels est a p p u y é un appentis, composent notre second 

petit domaine (1) r e p r é s e n t é dans la m é m e planche 114, en élé-

vation par la fig. 543 et en plan par la fig. 544. 

L'habitat ion a est a c c o m p a g n é e d'une laverie b, d'une laiterie c 

et d'un cellier d. A cóté une piéce e, avec. ventilateur, sert d 'é table 

pour 2 va ches et d ' écur ie pour 2 chevaux, ou d 'é table pour 4 bétes 

bovines. L a remise f separe ce corps de bá t imen t de la grange g. 

Comme i l ne se trouve point de four dans l 'habitation, une construc-

t ion annexe, p lacée á cóté et non figurée dans notre dessin, contient 

le fourni l , un toit á porc et un petit poulail ler. 

— La construction rep résen tée dans la planche 115, en éléva-

t ion (fig. 545) et en plan (fig. 546), est imitée de la maison des t inéé 

au berger chef dans la cour des bergeries du domaine de Ram-

bouil let ; le bá t imen t central, elevé de deux é tages , est flanqué de 

deux partios moins élevées, sur lesquelles s'appuient deux appentis. 

L'ensemble a pour dimensions de surface 25m X 7m; i l est composé 

d'abord d'une e n t r é e au centre a; une cloison, vi t rée en partie, 

forme un" vestibule donnant a c c é s , en bas, á la chambre d'habi-

tation b, contenant une a lcóve, . un cabinet c á son ex t rémi té , une 

chera inée , un fourneau á cóté , un four d faisant saillie au dehors 

de r r i é r e la construction; dans le vestibule aboutit un escalier con-

duisant á une chambre d'habitation au premier é tage , qui s 'é tend 

au-dessus de la p iéce b. D'un cóté de Fhabitation est une é tab le 

pour 4 bétes bovines, avec fenil au-dessus et lucarne pour l'ac-

cés ; l'appentis contient un toi t á porc /' avec cour, et un b ú c h e r g. 

De l'autre cóté est la grange h, sur laquelle s'adossent un poulailler i 

et un cellier k. 0 -

— Quant á l'exemple du petit domaine r ep ré sen t é dans la m é m e 

(1) Le Lerry, á Saint-Hilaire-sur-Erre (Orne). Par suite d'extension du do
maine, les bát iments ont été modifiés et présentent l'aspect figuré dans la 
planche 119, 
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planche 115, en élévation (fig. 547) et en plan (fig. 548), sa longueur 

est peu t -é t re un peu cons idé rab le (38m avec les remises, 31m sans 

elles). Nous en avions dressé le plan pour r é p o n d r e á des condí t ions 

d'emplacement qui avaient été fixées : géné ra l emen t i l serait p r é -

férable de couper ce baliment en deux portions que Fon dispose

ra! t, soit para l lé lement , soit en é q u e r r e l 'un avec Fautre. 

Voici la conlposition du plan : 

a, en t r ée oü petit vestibule dans lequel aboutit Fescalier qui 

conduit á une chambre d'habitation é tabl ie dans le.comble et rnu-

nie d'une cheminée : un pignon, élevé en guise de frontón dans la 

fagade, permet de donner un peu de déve loppemen t á cette p iéce 

haute, suffisamment é el airee par une fenélre percée dans la poinle 

de ce p ignon ; 

b, chambre d'habitation avec a l c ó v e , c h e m i n é e , fourneau et 

four (/ construit en appentis par d e r r i é r e ; 

c, laiterie s'ouvrant dans le vestibule et s ' é tendant en par t ió sous 

l'escalier; . 

e, écur ie pour 2 chevaux : 

f, vacherie pour 4 tétes ; 

g, remise pour charrette : islle donne accés au fenil p lacé dessus 

Fécurie et Fé tab le ; 

h, cel l ier ; 

i , grange s ' é t endan t dans toute la hauteur du bá t imen t et au-

dessus des locaux h et k ; 

k, local spécial (il peut é t re uti l isé comme bergerie ou é t re annexé 

á la grange); 

/, pressoir ou hangar; 

m m , toits á .porcs ou poulaillers, avec petites cours closes en pa-

lissades. 

La cour qui s 'é tend devant cette construction l u i est égale en 

longueur : ses dimensions sont done 45m X 25m. 

— Les autres formes appiicables aux petits domaines n'out pas 

beso i n d ' é t re ind iquées avec leUrs détai ls de dis tr ibut ion, d ' a p r é s 

ce que nous en avons d.it; une des habitations rep résen tée dans la 
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Ire partie, un ou deux petils bá t imen t s spéc i aux , des latrines rus

tiques et une place á fumier composent leur ensemble. 

Les constructions nécessaires á une moyenne exploitation doivenl 

satisfaire á un plus grand nombre de besoins que ceux d'une petite 

cul ture; nous avons di t que le cultivateur, travaillant enco ré ma-

nuellement, occupe un certain nombre de domestiques et d 'ou-

vriers, les premiers iogés dans l 'exploi tat ion, les autres habitant au 

dehors ; par conséquen t , les travaux ont pris plus d'importance, Ies 

animaux sont plus nombreux et les produits plus cons idérab les . 

D'ailleurs la direction de l 'exploitation oommence á spécial iser 

ses entreprises de culture : i l en résul te le besoin de construc

tions á usage part icul ier , quoique leur sépara t ion n'atteigne pas 

í ' impor tance qu'elle prendra dans de grandes exploitations : pour 

ce motif , nous ne pourrons que p résen te r quelques exemples de 

dispositions d'ensemble. 

Dans les exploitations de cette ca tégor ie , i l est aisé d'observer 

la regle que nous avons posee'(page 498) pour la sépara t ion des 

bá t imen t s en trois attributions principales : Io logis, 2o animaux, 

3o abris pour Instruments et pour réco l tes . 

Forme genérale. — Les bá t imen t s atteignent géné ra l emen t une lon-

gueur trop cons idé rab le pour qu'on les dispose sur une seule l igne; 

cependant on peut enco ré adopter cette forme; nous en donnerons 

un exemple c i -aprés . Mais les dispositions des bá t imen t s en é q u e r r e 

simple (fig. 549), en double é q u e r r e con t inué (fig. 550) ou d iscont inué 

{fig, 551), "tm sur deux lignes para l lé les , conviennent parfaitement 

aux exploitations de moyenne importance. Géné ra l emen t les con-
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structions ne sont pas assez cons idé rab les poar é t re disposées sur 

Fig. 549. Fig. 550. Fig. 55Í . 

les quatre faces d'un rectangle ou d'un c a r r é , de maniere á fermer 

une cour cén t ra le ; celle-ci serait bien petite pour les mouvements 

des véhicules ; cependant, avec des bá t imen t s simples en profondeur 

el isolés entre eux, nous avons vu quelques exploitaiions moyennes 

dont les con structions é ta ient ainsi g r o u p é e s . 

Disposition sur une seule Hgne. — L'exemple ind iqué (fig. 547 et 

548, page 515) pourrait é t re utilisé pour une moyenne exploitation 

en agrandissant chacune de ses divisions. 

—- G'est sur une seule ligne, mais ligne d i scon t inué , que sont éta-

blis les bá t imen t s de l 'exploitation r e p r é s e n t é e dans la planche 116,, 

en vue á vol d'oiseau par la figure 552 et en plan par la figure 553. 

Le principe de l'isolement des b á t i m e n t s en trois parties disthieles 

y est obse rvé . 

A u centre est l 'habitat ion; d 'un cóté un bá t imen t contient les 

iogements d'animaux, de l'autre les granges et les abris pour I n 

struments forment une autre construction; ils sont séparés de 

l 'habitation par un intervalle de 8 mé t res . La rose des vents t r acée 

sur le plan indique l 'orientation des bá t imen t s dont la face re^oit 

les rayons du soleil de m i d i . 

Nous avons pris pour exemple de l 'habitation A Tune de celles 

dont le modele a été d o n n é par M . le vicomte de M o r e l - Y i n d é , 

mais en y apportant quelques légéres modifications. Le rez-de-

chaussée est élevé a 1 metre; le soubassement de la moit ié est oc-

cupé par un cellier et par un fourni l demi-souterrains; la terre 

provenant de la fouille a servi á rehausser l'autre partie en la met-

tant au m é m e niveau que la p r e m i é r e . E x t é r i e u r e m e h t deux perrOns, 

placés p r é s l 'un de l 'autre , sont abriles par le méme auvent; l 'un 

d'eux descend au cellier et l 'autre monte á la cuisine. La cu i -



518 DISPOSITIONS DIVERSES DE DOMAINES. 

sine a sert pour l 'accés de toute la maison : á có té est la chambre 

á coucher h pour le chef avee alcóve et cabinet; elle communique 

avec une chambre d'enfants c; une piéce pour les servantes á est 

attenante á la cuisine. Sous les prolongements du t o i t , mais au 

n i vean du sol ex tér ieur , sont é tabl is , d 'un cóté , une laiterie c et un 

petit'garde-manger f ; de l 'autre, un b ú c h e r g et un serre-outils h : 

la laiterie serait ni i cu x á cóté de la cuisine. 

Le b á t i m e n t des animaux B (16'" >• 7m) se compose d'une écur ie 

pour 4 chevaux i , s ' accédant par le pignon le plus r approché , de 

l 'habi ta t ion, d'une vacherie pour 4 bé tes /.-, d'un pouíai l ler / et de 

deux loges á porcs m m avec cours n n . Les rigoles d ' écoulement 

pour les u r i ñ e s , i n d i q u é e s au plan par des ligues p o n c l u é e s , les 

conduisent dans la fumiére M et la fosse á pu r in v. 

Le b á t i m e n t C, de ciimensions égales au p r é c é d e n t , se divise en 

une remise í e rmée q, une grange au mi l i eu , dont la capac i t é est 

d'environ 300 mé t re s cubes (á cause du comble et de son prolonge-

ment au-dessus de deux remises l a t é ra les ) , enfiri d'une remise ou-

verte r . A cóté se trouvent trois supports pour meules sss. 

Toutes ees constructions sont é tabl ies en colombages t rés -espacés , 

dont les intervalles sontremplis en briques pour la maison d'habita-

t i o n , et en bauge pour les écur ies et la grange; c'est un des systémes 

les plus économiques que Fon emploie pour les bá t imen t s ruraux. 

La cour, dont les dimensions sont de 85mX23m, contient , en 

outre, un petit abreuvoir t á cóté d'un puits, et á I 'extrémité opposée 

une fosse á fumier u avec p u r i n i é r e v et latrines rustiques au-

dessus. Derr ié re l 'habitatibn, le j a r d í n potager s 'é tend suivant toute 

la longueur de la cour, ainsi que le fait voir la fig. 552. 

Cette disposition de domaine con vient lorsqu'on ne peut pas don-

ner une plus grande profondeur á la cour f elle est peu favorable á 

la surveillance du chef, parce que de sa maison i l ne peut voir les 

autres b á t i m e n t s ; i H a u t , á cet effet, qu ' i l sorte sur le perron. 

Disposition en équerre. — Nous n'avons pas d o n n é d'exemple d é -

taillé de cette disposition (voir fig. .549, page.517), quoiqu'elle eon-

yienne assez á une moyenne exploilation ; mais elle est trés-facile 
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á é tab l i r . Elle est usi tée en Angleterre et dans les pays exposés aux 

vents. En voici les trois principales applications : 

La p r e m i é r e consiste á placer l 'habitation á l 'extrémité d'un des 

có té s , puis les écur ies et é tab les au sommet de l 'angle, puis sur 

l'autre cóté la grange et la remise. 

L a deuxiéme n'en différe qu'en ce que la grange occupe le sommet 

de l'angle, entre i 'habitalion et les é tab les . 

Dans la t rois iéme application , l 'habitation est entre les étables et 

la grange, au sommet de l'angle : c'est celle qui est la plus favorable 

pour la surveillance. . 

Bisposiíion en double équerre. — Cette disposition est a d o p t é e , 

tantót avec des b á t i m e n t s contigus, t an tó t avec des bá t imen t s 

séparés . 

-— Dans l'exemple rep résen té planche 117, en vue á vol d'oiseau 

par la fig. 554, et en plan par la fig. 555, les bá t imen t s sont cont i 

gus, ce qu i p résen te quelque économie dans la construction, mais 

óffre aussi quelques i n c o n v é n i e n t s , ainsi que nous l'avons s ignalé . 

A u milieu est l 'habitat ion, composée d'une en t rée a p récédée par 

un perron de 4 marches; d'une chambre á coucher b pour le maitre 

du domaine avec cabinet pour enfant.c et p iéce k' oú est p lacé l'es-

calier qui conduit au grenier á b lé au-dessus de la maison^ d'une 

cuisine d avec alcóve fernjée pour le l i t d'une servante* d'une Jar 

verie e ; d'une laitcrie /'. 

D'un cóté se trouvent le poulailler g ; une remise h ; deux cases á 

porcs i i ; puis un grand bá t imen t en retour á usage d 'é tab le , d 'écu-

r ie , de logement enfin pour tous les grands animaux (dans le dessin, 

i l consiste en une grande é table á couloir longitudinal pour 24 bétes) ; 

mais i l pourrait é t re divisé en deux ou trois compartiments; i l est 

t raversé par une rigole qui conduit les urinefe á la fumiére q. 

De l'autre cóté de l 'habitation sont un b ú c h e r ou un cellier / ; une 

remise m ; puis en retour une grange n , contenant environ 880 m é -

tres cubes, y compris le comble. ' 

Conformément á quelques-unes des idées que nous avons émises 

(pnge 504), la cour est r édu i t e á r intervalle entre ees bá t imen t s 



520 DISPOSITIONS DIVERSES DE DOMA1NES. 

(43m X I8m), un passage a été seulement réservé á l 'extrémité de 

chacune des deux ailes; mais aussi de r r i é r e celles-ci deux cours ac-

cessoires sont é tabl ies : Tune, de r r i é r e la grange, contient deux sup-

ports pour meule o et un petit abreuvoir s; l'autre, d e r r i é r e les á la

bles, est des t inée á un emplacement pour des composts p, et á une 

fosse á fumier q avec citerne á pur in r et latrines rustiques (1). 

— Une disposition similaire de domaine consiste á placer la mai-

son"d'habitation dans Tune des ailes, celle qui regoit les rayons du 

soleil levant ou du mid i par exemple, les animaux au milieu et la 

grange dans l'aile opposée á l 'habitation. Cette forme est autant re-

commandable que la p r é c é d e n t e , mais elle ne permettrait pas aussi 

facilement l 'emploi d'une cour la térale spéciale pour les fumiers; i l 

faudrait la placer par de r r i é r e , si on ne voulait pas déposer ceux-ci 

dans la cour de service. 

— La forme r ep ré sen t ée dans la planche 118, en vue á vol d 'o i -

seau par la fig. 556 et en plan par la fig. 557, p r é s e n t e e n c o r é une 

disposition en double é q u e r r e ; mais les bá t imen t s sont discontinua 

et séparés en trois parties principales, suivant le pr incipe de la d i v i 

sión spéciale posé p r é c é d e m m e n t . 

La maison d'habitation A (16m X !7m) placée au centre, or ien tée 

au m i d i , se compose d'un vestibule a donnant e n t r é e , d 'ün c ó t é , á 

la cuisine b avec alcóve fermée pour une servante, avec garde-man-

ger c et laiterie d ; de l'autre, á une chambre pour le chef de l'ex-

ploitation avec alcóve suivie d'une chambre d'enfants f. Un escalier 

commengant dans le vestibule conduit á une piéce au premier é tage , 

et á deux magasins pour grains p lacés dans les combles de chaqué 

cóté de cette chambre. (Les indications du dessin montrant le 

mil ieu du b á t i m e n t construit en co lombagés ne sont point de r i ~ 

gueur ; la pierre et tout autre systéme peuvent é t r e employés . ) 

Le b á t i m e n t des animaux B (20m X 7"'), o r i en té á l'est, se divise 

en une écur ie pour 4 chevaux g ; une vacherie pour 4 bé t e s h ; une 

(1) Un domaine analogue, quoique différaut un peu dans la distribution intó-
rieure, est une des dépendances de la colonie agricolc de Mcttray, prés Tourá 
iIjidre-el-Lóire). 
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petite bergerie pour 20 á 25 bé tes á laine i , un poulailler k , Irois 

loges á porcs l avec petites cours V. Au-dessus sónt des fenils. 

Le bá t imen t des produits G (20ra X 8m), t o u r n é vers l'ouest, est 

séparé en deux parties : l 'une m est la grange renfermant environ 

400 mét res cubes; l 'autre contient deux remises un et un cellier o; 

le comble au-dessus communiquant avec la grange peut encoré ser

vir a tasser des gerbes de grains. Aux deux ext rémités se trouvent 

un pui í s et un petit abreuvoir p . 

Comme dans l'exemple p r é c é d e n t (planche 117), deux cours spé-

ciales sont ménagées sur les cótés et d e r r i é r e les b á t i m e n t s ; ellos 

sont fermées par des paí issades dans la por t ion qui touche á la cour 

de service : l 'une, de r r i é r e les é cu r i e s , est des t inée á la fumiére F 

avec latrines et citerne á pur in q, dans laquelle aboutissent les ruis-

seaux venant des é t a b l e s ; Fautie de r r i é re la grange est réservée á 

des supports pour meules dé grains sss. 

Deux petits bá t imen t s symé t r iquemen t places et éloignés des au-

tres constructions sont u t i l i sés , l 'un pour un fournil D , l'autre pour 

une infirmerie E pour des animaux malades, ou pour un dépó t tem-

poraire de produits , ou pour un atelier, ou pour un logement d'ou-

vriers, ou pour tout usage particulier qu ' i l convient de ne pas au-

nexer aux autres constructions. 

L'ensemble des dispositions de ce domaine nous semble l 'un des 

plus recommandables pour les différents motifs que nous avons 

é n u m é r é s . S'il était possible de dé t e rmine r un type applicable á 

une moyenne culture, i l faudrait que les indications en fussent autant 

r a p p r o c h é e s que possible de cellos du plan ci-dessus décr i t et des-

s iné dans la planche 118. 

—- Les trois exemples que nous allons p résen te r dans les plan

ches 119, 120 et 121 offrent bien enco ré la disposition en double 

éque r ro , discontinuo, mais les bá t imen t s sont placés sur les trois 

cótés d'une seule cour rectangulaire, sans qu ' i l y ait d'antros enclos 

pour les fumiers ou les réco l t e s ; toutefois, le principe del'isoloment 

des b á t i m e n t s en trois parties y est enco ré observé . 

Cotte forme nous serv i rá de passage entre les moyens domainos 
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et Ies grands, dont les bá t imen t s plus cons idérab les peuvent occu-

per les quatre cótés d u n rectangle; c'est done par elle que nous 

finirons ce que nous avons á d i ré des exploitations de moyenne i m -

portance. Ajouíons que c'est celle que Fon rencontre le plus fré-

quemment, mais nous lu i p ré fé rons néan mo i n s celle p résen tée dans 

la planche 118. 

— Le domaine r e p r é s e n t é dans la planche ,119, en vue á vol d 'o i -

seau par la figure 558 et en plan par la figure 559, a été con-

struit en partie par notre p é r e , en partie par nous (1). V o i c i quelle 

en est la composition. Bá t iment p r i n c i p a l : a, p iéce d'habitation 

avec c h e m i n é e et fourneau, un tanibour en vitrage doit y donner 

accés ; h, laverie, et d, laiterie, attenantes Tune á l 'autre et coinmu-

n íquan t avec l 'habi tat ion; e, cellier avec escalier pour a c c é d e r au 

comble oü est une grainerie au-dessus de la m a ¡son ; f, remiso avec 

pressoir p lacé au f o n d ; g, écur ie pour 3 chevaux avec cabinet pour 

le charretier; h, é tab le pour 4 yaches. Nous avons di t qu ' i l n'y avait 

point de cour spéciale pour les fumiers; n é a n m o i n s dans ce do

maine nous les avons rejetés en dehors de la cour principale en 

es placant d e r r i é r e les é t a b l e s ; une porte de communication entre 

l ecurie et l ' é t ab le , une autre pe rcée d e r r i é r e celle-ci, portes qui ne 

s'ouvrent qu'au moment de la vidange des fumiers, permettent de 

i é p o s e r ceux-ci d e r r i é r e la construction dans un petit emplace-

ment k bordant le chemin d 'accés du domaine et t o u r n é du cóté 

du nord . 

Un bá t imen t l a t é r a l , fermé par devant seulement avec des portes 

á claire-voie, sert de grange et de hangar pour la partie i nd iquée 

par / et de sellerie pour celle m a r q u é e l ' . A l ' e x t r é m i t é , un ou p lu-

sieurs supports de meules trouvent place. 

Un autre b á t i m e n t , vis-á-vis ce dernier, contient un fourni l et une 

buanderie m , deux toits á pores n et n ' et un poulailler o (2). 

(1) Le Lerry, á Saint-Hilaire-sur-Erre (Orne). 
(2) Nous signalerous, en passant , le plan de ce domaine comme le résu l ta t de 

la transformatioa d'nne peíite exploitaticn en domaine d'une moyenne impor-
tance. Si, en elTet, on se reporte a la planche 114 ' f ig. 543 et 544) on verra que 
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— Le domaine r ep résen té dans la planche 120, en vue á vol d 'oi-

seau par la figure 560 et en plan par la figure 561, présenle une 

forme analogue á celui que nous venons d'examiner. Mais le p r i n 

cipe de sépara t ion des bá t imen t s en trois divisions, logis, animaux, 

produits, y est observé comme dans la planche 118. En voici la 

composition (1). 

Le bá t imen t A est la maison d 'habi tat ion; c'est celle que nous 

avons fait élever (2) et que nous avons déc r i t e dans la p remié re par-

tie de notre travail (planches 8 et 9, page 24) ; mais le plan en a été 

r e t o u r n é , c 'esl-á-dire que ce .qui étai t á gauche se trouve á droite. 

Nous ne reviendrons pas sur la description de cette habitat ion, nous 

bornant á rappeler sa composition : a, en t r ée ou vestibule; b, cham

bre d'habitation avec alcóve double, cheminée avec four e, chambre 

d'enfant c, laverie d, laiterie f ; escalier dans l ' en t rée a conduisant 

á une chambre haute au-dessus de celle ind iquée par c au rez-de-

chaussée et á un magasin pour grains au-dessus de l 'habitation b; 

á l ' ext rémité est un puits g, et de r r i é r e se trouve-le j a r d í n potager 

et fruitier. 

Le bá t imen t B renferme une grange s contenant environ 400 mé-

tres cubes; á chacune de ses ex t rémi tés est une re mi se double r r : 

au-dessus on peut tasser des gerbes. P ré s de l 'habitation une petite 

constructiori faisant suite á la grange et divisée en deux parties p 

le b.átiment priocipal n'a été modifié que daus sa disposition in tér ieure ; la chambre 
d'habitation a o'a pas été changée, la laiterie b et la laverie c oat été réunies 
pour former une laverie b plus grande, le cellier tí est devenu une laiterie, 
l 'étable e a été destinée a un cellier, la remiso f n'a pas été modifiée, mais la 
grange g a été coupée en deux pour former une écurie g et une vacherie h. 
L'annexe, contenant le fournil , le toit á porc et le poulailler, que nous avons 
indiquée, est restée sans modification , mais vis-á-vis d'elle on a elevé un han
gar í pour servir de grange j enfin la cour a été un peu agrandie. Teile a été la 
transformation nécessitée par l'augmentation du lerrain en culture, porté de 
6 á 12 hectares. 

(1) Ce domaine pourrait étre considéré comme expression moyenne d'impor-
tance daus l 'état actuel des exploitations rurales en France; les bát iments con-
viennent á une culture comprenant 30 hectares. 

(2) Aux Petits-Chéue», á Saint-Hilaire-sur-Erre ̂ Orne). 
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et <jf sert de poulai l ler ; devant s 'é tend une petite cour fermée par 

des treillages hauts de 3m,50. 

Vis-á-vis la grange un autre corps de bá t imen t est des t iné aux 

animaux : i l se divise en une véler ie (étable á veaux) k, une écur ie l 

pour 4 chevaux, une vacherie m pour 9 bé tes , une bouverie n pour 

4 b é t e s , enfin une bergerie pour 25 á 30 bétes á laine. L a bou

verie, la vacherie et l ' écur ie sont accompagnées chacune d'un cabi-

net fermé pour le logement d 'un surveillant. ü n vaste fenil s 'étend 

sur ees différents locaux ; on y arrive á Faide d 'échel les par des fe-

né t res pe rcées au-dessus de chacune des portes de Fétage infér ieur . 

A Fext rémi té de ce b á t i m e n t , se trouve une porcherie composée de 

3 loges i i i avec petites cours devant h h h . Toutes les u r iñes se ren-

dent á la fosse á fumier D par des rigoles dont les ligues ponc tuées 

indiquent la direct ion. 

Celle-ci est adossée au mur de c ló ture qui occupe le qua t r i éme 

cóté de la cour, dans laquelle on entre par cliacun de ses có té s . Les 

dimensions de la cour sont 30m X 25m. 

Sur la fumiére t sont établies des latrines rustiques w et une fosse 

á pur in v avec pompe; les latrines et la p u r i n i é r e communiquent 

ensemble par une rigole que le fumier recouvre pendant la plus 

grande partie du temps de F a n n é e ; i l vaudrait e n c o r é mieux r é u n i r 

ees deux constructions. ' 

— La disposition généra le des bá t imen t s du domaine r e p r e s e n t é 

planche 121 (vue á vol d'oiseau, fig. 562, et plan fig. 563) est analo-

gue á col le que nous venons d'examiner, c 'es t -á-di re en double 

é q u e r r e , mais les bá t imen t s sont p lacés , entre eux, dans un ordre 

¿íifférent; ainsi ce n'est plus Fhabitation qui est au centre, elle est 

sur le có té , tandis que le b á t i m e n t des animaux domestiques se 

trouve au fond de la cour. Cette position relative est quelquefois 

plus cornmode, surtout lorsque le personnel de Fexploitation est 

nombreux : pour accéder á Fhabitation, i l n'est pas nécessai re de 

traverser toute la cour, et la surveillance s'exerce un peu plus faci-

lement sur les mouvements d ' en t r ée et de sortie. 

Le domaine i c i figuré est Fun des plus cons idérab les que Fon 
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puisse ranger dans la ca tégor ie des exploitations moyennes (1); 

c'est par sa description que nous terminerons ce qui a rapport á 

cette série de constructions. E n voici la composition : 

Le corps de b á t i m e n t A , á l'usage d'habitation, est celui que nous 

avons décr i t dans la p r e m i é r e partie (voy .p l . l o , í i g . o 2 e t 5 3 , p . 33); 

nous y renverrons, nous bornant á rappeler sa distribution : a, en t rée 

ou vestibule ; b, chambre commune avec grande aleó ve á deux lits 

pour servantes; c, chambre de maitre avec double a lcóve ; </, lave-

rie ; e, laiterie et garde-manger; f, fourn i l , buanderie, cuisine rus t i 

que, le four é tan t par d e r r i é r e en appentis; g, b ú c h e r ; h, cellier; 

dans le vestibule a aboutit un escalier qui conduiC á une chambre 

au premier é tage , prenant jour par une espéce de frontón, et á des 

combles oü sont placés des magasins de grains. 

Le b á t i m e n t du fond B est des t iné aux animaux, et toutes les par-

ties en sont vent i lées par des tuyaux d ' aé ra t ion . Ce sont : en i , une 

écur ie pour 6 chevaux avec cabinet de palefrenier; en fc, une é table 

pour 10 bé tes bovines, pouvant é t re coupée en deux parties; en /, une 

bergerie pour 45 á 50 bé tes á laine ; en m, un local supp lémenta i re 

pour bergerie ou étable d'engraissement, utilisé pour un pressoir. 

Sur cet ensemble s'ctend un fenil auquel on accede par des fenétres 

ind iquées au dessin et par un escalier p r a t i q u é dans la p iéce m et 

qui a é té omis dans ce dernier. A Tune des ext rémiíés , une porche-

rio n, á quatre loges, est p r é c é d é e par autant de cours séparées j 

á l'autre bout un poulailler o, divisé en deux compartiments, est 

p r é c é d é éga lement d'une cour fermée en treillages. 

Le b á t i m e n t C, si tué vis-á^vis Fhabitation, contient la grange^ et 

quatre remises placées deux par deux á chacun de ses pignons. La 

grange peut renfermer en virón 600 mét res cubes de gerbes ; des 

meules suppléera ien t au défaut de sa c a p a c i t é ; un passage pour 

voiture traverso cette grange. 

La cour, qui forme un ca r r é de 40 mét res de cóté , contient un 

(1) l i a été construit, sur les plans que nous avons arrétés ensemble, paf notre 
voisin et ami , M. Eug. Mauté; pour une de ses f'ernies, á Saint-Pierrc-la-
Bru j é r e (Orne). 



526 D1SP0SÍT10NS DIVERSES DE DUMA1NES. 

emplacementr pour le fumier, veis lequel sont d i r igées les u r iñes 

des é tables dans des rigoles t racées au plan par une ligue double 

p o n c t u é e ; elles se terminent dans une fosse á pur in q, avec pompe 

et latrines rustiques établies au-dessus ; la fumiére est en tourée d'un 

mur á hauteur d 'appui. A cóté , un autre emplacements, égal en sur-

face á la fumiére (12 mét res X 14 mét res ) , en tou ré de palissades 

mobiles ou fixes, forme un pare oü l 'on laisse en l ibe r té quelques 

animaux qu'on ne veut pas mettre vaguer au dehors; ees petits 

enclos sont t rés-ut i les pour la surveillance d'une piéce de bétail 

malade que l 'on sépa re des autres animaux de son espéce , et qu i , 

cependant, ne se croit pas a b a n d o n n é e , á cause du mouvement 

con t inué] qu i s 'opére dans la cour; on les dispose comme les aires 

á fumier, avec une légére pente, de maniere que les eaux aillent 

rejoindre la fosse á pur in : on peut y faire briser des pailles sous 

les pieds des animaux, et y dépose r quelques parties surabondantes 

d'engrais en attendant leur emploi . 

La cour contient encoré un puits t, avec une auge á abreuvoir, 

dont le t rop-plein s 'écoule par un tuyau souterrain dans une petite 

mare u , fort utile aux volailles, lorsqu'on en laisse se promener 

dans la cour. On accede á la cour par une porte cha r re t i é re v, á 

cóté de laquelle est un guichet pour les p ié tons . Deux autres portes 

ind iquées au plan, aux ext rémi tés du bá t imen t des animaux, ne sont 

pas absolument néce s sa i r e s ; si elles sont établ ies , on ne les ouvrira 

que dans de rares occasions, pour les motifs que nous avons déjá 

détai l lés . 

Autres disposüions applicables. — Quoique g é n é r a l e m e n t les dís-

positions que nous venons d'examiner soient les seules qui convien-

nent á une exploitation de moyenne importance, i l peut arriver, 

cependant, que l 'on soit obl igé de donner une plus grande exten

sión aux bá t imen t s : tel est le cas particulier oü un troupeau de bétes 

á laine est entretenu dans le domaine pour Tutilisalion de pacages, 

de b ruyé re s , etc., terrains qui n'occasionnent aucun travail n i des 

hommes, n i des animaux, et dont les produits ne viennent pas 

.s'emmagasiner dans les constructions. Alors i l faudra recourir á 
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Tune des formes, et spéc ia lement á celia quadr i l a t é ra le , que nous 

allons indiquer pour les grandes exploitations. 

Lorsqu ' i l s'agit d'un grand domaine, les besoins de locaux de-

viennenl bien plus cons idé rab les que dans les exploitations que 

nons avons examinées j u squ ' á ce moni en t. C'est icí qu' i l faut cón 

sul ter les var ie tés de spécula t ions agricoles, et prendre ses disposi-

tions de maniere á r é p o n d r e á leuis oxigences de la maniere la plus 

économique en ménie temps que la plus satisfaisante. Ains i , lorsque 

dans une exploitation, telle qu ' i l s'en trouve tant dans notre Beauce, 

la culture des céréales est la base du systéme a d o p t é , des granges 

el des ¿cur ies pour les chevaux de labour r é p o n d r o n t aux principaux 

besoins et constitueront, avec la maison d 'habitat ion, l'ensemble 

des bá t imen t s nécessa i r e s ; dans une i ntre oú l 'on entretiendra des 

vaches lai t iéres, les é tables , la laiterie, la fromagerie, prendront les 

déve loppements ú t i l e s ; dans une t r o i s i é m e , si l'engraissement des 

bétes á cornes est l'espoir des bénéfices du cultivateur, ce seron^ 

e n c o r é des é tab les , mais d'une nature différente, des é tables á cou 

loi r , des boxes m é m e ; dans quelques autres, la mult ipl icat ion ou 

l'entretien des porcs ou des bé tes á laine, demanderont la construc-

tion de bergeries ou de porcheries suffisamment grandes; dans une 

exploitation moderne enfin, oü le chef intelligent saura r é u n i r et 

allier les spécula t ions agricoles proprement dites á celles qui tou-

chent au domaine de l ' indust r ie , les bá t iments seront disposés en 

conséquence , et á cóté de la féculerie, de l 'huilerie, de la distillerie, 

de la fabrique de sucre m é m e , se grouperont des étables d'engrais 

pour les animaux auxquels conviennent le mieux les rés idus de la 
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traiisformation des produits du sol en den rée s commerciales; c'est 

dans ce domaine que la mach iné á vapeur devient une espéce de 

centre auquel se rattachent tous les locaux renfermant les machines 

mises en mouvement par elle, et les appareils de cuisson ou de des-

siccation en communication avec elle, locaux qui doivent done é t re 

g roupés autour de ceí te machine á vapeur. I I en serait de m é m e 

dans le cas particulier oü la position du domaine permettrait I ' u l i -

lisation d'un motear hydraulique pour les différents services oú l 'on 

a besoin d'une forcé impulsive. 

Forme genérale. — Le nombre des bá t imen t s .nécessaires á une 

grande exploitation ne permet plüs de donner á leur ensemble 

l'une des formes que nous avons ind iquées pour les domaines de 

petite ou de moyenne importance. I I en est cependant une qui est 

applicable : c'est la disposition sur deux lignes paral leles, distantes 

d'une quarantaine de mét res l'une de l'autre, les diverses construc-

tions pouvant é t re attenantes ou isolées ; la cour forme alors une 

espéce de r u é que l 'on clót aux deux ext rémi tés par des b a r r i é r e s 

fixes en partie et mobiles en partie. Cett'e forme, quoique rarement 

e m p l o y é e , p résen te quelques avantages, et principalement celui de 

l'extension possible pour les constructions; elle a l ' i nconvén ien t de 

n'offrir que deux expositions pour les ouvertures á l ' in té r ieur , et de 

ne pas abriter la cour contre les vents venant par les deux cólés non 

fe rmés ; son utilisation est, du reste, une affaire de localité : elle 

convient assez, par exemple, sur le versa n i d'un cotcau, en plagant 

les bá t imen t s perpendiculairement á son inclinaison. 

Les formes en double é q u e r r e sont e n c o r é applicables; mais, á 

0,0000 

FiS- 564- Fig. 565,. 

cause du d é v e l o p p e m e n t des constructions, i l ne faudrait les em-

ployer que pour les bá t imen t s d'exploitation, en playant la maison 
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d'habitation en face, comme dans les deux exemples r ep résen tés 

daus les figures 564 et 565, dont les constructions ont á peu p ré s le 

m é m e déve loppemen t : i l est vrai que, par l 'addition du bá t imen t 

d'habitation á cette place, la forme généra le se rapproche beaucoup 

de la forme quadr i l a t é ra l e . 

La disposition des b á t i m e n t s sur les quatre cotes d'une cour est' 

la plus usuelle et la plus c o m m u n é m e n t adop tée pour un grand 

domaine Tan tó t les constructions sont cont igués et forment le p é r i -

mé t r e d'un p a r a l l é l o g r a m m e (fig. 566) ou d'un ca r r é (fig. 567), t an tó t 

elles ne se touchent pas, tout en gardant Tune de ees deux formes, 

Fis . 566. Fig. 568. Fig. 567. 

comme dans la fig. 568. P e u t - é t r e ees dispositions quadr i la té ra les 

sont-elles les meilleures : on ne peut leur reprocher que de s'op-

poser á i'extension des constructions dans le cas d'agrandissement 

de la surface ou de la fertilité du domaine : c'est pour ce mot i f , 

jo in t á ceux que nous avons fait valoir (page 497), que nous con-

seillerons d'adopter, presque toujours, la sépara t ion des divers b á 

timents entre eux, lorsqu'on fait bá t i r un grand domaine sous la 

forme quadr i l a t é r a l e . 

Quant á la disposition en rectangle a l longé , elle devra é t re p r é -

férée á celle en ca r r é , suivant notre avis, toutes les fois que le cóté 

du c a r r é atteindrait 50 mé t re s : nous pensons que la largeur de la 

cour vis-á-vis l 'habitation ne doit pas dépasser cette l i m i t e ; nous 

en exposerons les motifs en déc r ivan t les domaines rep résen tés dans 

les planches 127 et 129. 

— Pour faciliter la surveillance directe du chef de l 'exploita-

t ion, on a p roposé diverses formes, qui peuvent é t re r amenées á 
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deux, Tune en éventai l (fig. 569) et l 'autre polygonale (lig. 570) : ees 

deux formes ne nous semblent pas p ré sen t e r beaucoup d'avantages 

sur celles que nous venons d ' indiquer; elles comportent des encoi-

gnures dont l 'é tabl issement est toujours coúteux et l 'utilisation peu 

commode. Cependant nous ne rejetterons pas, d'une maniere abso-

Fig. 570 

lúe, ees formes qui peuvent recevoir leur application dans quelques 

ciroonstances d'emplacement spécial . Quant á la forme circulaire 

dont celles-ci se rapprochent, elle serait assez bonne, mais la 

difficulté de cons t ru i ré en cercle doit la faire abandonner ; nous en 

dirons quelques mots c i -aprés (fig. 587). 

Nous appellerons de suite l 'attention sur les formes dont nous 

parlerons plus lo in ; nous les dés ignerons sous la qualification 

d'extensibles : elles résu l t en t géné ra l emen t de la disposition des bá t i -

ments sur desligues paral lé les entre elles et perpendiculaires á Tune 

des faces du logis; leur seul i nconvén ien t est d'exiger que les bá t i -

ments soient accédés par le pignon, mais leurs avantages, p r inc i -

palement celui de l 'uti l isation de logements doubles, p r é sen t en t une 

compensation qui les fera adopter dans bien des ciroonstances 

(voir planches 138 á 143 c i - ap ré s ) . 

Nous allons maintenant é tud ie r en détail ees principales dispo-

sitions et en p r é sen t e r quelques exemples. 

Disposition quadri la lérale discontinué. — Une disposition de do-

maine sur les quatre cótés d'un rectangle (1) est r ep résen tée en plan 

dans la planche 123, fig. 572, et en vue á vol d'oiseau dans la 

•(1) Cette disposition est imitée de Tune de celles qu'a iudiquées M. de Pei-
thuis $ diverses modiíicalions y oni été cependant apportées. 
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planche 122, fig. 571. Elle comporte quatre bá t imen t s principaux : 

le premier pour l 'habitation, deux pour les animaux de c h a q u é coté 

du premier, et un qua t r i éme á la partie la plus éloignée pour la 

grange et les remises á instrumenls. Les dés ignat ions portees au 

plan (fig. 572, p l . 123) sont les suivantes : 

A , maison d'habitation exposée au mid i et de r r i é re laquelle est le 

j a r d í n potager et fruit ier; elle est ainsi composée : 

a, porche fermé ou vestibule d ' accés ; 

b, grande chambre commune avec four dans la cheminée et 

fourneau á c ó t é ; 

c, cabinet; 

d, garde-manger; 

f, laverie; 

e, escalier conduisant au premier é tage oü sont ménagés deux 

chambres au-dessus du bñ time ni principal et deux dépóts 

pour grains dans les combles des bá t imen t s annexes; 

//, chambre á coucher et cabinet du maitre á cóté de la cham

bre commune; 

h, laiterie ; 

i , cellier et búche r . 

B, bá t iments des gros animaux, comprenant : 

k, écur ie pour cinq chevaux; 

/ , chambre du palefrenier; 

m, écur ie pour deux chevaux ou deux jum^nls poul iniéres ; 

n, é table pour dix vaches lait iéres. 

o, é table pour cinq vaches ou pour veaux á l 'engrais; 

p, é table pour cinq bceufs. 

C, bá t iments des p'etits animaux, contenant : 

q, porcherie transversale á couloir pour l 'alimentation, ren-

fermant quatre loges; ees loges pourraient s'ouvrir sur une 

cour r, fermée par les m u í s de c ló ture du domaine et que des 

barrieres diviseraient en porlions correspondantes á chacune 

des loges; 

s, poulailler coupé en demi-é tage ; le haut est des t iné aux 
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poules; le dessous é tant occupé par des oiseaux aquatiques, 

l 'un et l'autre s'ouvrent au dehors par des guichets; 

t , bergerie pour 125 bétes á laine, divisée par des claies en 

trois é o m p a r t i m e n t s ; 

M , chambre de berger. 

Sur tout ce b á t i m e n t C, corímíe sur celui B, est établi un vaste 

fenil, auquel on accede par des fenétres percées au-dessus de cha-

cune des portes des é tables : une ou deux trappes á l ' in tér ieur peu-

vent, en outre, é t re ménagées dans les locaux d'un usage moins 

fréquent , comme dans le couloir qui conduit á la chambre du 

berger u ; les trappes de communication directe entre les é tables et 

les fenils ne valent absolument r ien , ainsi qu ' i l a été di t (page 219). 

Dans tous les logements d'animaux, des ventilateurs sont établ is 

suivant les indications que nous avons posees dans la p remié re 

par l i e ; on en apergoit r e x t r é m i t é supé r i eu re sortant du faite du 

toit dans la vue á vol d'oiseau (fig. 571). 

La cour contient une fumiére x á l 'extrémité la plus éloignée de 

l 'habi tat ion; c'est la que se rendenl les u r iñes provenant des bá t i -

ments B et C, par des ruisseaux qui sont ind iqués dans le plan par 

une ligne double point i l lée . La fumiére x est en pente se terminant 

á une fosse á pu r in y , au-dessus de laquelle sont des latrines. A 

l'autre ex t rémi té de la cour, un petit abreuvoir ^ enduit en ciment 

reQoit les eaux provenant du puits qui est á cóíé . 

Enfiu vis-á-vis l 'habitation se trouve un bá t imen t D , servant de 

grange ; i l contient une machine á battre mué par un m a n é g e placé 

sous un petit abri en avant de la construction, de maniere á ce qu'on 

le surveille de la maison. La grange, t raversée par deux passages pour 

voitures, peut contenir en virón 1,500 mé t re s cubes ou 15,000 gerbes 

á peu p r é s . 

Aux deux ex t rémi tés de la grange sont six hangars ou remisos U etV 

pour Instruments et véhicules . A u lieu de les couvrir par un toit 

plus bas que celui de la grange, comme dans la fig. 571, i l vaudrait 

mieux mettre les deux toitures au m é m e niveau, ce qui procurerait 

l'emplacement d'un fenil au-dessus de chacune des remisos. 
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Constructions rurales. — Grandes exploitalions. 
s 3 i s e 7 s 





DISPOSITIONS DIVERSES DE DOMAINES. 533 

Enfin E est la cour des meules, contenant quatre plates-formes ou 

supports, cour en íourée de murs hauts de 3 m é t r e s ; on y accede 

par les deux passages á travers la grange, ou par deux portes pla-
cées á c h a q u é extrémité de l'enclos qui les renferme, portes t rés-

solidement íe rmées , ainsi que nous Tavons di t en parlant des 

granges. 

— Si la diversi té des besoins des exploitations rurales permettait 

de poser un type comme modele, au moins dans les conditions de 

grandeur qui y sont re la tées , peu t -é t re y aurai t- i l l ieu de presenter 

l'exemple que nous venons de d é c r i r e . 

Presque toutes les dispositions par t i cu l ié res que nous croyons re-

commandables se trouvent r éun ies dans cette disposition généra le 

d'ensemble ; i l n'y aurait gué re á b l ámer que la place de la porche-

rie : pour faciliter le transport des aliments qu'on cnit dans l 'habila-

t i o n , la porcherie ^ en a peu t -é t re été trop r a p p r o c h é e , et pourrait 

quelquefois lu i transmettre non pas l ' infection, mais des émana t ions 

d é s a g r é a b l e s ; si Fon craignait cet i n c o n v é n i e n t , on la reporterait á 

l 'autrebout du niéme bá t iment C; l'exposition solaire de la porche

rie serait méme meilleure dans cette nouvelle position, puisqu'elle 

recevrait les rayons du soleil de i n i d i ; on pourrait , comme dans le 

premier cas, y ajouter une cour pour la promenade des porcs. 

Nous voudrions aussi que les fumiers fussent por tés dans une 

cour spéciale , par exemple d e r r i é r e l 'un des deux bá t imen t s B ou C. 

On obtiendrait aussi une disposition analogue á celle qui a été p r é -

sentée comme pouvant servir de type á une .moyenne exploitation 

(planche 118, page 520). 

— Les dispositions du domaine r e p r é s e n t é dans les planches 124 

et 125, en plan par la fig. 574 et en vue á vol d'oiseau par la íig. 573, 

quoique p ré sen t an t quelque analogie, dans la forme généra le , avec 

celles du domaine que nous venons d'examiner, en différent cepen-

dant par les détai ls de distr ibution et par la position relativo des 

diverses parties. A i n s i , dans le bá t imen t servant aux grands ani

man x , ceux-ci sont placés longitudinalement; les granges, au lieu 

d 'é t re reculées á Fextrémité , ont cédé cette place aux bergeries, qui 

m 



534 D1SP0S1TI0NS D1YERSES DE DOMA1NES. 

ont un plus grand d é v e l o p p e m e n t , et elles sont placées sur le cóté , 

vis-á-vis des é t a b l e s ; la p o r c h é r i e , plus cons idé rab ie aussi, est 

rejetée au bout des granges á cóté de la bergerie (pour meilleure 

disposition, cette po rché r i e serait placee au bout du b á t i m e n t des 

grands animaux, c 'est-á-dire qu'elle occuperait remplacement tenu 

au plan par les hangars, et que ceux-ci l u i seraient subst i tués á l'ex-

t rémité de la grange). V o i c i , du reste, la composition généra le (1) 

du plan. 

Á, bá t iment d'habitation, comprenant : 

a, en t r ée ou vestibule formant passage á travers la largeur du 

b á t i m e n t , pour donner accés au j a rd in J ; dans ce vestibule 

se termine un escalier de service; le premier é tage est divisé 

en chambres d'habitation á l'usage de la famille du chef; les 

combles servent de lieu de dépó t pour les grains; 

h, cuisine avec fourneau et cabinet garde-manger á c ó t é ; 

c, vestibule particulier et escalier á l'usage du chef de l 'exploi-

ta t ion; 

d, passage pouvant servir de lieu oú se tient la m é n a g é r e ; 

íf, laiterie ou magasin: 

e, chambre á coucher; 

/"/chambre á coucher pour servantes et o u v r i é r e s ; 

g, cabinet de travail avec grandes armoires servant de petits 

magasins; ce cabinet a des fenétres sur l ' en l rée , sur la cour 

du domaine et sur le j a rd in . 
B, b á t i m e n t annexe de l 'habitation sous lequel est une cave ; 

h, appentis servant de bucher; 
i , grande p iéce á feu pour différents usages, chaulage de grains, 

petite distillerie, etc.; au-dessus est une chambre á feu ser

vant á loger les ouvriers é t r ange r s , employés temporairement 

sur le domaine, qui se trouvent ainsi i so lés ; et si leur négli-

gence était cause d'un incendie de cette construction, i l 

pourrait y é t re concen t r é sans s 'é tendre avec d'autres bá t i -

(1) Un domaioe présentant a peu pi es ees dispositions a Hé construit, par 
M. Paulinier, a Sainte-Marie, prés Mehun (Cher . 
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ments (1) r on accede á ceite chambre par un escalier exté-
r i eur ; 

k, latrines doubles é tabl ies á 2 mé t re s du sol avec systéme de 

fosses mobiles dont les réc ip ients sont au-dessous ; 

/, local pour menus outils s'ouvrant sur le j a r d í n . 

C, bá t imen t symétr ique á celui B, et qui contient, au rez-de-chaus-
sée, une buanderie et un fourni l avec rédui t pour un petit dépó t 
de houil le; au-dessus est une fromagerie á laquelle on accede 
aussi par un escalier extér ieur . 

Devant ce petit bá t imen t est m é n a g é un petit enclos qui regoit 
diverses utilisations (dépót de bois, etc.). 

D, bá t imen t des grands animaux : i l renferme une écurie pour dix 

chevaux avec cabinet de palefrenier, et á cóté une é table pour 

un pareí l nombre de vaches ; á la suite est une remisa ou un han

gar á cinq t r a v é e s ; un escalier sert á l 'accés du fenil d isposé au-

dessus de lecur ie , de l 'é table et du hangar. 

E, bergerie pour deux cents moutons : devant est un pare o, clos de 

barrieres. Comme le nombre des bé tes á laine entretenues tempo-

rairement dans le domaine qui nous sert d'exemple peut étre con-

s i d é r a b l e , une secón de cour est m é n a g é e de r r i é r e la bergerie ; 

elle forme deux pares o' et o" ; un abr í en appentis est ménagé 

dans toute la largeur de cette cour. On peut p é n é t r e r dans ees 

deux pares, soit de la cour prineipale, soit de la bergerie; une 

disposition de c ló ture , qu' indique le plan , permet de passer de 

la bergerie dans celui des deux pares que Fon veut atteindre. 

m et n, poulailler et l ap in ié re placés dans deux appentis ados-
s é s á l a bergerie; l ú a de ees b á t i m e n t s n est en touré par 
une petite cour. 

F I " , porcheries. La p r e m i é r e , F, est une porcherie simple et á con-

loir , comprenant 4 loges, chacune d'elles é tant p récédée d'une 

petite cour; l'emplacement d'une c inqu iéme loge est réservé au 

fourneau qui sert á la cuisson des aliments, et que nécessiíe l ' i m -

(11 Voír Chambre dea e írangers , Logements d'ouvriers, h la íiu de ce chapitre. 
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portance de la porcherie. La seconde, F , est une porcherie dou-

bíe et á eouloir central ; elle, conlient dix loges; ees loges n'ont 

point de cours spéciales pour chacune d'elles, mais deux cours q 

et q' sont coinmunes aux animaus, lorsqu'on juge á propos de les 

y lácher , 

G, bá t imen t des récol tes , comprenant : 

q, grange avec machine á battre m u é par un manége placé á 

l ' ex tér ieur , sous une construction annexe; elle contient envi-

ron 1,500 mé t re s cubes, y compris le comble et l'espace au-

dessus des deux locaux r et s; deux passages transversaux 

pour voitures y sont é t ab l i s ; les portes en sont abr i tées par 

de petits auvents, prolongations du to i t ; 

r , cellier en contre-bas du sol de 1 m é t r e ; sa hauteur in t é -

rieure é tan t de 3 mé t r e s , i l en résul te que le plancher ne se 

trouve qu 'á 2 mét res au-dessus du sol extér ieur : l'espace au-

dessus de ce plancher fait partie de la grange et sert á l'en-

tassement des gerbes; 

s, l ieu de d é p ó t pour les racines ou les tubercules, éga lement 

en contre-bas du sol, et s u r m o n t é , coinme le cellier r , par 

une tasserie appartenant a la grange; 

Dans la cour se trouve un puits d 'oü l'eau est extraite á l'aide 

d'une pompe; á cóté est une auge ou petit r é se rvo i r ; 

/ , fumiére établ ie dans la partie de la cour la plus r a p p r o c h é e 

des é tables , des bergeries et des porcheries; des ligues poin-

tillées indiquent la direction des rigoles conductrices des 

u r i ñ e s ; une fosse á pu r in avec pompe est c reusée dans la 

partie la plus déclive de la fumiére . 

J, j a rd in p l acé devant l 'habitation et dans lequel deux rése rvo i r s 

"d'eau sont symét r iquemen t creusés : l 'un , u , á p rox imi lé de l 'en-

t rée x de la cour du domaine, sert d'abreuvoir pour les bestiaux ; 

l'autre v, qui communique avec le premier a l'aide de tuyaux, est 

utilisé pour les arrosages nécessa i res au jard in : des escaliers en 

pierre y sont m é n a g é s á cet effet. 

L'examen du plan de ce domaine montre qu ' i l a été établ i pour 
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Cansíruclions rurales, — Grandes exploitations. 
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Constructions rurales, — Grandes exploitatioas. 
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satisfaire á des conditions qui ne sont déjá plus aussi généra les que 

celles qui ont servi á tracer les constructions du domaine p récéden t . 

La cri t ique de celui dont nous nous occupons maintenant ferait 

valoir beaucoup de bonnes dispositions; elle b lámera i t peu t -é t r e un 

peu í rop de luxe dans le déve loppement des constructions; mais, si 

ce déve loppemen t est une cause de frais d 'é tabl i ssement , i l p résen te 

quelques avantages que nous avons signalés . 

Disposition quadri latérale continué. — Nous allons maintenant 

examiner deux dispositions que nous mettrons en regard Tune de 

l 'autre; les deux domaines sont composés des mémes éléments con-

stitutifs; ils ont la m é m e é t e n d u e ; ilscomprennent les mémes locaux, 

mais ils différent par la place que ees locaux oceupent par rapport 

les uns aux autres, ou p lu tó t , seulement, par la position de la mai-

son d'habitation et de l ' en t rée de la cour. 

Afin de mieux fixer les, idées , nous avons choisi, pour les deux 

domaines, la m é m e forme rectangulaire al longée avec bá t imen t s 

contigus; les conséquences que Fon d é d u i r a de notre examen des 

deux systémes s'appliqueront á la disposition avec bá t iments séparés , 

elles s ' é tendron t m é m e á la forme ca r r ée . 

Décr ivons d'abord le domaine r ep résen té en plan dans la p l . 12*7 

(fig. 576) et en vue á vol d'oiseau dans la p l . 126 (fig. 575). 

I I se compose, ainsi que les figures l ' indiquent , de quatre bá t i 

ments attenants l \ m á l'autre et formant un quadr i l a t é re a l longé (1). 

L 'en t rée est á l'une des extrémités de la cour, dans l 'un des petils 

cótés du rectangle, entre les bá t imen t s indiques par A et B dans 

le plan, et dont voici la distr ibution : 

A , partie réservée pour l 'habitation du chef de l'exploitation et 

comprenant : 

a, cuisine avec fourneau économique et c h e m i n é e ; 
b, chambre de la cu i s in ié re ; 

c, garde-manger ou office; 

(1) Ce beau domaine a été construit par M . de Gibert, á Thieux (Seine-et-
Marne); i] était exploité, en 1855, par M . Gilíes, gráce á l'obiigeance duquel 
nous avons pu le parcourir et Texaminer dans tbfls ses détai ls . 

u 
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(/, 1 averie; ' 

e, réfectoire pour les ouvriers, échauffé par la cheminee de la 

cuisine; 

f, -cabinet du mai t re ; 

g, chambre á coucher; 

- h, chambre d'enfants avec cabinet h ' et lieux d'aisance k ; 

i , salle á manger pour la famille du maitre ; 

j , salón attenant, comme la salle á manger, á un vestibule par-

ticulier dans lequel aboutit l'escalier d 'accés au p r e m i e r é t a g e , 

oíi se trouvent des chambres á coucher, une lingerie, des 

chambres á provisions, etc. ^ 

B, partie des t inée á la conservation des grains, aux chaulages, á la 

cuisson des aliments destines au bé t a i l , compren ant : 

/, lieu de dépót pour menus ustensiles, petit magasin ; 

/ ' , buanderie, fourneau, cuisine rustique, etc. ; 

/" , chambre de chaulage, d é p ó t de tourteaux, etc.; 

w ni , silos a betteraves p iacés en.'contre-bas du sol : on les 

remplit , du dehors, par des ouvertures ménagées á cet effet; 

une voúte les recouvre á 1 mét re au-dessus du sol ex té r ieur . 

Au-dessus sont des chambres á grains auxquelles on accede 

par un escalier spécial i n d i q u é au plan. 

C, cété des logements des animaux, contenant : 

n , écur ie pour v ingí et un chevaux divisés en'sept attelages de 

trois tetes; 

p ]>', vacheries pour dix vaches; 

o, chambre á fromage élevée a l m é t r e au-dessus du sol; 

q, laiterie d'hiver au niveau du sol de la vacherie : elle n'en 

est séparée que par une cloison vi t rée e t p r o t é g é e par des t re i l -

lages en fer l a m i n é ; l'entretien d'une t e m p é r a t u r e suffisam-

ment élevée y est assuré par la communication de la chaleur 

que les animaux donnent á la vacherie. Dans cette laiterie 

aboutit un escalier pour descendre á une laiterie d 'é té éta-

bl ie dans un caveau situé sous la chambre á fromage o, et 

auquel on accede par un passagé souterrain passant sous la 
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vacherie j?; l'exhaussement du sol de la piéce o a permis de 

donner plus de hauteur á la laiterie demi-souterraine, et 

facilite son écla i rage par des fenétres percées á chaqué extre-

mi té , un peu au-dessus du niveau du sol ex tér ieur . 

r r , vacheries ou étables á boeufs, chacune pour dix tetes; 

s, bergerie pour cent cinquante á cent soixante-quinze bétes á 
laine, 

D, cóté des hangars et basses-cours, savoir : 

t, poulailler; 

u u u , remises simples ou doubles entre lesqueiles se trouve 

encoré un passage fermé par une porte et ne s'ouvrant que 

dans quelques occasions; dans l'intervalle i l sert de remise, 

Au-dessus, un é tage , en forme de pavil lon, construit pour 

. un pigeonnier, est devenu une frui ter ie , un magasin de 

graines, une sécher ie , etc. 

v, porcberie á couloir contenant trois loges. 

E, cóté des produits, divisé primitivement ainsi : 

w, grange a avoine (3 t ravées de 250 métres cubes chacune); 

y y , granges á blé entre lesqueiles est un m a n é g e pour machine 

á battre (12 t ravées de m é m e c a p a c i t é ) ; 

z , cellier ou pressoir, ayant á cóté un manége pour le concas-

sage des pommes á cidre. 

Depuis la construction des bá t iments de ce domaine, l'extension 

des cultures fourragéres a fait augmenter le bétai l entretenu et mo-

difier une partie des locaux : ainsi une pon ion de la bergerie s est 

dévenue une étable d'engraissement; la grange á avoine x et quel

ques t ravées de la grange á b lé y ont é té t ransformées en bergeries 

par l 'ouverture de fenétres d ' aé ra t ion et par la construction d'un 

plancher supportant un l'enil. Six bergeries ont é té ainsi établies et 

comprennent chacune deux t ravées du bá t imen t . 

La diminut ion des granges n'a pu é t re compensée que par l 'éta-

biissement d'une cour á raeules, oú les gerbes de 'grain a t í enden t 

leur tour pour passer sous la machine á ba t i r é . 

Dans la cour se trouvent deux emplaconsents pour fumier : 
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F, place pour le fumier de l 'écurie avec petite fosse á pur in ; 

F ' , grande fumiére avec fosse á pur in et doubles latrines au-des-

sus;les u r iñe s provenant des écur ies et des é tables y sont con-

duites par des rigoles dont la trace est i nd iquée au plan par des 

ligues de points. 

G est un abreuvoir demi-circulaire á deux pentes : toutes ses pa-

rois sont t rés-sol idement établ ies en mor t ic r hydraulique, afin qu ' i l 

ne regoive point d'infiltrations provenant des fumiéres qui le tou-

chcnt; des parapets ou garde-corps l 'entourent, quelques arbres le 

p ro tégen t contre les rayons solaires. Les eaux y sont amenées par 

des conduits sou íe r r a ins recovant les descentes d 'égout des toits et le 

t rop -p le ín de l'auge adossée á l 'écur ie , sous la pompe, ü n canal de 

décha rge dirige l ' excédant de ees eaux dans un grand abreuvoir 

situé en dehors de la cour. 

Enfin la cour est en tourée par un t rot to i r se prolongeant le long 

des bá t imen t s et dont la trace est figurée sur le plan. 

— Examinons m a i n t e n á n t le domaine r ep ré sen t é dans les p l . 128 

et 129, en plan par la fig. 578 et en vue á vol d'oiseau par la 

fig. 577. Nous avons di t qu' i l ne différait du p r é c é d e n t que par la 

place de la maison d'habitation et par celle de la porte d ' en t rée 

dans la cour. L 'habitat ion est i c i au mil ieu de l 'un des grands cótés 

du rectangle, et l ' en t rée est en face. Tous les locaux'sont, du reste, 

équ iva len t s ; nous nous sommes app l iqué á ce qu ' i l en fút ainsi en 

dressant le plan dont voici la composition : 

A, habitation composée , comme la p r é c é d e n t e , de 

a, cuisine; f 

6, laver ie ; 

c, garde-manger, office; 

</, chambre de la cu i s in i é r e ; 

e, réfectoire chauífé par la cheminée de cuisine : 11 donne accés 

á la cuisine a; 

f, cabinet du maitre : une petite avance á l ' ex tér ieur , é tabl ie 

suivant la m é t h o d e anglaise, permet de jeter un coup d'oeil 

de chaqne cóté de l 'habitation sans en sortir ou sans ouvrir 
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une fené t re ; á c o t é , en t r ée pa rücu l i é r e au m a i tro et escalier 

des chambres au premier é t a g e ; 

g, chambre á coucher avec cabinet </'; 

h, chambre d'enfants; 

k, cabinet d'aisances. 

B , parlie attenante au b á t i m e n t d'habitation et s i tuéc du mérae 

cóté de la cour, se divise en 

l , chambre á outils; 

/ ' , chambre de chaulage ; 

I1', buanderie et cuisine rustique; 

place du coupe-racine et escalier des graineries; á có té , 

manége pour le coupe-racine; 

m m , silos á betteraves, comme dans le p r é c é d e n t exemple. 

C, partie symét r ique au b á t i m e n t B, ne contenant que 

w, écur ie pour vingt et un chevaux. 

D, b á t i m e n t en retour d ' é q u e r r e , formant Vun des petits cótés de 

rectangle, ainsi composé : 

p p ' , vacheries avec chambre á fromages o et laiterie q, le tout 

p r é sen t an t les mémes dispositions que dans l'exemple p r é 

céden t ; 

r r ' , é tables pour boeufs ou vaches, chacune pour dix tetes; 

t t \ poulailler divisé en deux compartiments; 

u , porcherie á couloir contenant qualre loges; 

E, bá t imen t contenant 

v, bergerie pour cent cinquante á cent soixante-quinze bétes á 

laine. 

F , b á t i m e n t en face de l 'habitation, occupé par 

x x , deux granges séparées par la porte d ' e n t r é e ; á I 'ext ré-

mi té est la machine á batire et son manége moteur. 

H , construction symét r ique de celle E, oü se trouve : 
y, petite grange á avoine. 

I , b á t imen t occupant tout le petit cóté du rectangle, oú on trouve : 

z z z z z , c inq remises, dont une double; au mi l ieu , passage 

couvert et utilisé éga lemenl comme reraise; un escalier con-
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duit á des magasina á ble placés au-dessus des remises. 

Dans la cour, on volt : 

K , lamiere rece va nt les liquides des étables et des écur ies par 

des rigoles ind iquées au plan : la p u r i n i é r e , é tabl ie dans la partie 

déclive, est su rmon tée par deux cabinets de latrines. 

L , abreiivoir á deux pentes : i l peut é t re séparé en deux partios 

par cine g r i l l e ; i l est en touré d'un garde-corps. 

P et Q, deux petits emplacements en tourés de treillages dans les-

quels on peut cultiver quelques fleurs ou quelques arbustes. 

I I nous reste á faire valoir la préférence que nous accordons a la 

disposition de ce plan (pl. 129) sur celle du plan p r é c é d e n t (pl. 127), 

tous les deux comprenant les mémes locaux avec les mémes dimen-

sions. 

C'est principalement par remplacement de la nuüson d'habitation 

qu'ils d i í fé rent ; c'est par la aussi que nous croyons la seconde dis

position meilleure que la p r e m i é r e . 

En effet, dans le plan (Pl. 127), la maison est á l 'ext rémité de la 

cour. Le coup d'oeil du maitre peut bien parcourir lo uto son é ten -

due; mais i l n'en est pas de m é m e pour sa voix. Si le maí l re a un 

ordre á transmettre, i l no peut qu'avec de t r é s -g rands efforts appe-

ler un ouvrier occupé á l'autre extrémité de la cour, lu i d i r é ce 

qu ' i l veut, et souvent son ordre, mal entendu, est mal compris ot mal 

exécu té ; pour assurer raccomplissement d e s a v o l o n t é , le chef est 

obligé d'allor l u i -méme porter son ordre; et ici se p résen te un antro 

i n c o n v é n i o n t : pour aller et revenir, i l n'aura pas inoins de 200 metros 

á parcourir ; de l 'obligation de franchir coito distanco un grand 

nombre de fois dans la j o u r n é e peut résul ter beaucoup do fatigue. 

D'ailleurs, le maitre hési tera parfois á renouveler sa course, si l 'ob-

jet de la visito n'a qu'uno importance socondairo, s'il no s'agit que 

d'un détail omis dans l 'ordro principal qui viont d 'é t re p o r t é , s'il 

plout, s'il fait trop f ro id ou trop chaud, etc.; si le maitre, surtout 

lorsqu'il n'est plus jeune, hésito dans sos voyages, combien , á 

plus forte raison, les valets se disponsoront-ils de venir le consultor 
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lorsqu'ils seront embar rassés pour l 'exécut ion d'un ordre ou pour 

parer á un incident. La surveillance des é tables souffrira aussi de cet 

é lo ignemen t , d'abord par la distance qui rendra les visites moins 

f réquen tes , ensuite parce que l 'a r r ivée du chef est a perqué de lo in , 

et qu'une faute ou une négl igence est plus facilement d i ss imulée , 

sinon cachée. En fin, dans la disposition du plan premier (pl. 127), 

ton te la longueur de la cour sert au passage des animaux, et i l est assez 

difficile de la teñir aussi propre qu'on le dés i re ra i t . 

Au contraire, dans la disposition du domaine r ep résen té p í . 129, 

la ni a i son d'habitalion est au mi lien de Fun des cótés de la cour; 

l'oeil du rnaítre s 'étend sur toutes ses parties, surtout au moyen du 

cabinet f, oíi est ménagée une saillie á F e x t é r i e u r ' q u i permet de 

voir sur chacun des cótés du bá t imen t . La voix peut é t re entendue 

assez facilement á une distance de 40 á 50 m é t r e s , é lo ignement le 

plus grand des locaux p^r rapport au logis ; d'ailleurs, la distance 

á parcourir n'est pas tres-grande; on n 'hési te plus á faire quelques 

pas pour se rapprocher el transmettreun ordre. La visite des étables 

est plus f réquente par cela m é m e qu'elle est moins longuo á effectúer. 

Le chef évite ainsi bien des pertes, ou prév ien t bien des acci-

dents aux animaux. Enfin ees derniers no circulent habituellement 

que dans la partie de la cour qui leur est spéc ia lement d e s t i n é e ; ce 

n'est qu'exceptionnellement qu'ils se rendent dans l'autre partie 

oü sont les granges et les hangars : ce qui permettrait de clore 

cette partie par des barrieres mobiles, comme des claies de pares á 

moutons, p lacées entre les bá t imen t s et l ' ent rée de l 'abreuvoir, ció-

ture généra lement peu importante, i l est vrai , mais qui peut a voir 

quelque útil i té dans des circonstances spéciales assez f réquentes . 

L ' en t r ée de la cour, dans le premier plan, est plus r a p p r o c h é e de 

l 'habitation que dans le second plan ; mais, dans ce dernier, elle est 

plus en face du logis et, par conséquen t , mieux survei l lée. Nous 

croyons, pour cette raison, que la position en est p ré fé rab le . Du 

reste, i l serait facile de modifier le plan dé maniere á c e que l ' en t rée 

fút á cóté du logis, si l'on n'adoptait pas la position de la porte (l 'en

t rée ind iquée dans le plan (pl . 129). 
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Pour tous ees motifs r é u u i s , nous croyons que, lorsqu'on adopte 

la disposition rectangulaire a l longée, la maison d'habitation sera 

mieux placee au mil ieu de l 'un des grands cotes de la cour que 

dans toute autre partie de l'ensemble. 

Disposition en ca r r é . — La disposition des bá t imen t s autour d'une 

cour ca r r ée est souvent a d o p t é e , soit que Ton veuille des construc-

tions isolées, soit qu'on les rende contiguos. 

Si les constructions du domaine doivent étre isolées, i l faut placer 

nécessa i rement Tune d'elles sur chacune des quatre faces. En les 

supposant éloignés a-10 métres l 'un de l'autre, distance convenable, 

la longueur de chacun des bá t imen t s ne pourra guére dépasser 

30 m é t r e s , soit* 120 mét res pour le total des quatre partios, parce 

qu'alors le cóté de la cour aurait plus de 50 métres en longueur, ce 

qui p ré sen te les inconvénien t s que nous avons ind iqués (page 542); 

cependant deux des bá t imen t s opposés pourraient enco ré atteindre 

50 mét res , parce qu'ils se prolongeraient au bout des deux autres, 

ce qui ferait 160 mét res pour le d é v e l o p p e m e n t total . Quant á la 

longueur mín imum des bá t imen t s , i l n'y a pas lieu de la fiser, puis-

qu'on peut toujours laisser un peu plus d'intervalle entre les con

structions de chacun des có t é s ; i l faut seulement avoir éga rd á ce 

qui a été di t pour la plus petite dim.ension des cours (page 505). 

Mais si les constructions doivent é t re attenantes, la disposition ea 

c a r r é ne leur sera applicable que lorsque leur d é v e l o p p e m e n t total 

sera compris entre 100 et 200 m é t r e s ; on forme alors une cour dont 

le cóté est de 25 mé t re s pour le premier cas ou de 50 poyr le second. 

En se reportant á ce que nous avons di t des dimensions á donner 

aux cours (page 505), on verra qu'une cour plus petite ne permet-

trait pas les mouvements des vo i tu res; en relisant les cons idé ra t ions 

que nous avons développées dans l 'explication de la planche p r é c é -

dente ( p l . 129, page 542), on comprendra quels sont les inconvé

nients d'une cour plus grande. 

Si les constructions dé'passent 200 mét res de longueur, la cour 

ca r rée aura plus de 50 métres de có té ; d ' ap rés les cons idéra t ions que 

nous venons de rappeler, nous engagerons alors á renoncer á la forme 
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ca r r ée et á recourir á une forme rectangulaire al longée dont le plus 

petit cóté ne dépassera i t pas 50 mé t r e s . 

Cependant beaucoup de constructeurs d 'é tabl issements ruraux 

u'ont pas eu éga rd á la l imi te de cóté que nous croyons convenable 

d'adopter pour la forme c a r r é e . Nous allons déc r i r e deux exemples 

dans lesquels on l'a dépassée : pour le premier, le mot i f en est 

peut -é t re dans le d é v e l o p p e m e n t cons idé rab le des granges par rap-

port aux autres constructions; dans le second, des exigences archi-

tecturales en ont peu t -é t re été cause. Ce sont encoré deux exemples 

qui viennent appuyer la difficulté, déjá s ignalée bien des fois, de 

poser des regles absolues en fait de disposition de bá t iments ruraux. 

Disposition en carré continu. — Le do ni ai ne r ep résen té á vol d 'oi-

seau dans la p l . 130 (fig. 579), et en plan dans la p l . 131 (fig. 580), 

est construit avec la forme ca r rée et con t i nué . C'est une ancienne 

ferme de la Brie frangaise (1) dont voici la composition : 

A , b á t i m e n t d'habitation ainsi d isposé : 

a, en t rée ou vestibuler; 

b, grande cuisine; 

c, office ou garde-manger; 

d, cabinet ouvert á la fois du cóté de l ' en t rée et dans le vesti-

bule qui precede la cuisine; 

e, salle á manger des maitres; 

f, office ou desserte; 

g, s a l ó n ; 

h, escalier conduisant au premier é tage, oü sont les chambres 

á coucher de la famille; 

k, latrines. 

B, bá t imen t de service, symét r ique á l 'habitation, comprenant : 

(1) Ce plan est imité de celui de l a / e rme du Vert-Galaat, prés Vaujours 
( Seioe-et-Oise ) , bátie par le comte de Maistres et appartenant á M. Penaud 
(en 1855). Elle a été exploitée par M . Jourdier, et aujourd'hui M. Molí y ponr-
suit des expériences sur la valeur, comme engrais, des mat iéres fécales mélau-
gées avec de l'eau et employées en irrigations ( voir page 416 ). Le plan de 1^ 
ferme a été modific dans plusieurs de ses parties. 
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/ , forge et atelier; 

m, sellerie; 

n, fournil, p é t r i n , buanderie; • 

n ' , écur ie , inf i rmerie; 

o, laiterie, é c h a u d a g e ; p , dépó t de lai t ; p , f romagér ie . 

Dessus ce bá t imen t sont des chambres á usage de magasin, 

de réserve , de sécher ie , de grainerie, etc. 

C, bá t imen t á Test (voir Pl . 93, page 252), contenant : 

q, grange á avoine avec passage transversal; 

r r r r r r , six remises supportant deux graineries á b lé , aux-

quelles on accede par des escaliers t racés au plan. 

1), bá t imen t au m i d i , contenant : 

• s, m a n é g e moteur de la machine á battre, a c c o m p a g n é d ' im 

lieu de d é p ó t s' pour bailes et m e n ú e s pailles; la machine 

est ainsi p lacée á l'angle des deux bá t imen t s dest inés á con-

tenir les produits qu'elle doit é g r a i n e r . 

t, grange á b lé avec passage transversal. 

Uy petit hangar que traverse un passage; au-dessus est la sé

cherie pour la féculerie, avec escalier d ' accés . 

Der r i é re cette grange, la cour des meules G renferme les 

plates-formes pour gerbiers. 

E, bá t imen t á l'ouest, oú sont placés : 

u , cuyes et r ápes de la féculerie mués par le manége qui y est 

a n n e x é ; 

v, écur ie pour douze chevaux : une pompe est é tabl ie á l ' i n -

t é r i e u r ; elle verse l'eau dans une auge p lacée transversale-

ment á la paroi de maniere á é t re utilisée á la fois en dehors 

* et en dedans de l 'écurie ; 

y', chambre pour les charretiers. 

v" , petite vacherie pour trois bé tes bovines. 

x x ' , poulaillers communiquant par des fenétres grillóos avec 

la vacherie voisine, afin que la chaleur des vaches échaufte le 

local des poules; ' 
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i j , vacherie pour sept á huit bé tes bovines : sur les cótés sont 

installées des cases á lapins; 

z, vacherie d 'élevage pour six bé tes . 

Au-dessus de tous les locaux contenus dans ce bá t imen t est un 

fenil dont chaqué t ravée est n u m é r o t é e ex té r ieurement . 

G, cour des meules de r r i é r e la grange, en tou rée de muí s. 

F , cour coupée en quatre compartiments par deux chemins qui 

se croisent á angle d ro i t ; ees chemins sont pavés comme ceux qui 

iongent les b á t i m e n t s ; ils rendent facilement abordables les compar

timents qu'iis encadrent; on a en cutre ind iqué au plan un trottoir 

pour la circulation des p i é tons pendant la mauvaise saison. Les 

quatre compartiments peuvent é t re p lan tés d'arbres dans leur pé r i -

m é t r e ou au moins aux angles; ils sont oceupés ainsi : 

H , fumiére avec fosse á pu r in oú se rendent les liquides des écu-

ries, suivantles lignes de points t racées au p lan ; latrines au-dessus. 

I , puits et auge á abreuver. 

K , abreuvoir et baignoire pour les animaux. 

Le qua t r i éme compartiment est gazonné et sert au dépó t momen-

tané de bois, maté r iaux , etc. 

J, petits jardins devanfles deux habitations : ils sont clos par des 

hales d ' a u b é p i n e taillées á hauteur d 'appui. L 'un d'eux s 'é tend sur 

le cóté du domaine d e r r i é r e le bá t imen t C ; on lu i a m é n a g é une 

porte d 'accés qui s'ouvre dans une des re mises r . 

L ' en t r ée de la cour est entre ees deux jardins; elle est fermée par 

une gri l le , ainsi que le montre la íig. 579. Sa surface est de p rés de 

5,000 me tres ca r rés (70 mét res de cóté). 

Bisposüion en carré disconíinu. — Cette disposition ne différe de 

la p r é c é d e n t e que parce que 'les bá t imen t s ne se touchent point et 

qu'il n'y a pasde constructions dans les angles, parties qu ' i l est par-

fois assez incomrnode d'utiliser. Elle ne différe aussi de la forme rec-

tangulaire dont nous avons pa r l é que par l 'égalité des cótés . Avec 

ees changements, tous les exemples que nous avons présen tés sont 

applicables á la forme dont i ! s'agit mainteuant. 
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— Un domaine nouvellemeiit construit p r é s de Par í s (1) p résen te 

la dis tr ibut ion suivante : en avant, un corps de logis contient l 'ha-

bitat ion du fermier, la laiterie et tous les locaux oü s 'opéren t des 

manipulations de produits autres que celles du battage des grains; 

sur l 'un des cótés , un b á t i m e n t renferme Fécur ie et un local pour 

abriter les instruments de t ranspon et une machine á battre (11 n'y 

a point de grange proprement d í t e , l'emplacement de la batteuse 

suffit pour l'emmagasinage d'une meule de grain); de l'autre cóté 

est une bergerie; Tmfin le qua t r i éme cóté , en face de l 'habitation, 

est occupé par une magnifique vacherie á couloir longitudinal et 

central pour 100 vaches, dans laquelle beaucoup de dispositions 

í rés-heureuses ont été app l iquées , telles que rigoles á courant d'eau 

pour l'abreuvage des animaux, cloisons á claire-voie en avant d'auges 

placées au niveau du s o l , rigoles d ' écou lement pour les u r i ñ e s , 

chemin de fér avec chariot pour la distr ibution de la nourri ture, 

détai ls dont i l a été question successivement dans notre t ravai l , qu i 

sont tres-bien exécutés á Vincennes et qu i mér i t en t d ' é t re repro-

duits dans beaucoup d'exploitations rurales. L'ensemble des con-

structions pourrai t é t re éga lement imité pour un domaine dont les 

prairies et les pacages formeraient la plus grande partie du sol et 

seraient le bu l de spécu la t ion , á l 'exception de la culture des cé-

réales . 

— C'est enco ré sur la forme c a r r é e qu'est basée la disposition de 

domaine r ep ré sen t ée en vue á vol d'oiseau par la p l . 132, fig.-581, 

et en plan par la fig. 582, p l . 133. Mais les bá t imen t s n 'é ta ien t 

point attenants dans, l 'origine ; ils n'ont été reliés depuis que par des 

constructions accessoires, fáciles á dé t ru i re et qui permettraient leur 

isolement, si le besoin s'en faisait sentir. Ce domaine peut done é t re 

p resen té comme un exemple de la forme c a r r é e d i scon t inué . Sa 

(1) Ferme du bois de Vincennes, prés Saint-Maur (Seine). Elle a été cou-
struite, en 1859, par ordre de l 'empéreur Napoleón I I I , sur les plans dressés par 
M. E. Tisserant, inspecteur des établissements agricoles de la Liste civile, et exé
cutés par M. Ronsier, architecte; elle est régie par M. Nanquette, sous la direc-
tiou de M. Vicaire, administrateur général des doraaines de la Couronue. • 
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composition est encoré basée sur un assez grand déve loppement de 

culture des céréales . Annexée au chá t eau de Rambouillet (1), sur les 

confins de notre ancienne Beance, quoique dest inée á servir de 

f e r m e - m o d é l e , la construction de cette ferme a dú recevoir un 

reflet des exigences auxquelles donnent lieu les cultures de ce pays 

(1) Le domaine de Rambouillet a été construit par les ordres du roi Louis X V I , 
qui avait acheté au duc de Penthiévre, en 1785, le cháteau, le pare et les bois. 
M . d'Angivilliers, nominé administrateur aussi tót a p r é s , proposa au roi d'y éta-
b l i r une ferme destinée á faire les expériences d'agriculture qui paraitraient 
ú t i les , et á prouver au public l ' intérét que le souveraiu prenait a ce premier des 
arts, á rindustrie la plus importante. M . d'Angivilliers, d 'aprés les conseils de 
Daubenton et de Tessier, suggéra au r o i , en 1785, I'idée d'y installer un trou-
peau de merinos. 11 n 'étai t pas permis de faire sortir ees aniraaux d'Espagne; 
mais Louis X V I écrivit de sa main au souveraiu de ce pays, et un troupeau de 
380 moutons, expédié d'Espagne par les soins de M. de la Vauguyon, alors notre 
ambassadeur, arriva en octobre 1786 h Rambouillet; ce fut la sonche du fameus 
troupeau de mérinos qui s'est conservé j a squ ' á nos jours pur de tout croisement, 
et qui a tant contribué á l 'amélioration de nos races de bétes á laine. Dans les 
circonstances qui t roublérent la France, lorsque « le vertige de la destruction, qui 
sígnala l'ignorance parvenue a un pouvoir éphémcre au moment du cataclysme 
de notre ordre social, avait débordé tout ce que la raison humaine était capable 
de l u i opposer » {Notice sur J . B. Huzard, par L . Bouchard, 1839, in-8) , alors 
le troupeau de Rambouillet risqua d'étre dé t ru i t . Les mémes hommes qui firent 
planter des pommes de terre dans les jardins royaux pour empécher leur des
truction , qui les réclamérent comme attributions de la direction de l 'agricul-
ture, sous le t i tre d'établissements ruraux , exposérent que ees Bergeries étaient 
útiles h la nalion ; elles fureut sauvées. C'étaient les membres du burean con-
sultatif d'agriculture : Gilbert, Huzard, Tessier, Cels, Parraentier, Vilrnorin, Rou-
gier de la Bergerie; « tous hommes qui se regárdérent comme heureux d'avoir 
des occasions de rendre service á leur patrie dans les moments oü elle se déchi-
ráit elle-mém£ et oü les é t rangers la raenagaieut de toutes parts. » (TESSIER, His-
toire de l'introduclion des mérinos en France. Paris, 1839, in-80.) 

En 1800, une nouvelle importation de mérinos faite par les ordres du Premier 
Cónsul augmenta le troupeau. Plus tard, Napoleón Ier l i t réparer les bát iments 
de la ferme; Ton sait qu ' i l aimait á venir s'y reposer des soucis de l'Empire et 
causer avec M . et Mme Bourgeois, chiargés de la direction du domaine, et méme 
s'entretenir avec Delorme, le principal berger. 

En 1848, un rapport de M. Huzard í i l s , presenté au Ministre par la Société 
céntrale d'agriculture, a contribué á sauver le troupeau centre des dem&ndes de 
dispersión et de déplacement (Mémoires de la Société, 1848-49). 

M . le barón Daurier, administrateur actuel, a modifié diverses parties des bá
timents; c'est á son obligeance que nous devons la coramimicatipn de quelques 
dispositious reproduites dans le plan ci-contre. 



550 DISPOSITI01NS DIVERSES DE DOMAINES. 

qu'on a appe lé T u n des greniers de la France. Cependant on y a 

p r é p a r é pour les animaux des locaux plus vastes que dans l'exemple 

p r é c é d e n t , puisque, avec un déve loppemen t de constructions á peu 

p ré s équiva lent , un seul cóté est ic i consacré aux granges, et qu'elles 

en occupen í deux dans le domaine dé la p l . 131. 

V o i c i quelle est la distr ibution de chacun des bá t imen t s qui com-

posent l'ensemble du domaine de Rambouillet. 

A , b á t i m e n t d'habitation pour le directeur, ainsi d is t r ibuó : 

v a, en t r ée ou vestibule oü s'ouvrent l'escalier des caves et celui 

du premier é t a g e ; 

6, b i b l i o t h é q ü e ; 

c, salle á manger; 

d, petit sa lón ou cabinet de t r ava í l ; 

e, grand salon ou burean; 

/', office ; g, cuisine. 

Au premier é tage , chambres á coucher, etc., á l'usage du 

directeur, et au-dessus logements de domestiques; 

B, b á t i m e n t d'habitation pour l ' é c o n o m e , le chef des cultures et 

quelques ouvriers, comprenant : 
h, en t rée avec escalier des caves et du premier é t a g e ; 

i , cuisine et réfectoire pour les ouvriers de l 'exploi ta l ion; 

/c, cabinet de l ' é c o n o m e ; 

/, chambre de l ' économe, avec a l c ó v e ; 

m, fourni l et pé t r in ; n, buanderie et cuisine rurale. 

A u premier é tage , une ou deux chambres pour l ' économe, 

au-dessus des p iéces au rez-de-Qhaussée / et k á ' s o n usage.; 

puis le logement du chef de culture, composé de deux cham

bres au-dessus de la cuisine i et du fourni l m. Dans les com

bles sont établis quelques logements pour ouvriers employés 

á l ' a n n é e ; d'autres parties servent de magasin. 

C, bá t imen t des étables , divisé en deux parties o et o', . 

o et o', é tables pour. douze vaches chacune : la nourr i ture leur 

est d o n n é e par un couloir d'alimentation disposé longitudi-

nalement á la construction (voir page 106); chacune d'elles 
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est a c c o m p a g n é e d'un magasin pour le dépót d'une provis ión 

de betteraves. A u mil ieu, un escalier donne accés á un fenil 

d isposé sur toute la longueur des bá t imen t s . 

D, bá t imen t des chevaux, symét r ique á celui des é tables . I I conlient 

p , écur ie pour six chevaux, avec cabinet de palefrenier; 

p ' , écur ie pour deux chevaux; 

q, écur ie pour six chevaux, avec cabinet de s u r v e ü l a n í ; 

s, compartiment divisé en quatre boxes pour juments poul i -

niéres , avec rédu i t pour palefrenier; 

compartiment pour deux boxes, avec r édu i t pour un gargon. 

t, petite é tab le d'engrais. 

Sur toute la construction, fenil avec escalier d 'accés au 

mil ieu. 

Les bá t imen t s C et D sont rel iés avec ceux des deux autres cótés A , 

B, E et E' par des constructions légéres fermant la cour et abri-

tant les locaux suivants : 

r r ' , quatre remises pour voitures (1). 

t i , trois poulaillers avec cour cióse par un treillage; 

y, atelier de charronnage et de menuiserie; 

z, forge et atelier de serrurerie. 

E et E' , vastes granges de construction presque monumentale; cha-

cune d'elles peut contenir p r é s de 3,000 mét res cubes. Une de 

ees granges est munie d'une machine á battre. 

Le mode de construction mér i to d ' é t r e signalé : on y a rem

placé les formes de charpente par des ares ogivaux-en p i erre qui 

soutiennent le faite et les pannes ; ees arceaux sont appuyés sur 

des pieds-droits éga lement en pierre de taille et placés in té r ieu-

rement á la gran ge, dont les mursleur servent de cont ré - for t . La 

po r t ée de ees arceaux est de 12 mét res . Leur construction ne 

pourrait é t re imilée que dans des localités en t i é r emen t dépourvues 

( i ) On remarquora l'absence de grandes remises pour les voitures servant h 
l'exploitation : peat -é t re cst-ce le résultat d'une modification dans le plan p r i -
m i t i f ; quoi qn ' i l eu'soit, on a été obligé bientót d'établir h colé de la ferme une 
cour speciale oñ i'on conslniisit un grand hangar. 
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de grosses piéces de charpente, á cause du p r ix de revient de la 

ma§onner.ie en pierre de taille et des dimensions qu'elle doit 

atteindre pour é t re solide. 

i«, v ' , x , x ' , balliers et petits hangars pour instruments adossés 

aux granges. 

F , grand colombier auquel on accede par un escalier á deux 

rampes, Dessous est une laiterie semi-souterraine. Le colombier 

pourrait é t re utilisé comme grainerie á ble, par la construction de 

p l a n c h é i s , etc. 

G, m a n é g e de la machine á b a t i r é . 

. G', dépó t de menúes pailles. 

H , porcherie demi-circulaire, comprenant douze loges dont deux 

doubles; chacune d'elles a une petite cour exposée au mid i . Les a l i 

món ts sont versés aux porcs, dans leur loge, par le dehors et sous 

l 'abr i de la saillie du toit . Au mil ieu est une cuisine pour ees bétes 

á soies. Dessus la cuisine, le porcher a son logement. 

La cour ne contient qu'une-grande fumiére divisée en compart i -

ments; au centre, une p u r i n i é r e A- regoit les liquides des é tables et 

des écur ies ; des latrines sont établ ies au-dessus. • 

A la partie an t é r i eu re de la cour, vis-a-vis la porte d ' en t rée , un 

petit parterre 1, p lan té d'arbres á guil les persistantes comme moti f 

d'ornementadon, cache la fumiére aux regards venant du dehors. De 

c h a q u é c ó t é , un puits et une auge d'abreuvoir sont placés vis-á-vis 

des é tab les et des écur ies . 

— On pourrai t é t re é tonné de ne point voir figurer de bergerie 

dans le plan ci-con t i c ; car le domaine de Rambouillet avait été 

des t iné á l 'élevage des bé tes á laine merinos; mais j lors du projet 

d ' é tab l i s sement de cette ferme, on pensait que ees animaux pour-

raient é t re élevés en plein air dans de simples pares; plus t a rd , on 

reconnut que cette disposition ne pouvait satisfaire au but p r o p o s é , 

et Ton construisit, vis-á-vis la ferme dont nous venons de donner le 

plan, un vér i table é tabl issement pour l 'élevage des bé tes á laine (1). 

(1). Avec Tune des disposilions indiquées dans les planches 138 á 143, on 
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En voici la composition : une cour rectangulaire ayant pour dimen-

sions de 50 á 60 m é t r e s ; d'un c ó t é , la bergerie r ep résen tée dans la 

p l . 58 (page 136); de l 'autre, un grand hangar, formant ab r í et 

t ransformé aussl plus tard en bergeries par des clótures r a p p o r t é e s ; 

au fond, une maison d'habitation pour le maitre berger (1). Un autre 

b á t i m e n t , dest iné aux bé l i e r s , est p lacé de r r i é r e le logis ; nous en 

avons d o n n é le dessin ( p l . 57, page 135). 

La cour principale et les cours accessoires placées de r r i é r e les 

bá t iments sont divisées en pares pour la promenade des animaux : 

on les conduit soit á l 'ombre, soit au soleil, suivant la saison. 

— Le domaine que nous allons maintenant examiner a été con-

struit dans un but d'application de tous les perfectionnements 

modernes ind iqués par Texpér ience (2). I I est r e p r é s e n t é en plan 

par la fig. 584, p l . 135, et en vue perspective par la fig. 583, p l . 134. 

C'est encoré un exemple de la disposition d i scon t inué , parce qu ' i i 

se compose de parties distinctes, quoique reliées entre elles par des 

constructions légéres . 

Les principaux corps de b á t i m e n t entourent une cour de forme 

rectangulaire (45 mét res X 33 mét res ) . l is consistent en de simples 

hangars couverts en tulles et dont les parois la térales sont remplies 

en colombages et en briques. Plusieurs d'entre eux ont été décr i ts 

dans la p r e m i é r e partie de notre travail (voir p l . 62, page 1 4 1 ; 

p l . 68, page 157; p l . 112, page 411). 

Le corps de logis A, situé á Test, en face de l'avenue'du domaine, 

est dest iné au chef de culture; sa position est favorable sous le rap-

port de la surveillance généra le du service. Un soubassement con-

eú t peul-é t re pu réuoir cet établissement au domaine proprement d i t , de ma
ní oro á ce que la surveillance de r a d m i n i s t r á t e u r s'exen.'At plus directement. 

(1) La figure 545, planche 115, page 300, en montre l 'élévation, mais le plan 
en a été modiíié ; á Rambouillet, ce bát iment est destiné presque uniquement a 
l'habitation du berger, á une petite vacheric et á un poulailler pour sou usage. 

(2) Ferme de Bri lannia, á Gbistelles, prés Ostende, construite par M. Bortier, 
vice-président de la Société d'agriculture de Belgique, d 'aprés les plans de 
MM. Héctor Horeau, Jannicot et Allewiezeldt, architectes. Cette exploitation com-
prend 125 hectares dont 25 hectares de páturages . 

3 5 
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tenant des caves pour provisions exhausse á 1 mét re au-dessus du 

sol le rez-de-chaussée , qui se compose ainsi : 

a, vestibule auquel on accede du dehors par une double rampe 

et un po r rón i nd iqués au plan ; 

6, grande cuísine oü s'ouvre un escalier de communication 

avec la cave; 

c, chambre á coucher du r ég i s seu r ; 

d d, chambres pour les servantes : au premier é tage sont situées 

celles de la famille du chef de l 'exploi tat ion; 

De c h a q u é cóté de l 'habitation on trouve : 

c e, hangars clos par des barrieres et servant de remises; 

e' er e' e', quatre passages couverts servant au m é m e usage; 

f f , petits b á t i m e n t s fermés servant soit d ' écur ies ou d 'é tables 

pa r t i cu l i é r e s , soit d'infirmeries, l 'une pour les chevaux ou 

pour les vaches, l'autre pour les bé tes á laine. 

8, bá t imen t á usage d 'écur ie et de vacherie, p lacé au sud, dans 

lequel une s tal le est laissée á c h a q u é animal qui peut y circuler 

á l'aise; la nourri ture est d i s t r ibuée par un couloir longitudinal 

oü est é tabl i un petit chemin de fer : un chariot y apporte.les 

aliments. De van t le b á t i m e n t , des cours closes par des palissades 

sont des t inées á la promenade des animaux, quand on veut les 

laisser en l iber té . En voici la disposition : 

g g, vacherie pour deux bé t e s ; 

h, cour de la vacherie; 

i i , neuf stalles pour chevaux; 

j j , cours pour les chevaux (préaux ou paddoxes); 

/c/c, chambres de palefreniers. 

C, bá t imen t du fond faisant face au corps de logis : i l se compose 

de plusieurs compartiments, savoir : 

/, machine á battre, tarare, moulin, coupe-racine, concasseur, 

hache-paille, brise-tourteau; tous ees Instruments mus par 

la machine á vapeur qui est á c ó t é ; le chemin de fer péné t r e 

dans ce local et le traverse. 

m, distillerie de betteraves; 
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n, machine á vapeur; 

o, icuisine á fourrages avec quatre petits cabinets pour avoines, 
féves, sel et tourteaux. 

Viennent en su i te : 

p p p p , bergerie á quatre corapartiments dont les rá te l iers sont 

a l imentés par 'un couloir oü se con t inué le chemin de fer; 

q q q q , quatre pares á l'ouest, correspondant aux divisions de 
la bergerie. 

D, grande bergerie dont la description a é l é d o n n é e (pl, 62, p . 141), 
contenant : 

r r r r r r , compartiments pour moutons; 

s s n, pares au m i d i attenants á la bergerie; la cour oú se t rou-

vent les hangars á fumier, d e r r i é r e la bergerie, peut servir 
de pare d 'été exposé au nord . 

E , porcherie á couloir exposée au mid i ( y o i r la description , 
page 157, p l . 68). 

F , hangar á fumier t o u r n é vers le nord (voir la description, page 412, 

p l . 112) : sa fosse á pur in est en communication, áinsi que les 

étables et écur ies de la ferme, avec le réservoi r x dont nous allons 

parler; les ligues ponc tuées indiquent la trace des rigoles souter-

raines pour la conduite des liquides. 

t , bassin central servant de petit abreuvoir, rece van t les eaux p lu 

viales et muni d'un canal de trop-plein ; 

uu , emplacement des silos á racines; 

v, chaudié re isolée et envoyant par un tuyau souterrain la vapeur 

á la machine n ; 

x x , réservoi rs inférieur et supé r i eu r á pur in , placés á cóté de la 

machine á vapeur, pour l 'application du systéme d'arrosage par 

engrais l iquide a t t r ibué á M . Kennedy (voi r page 4 1 6 ) ; les 

ligues ponc tuées qui s'en é lo ignent en se bifurquant indiquent 

la voie suivie par les tuyaux d ' i r r igat ion. 

M , meules de fourrages ou de grains, élevées sur un chássis octo

gonal , p o r t é par des roues sur un chemin de fer. Le moindre 

effort suffit pour l&s amener au pied de la machine á battre ou 
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pour les isoler en cas d'incendie (voir page 216). Ces meules sont 

couvertes par une toiture mobile en zinc canne lé pouvant S'élever 

ou s'abaisser á volonté . 

I n d é p e n d a m m e n t des perfectionnements que p résen te chacune 

des parties de cette fernie, trois arrangements particuliers sont á 

signaler. 

Le premier est que chacune des ailes du bá t imen t est séparée de 

l'aile voisine par un passage que couvre une voúte en briques ou 

une légére to i ture ; le feu, s'il éclatai t , se trouverait done facilement 

l imité sur un poin t oü i l serait facile de s'en rendre maitre, soit 

que la voúte l ' a r r é t á t , soit qu'on détruis i t la toiture. La forme 

con t inué des b á t i m e n t s est done exempte des inconvén ien t s qu'elle 

p résen te ordinairement dans les constructions ordinaires sous le 

rapport de la communication de l 'incendie. 

Le second arrangement remarquable est celui de la machine á 

vapeur qui oceupe la p r e m i é r e place : c'est elle qui fait mouvoir la 

machine á battre et tous les Instruments rotatifs qui y sont annexés ; 

c'est elle qui met en mouvement une ppmpe et distribue l'eau dans 

les diverses parties de la ferme, aü corps de logis, aux étables , écu-

ries, porcheries, au bassin et á la dis t i l ler ie ; c'est elle encoré qui 

remonte dans le réservoi r supér ieur le pur in des t iné á l'arrosement 

des champs, oú i l est conduit par son propi o poids. 

Le t ro is iéme arrangement spéc ia l , et le plus avantageux au point 

de vue économique , est celui du chem.in de fer qui circule dans tous 

les b á t i m e n t s ; nous avons déjá, dans plusieurs passages de notre 

t rava i l , pa r lé de l 'utilité d'un pareil moyen de transport et de com

munication : i l est facile de l ' appréc ie r dans l'exemple que nous exa-

minons. A l'aide de ce chemin de fer, les aliments sont d is t r ibués 

avec promptitude et sans beaucoup de forcé, et cette m é m e facilité 

se p r é s e n t e e n c o r é lorsqu' i l s'agit de transporter le fumier sous les 

hangars qui l u i sont destines. Veut-on laver et découpe r des racines, 

un ouvrier pousse une brouette-waggon sur le raihvay, et du silo les 

a m é n e au lavoir et au coupe-racine, d 'oü i l les prend pour les 

charrier á la distillerie ou á la cuisine rurale; puis ensuite les rés i -
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dus en sont facilement t r anspor t é s aux étables ou au lieu de dépót . 

Enfin la conduite des petites meules Jusqu 'á l 'appareil batteur sur 

ce chemin de fer complete la série des services qu ' i l doit rendre 

dans l 'exploitation. 

On ne saurait trop insister sur les avantages qu i résul tent de l 'em-

ploi de ce moyen de transport; nous croyons que, dans un avenir peu 

éloigné, l 'é tabl issement d'un sys téme analogue fera partie de la con-

struction d'un domaine bien dir igé ; l 'application en est facile, elle 

s'adapte á toute disposition régul iére . L'examen de presque tous les 

plans que nous p résen tons prouvera l'exactitude de cette assertion 

a tout constructeur intelligent. 

Disposition en équerro douhle. — La forme en double éque r r e dif

iere des dispositions quadr i l a t é ra l e s seulement par l'absence des 

constructions sur l 'un des cótés. On Fadopte assez f r é q u e m m e n t , 

parce qu'elle permet d'utiliser plus tard ce cóté ou parce qu'elle 

facilite la surveillance de toutes les portions du domaine placées en 

avant de la cour, ce qui est assez utile dans quelques cas particu-

liers, comme celui oü Fon éléve des bestiaux dans des pá tu rages . 

Nous avons p ré sen té , pour les moyennes exploitations, des dis

positions de cette forme, soit con t inúes , soit d i scon t inúes ; elles pcu-

vent s'appliquer aux grands domaines, avec les agrandissements 

proportionnels aux besoins; on trouverait encoré des exemples cou-

venables dans les dispositions quadr i la té ra les p récéden te s en sup -

primant l 'un des cótés. 

Le plus souvent, on met d'un cóté les bá t imen t s des animaux, de 

Fautre ceux des produits et des Instruments, et au mil ieu F habita-

t ion . Nous allons déc r i r e une disposition un peu dif férente , qui a 

été adop tée pour un domaine rura l (1) a n n e x é á Fuñe des rés i -

( l ) Domaine de Fouilleuse, prés Saint-Cloud, á quelques kilométres de distance 
de Paris. I I a été construit, en 1857, par ordre de l'Empereur Napoléon I l í , par 
M. Clerget, architecte ; i l est administré par M . de Corbigny, inspecteur des 
domaines de la Couronne. 

Depuis que notre dessin a été gravé, une magnifique vacherie a été construite 
derr iére la ferme; c'est une étable á couloií longitudinal et divisée en dix boxes 
contenant chacune cinq bétes en liberté, avec préaux ou paddoxes. (Une disposi-
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dences de nos Souverains. I I est r ep résen té dans les p l . 136 et 137, 

en plan par la fig. 586 et en vue á vol d'oiseau par la fig. 585. 

ü n bá t imen t prineipal contient, sur une seule ligne, l 'habitation 

et les logements des animaux; deux autres constructions isolées et 

placées perpendiculairement á la direction du premier servent aux 

produits et aux instniments. L'ensemble se distingue par une é lé-

gance de forme extér ieure qui était une des conditions nécessaires 

pour r e p o n d r é au but de son é tabl issement . Voici quelle est la com-

position du plan. 

A, b á t i m e n t principal , divisé en deux parties par l 'ent rée a . 

a, porche servant pour l 'accés du domaine; 

b, ves ti bule pour le logement du fermier; 

c, cuisine avec fourneau é c o n o m i q u e et pierre á laycr ; 

e, laiterie , en traversant le porche, on y arrive de la vacherie ; 

d, fourn i l ; le four est sous l'escalier du premier é t a g e ; 

f, cabinet du fermier; 

g , petit s a l ó n ; 

h , salle á manger du fermier; 

i , chambre d'enfants; 

k, chambre du fermier. 

Au-dessus de toute cette partie des bá t imen t s sont des 

chambres m a n s a r d é e s pour les gens de la ferme ou pour les 
dépó l s de grains. 

I , bergerie pour cinquante á soixante bé tes á laine; 
m, grande vacherie pour trente vaches; 

n, écur ie pour huit chevaux; dessus cette écur ie , comme sur la 

vacherie, s etend un grand fen i l ; on y accede par les lucarnes 

et par des trappes dans les planchers; une communication 

est encoré établie avec le logement du fermier par la cham

bre qui surmonte le porche; une porte en forte tóle doit y 

é t re a d a p t é e pour p r é v e n i r les dangers d' incendie; 

o, fosse á pur in dans laquelle les liquides de la vacherie et de 

tion aaalogue d'étable a été représentée dans la p l . 46, page 114.) D'autres 
modifications ont été également opérées dans ce domaine. 

m i 
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l 'écurie sont araenés en suivant les rigoles q, t racées sur le 

plan en lignes p o n c t u é e s ; dessus, pompe á p u r i n ; 

r r , places pour le d é p ó t des fumiers de la bergerie ou de 

l 'é table et de l 'écurie . 

B, grande remise de 25 me tres de long sur 10 de largeur, serva ut 

pour les véhicules et les Instruments. Au-dessus est un vaste fenil 

qu'on remplit par une lucarne pe r cée dans le f rontón et par des 

fenétres dans le p ignon ; on y accede par un escalier figuré au 

plan. 

C, grange avec passage transversal pour voiture chargée : elle peut 

contenir environ 1,500 me tres cubes ou 15,000 gerbes de b l é . 

Une machine á ba í t r e , que fait agir un moteur á vapeur, y a été 

instal lée. 

D, emplacemenis pour rneufes de grain entre la grange et le ja rd in 

potager. 

E, grand réservoi r servant pour abreuver les animaux. 

O, bassin de 10 mét res de d i amé t re au mil ieu de la cour; les eaux 

y sont amoné es d'une source peu éloignée par des conduits sou-

terrains. 

x x , sorties de la ferme vers les champs de l 'exploitation, fermées 

par des barrieres continuant les treillages qui closent la cour 

partout ailleurs que sur le j a rd in oü des m u í s soutiennent des 

arbres taillés en espaliers. 

Nous r é p é t o n s q u e ce domaine a été construitdans des conditions 

spéc ia les ; cependant quelques-unes de ses dispositions pourraient 

étre imitées avec avantage; i l faut s ignalér celles d'une cour su^pplé-

mentaire pour les fumiers é loignés ainsi de l 'habitation. 

Dispositions circulaire et demi-circulaire. — Plusieurs écr ivains 

agricoles et plusieurs architectes ont publ ié des projets de domaines 

dont les bá t imen t s sont d isposés circulairement, autour de la mai-

son d'habitation qui se trouve au centre (quelques auteurs ont pro-

posé la forme el l ipt ique; i l y a peu de différence entre les avan-

tages et les inconvénien ts des deux courbes). Au seul point de vue 

de l'exercice de la surveillance par le chef de l 'exploitation, la 
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forme circulaire serait assez bonne; mais elle a deux inconvénien t s 

qui doivent la faire rejeter toutesles fois qu'on ne voudra pas faire 

du domaine rura l un mot i f d ' o r n e m e n í a t i o n pour un paysage ou 

pour un pare. Le premier est Fimpossibi l i té absolue de modifier la 

disposition et les bá t imen t s eux -mémes , si ce n'est dans leur hau-

teur, et celle d'y ajouter des annexes et des constructions nouvelles 

si on en a besoin; le second est la difíiculté de cons t ru i ré en cercle, 

ou au moins raugmentation de p r ix qui en résul te pour presque 

toutes les parties de l 'exécut ion. Nous n'avons r encon t r é nulle par í 

de disposition généra le de domaine, sous F u ñ e des formes circu-

laires ou elliptiques ind iquées par les éc r iva ins ; nous n'avons vu 

que quelques bá t imen t s circulaires et isolés, s'appliquant assez bien 

á des é tablcs , tels que celui que nous avons décr i t dans la p r e m i é r e 

pa r í i e (pl . 44, page 112). 

La forme démi-c i rcu ia i re a regu une application que nous devons 

indiquer (1). Le domaine se compose d'une partie de bá t imen t s 

construits en demi-cercle et d'un b á t i m e n t dro i t p lacé para l lé le-

ment á la ligne qui eút formé le d i a m é t r e de ce cercle; la port ion 

courbe comprend les logements d'animaux, la port ion droite con-

tient l 'habitation et les granges., A cause de la cont igui té entre les 

g ránges et l 'habitation , nous 

croyons qu ' i l eút été préférab le 

d'adopter la disposition ind iquée 

dans la figure 587. E n voici les 

détai ls : 

A , habitation avec petit j a rd in . 

B et C, grange et hangar. 

D, écur ies et é tables á boeufs. 

E, vacherie circulaire (vo i r 

p l . 44, page 112). 

Fig. 587. F , bergeries et menus services 

á la sui te , cuisine rura le , buanderie, fou rn i l , poulailler, etc. 

(1) Ferme de Juvisy (Seine-et-Oise), appartenant á M . le comte de Montessuj. 
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G et H , deux enclos pour íe dépó t des fumiers n'encombrant point 

la cour principale : ils ont chacun une sortie par t icul iére pour 

r en l évemen t des engrais; des portes donnent communication entre 

les é íables et les cours G et H . 

En r é sumé , ees formes circulaires et demi-circulairespourront étre 

adop tées dans des cas particuliers qui justifieront la mention que 

nous en avons d ú faire. 

Dispositions extemibles. — Lorsque Ton a construit un domaine, si 

un accroissement survient dans Fé tendue des terres en culture, si la 

fertilité du sol est a u g m e n t é e par les soins d'un cultivateur in te l l i -

gent, les produits de l 'exploitation et les animanx qui y sont entre-

tenus deviennent plus nombreux; les bá t imen t s qui leur sont néces-

saires doivent é t re accrus proportionnellement á l'augmentation de 

territoire ou de production. Álors les constructions du domaine 

é tant t rop exigués , i l faut en élever d'autres; mais, si Ton a choisi 

la forme ca r rée ou Tune de célles que nous avons examinées p récé -

demment, on ne peut ajouter des bá t imen t s au domaine sans ap-

porter des modifications cons idérab les dans sa disposition, ou bien 

sans leur trouver un emplacement á cóté des con§truct ions existantes, 

mais en dehors de leur ensemble. 

Dans le premier cas, une perturbation géné ra l e est a p p o r t é e á 

l 'ordre é t a b l i , á la forme de la cour, aux moyens d 'accés dans les 

bá t imen t s existants, aux conditions de positions relatives entre 

ceux-ci , c 'es t -á-dire leur p rox imi t é pour les besoins du service et 

leur é lo ignement contre les chances d'incendie, á la surveillance, á 

!a facilité de circulation dans la cour. 

Danslesecond cas, les b á t i m e n t s que l ' o n a j o u t c p l a c é s e n dehors 

du domaine, é c h a p p e n t á la surveillance généra le du chef; i l faut 

leur creer un enclos spécia l , ce qui comporte toutes sortes d'incon-

vénients , principalement lorsque ees bá t imen t s nouveaux sont des-

tinés á loger des bestiaux; l 'apport de la nourri ture et r e n l é v e m e n t 

des fumiers occasionnent des lenteurs qu'on ne doit point souffrir 

dans une exploitation rurale bien entendue. 

Pour éviter aux constructeurs de rencontrer ees inconvénien ts 
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dans leurs domaines, nous avons dressé les trois principaux projets 

représen tés dans les p l . 138 á 143; nous les proposons aussi bien 

au point de vue de l'extension possible á donner aux bá t imen t s qu 'á 

celui de la surveiliance qui s'exerce de la m a i son d 'habitat ion, non 

pas dans ton tes les portions du domaine, mais au moins dans la 

plus grande partie possible de son é t e n d u e . 

Le principe de la disposition de ees plans est le paral lé l isme 

Fig. 588. Fig. 589. 

entre les bá t imen t s d'exploitation, p lacés soit perpendiculairement 

á Tune des faces de la maison d'habitation A, comme l ' indique le 

plan (fig. 588), soit sur chacun des cótés de ce logis A , comme le 

montre le plan (fig. 589). L'examen de ees deux dessins fait voir que 

rien n'est plus facile que de doubler les constructions par une dis

position symét r ique á la p r e m i é r e , ainsi que l ' indiquent les ligues 

ponc tuées . 

Dans l ' intervalle des bá t imen t s para l lé les entre eux, des cours 

par t icul ié res servent soit de pare pour les différentes espéces de 

bestiaux, soit de dépó t pour les fumiers; ees cours pourraient é lre 

couvertes au besoin, sans autres frais que ceux de charpente, de 

couverture et d ' é tab l i ssement de gout t iéres ou de chéneaux pour 

recevoir les eaux pluviales. 

L 'accés usuel des bá t imen t s doit avoir lieu par le pignon des con

structions. Peut -é t re est-ce le seul inconvén ien t que comporte ce 

genre de disposition ; mais i l est peu important et devient presque 

un avantage lorsque les bá t imen t s sont doubles dans leur largeur, 

ainsi qu'une économie bien entendue les fera presque toujours é ta-

bl i r . 

Le systéme d'extension des domaines rep résen tés dans les 
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pL 138 á 143 est basé sur trois moyens principaux. Le premier est 

le prolongement qu'on peut donner á un bá t imen t quelconque en 

démol issant le pignon ex té r ieur et en y ajoutant une ou plusieurs 

travées : on m o difiera bien ainsi l'aspeet de l'ensemble, mais on ne 

d é r a n g e r a aucuri des a m é n a g e m e n t s i n t é r i e u r s ; ce mode d'accrois-

sement des bá t imen t s est applicable lorsqu'i l n'y a lieu qu ' á une 

extensión peu cons idérab ie . Le second moyen convient lorsqu'on a 

besoin d'une plus grande augmentation des constructions existantes 

ou de locaux nouveaux á usage spéc ia l ; i l consiste dans l 'établisse-

ment de bá t imen t s paral léles aux premiers, ce qu i ne dé r ange ra 

nullement l 'ensembíe et ne fe ra que le compié te r . Le t ro is iéme 

moyen d'extension, applicable seulement en cas d'augmentation 

cons idérab ie , est celui que nous a voris déjá ind iqué (fig. 558 et 559); 

c 'est-á-dire la disposition de nouveaux bá t imen t s symél r iquemen t 

au logis, soit que Fon en construise un nombre égal á ccux déjá 

établ is , soit que Ton n'en construise qu'un nombre moindre. 

Nous allons maintenant déc r i r e cha cu n de ees trois projets : 

— Le premier est r e p r é s e n t é á vol d'oiseau par la p l . 138, fig. 590, 

et en plan par la p l . 139, fig. 591. De chaqué cóté de Thabitation 

sont trois bá t iments paral léles entre eux. Un autre est p lacé au fond 

de la cour, vis-á-vis du logis. 

Voici leur d i s t r ibu t ion : 

A , maison d'habitation : elle est p r écédée par un petit parterre clos 

par un treillage sur les cótés et par une grille á Fex té r i eur ; de 

chaqué cóté de ce logis est une en t r ée de la cour, Tune d'elles 

seulement étant d'usage continuel. 

Le logis se divise a ins i : 

a, grande salle ou ré fec to i re ; 

h , garde-manger et petite laiterie; 

c, cabinet du maitre : des fenétres dans trois directions per-

mettent á ses regards de se diriger vers presque toutes les 

parties de la cour; » ' 

d , cuisine p r é c é d é e par un vest íbulo. 

Au premier é tage sont les chambres du chef de l 'exploitation; 



5 6 Í DISP0SIT10NS DIVERSES DE DOMAINES. 

un cabinet attenant á sa chambre á coucher, au-dessus de celui 

du rez-de-chaussée c, luí donne les mémes facilités de surveil-

lance : i l l'exerce ainsi , le soir et le matin aussi bien que dans 

la j o u r n é e , c 'es t -á-di re constamment, sans que les employés du 

domaine puissent guetter sa p r é s e n c e . 

B , b á t i m e n t á usage de grange : i l contient la machine á battre, 

m u é par un m a n é g e e, attenant au pignon et p lacé en face du 

logis, d 'oú on peut le surveiller. Ge manége fait encoré mouvoir 

d'autres appareils p lacés dans la grange, et une pompe plongée 

dans un puits qu i est en avant; i l pourrait é t re r emplacé par une 

machine á vapeur, dont l'emplacement serait'le m é m e . La grange 

est t raversée par un passage pour voi ture ; sa longueur peut é t re 

p ro longée au dehors, sans apporter d ' internipt ion dans Tharmo-

nie genéra le des constructions. 

f f, six hangars ou remises de chaqué cóté de la grange; leur 

nombre peut également é t re augmen té , suivant les besoins; 

á chaqué bout sont deux emplacements pour meules; des 

barrieres mobiles en formeront deux cours oü ne p é n é t r e -

ront pas les animaux; les portes extér ieures ind iquées au 

plan ne seront util isées qu ' á l ' époque de la moisson ou du 

battage. 

C, é tab le á couloir longitudinal pour 20 bétes bovines; l 'accés en 

a lieu par le p ignon ; d'un cóté de l 'entrée, est un cabinet pour 

d é p ó t de nourr i ture , et un escalier communiquant avec le fenil 

s u p é r i e u r ; de l'autre cóté est un cabinet pour coucher deux 

bouviers cha rgés de la surveillance de l ' é tab le . 

g, fosse á fumier avec citerne et pompe á p u r i n ; latrines au-

dessus de la citerne; elle regoit Ies l i t iéres de la bouverie par 

une porte la térale de celle-ci; les fumiers de l 'écurie y sont 

conduits par la porte servant aux chevaux; mais i l serait 

facile de pratiquer des ouvertures spéciales dans l ' écur ie , en 

plagant les rá te l iers du cóté opposé á celui oü ils sont figurés 

dans le plan, ü n e porte extér ieure peut servir á l 'enlévement 

des fumiers hors de la cour. 
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D , écurie longitudinale pour 12chevaux, avec cabinet pour deux 
palefreniers; fenil dessus. 

E , bá t imen t divisé en deux parties, dont la p r e m i é r e est élevée de 

deux étages : 

h , atelier et forge; 

i , cuisiue rurale; sur cette cuisine et sur l'atelier s ' é tendent 

une sécher ie et une chambre á from ages; 

k , porcherie á couloir contenant 6 loges avec petites cours; les 

u r iñes se rendent a la fosse á pur in dans une rigole i nd iquée 

au plan par une ligne p o n c t u é e . 

F, grande bergerie pour 200 moutons. Fenil au-dessus. 

G , petite bergerie á í rois compartiments pour 80 bétes á laine, 

avec chambre de berger et atelier de tonte. Fenil sur le tout. 

9', fumiére pour les deux bergeries avec porte de sorlie ex té 

r ieure; un t rot toir est établi autour. 

H , bá t imen t symétr ique á celui E , élevé aussi de deux é tages dans 

une por t ion et contenant : 

/ , boulangerie et p é t r i n : 

m , petite féculerie, r á p e et cuve; au-dessus est une sécher ie , 

dont les parois sont fermées par des lames de persienne; 

n , emplacement du m a n é g e nécessa i re á la féculerie m avec la-

quelle i l est en communication : une partie seulement du 

m a n é g e est abr i tée par un t o i t , son déve loppement s 'étend á 

l 'extér ieur de la construction; 

o, pressoir á cidre et moulage ou concasseur qui regoit l ' i m -

pulsion du m a n é g e . 

Tous ees bá t imen t s peuvent é t r e . a g r a n d i s par un prolongement 

au dehors; ils l imitent entre eux de peiites cours que Ton ferme par 

des barrieres ou des claies mobiles, pour y laisser vaquer en l iber té 

quelques animaux, si on le juge á propos, ou pour en empéche r 

l 'accés á tout ce qu'on jugera convenable d'en éloigner . 

— Le second projet est r ep ré sen t é , á vol d'oiseau, par la íig. 592, 

p l . 140, et en plan par la íig. 593, p l . 141. La disposition de ses 

principales constructions est une série de cinq bá t imen t s paral lé les 
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entre eux et perpendiculaires á la face de la maison d 'habitat ion, 

ainsi que nous l'avons di t pag. 562, fig. 588. On y a réuni deux 

autres bá t ímen t s de chaqué cóté du logis, pour fermer la cour. 

V o i c i quelle est la distr ibution du plan fig. 593 : 

A , maison d'habitation p lacée comme celle du domaine que nous 

venons d'examiner. Le premier et le second étage é tan t dest inés 

á la famille du chef et á ses serviteurs , le rez-de-chaussée con-

t i e n t : 

0 , salón ou salle á manger; 

b, boudoir ou garde-manger, dépense , office; 

c, cabinet p ré sen tan t les avantages énumérés dans l 'explica-

t ion du plan p r é c é d e n t ; 

d , cuisine avec vestibule d ' accés ; e, laiterie. 

B , bá t imen t de la grange avec passage transversal pour voiture, 

f, machine á battre dans la grange; 

g, manége moteur sous un appentis. 

G, bá t imen t latéral comprenant: 

1, poulailler á deux compartiments avec cour en avant; elle est 

exposée á Test et couverte; 

k , fournil et buanderie avec chambre á fromage au-dessus. 

D , b á t i m e n t symét r ique a la grange, contenant des hangars ouverts 

d u c o t é d e la cour, avec un passage transversal pour voitures, 

uti le, en cas de pluie, pour abriter une voiture chargée de gerbes. 

I , emplacement du pressoir á Fext rémi té du hangar. 

E , bá t imen t en retour d ' é q u e r r e oü sont établ is : 

m m , deux remisos pour voitures, avec escalier d 'accés aux 

chambres á grains placées au-dessus du hangar et des 

remisos; 

n , forge et atelier; 

o, petit maga sin, atelier, outi ls , etc.; sécher ie au-dessus. 

F , bergerie pour 100 bé tes á laine, divisée en trois compartiments; 

deux cabinets de bergers de chaqué cóté du passage d ' accés ; 

vaste fenil dessus. 

p, pare ou dépó t de fumier. 
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G, grande bergerie triple pour 200 moutons, su rmon tée par un fenil. 

q, fumiére avec fósse á p u r i n , recevan í les famiers des berge-

ries et d'une partie de l ' écur ie . 

H , écur ie double pour 22 chcvaux; deux cabinets pour charretiers 

et une chambre commune á trois valets d ' écur ie . A cóté de la 

porte, escalier pour Faccés du fenil . 

r , fumiére avec fosse á pur in pour les fumiers de l 'écur ie , de 

l 'étable et de la porcherie; 

s, fumiére avec pompe et latrines. 

I , grande étable á couloir longitudinal pour 23 vaches ou boeufs; 

cabinet de bouvier et fenil dessus avec escalier d ' accés , sous le-

quel est un r édu i t pour le dépo t d'aliments. 

K , bá t imen t contenant 6 stalles pour bé tes á l'engrais et 6 loges á 

porcs, les unes et les autres desservies par un couloir longitu

d ina l ; chacune des loges est a ccompagnée d'une cour pour la 

promenade des porcs, dont les u r iñes sont conduites par une 

rigole á la fosse á pur in s. 

— Enfin le t rois iéme projet est r ep ré sen té , á vol d'oiseau, dans 

la fig. 594, p l . 142, et en plan par la fig. 595, p l . 143. Sa disposi-

tion part icipe, pour part ie, de chacun des deux domaines que nous 

venons d'examiner. En effet, si Fon prend la maison d'habitation 

comme point central , de c h a q u é cóté se trouve un bá t iment établi 

dans le m é m e sená et sur la m é m e ligue qu'elle, et, en outre, quatre 

autres bá t iments paral lé les entre eux sont placés perpendiculaire-

ment á la face de cette habitation; enfin, quelques petites construc-

tions annexes sont intercalées dans le plan généra l ou servent á 

clore la cour. Nous ne r épé t e rons pas ce que nous avons di t des 

aménagemen t s i n t é r i eu r s , nous bornant á donner le détail suivant 

de la distr ibution du plan. 

A , bá t imen t d'habitation presque analogue á ceux que nous avons 

décr i t s dans les deux plans p récéden t s . Le rez-de-chaussée con-

t i en t : 

a, grande cuisine p récédée d'un vestibule d 'accés , á cóté est un 
petit garde-manger; 
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b , laiterie ou office; 

c, cabinet du maitre , d 'oü la surveillance s'exerce ainsi que 

nous l'avons di t p r é c é d e m m e n t ; 

d , chambre ou petit sa lón ; 

e, chambre pour des provisions, etc. 

Le premier étage renferme le logement du directeur du 

domaine et de sa famille; les combles sont utilisés de la 

m é m e maniere pour les services domestiques. 

B, écur ie double pour 18 chevaux, avec ent rées par la face du b á t i -

ment. Dans la partie la plus r a p p r o c h é e du logis sont une sellerie, 

puis une chambre de valets d ' écur i e , une autre de maitre valet, 

un escalier d 'accés au fenil placé á l 'étage supér i eu r . 

A l'autre ex t rémi té , un petit bá t imen t est des t iné aux volailles; 

elles y sont enfermées dans un enclos oü se trouvent des latrines 

et une fosse á pur in rece van t les liquides de l 'écurie et de la cui-

sine (les ligues ponc tuées indiquent la trace des r ¡go les ) , 

C, b á t i m e n t contenant: 

f, fou rn i l , buanderie, cuisine rurale, etc.; 

g, é table á veaux, á couloir transversal, 12 loges; 

h , vacherie double, á couloir central , pour 12 b é t e s ; 

i , petit bá t imen t p r é c é d é d'une cour oú se trouvent un atelier 

et une forge. 

D , grande é table double, á couloir longi tudinal , pour 42 bétes á 

cornes, p r é c é d é e d'un cabinet pour un bouvier et d'un autre 

pour d é p ó t de provisions. Dessus, grand fenil . 

k , fumiére recevant les liquides de la vacherie, de 1'étable á 

veaux, de la bouverie, de la porcherie et des bergeries: une 

fosse á p u r i n , avec pompe, y est é t a b l i e ; 

l , porcherie á couloir comprenant 6 loges avec cour. 

E , bergerie á compartiments pouvant renfermer 175 bétes á laine, 

p r écédée par une chambre de tonte et deux cabinets de bergers. 

Entre cette bergerie et la suivante est un enclos pouvant ser

vir de pare, ayant m é m e une porte d 'accés avec le dehors, pour 

s'ouvrir dans quelques circonstances. 



i 



m r ñ 







DISPOSITIONS DIVERSES DE DOMAÍNES. 509 

F, grande bergerie ponr 220 moutons avec portes d 'accés sur la 
cour la téra le . 

m , hangar en appentis, á 6 t ravées , ponr reraiser les voitures; 

n , hangar ponr les instruments de labonr, etc. 

G, bá t imen t contenant la grange, á travers laquelle est nn passage 
ponr voitures. 

o, manége nioteur de la batleuse et des coupe-racines, etc.; 

machine á battre dans la grange ; 

q, conpe-racine, hache-paille, etc., mus par le manége o; 

q', dépó t de fourrages, de racines, etc.; 

r, pressoir et moulage á concasser les pommes, etc. 

Un chemin pavé est m é n a g é le long de chaqué b á t i m e n t , afín 

qu'on puisse en approcher les voitures et reñípl i r facilement les 

fenils placés dans les combles. • 

— Tels sont les divers exemples de dispositions qui nous semblent 

le mieux r é p o n d r e aux exigences de nos exploitations rurales; pour 

les appliquer utilement, i l u'y aura guére qu a rnodiíier la destina-

tion de quelques bá í imenís suivant la p roduc í ion principale de cha-

cune d'elles et suivant le genre de spécula t ion auquel le cultivateur 

veut se l ivrer . 

FEBJrtES A N G L A I S E S . 

Le climat spécial á la plus grande partie de I 'Angleterre, climat 

favorable á la production fourragére et exempí de brusques varia-

tions de tempéra tu i e, permet l 'élevage des animaux domestiques sans 

qu ' i l y ait besoin de les renfermer dans des étables closes, et la 

conservation des récoltes á l 'air l ibre sans qu ' i l soit nécessaire de 

les emmagasiner dans des granges; 'ainsi Ton ne rencontre pas de 

bergeries dans ce pays oú cependant on éléve tañ í de bétes á laine, 

eU'on voit de simples hangars, avec une cour attenante, s e r v i r á 

l 'entretien et m é m e á l 'élevage des bétes bovinos; partout les four

rages, comme les cé réa les , sont entassés en mcules dans le voisi-

nage des exploitations. 

3 6 
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D'aillenrs, la mojonne culture y est peu en usage : des tracailleurs 

[labourers] exploi íent quelques ocres (40 aresj de t e r ra in , ou bien 

des cultivateurs [gentlemen farmers] d'mgent de tres-grandes entre-

prises agricoles qui prennenl les pro por ti o ns d 'é tabl issements i n 

dustr iéis considerables, de vé rita bles fabriques de produits ruraux. 

Les constructions á Fusage des premiers se bornent á un cottage 

el a un petit bá t imen t annexe; celles nécessaires aux secónds con-

st i tuení une aggloméra t ion de bá t iments entourant plusieurs cours, 

qu'on pourrai t presque dés igner par quartiers. Les premieres n'ont 

rien qui mér i te d 'é t re s igna lé , nous renverrons aux exemples don-

nós pour les habitations dans la premie-re partie de notre t rava i l ; 

innis la disposition des grandes termes est remarquable par les faci-

lités qu'elle offre aux différents services de l 'exploitation. 

G'est pour cette ra i son que nous p ré sen te rons quelques exemples 

de la forme genéra le des fermes angiaises; ellos ont été l'objet de 

tant d 'é loges diez nous, que nous ne pouvons omettre d'en parler. 

Nous croyons cependant qu'elles ne sont guére imitables en Franco : 

l'absence des locaux nécessaires sous notre cl imat , c o ni me les ber-

geries et les fenils, la grande sépara t ion entre les diverses par

tios du domaine e m p é c h a n t une surveillance immédia t e , le défaut 

d'harmonie entre les constructions contrastant avec nos habitudes, 

et cnlin r é l o i g n e m e n t du logis ou au moins son emplacoment en 

dehors des antros bá t iments du domaine, sont des motifs que nous 

croyons suffisants pour justifier la difficulté d'¡ni i tal ion des formes 

angiaises. I I y a cependant une partie de leur disposition qu'on ne 

saurait t rop recommander, c'est l 'addit ion de cours par t icui iéres a 

chr.cnn des logements d'animaux, ou la división de la cour genéra le 

en compartiments; nous en avons d o n n é un exemple d' imitation 

dans le plan du domaine représen te dan s í e s p l . 134 et 135 (pago 553]; 

l 'application pourrait en é t re é tendue á beaucoup d'exploitations 

rurales. , ,. • ^ > . 

La disposition co.mpliquée des grandes fermes angiaises peut étre 

r amenée á deux types principaux représen tés dans les fig. 596 

el 597. Dans l'un comme dans l'autre, la maison d'liabitalion est 
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placée en avant ou sur le cóté á quclques dizaines de m e ü e s de 

distance ; cet intervalle est occupé par un petit parterre ou une 

pelouse. I I en est de incme pour les fermes peu nombreuses dont 

rimportance est moyenne ; celles-ci comprennent géné ra l emen t 

deux cours séparées par un petit b á t i m e n t ; l'une d'elles e s tdes t inée 

au service general, l'autre aux bestiaux et aux fumiers. 

La ferme (fig. 596) se divise en trois parties ou plutót comprend 

trois cours: la p remié re A , dans laquelle s'ouvre l 'entrée p r i n c i -

pale, est la cour de service, les deux autres soiií réservées aux bes

tiaux et aux chevaux. En voici la distribution genéra le : a, magasin ; 

b , hangars; ce, écuries et é t ab les ; d d , bergeries; ce, é tab les ; 

g , gran ge et machine á battre. 

Om,000ñ, 

Fig. 596. 

La ferme fig. 597; ne difiere de la p récéden te que parce que les 

cours des animaux sont di visees en deux parties par des bá t iments . 

Fig. 597. 

Elle se compose ainsi : A, cour de service entourée d'un cóté par des 
écuries, de l'autre par des hangars, et au fond par la grange g, avec tin 
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magasin pour la paille á gauche el des magasins pour grains á droi te ; 

B, cour des écur i e s ; C, cour des bergeries; D D , coursdes é tables . 

— Comme exemple, nous reproduisons c i -coní re le plan (fig. 599) 

et i 'élévation (fig. 598) d'une fcrrne que le professeur écossais David 

Low a décr i t e dans ses Éléments d'agriculture pr a ti que (voir note, 

page 370), et qu ' i l recommande comme les plus convenables pour 

une ferme de grande é í e n d u e , r é p o n d a n t á un systéme d'agriculture 

mix te , de culture et d 'élevage des bestiaux. La légende en indique 

la disposition; on peut voir facilement qu'eí le est basée sur la néces-

sité, dont le constructeur était p r éoccupé , de faire communiquer la 

gran ge avec les logements d'animaux; car,les granges étant Fendroit 

d 'oú la paille pour fourrage ou li t iére est por iée dans les écur ies , 

dans les lieux oü Fon prepare la nourriture et dans les liangars, 

i l faut faciliter ce service, eí par conséquen t placer les granges 

au centre de la ferme. 

« La disposition la plus convenable pour les hangars d'une 

ferme qui r é p o n d e au systéme ind iqué ci-dessus, d i t David Low, 

est dans la forme d'un rectangle ouver í d'un c ó t é , géné ra le -

ment de celui du sud , afín d'admettre Fair dans les cours pour 

les bestiaux et les laisser joui r du soleil en l i ivcr . C'est une regle qui 

demande la plus grande attcnlion dans la pratique, car i l n'y a pas 

de faute que commettent plus souvent les architectes, en éíevant les 

bá t imen t s d'une ferme, que celia" de les entasser les uns sur les 

auí res , seus le p ré tex te de leur donner plus de sol idi té , comme si 

quelques picds d'espace de plus entre les bá t iments , espace absolli

men t nécessai re , faisaient quelque cliose sur une ferme. 

« I I faut so rappeler que les bá t imen t s r eprésen tés dans le plan 

ci-contre sont des t inés pour une ferme de grande é í endue et oír 

Fon suppose que tous les arrangements sont complets; sur un d ó 

mame moins c o n s i d é r a b l e , on peut en diminuer et méme en sup 

primer plusieurs. On doit d i ré aussi que ees bá t imen t s servent pour 

une ferme oú Fon éiéve et engraisse des bestiaux. 11 est done á p r é -

sumer que, dév ian t de cette mét l iode , i l sera nécessai re de faire les 

eluuigements qu'exigerait le mode de culture qu'on emploierait. » 
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— Sir John Sinclair a p r o p o s é , dans son Agriculture pratique, un 

plan de ferme qui serait peut -é t re plus applicable chez nous que les 

p r é c é d e n t s ; i l est i nd iqué dans la fig. 600 c i - a p r é s ; sa forme se 

rapproche de i une de calles que nous avons indiquées p r é c é d e m -

ment(f ig. 555, page 510). 11 se compose a ins i : A , maison d'habi-

tation suivie d'un j a r d i n e t ; ; B B , poulai l íer et vo l i é re ; C, é c u r i e s ; 

D , é t ab l e s ; E , grange; F, machine á b a ü r e mué par le m a n é g e ad-

9,000 5 

/ I 

Fig 600. Fig. 601. 

jacent; de r r i é r e la grange est la cour des meules; f f , fumiéres 

dans la cour sépa rée du ja rd ín j par un m u r ; H H , habitations 

pour les ouvriers. • 

— La fig. 601 représen te l ' indication d'un plan analogue que 

nous avons dressé , sur la demande d'un p ropr i é t a i r e anglais vou-

lant imi te r , dans la disposition de sa ferme, la régular i té et la 

composidon des n ó t r e s , tout en conservant la maison d'habita-

tion en dehors de l'enclos oü circulent les animaux entretenus dans 

l 'exploiiation. Voici sa composition : A , maison d 'habi ta í ion suivie 

d'un j a r d í n j ; B B , poulai l íer et v o l i é r e ; G, é c u r i e s ; 1), é t ab l e s ; 

f, fosse á fumier ; F, grande grange isolée, aboutissant sur la cour 

du domaine par le pignon, auquel est accolé le m a n é g e . De c h a q u é 

cóté de ¡a grange sont établies des meules de b lé . Les habitations 

des ouvriers sont placées comme dans la ferme p r é c é d e n t e , ou bien 

en face de l 'habitat ion, dont un chemin les sépa re . 



É l 
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—- Nous terminerons en déc r ivan l la disposition de ferme propo-

sée par les ingénieurs anglais; le type, adop té par le gouverne-

inent , en est imposé par lu i aux p ropr i é t a i r e s qui demandent qu'on 

leur confie des fonds destines á des amél iora í ions agricoles (1). La 

disposition, modifiable suivant l 'importance de la ferme, est basée 

sur le principe de rapprochemeiit des parties qui doivent se tou-

cher. La p l . 144, fig. 602, en montre le p lan , ainsi composé : 

A , maison d'habitation p lacée soit en avant, soit sur le cóté comino 

dans notre dessin; elle comprend : 

a, e n t r é e ; 

b, cu i sino; 
c, petit salón ou parloir , cabinet pour les éc r i tu res ; 

d , passage et escalior; 

e, passage et vestibule; * 

f, garde-manger et r é s e r v e ; 

f , laiterie. 

A u premier étage sont les chambres á coucher de la famille 

et au second celles des domestiques at tachés á son service. 

La ferme proprement dite contient les locaux c i -aprés : 

g, hangar pour voi tu res; 

h, chambre á outils; 

i , petite étable pour be tes malades; 

k, étable d'engraissement; 

/ , chambre á fourrage; 

m m ' , grange avoc machine a b a t i r é , tarare, hache-paille, 

coupe-racine, etc.; 
n , é tables á couloirs transversaux pour 16 bétes bovines; 

o, étables pour 4 ou 5 bé tes ; 

p p ' , grande étable á couloirs pour 20 b é t e s ; 

q, furaiére : elle consiste dans une aire su rmon tée par un han

gar, ou simplement en tourée par un mur haut de 1 mét re en-

d ) Loi du 15 ju i l l c t 1850. Voir Eludes sur le drainage, par M. 11erve Mang.on, 
ingénieur des poots et chaussées. P a r í s , 1853, in-S» avec figures. 
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r, 

r . 

s, 

v i r ó n , qui pro tége le fumier; au dessous est une fosse á 

pur in avec t rou d'homme et pompe; cette fosse regoit les 

ur iñes p r o v e n a n í des é íabies , qui y sont amenées par des r i -

goles en partie ouvertes ( ind iquées par des ligues p o n c t u é e s \ 

en partie souterraines (ligues doubles pleines); des latrines 

sont aussi établies au-dessus , ainsi que le font voir les traces 

figurées dans le plan; 

chaud ié re pour la cuissou des aliments du bé t a i l ; 

chambre pour leur p répa ra t ion ; 

!, poulailler échauffé au besoin par la c h a u d i é r e ; 

/ , vacherie á couloir pour 5 beles; 

n , porcherie : quatre ioges avec petites cours; 

v , é table pour eleves, qui ont á leur disposition 

x , cour pour leur promenade'; 

y z , en t rées de la í e r m e , la seconde n 'é tan t pas d'usage con-

tinuel. 

Un puits avec pompe et pier i o á abreuver se trou ve á l 'extré-

mité du bá t imen t central, proche la piéce oü Yon p r é p a r e la nour-

riture des bestiaux. 

On voit que r e n s é m b l e de cette í e rme se compose d'une grande 

cour, sur les trois cótés de laquelle sont les bá t iments principaux, 

et qu'une construction accessoire et cén t ra le divise en deux parties 

á peu p r é s équ iva len tes , dont Tune est oceupée par le dépót du 

fumier, et l'aulre réservée au ser vice et á des cours pour les ani-

maux. Cette disposition, comme nous l'avous déjá d i t , pourrait 

recevoir quelque application dans les domaines frangais. 
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M M E X E S P O U R IIABITATIOIV!» II O U T R I E R S . 

Daos les grandes exploitations, il est souvent utüe de pouvoir offrir 

des íogements á proximi té du domaine aux fa mil i es d'ouvriers que 

Ton y emploie ía plus grande partie de l ' amiée . En leur procurant 

un logement confortable, en m é m e íemps qu ' économique pour eu.x, 

et un peíi t j a r d í n , on peut s'attacher quelques-uns d 'en í re eux el les 

engager á so fixer pendant une ou plusieurs années prés du domaine 

oü ils trouvent, du travail . 

Nous n'avons pas á revenir sur la disposi í ion des habitations á 

i'usage des ouvriers de lacampagne, nous en avons d o n n é bien des 

exemples dans la p remié re partie de ce travail (chapitre 1er); nous 

dirons seulement quelques mots de l'arrangeincnt d'un corla i n 

nombre de cesdemeures dans le voisinage de i 'exploitation. 

La condition la plus importante á remplir dans la distribution de 

ees Iogements, par rapport les uns auxautres, est que chaqué famille 

puisse y é t re i n d é p e n d a n t e et qu'elle n'ait pas de communication i n 

dispensable avec ses voisins. t 

Quelques cons í ruc t ions accessoires seulement, comme les fours, 

Ies puits, les réservoi rs , les lavoirs, peuvent étre d'usage banal; mais 

i l faut qu'elles soiont assez nombreuses pour que tout le monde en 

profite á son tour, aussi f réquemment que le comportera le besoin 

et sans une á l ten te qui deviendrait une géne sérieuse. 

On obtiendra ce résul tat par la créat ion d'une espéce dehameau 

placé á quelques centaines de mét res de I 'exploitation, el dans des 

conditions d e s a l u b r i t é , d'orientation, de facilité d ' accés , autant que 

possible analogues á celles oü le domaine doit é t re disposé. Ce ha-

meau, qui pourra, suivant son i m p o r í a n c e , devenir un vi 11 age, sera 
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t racé sur une ou plusíeurs ligues de bá í iments d'habitation, dans 

r i inerval le desquelles on é tab l i ra les constructious á usage banal. 

()n accordera pour c h a q u é ménage un j a r d í n dos don t l a surface 

val iera entre 5 et 10 ares. 

Chacune des habitations pourra él re placee isolément , soit au m i -

lleu du j a rd ín (fig. 603), soií en avant ou au fondde cet enclos.Mais 

o i 0005 

md. 603. Fiíí. 604. Fis. 605. 

on obtient quelque économie dans l 'exécuíion en accolant deux de. 

ees maisons entre elles par le pignon (fig. 604), ou en les adossant 

par une des faces (fig. 605). Les maisons doubles ainsi formées pre

senten t á peu prés les mí 'mes garanties d'isolement aux m é n a g e s ' 

pourvu qu'une el ó tu re bien établic divise les jardins en s'appuyanl 

sur le b á t i m e n t á la ligne sépara t ive dans la distribution in té r ieure : 

dans aucun cas, une fenétre d'une des habitations ne doit 'ouvrir sur 

le j a r d í n du compartiment voisin. 

On obtiendrait encoré un résul tat plus économique , au point de 

vue de la construction, en é tabl issant des ínaisons pour quatre mé -

nages, suivant Tune des formes ind iquées au plan dans les fig. 606, 

607 et 608, surtout en exhaussant les bá t imen t s de maniere á ce qu'un 

Fig. 606. 

O,OÚOS 

Fig. (107. Fig. 608. 

premier étage contienne une ou deux chambres, le bas é tan t réservé 

pour la cuisine et leslocaux accessoires. Mais, avec ees dispositions, 

ü est impossible de donner á chacun des quatre compartiments la 



Page 579, PL. 145. 

Fig. 609. 

mfSi ikprrrmm » 

Fig. 610. 

Fig. G09 bis. 

Construbtions rurales. — Logements d'ouvriers. 
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méme exposition solaire; c'est une difficulté qui excite parfois des 

jalousies, á cause des avantages qu'un logementbien or ienté présente 

sur celui qui n'a pas une exposition anaiogue. On pare bien á cet i n -

convénien t par un systéme de roulement entre íes habitants, en ac-

cordant lechoix des logements vacants aux ouvriers les plus ágés ou 

á ceux qui sont depuis le plus long temps employés sur l 'exploitation; 

néanmoins nous croyons qu ' i l est p référab le de disposer les habi-

tations sur une seule ligne, coinmo dans les fig. 603, 604 et 605. 

Enfin, au méme point de vue cconomique, on préférera placer 

les maisons d'ouvriers á cóté les unes des autres sur une ligne 

cont inué plus ou moins longue, suivant le nombre de raénages 

que l 'on doit loger : on en a vu un exemple dans la fig. 600 

(page 574), oü Sinclair a ind iqué , á cóté de sa ferme, deux ligues 

de maisons pour ouvriers ruraux. L ' inconvén ien t de cette dispo-

sition est le peu de largeur qui en résulte pour les j a rd ins , ceux-ci 

ne pouvant é t re plus é t endus que la faga de d'un des compartiments, 

c 'esí-á-dire ne dépassaní guére 8 á 10 me tres de large; i l faudrait 

leur donner 50 métres de long pour que ieur surface fút de 4 á 

5 ares. Pour faciiiler l 'accés de l 'habitation, i l sera préférable de 

disposer en avant une petite cour de 5 á 6 mét res seulement, et de 

rejeter le j a rd in de r r i é re le bá t imen t . 

ü n exemple de construction doce gen re dest inée á c inq ménages 

est r ep résen té , dans la p l . 145, en élévation longitudinale par la 

fig. 609, en élévation latérale par la fig. 609 bis, et en plan par la 

fig. 610; nous en avons puisé les indications dans le travail d'un 

archilecte écossais (1), mais en y apportant quelques modifications 

que nous croyons nécessaires pour nos ouvriers. 

Le bá t imen t se compose d'une partie cén t ra le dont la distribution 

est seule pa r t i cu l i é re ; de c h a q u é cóté se trouvent deux autres 

constructions symétr iques et c o m p r e ñ a n t chacune deux habitations 

á peu prés semblables. 

Vbici la composition du logement dest iné á chaqué ménage : 

( i ) Essay on the construction of collages, by G. Srailh. Edinburgh, 1834, in-S". 
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v, vostilmlc ou entrée au-dessus cTun porrón ; au fond esl un ca-

binet ])oiir serrer les ouíi is . 

a, chambre d'habitation (3ra,50 X 5ra,50). 

b, ctíisine avec a Ico ve fermée, ayant 2m;l0 de longueur et lm,20 

de profondeur, pouvant servir pour un l i t d 'enfaní . 

c, laverie (2m,50 X 3m). 1 , 

d, garde-manger (lra,50 X 3m). 

e, b ú c h e r et cellier (lm,50 X 3m). 

k, latrines de r r i é re lesquelles est un ernplacemenl pour cendres, 

menus déb r i s , f'uniier, etc. 

L 'habí (a(ion céntra le est seule augmentée d'une chambre dans le 

comble; on y arrive par un escalier ouvei t dans lo vestibule. Les 

piéces du rez-de-chaussée sont un pon plus grandes que cellos des 

autres logemonts; ellos ont 4m sur om,o0. A chacuno dos habitations 

extremos est ajouté un appentis formanl un petit cabinet pour la 

chambre principale et un poulailler i ouvert au dohors. 

Si on établ issai t un plus grand nombre de compartiments, les 

deux appentis seraient recules aux ext rémi tés . 

Ainsi que le montre lo plan, uno pe tile cour est ménagée de r r i é re , 

et un j a rd in devant c h a q u é habitation. Suivant la disposition des 

local i tés , le j a rd in pourrai l é t re p lacé de r r i é r e le bá t imen t et on y 

accédera i t en traversant la cour; i l faudrait cepondant alors qu'un 

sentier fút ménagé le iong de la ligne des jardins, pour qu'on pul 

y amenor des fumiers ou du terroau et enlover los débr i s sans étre 

obligó' de í r ave r se r la, maison : le vestibule de ccll^-ci s'ouvrirait 

alors directement sur la rué ou sur le chemin ; nons croyons préfé-

rable de disposer une cour ou un petit j a rd in devant i 'habitation (1). 

(1) On consultora utilemeat pour la disposition des logements d'ouvriers les 
ouvrages suivauts : — des Habitations ouvriéres, par Henri Roberts, traduit et 
anno tépar ordredu Président de la République(Napoléon Í I Í ) .Par í s , 1850, iu-í0, 
figures; — Habitations ouvriéres et agricoles, cites, bains et lavoirs, etc., par 
E. Muller. Mulhouse, 1856, gr. m-H" et atlas iu- lo l io ; — Sur la nécessité d'une 
double reforme de Varchitecture domestique spécialement appliquée á la 
eonsíruction de maisons pour les classes moyennes et ouvriéres, par F. Abate. 
Saint-Gcrmain-en-Laye, 1856, iu-í0, figures. 
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Logement des ouvriers étrangers. — íi est enco ré un autre besoin 

qui se manifesté dans les grandes exploitations, oü Ton. emploie íem-

porairement des ouvriers é t rangers , comme á l ' époque de la mois-

son; i l faut leur procurer un logement pendant le íemps oü ils rés i -

dent. On destine son ven t á cét usage des parties de combles oü Ton 

forme des cellules ou des do r ío i r s ; mais i l est préférable de leur 

réserver un pavilion i so lé , comme celui qui a été ind iqué p r é c é -

demment (page 534, p l . 124 et 125). • 

11 faut absoluinent intertlire aux é t rangers lo séjour dans les écu-

ries ou dans les é labios ; on a p r é t endu que des épizooties pouvaient 

é t re transmises pardos vétements de personnes qui avaient séjourné 

dans des loca l i t és infestées par ces raaladies; on a aussi quelquefois 

r ep roché , aux fommes principalement, de í r a i r e les vaches et de 

faire sécher des 1 i riges humides sur le dos des animaux; on a encoré 

a t t r ibué aux hommes qui fument le tabac áeí négl igences ayant causé 

des incendies. 

Une classe d ' é t rangers pour laquelle i l faut premire quelques p ré -

cautions est cello des voyageurs inconnus demandant asile pour 

une nui t ; dans beaucoup de domaines, on dispose une piéce spécia-

lement dest inée á les recevoir; on a me me r e c o m m a n d é que ce lo

cal fút recouvert par une voúte , que les fenétres en fussent gri l lées, 

que la porte se fermát solidement en dehors avec un bon verrón 

dont la queue s 'engageát dans une serrure; cette de rn i é r e p récau -

tion avait pour but d 'é loigner les vagabonds, qu i , n'airnant pas á 

é t re renfermés , ne viennent pas chercher us e hospital i té dont iis 

seraient quelquefois tentés d'abuser; ce dont i l est bon de leur en-

lever les moyens. 

Sans pousser aussi lo in les craintes que peut faire naitre la p r é -

sence d 'é t rangers dans l ' intér ieur d'un doma i no, le soin de la sur-

veillance générale jus t i f iera suffisamment ré t ab l i s scment dune con-

struclion spéciale pour leur donner asile, construction qui sera divisée 

en deux parties, sans communication directo entre ellos, Tune pour 

los ouvriers temporairement omployés sur le domaine, l'autro pour 

les passagers; dans celle-ci un l i t de camp en bois et une fenétre 
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d 'aé ra t ion suífironí pour l ' a m é n a g e m e n t , tandis que dans la pre

mie re i l faudra installer des lits (en fer, autant que possible), des 

planches pour dépose r des habits, une cheminée , des fenétres de 

grandeur suffisante, en fin toul ce qui esl nécessaire pour le séjour 

et le repos d'hommes qui contribuent par leur travail á la p r o s p é -

ri té de l 'exploitation. 

La cons í ruc t ion de ce local spécial ne sera pas une cause d'aug-

mentation bien grande dans la d é p e n s e , parce que le directeur 

du domaine trouvera íoujours moyen de lu i donner une utilisation 

profitable á ses in téré ts , alors qu ' i l n'aura pas bcsoirud'y loger des 

ouvriers é t r angers . 

DANS UN TIIÉS-GRAND DOMAINE. 

Lorsqu'une exploitaí ion occupe un grand nombre d'ouvners, i l 

faut presque Ioujours y annexer quelques-uns des locaux que l 'état 

de civilisalion rend útiles dans ton te agglomérat ion d'hommes : á 

cause de leurs potitos dimonsions, ees constructions pouvent encoré 

él re a |¡pelóos rurales, quoiqu'elies se rapprochent du domaine de 

l'architecture communale ou urbaine. En rapportant les conditions 

d 'é tab l i ssomontde quelquos-unesd'entre olles,nous ron ver rón s, pour 

plus de détai ls , aux ouvrages qui lour sont spécialoment dest inés . 

École. — Une pet i íe école, pour les onfants des ouvriers, se cora-

posera d'un vestibule, puis d'une chambre p lanché iée , bien éclairée 

et échauffée pendant l 'hiver par un poéle ou une cheminée ; on y éta-

blira une estrado avec burean pour l ' inst i tuíeur, des bañes hauts de 

0m,30 á 0m,40, des tables élevées de 0m,70 et largos de 0'm,35; une 

cloison longitudinale en bois , mobi íe si l 'on veut, haute de lin,40, 

pourra servir á séparer les onfants des deux sexos. 

A colé do l ' éco le , ou méme dans l 'école , on installe parfois une 

salle d'asile, un ouvroir, une crécho : la p remié re est moubléo par 

quelques pc i t s bañes de ropos, á bras et élevés soulement de ()'",20, 
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et quelques petits lils de eamp; l 'ouvrüi r , des t iné aux jeunes fiiles 

qui apprennent á travailler, esí garni d'une la ble et de chaises; 

quant á la c réche pour les petits enfants, i l n'y faut que quelques 

barcelonnettes. 

L'ensemble de ees locaux nécessitera souvent un logement pour 

une surveillante ou une i n si i tu trice (1). 

Bains. —• Une salle de bains pourra é t re placó non loin de la 

machine á vapeur ou de la cuisine rurale : un cabinet de 2"' de 

íong sur lm,o0 de large sufíira; i l doit é t re parque té ou au rnoins 

garni d'une petite part ió mobile de plancher en bois. Les baignoires 

en bois sont des cuves cerclées en íer , 0",,70 de haul. 0m,50 á 0m,60 

de large et 1 "',30 do long ; celles en zinc, moins solides, sont plus 

portatives et un peu plus petites. 11 faut m é n a g e r dans ce cabinet un 

moyen d 'écouiement pour les eaux provenant des baignoires. 

ínf i rmerie . — Une chambre haute, pouvant conten ir deux ou 

trois l i t s , bien éc la i reo , bien c ióse , facile á échauffer et á venliler, 

constituera une petite infirmerie rurale : á c ó t é , un cabinet pour 

une garde-malade n'en sera separé que par uno cioison vitrée qu'on 

garnira de rideaux; i l y faudra jo indre un autie cabinet pour le 

dépó t de lingo et d'ustensiles, avec uno armoire formant á clef pour 

conserver quelques médicaments . 

Chapelle. — Enfi'n, dans les localités é loignées des centres de 

population, on pourra cons t ru i ré prés d'un doma i no une petite 

chapelle : elle sera car re íée ou, mieux, p a r q u e t é e . bien éclairée et 

accompagnée d'un cabinet servant de vostiairo ou de sacristie. 

La condit ion á remplir pour la construction d'une chapelle est 

de no pas la su rmoníe r par un logement, quel qu' i l soit. Elle se 

diviseen deux partios, Tuno dest inée aux assistants et l'autre á 

l'officiant ou sanc íua i re , pouvant étre sépa rées par une grille haute 

(1) Voir : — De la Construction des maisons ctécole primaire, par Bouilloii , 
Par ís , 1834, in-80, figures. 

— Desrriplion, pla ns et délai ls des élablissemenls de bienfaisance, créches* 
salles d'asile, ouvroirs, bureaux de bienfaisanre, par L. Heuzé. Par ís , I S á l , 
W" Bovicharci-lluzard, i n - i " , figures. 
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de 0m,80; le sanctuaire est quelquefois élevé á 0m,'í5 au-dessus 

du restant de la clin pello. A 0m,75 de la ligne sépara t ive se trouve 

un marchepied formé par deux marches et un palier sur iequel 

repose Faule l ; en voici les principales dimensions : hauteur des 

marches, 0m,15; largeor, 0m,30; palier, i me!re de large : cetíc 

mesure esí néces sa i r e , afín que le p r é t r e ne soit pas exposé á tom-

ber á la renverse ou á se blesser le cou-de-pied en s'agenouillant. 

L'autcl est haul de 0m,96 á 0m,98, long de lm,60 et large de 0m,o5 á 

0m,60; au milieu est enchássée une pierre coma cree (0m,25 X 0m,30) 

placee á 0m,05 du bord an té r i eu r . La forme de l'autel dito en lombeau, 

dont le haut est en saillie, est 1 res-convenable et économise un peu 

de place sur le marchepied. En fin sur l'autel et au fond se place un 

gradin, large de 0m,20, pour s u | ¡ p o n e r les chandeliers et un taber

nacle soutenant un crucifix avec Ghrist en r e l i e f : un pet i t ré tab le 

en panneau de bois suffit á l 'ornementation. 

Si la place était íré.s-exigué, on substituerait á ce gradin et aux 

chandeliers des bras scellés dans le mur á O"1,50 au-dessus de l 'au-

te l , et on encastrerait le tabernacle ou le crucifix dans une niche 

p ra t iquée dans le mur. 

— L'util isation d'une cha peí le, comme chambre mor tu a i re, sera 

f r é s - recommanda 1)1 e á la campagne. Quand i l meurt quelqu'un dans 

une habitation rurale , la plupart du temps les autres membres de 

la famille sont obl igés de resler auprés du corps : i ! peut en" r é -

sulter quelques inconvén ien t s pour leur san té ; on les p rév iendra i t 

par le transport du mort dans la chapelle, oú une personne veille-

rait jusqu'au moni en t de l ' inhumation. A cet effet, la chapelle de-

vrait é t re munie d'une fenétre d'aeralion et d'une cheminée pour 

l 'échauffer pendant l 'hiver, Tune et l 'aulre contribuant á la salu-

br i t é . 



T R O I S I E M E P A R T I E . 

D l T A I L S e ' E X E C Ü T I O I D E S C O N S T I U Í C T I O ^ R U R A L E S . 

GHÁPITRE PREMIER. 

H I A T E R I A U X B E COIÍSTKUCTIOM. 

Les connaissances relatives á r e x é c u t i o n des constructions rurales 

embrassent tous les principes qu i servent de base á l 'é tabl issement 

des autres sortes de constructions : l ' é tude des travaux dus á nos 

savants et á nos archi tecíes de toutes les é p o q u e s fait connaitre Ies 

détai ls var iés et nombreux que comporte la science du construc-

teur, 

Dans un cadre aussi restreint que celui de notre travail , on ne 

doit pas s'attendre á trouver une description complete de tout ce 

qu ' i l importe de connaitre pour faire b á t i r ; nous avons seulement 

essayé de r é s u m e r quelques indications sur les ma té r i aux les plus 

utilisés dans les domaines ruraux, sur les p r o c é d é s d 'exécut ion les 

plus applicables aux constructions á l'usage des cultivateurs, et quel

ques renseignements dest inés á s'ajouter aux détai ls que nous avons 

d o n n é s sur la disposition de chacun des bá t imen t s en particulier. 

Les constructions accessoires qui completen t la disposition d'un 

37 
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domaine ont d o n n é lieu á quelques déve loppemen t s : ce sont les 

c lótures (murs , barrieres, haies et palissades) et les voies de com-

munication ou d 'accés (chemins et pon t s ) ; i l est peu de domaines 

oü Ton n'ait á s'occuper de leur é tab l i ssemcnt . 

Nous t e rminóos par la liste de tous les onvrages aya'ñt pour but le 

sujet que nous avons t ra i té et qui ont été publ iés avant le n ó t r e ; 

c'est e n c o r é une indication pour les personnes qui voudraient 

d'autres renseignements d 'cxécut ion ou d'autres dispositions de bá-

timents ruraux que cellos que nous avons décr i t es , quoique nous 

nous soyons eftorcé de reunir les plus útiles pour les agriculteurs. 

FIERRES. 

Les pierres sont les é léments Ies plus employés dans la construc-

t ion des murs des b á t i m e n t s ; ce sont aussi ceux qui devraient tou-

jours é t r e u t i l i s é spour cette destination; malheureusement quelques 

locali tés en sont dépourvues , et, s'il faut en aller chercher au lo in , 

les frais de transport ajoutés á ceux d'extraction devenant í r o p ele-

vés, on est obligó de recourir á d'autres moyens d 'cxécut ion 

Extracl 'wn. — Le p r o p r i é t a i r e qui veut faire bá t i r doit d'abord 

s'occuper des moyens de se procurer la quan t i t é de pierres qui l u i 

est nécessa i re , soit par le commerce, soit par des recherches dans 

le sol. Les recherches se font au moyen de sondages entrepris sur 

les points oü l'examen des terres, l'aspect des localités environ-

nantes, les p ré sompt ions que fait naitre la continuation des bañes 

exploités en ca r r i é r e dans les environs, laissent á supposer qu'on 

trouvera la pierre dont on a besoin. On a souvent ainsi réuss i á en 

rencontrer dans les environs des constructions á effectuer, et i l en 

est résulté une économie considerable par la d iminut ion des frais 

de transport. Les sondages consistent en des excavations aussi 

étroi tes que possible et faites á l'aide de la pioche et de la pelle, ou 

mieux encoré par la ía r ié re du mineur. 

Lorsque les sondages rencontrent un banc de pierre, on l'exploite 

á ciel ouvert ou en galerie souterraine; le choix de ees deux modes 

de ca r r i é re d é p e n d de la profondeur á laquelle on est p a r v e n ú , de 
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la cohés ion des terres, de la solidité qu'offre le b a ñ e de pierre pour 
soutenir le sol supé r i eu r . 

Si I 'exploitation de la roche doit avoir l ien en souterrain, on ar-

rive aux galeries d'extraction de deux manieres. Tan tó t on creuse 

un t rou vertical' en forme de puits, qu ' i l faut quelquefois cintrer en 

bois ; on établ i t á son orífice un treui l á encliquetage pour mon-

ter la pierre á l'aide d'un cáblc au bout duquel est a t tachée une 

plate-forme á rebords. Tantó t , si la profondeur ne dépasse pas 6 á 

8 mét res , c'est par un chemin á l 'a i r l ibre , avec une pente de 0m,10 

á 0 " , l o par mé t r e , que Fon opere Fextraction; sur cette pente on 

établ i t une espéce de petit rai lway en bois, soit en mettant tout sim-

plement á plat un certain nombre de planches ou de madriers en 

chéne , soit en assujetí issant avec des coins deux rangs de chevrons 

dans des tronos bruts, de maniere á former deux ligues cont inúes pa-

ralléles : c'est sur l 'un de ees systémes que glissera un petit chariot, 

dont les roues sont plates dans le premier cas et á rebords dans le 

second; les roues en fonfe, employées pour les waggons de terras-

sement de nos chemins de fer, conviennent tres-bien á cet emploi 

(voy. Terrassements]; on peut les remplacer par des roues pleines en 

bois, sur le bord desquelles ou cloueun petit rebord circulaire en fer. 

Le chariot esí descendu á Forifice de la ca r r i é re et m é m e jusqu'au 

fond de la galerie d'extraction, si on y a con t inué le chemin de bois; 

r a m e n é á Forifice, le chariot est saisi par un crochet et halé sur la pente 

á l'aide d'une corde engagée sur un treuil á encliquetage. Ce sys-

téme produit , sur celui qui consiste á remonter les pierres á bras 

d'horame, une économie qui n'est pas á d é d a i g n e r , sur tout s'il s'agit 

de nombreux ma té r i aux . 

Si Fextraction a lieu á ciel ouvert, on commence par creuser une 

cavité assez grande pour o p é r e r avec facilité, et on rejette ensuite 

sur Femplacement déjá fouillé les ierres nécessai res á un nouveau 

déb la i . On peut encoré é tab l i r un chemin de bois avec t r eu i l ; mais i l 

faut alors que le tout soit t rés-mobi le pour qu'on le chango de place 

á mesure que Fextraction s'avance. 

— Lorsque Fon a c réé une petite ca r r i é r e pour son usage, aprés 
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en avoirextrait ce don t o n a besoin, i l est bon d é l a conserver ponr les 

r é p a r a t i o n s ou reconstructions, en l 'entourant d'une haie ou d'une 

clóture suffisante pour en interdire l 'accés aux animaux domestiques, 

accés dont i l pourrai t résul ter de fácheux accidents. Dans le cas 

contraire, i l faut la combler ou la boucher ap rés avoir fait extraire 

une provis ión de reserve. * 

Sépara t ion. — A mesure que l 'extraction s 'opére , on fait la sepa

ra l ion de ce qui constitue ordinairement les parties de la roche. 

On met á part les blocs offrant une cohésion suffisante pour ibriner 

des pierres de taille nécessaires pour les baies et les encoignures, et 

on procede á leur équar r i s sage : les blocs qui p r é s e n t e n t des í ins, 

des coupures, des solutions de con t inu i té sont br i sés pour fournir 

des moellons, et on les range en piles qu'on puisse facilement cuber; 

en fin les déb r i s de toutes ees opé ra t ions sont r a s semblés en tas á 

l'aide du rá teau , .a f in de servir au pavage des chemins ou m é m e 

des abords de la c a r r i é r e . 

Saison. — On cloit p r o c é d e r á l 'extraction des pierres quelque 

temps avant de les employer. A u contact de l 'a ir elles perdent ce 

qu'on appelle l'eau de c a r r i é r e , et diminuent géné ra l emen t de 

poids; toutes, á l 'exception des silex, deviennent aussi plus dures. 

Nous avons presque toujours fait extraire ceiles dont nous avions 

besoin un an avant l ' époque oü elles devaient é t re mises en oeuvre. 

I I ne faut pas oublier, dans le cas oü on a extrait des pierres cal-

caires poreuses, de les couvrir de paille pendant l 'hiver, afin qu'elles 

ne soient pas exposées á é t re br isées par l'influence des gelées . 

Qualités. — « Les quai i tés distinctives des bonnes pierres á bá t i r 

sont la finesse et r i i omogéné i t é du grain, la compac i t é de la texture, 

la facilité du travai l , l ' adhé rence au mort ier , la rés is tance á Féc ra -

sement et á la rupture, et l ' ina l térabi l i té sous l'influence des agents 

a t raosphér iques . » (Regnaud, Trai té d'architecture, 1850.) 

Beaucoup de roches ne p ré sen ten t pas cette d e r n i é r e condi t ion ; 

les unes sont amollies par l'eau, d'autres la laissent p é n é t r e r ; quel-

ques-unes s'exfolient au contact de l 'a i r ; une grande quan t i t é 

d'entre elles ne peut résis ter á l 'action des gelées. 
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S'il esl assez facile de reconnaitre cellos qui p ré sen ten t les pre-

miers inconvéu ien t s , i l n'en est pas de momo pour celles qui sont 

gél ives; quelques-unes résis tent pendantun ou plusieurs hivers et se 

laissent briser ensuite par l'effet de gelées plus fortes. V o i c i une 

maniere de les reconnaitre, i nd iquée i l y a quelques années (1) : 

« On fait boui l l i r , pendant une demi-heure, des morceaux de la 

pierre a essayer dans une solution do sulfate de sonde sa tu rée á 

f r o i d ; puis on les suspend dans une cave ou dans une chambre 

raaintenue á la t empé ra tu r e de + 15° environ, jusqu ' á ce qu'ils soient 

revétus d'efflorescences salines; on recommence ensuite avec les 

mémes morceaux la m é m e opéra t ion pendant quatre á cinq jours : 

si la pierre n'est pas gél ive, i l ne s'en est dé tache aucun fragment; 

elle Fest d'autant plus qu ' i l s'en est sepa ré une plus grande quan t i t é 

de petits éclats. » 

Cette expé r i ence ne doit point é t re faite aussitót ap r é s Fextraction 

des pierres; i l faut attendre qu'elles a iení perdu leur eau de Gar

riere. 

Si on a le choix, on doit rejeter les pierres qui p ré sen ten t les 

divers inconvénien t s que nous venons de signaler, ou ne les em^ 

ployer que dans l ' in tér ieur des constructions en les faisant reposer 

sur des ma té r i aux moins a l té rables . Cependant i l ne faut pas pous-

ser á l ' ex t réme cette exclusión des pierres gé l ives ; lorsqu'elles ne 

sont point exposées directement á la pluie, i l est rare qu'un bon en-

duit ne les p ro t ége pas suffisamment centre Faction des gelées. 

Varietés. — Les pierres sont g é n é r a l e m e n t classées par les con-

structeurs sous deux groupes : celui des pierres tendres, qui se d é -

bitent á la scie d e n t é e , et celui des pierres dures, qu i ne pcuvent 

se couper qu'avec beaucoup plus de difíicultés á l'aide de la scie 

sans dents, l'eau et le gres. 

Les pierres tendres comprennent la plus grande par t ió des cal-

caires et des tufs argileux, les gypses et les laves; les pierres duros 

(1) Héricarl de Thurv. Rapport a la Société d'encouragemeut sur le procédé de 
M. Brard. Paris, Mmc Huzard, 1824, in-40, figures. 
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sont les granits, les gres, les menlieres, toutes celles qu'on désigne 
sous le nom de siliecuses, parce qu'elles renferment de grandes 

parlies de sílice. 

Les p i e r m calcaires se reconnaisseni á ce qu'elles font effervcs-

cence avec les acides et ne donnent point d 'é t incel les sous le choc du 

br iquet ; elies offrent différents degrés de du re t é , depuis la craie 

jusqu'au marbre. Ainsi que leur nom í ' ind ique , on en extrait la 

chaux pour la cuisson. Ge sont íes pierres les plus r é p a n d u e s á la 

surface du globe, et aussi celles quí sont le plus géné ra l emen t cm-

ployées . Malheureusement beaucoup d'entre elles sont gélives. 

Les pierres argileuses, qu i , comme les p récéden te s , ne donnent 

point d 'é t incel les au choc du briquet, ne font point effervescence 

avec les acides; elles sont gélives le plus souvent, á cause de l 'état 

lamelleux ou schisteux qu'elles p ré sen ten t : leur surface, géné ra le 

ment polie, offre peu d ' a d h é r e n c e au mort ier ; aussi sont-elles peu 

employées dans les murailles et réservées pour des revé tements par

tí el s de constructions. 

Les ardoises, qu i appartiennent á ce genre de pierres, servent á 

la couverture des b á t i m e n t s , fournissent des carrelages, des gar-

gouiiles, des é v i e r s , des appuis de c r o i s é e s , des chaperons de 

murs, et enco ré des dalles employées quelquefois pour des pa-

vages et des c ló tures , comme on en voit en Normandie et en Bre-

tagne. ' . . - ^ .v,_^ v y. , -

Les gypses, ne faisant poin t en généra l effervescence avec les 

acides et se laissant rayer par l 'ongle, sont tendres, friables et déii-

quescents; par la cuisson, ils fournissent le p lá t re aux constructions, 

sans y é t r e utilisés d'autre maniere. 

Les laves sont ou trop dures ou trop poreuses pour étre facilement 

employées , mais quelques var ié tés peuvent servir comme moellons, 

d'autres comme p a v é s ; elles ont pour ce dernier emploi l ' incon-

vénient de devenir trop glissantes. 

Les pierres siliceuses se reconnaissent á ce qu'elles ne font point 

effervescence avec les-acides et donnent des ét incel les sous le choc 

du br iquet ; elles sont peu gélives. Aprés les pierres calcaires, ce 
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sont celles dont l'usage est le plus f réquent : elles comprennent les 

granits, les gres, les cailioux et les meul ié res . 

Les granits sont t rés -durs et rés is tants ; mais aussi ils sont lourds 

et difficiles á tailler. Quand on le peut, on réserve leur emploi pour 

les parties de constructions exposées á des chocs, á des causes d'u-

sure f réquen tes , comme les seuils des portes, le devant des auges 

d 'écur ie , des bornes ou pierres d'achoppement. 

Les gres ne sont guere employés que pour le pavage; ils n'offrent 

pas assez d ' a d h é r e n c e au mortier pour entrer dans la construction 

des murailles. 

Les cailioux quartzeux, qu ' i l est irnpossible de tailler, ne sont u t i -

lisés que par fragments séparés á coups de marteau; on peut alors 

s'en servir dans les constructions, surtout s'ils offrent de nombreuses 

aspér i tés permettant de les enchevé t r e r et d'y faire a d h é r e r le mor

tier, qui glisse sur leurs parties polies. Tout le monde connait ees 

magonneries construites en cailioux et en chaux hydrauliquc (dite 

de Senouches), qui résis tent si bien aux influences du temps. C'est 

avec les cailioux br isés qu'on faií les meilleurs bé tons . 

Les fierres meuliéres ne dif lérent des p récéden te s que par leur 

poros i té qui facilite l ' adhé rence du morl ier . Quoique assez dures, 

elles se laissent tailler de maniere á fournir de forts moellons u t i l i -

sables comme pierres de tail le. On ne saurait trop recommander 

leur emploi pour les soubassements d'édifices, pour les partios d'en-

coignures exposées á des chocs, pour les portions de baies deportes 

ou de fenélres dans lesquelles do iven í é t re scellés des gonds ou 

des ferrures, pour les fosses d'aisances et les travaux hydraul i -

ques. 

Les pierres tendres, toutes les ibis qu'clles offrent assez de resis

ta neo, sont préférées aux pierres dures, parce que leur emploi est 

moins dispendieux : 11 faut cependant faire une exception pour d i 

verses parties des bá t imen t s que nous avons ind iquées oú la rés is -

tance á l'usure est nécessa i re . Peu t - é t r e en serait-il de m é m e pour 

les fondations : la plupart des pierres tendres é t a n t h y g r o m é t r i q u e s , 

tandis que les pierres dures le sont peu , on emplbierait utilement 
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celles-ci pour toutes les parties au-dessous du sol , et les autres 
pour le surplus de la construction. 

BRIQUES. 

La brique s'emploie pour remplacer la pierre dans la construc

t ion ; si cette d e r n i é r e manque complé t emen t , la brique entre sen le 

dans la composition des murailles. Si la pierre est de mauvaise qua-

li té, si elle ne peut fournir des morceaux ayant des dimensions suf-

fisantes, si elle est trop dure pour é t re tai l lée, si son p r ix de revient 

est t r é s - é l e v é , l 'emploi de la br ique dans certaines parties des 

bá t imen t s vient supp lée r á ees défau ts ; c'est ainsi qu'elle sert aux 

soubassements, aux baies d'ouvertures, aux angles des bá t imen t s , 

aux corniches et cntablements dans les cons í ruc t ions en moellons. 

La oü la pierre est trop lourde, lá oü elle p résen te peu de rés is tance , 

on utilise presque exclusivement la brique, comme pour les c lo i -

sons minees, pour les tuyaux et les á t res de cheminées , le pavage 

des écuries et des laiteries-. I I est done assez rare que Fon n'ai t pas 

l'occasion de recourir á l 'emploi de la br ique; d'ailleurs elle est 

souvent m é m e pré fé rab le á la pierre par sa légére té , par son a d h é -

rence au mor t ie r ; elle se met plus facilement et plus promptement 

en place et résiste aussi efficacement aux ¡n tempér ies de l 'atmo-

sphére , si elle est de bonne qual i té . Tous les terrains d é p o u r v u s de 

pierres réun i s sen t g é n é r a l e m e n t les é léments de la brique. Les meil-

leures terres pour leur fabrication contiennent de 20 á 50 pour 100 

-de leur poids en carbonate de chaux, et le surplus en parties é q u i -

calentes de silice et d'alumine (argüe). Les terres purement argi-

¡euses et ne contenant presque pas de carbonate de chaux don-

nent des briques d i tes réfractaires , c ' es t -á -d i re rés i s tan t á un feu 

violent , t rés-ut i les pour la construction des foyers de cheminées . 

Choix. — Une brique de bonne qual i té doit é t r e sonoro quand 

on la frappe avec un marteau ou un corps dur, de conformation r é -

gul iére et non gauchie, et géné ra l emen t de couleur foncée ; elle ne 

doit point p ré sen t e r de fentes et ne pas renfermer de cailloux cal-

caires ou argileux, ce qui la ferait éclater á la ge lée ; les briques 
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i égérement recouvertes d'un commencement de vitrification sout 

préc ieuses pour les emplacements exposés á la pluie. On s'as-

sure d é l a cuisson de la brique en versant dessus une petite quan-

tité d'eau : si elle esí promptement a b s o r b é e , i l faut rcjeter la b r ique ; 

11 en es I de méme si elle se laisse écail ler ou en í amer parlapression 

de Fongle et si elle laisse é c h a p p e r une pouss ié re rouge qui leinf 

ce qu 'el íe touche. 

On donne aux briques différentes formes suivantieur destination : 

celles do voussoirs pleins ou creux pour les voútes , de cylindres ou 

de demi-cylindres creux pour les tuyaux de c h e m i n é e s ; onleur donne, 

pour les murailles, la forme aplatie qui facilite le mieux leur cuis

son. Les dimensions en longueur et largeur des briques mépla tes 

sont á peu p r é s uniformes partout, ()"V22 sur O"1,! 1 ', elles ne va-

r ient quepar l 'épaisseur . Les briques diíes simples ont 0m,03d 'épais-

seur (fig. 611), celles dites semi-doubles ou b á t a r d e s 0m,Ü4o (íig. 612), 

Fk'. 611. Fig. 612. Fig. 613. 

les briques douhles 0m,06 (fig. 613). Les machines á faii^e les briques 

n o u v e l l e m e # i n v e n t é e s fournissent des briques creuses ou á tuyaux 

Fig. 614. Fig. 615. Fig. 616. 

doot la légéreté est plus grande. Ces briques exigeant moins de com 

bustible pour leur cuisson, leurs frais de revient ne sont pas plus 

élevés que ceux des briques pleines (fig. 614 á 616). 

Fabrication. — Si Ton ne peut se procure? la quant i t é de briques 

dont on a besoin, i l est assez facile d e n fabriquer pour que nous 
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puissions donner le conseil de le faire aux personnes qui en auraient 

besoin d'une grande quant i t é pour cons t ru i ré á la campagne. 

On trouve presque partout I ' a rgüe convenable á cette fabricaí ion ; 

il faut la faire extraire un an á Favance ou au moins a va n i l 'hiver, 

les alternativos de gelées et de dégels ameublissent la terre et renden! 

le travail plus facile. A u ni ornen t de Femployer, on la jette dans de 

poli tes fosses p r a t i q u é e s aussi dans l'argilo si cela est possible, mais, 
en tous cas, garnies de planches ou d'une magonnerie en moellons 

pour évi ter le raélange avec le sol environnant; on arrose alors 

l'argile de maniere á en former une pá te forme, puis, lorsqu'elle 

est bien humec tée , au boul de deux ou trois jours, un ouvrier des

een d dans la fosse, et, á T a i d e d'une béche et des pieds, broie et 

recoupe la terre de maniere á en former une pá te h o m o g é n e , en 

ayant soin d'en extraire tontos les potitos piorres qu ' i l rencontre, ' 

puis i l la rejette dans une seconde fosse oü un antro ouvrier agit de 

momo; quolquefois on fait subir á la torre un t rois iéme broyage. On 

la passo alors dans un moule ou cadre sans fond en bois ou en for un 

peu plus grand que los dimensions dos briquos á cause du retrait de 

la torro pendan tía cuisson ; ce moule, l égé rement húmido , é t a n t p o s é 

sur une table, l 'ouvrier le rempli t en prossant la terre avec la main 

et l'unissant avec un rouleau de bois ; puis i l dé tac he la brique par 

une potito secousse et la pose sur uno aire rocouverte de sable; 

on laisse sécher un peu, et, lorsque les briquos sont asslS duros pour 

otro t ranspor tóos , on Ies entasso, soit en plein a ir , soit sous dos han

gar s , do maniere á f a d i i t e r j e passago du vont entro ellos; si on 

les laisse á l 'air l ibre , i l faut los rocouvrir de paillassons ou de 

planches pour éviler l 'action t rop vive du soleil ou celle do la pluie. 

Le séchage dure plus ou moins iongtomps, un ou deux mois, suivant 

la saison, 

On mélange enco ré la torre á Taide dos broyours mécaniquos 

qui servent á faire lo mort ior et qui sont mus par un ou deux che-

vaux; on fait passor en su i te la torre dans uno machine á fa br i qu el

los briques ou les tuyaux do d rain a ge, uno p r e m i é r e fois á travers 

une fiüére á potits trous pour en extraire les graviers et une seconde 
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fois en reprenant cette pá te qui se p résen te alors sous forme vermi-

celleuse et ia forgant á passer á iravers une filiére dont íes trous 

donnent la forme que Ton dés i r e ; c'est de cette maniere que s'ob-

tiennent les briques creuses dont nous avons pa r l é . 

Cuisson. — La cuisson des briques s 'opére soit á Fair l ibre, soit 

dans des fours qu'on peut é tab l i r tout simplement en argile, en 

ayan í soin de les p r é p a r e r quelque temps á l'avance pour qu'ils 

puissení sécher . 

On rango les briques dans un four en les plagant sur champ en 

dessus du foyer et en les espacant entre el les, de maniere á faciliter 

le tirage. On chauffe soit au bois, soit á ia houille, lentement d'abord, 

puis plus activement pendan i huit á dix jours. Quand on juge la cuis

son t e rminée , on ferme h e r m é t i q u e m e n t avec de la terre toutes les 

ouvertures du four, et on laisse lentement refroidir pendant un 

temps á peu prés éga! á celui qu'a d e m a n d é la cuisson. 

Si Ton veut opé re r á l 'air l ibre , on commence par é tabl i r de 

petits murs de 0m,30 de han ten r entre lesquels on place des fagots 

de bois recouverts d'un l i t de houille. Par-dessus on dispose alter-

nativement un rang de briques posées sur champ et un l i t de houille, 

et on entoure le tout d'argile mouil lée. Quant la combus t ión est ache-

v é e , on recouvre avec de la terre pour permettre un lenl refroidis-

semeiit. 

Si ce p r o c é d é est plus é c o n o m i q u e pour de pet i íes quant i lés , i l 

donne aussi des résul tats moins satisfaisants; nous pensons qu ' i l est 

presque ton jours préférab le d 'é tab l i r des fours provisoires en argile; 

car les déb r i s en sont util isés ensuite avantageusement, soit dans 

les morticrs, soit comme amendements pour certains sois. 

Les figures 617 et 618 (page 601), á l 'échelle de 0m,01 par mé t r e , 

montrent la disposition d'un four de campagne en t i é r emen t en terre 

á l'exception des carneaux et des alandiers; i l a é t é décr i t par 

H . Mangón dans ses Imtructions sur le drainage. « La íig. 617 fait 

voir á la fois l 'élévation et une coupe verticale ; la í ig. 618 est le 

plan supé r i eu r et une coupe hor izonía le au niveau des alandiers. 

Ce four circulaire a 3m,30 de. d i amé t r e et 2m,15 de hauleur environ. 



596 MATÉR1AUX DE CONSTRUCTION. 

La t e ñ e d a m é e qui forme les murs peut é t re prise, si elle est de 

bonne qual i ló , dans une t r anchée de lm,c20 ouverte a vi pied du 

fourneau et dans laquel íe d é b o u c h e n t les alandiers, an nombre de 

trois quand on c o n s o m m é du bois, et de quatre si on employait de 

la houille. I I entre en vi ron douze cents briques dans la construction 

de ees parties du fourneau; 11 en faudrait un peu moins pour un 

four á houille, raais o n auraitbesoin de quelques barres de fer pour 

formef les grilles. » Si l 'on voulai í conserver ce four pendant 

longtemps, íl faudrait le mettre á l 'abr i de la pluie sous un han

gar léger . 

CARREAÜX, TUILES ET P0TER1ES. 

CARBEAUX. — Les carreaux ou pavés en terre cuite sont fabriques 

(•omine la br ique ; seulement le moule différe, la p á t e doi t é t re plus 

íine el la cuisson plus parfaite. 

On les glace en jetant dans le í'our et avec le combustible un 

mélange de sel inar in , de litharge et d 'un peu d'ocre rouge. On 

les vernit enco ré sur une de leurs faces en les aspergeant d'un m é 

lange en parties égales de sulfure de plomb (alquifoux) et de sable 

b r o y é . 

TÜILES. — La fabrication des tulles de différentes formes.est ana-

logue á celle des carreaux, mais elle demande encoré plus de soin. 

Aprés le moulage, on met sécher les tulles sur des rayons a el a i re

volé . Leur qual i té devient supér íeure lorsqu'on peut pousser la cuis

son jusqu ' á vitrification de la surface, ce qui se facilite quelquefois 

par les moyens ind iqués pour le vernissage des carreaux. 

Nous d é c r i r o n s les diverses e s p é c e s ' d e tuiles en parlant de la 

couverture des b á t i m e n t s . 

TUYAUX. — Les tuyaux de terre cuite donnent l ieu á des o p é r a -

tions analogues; on les moule sur des mandrins en bois, ou plus 

g é n é r a l e m e n t á la machine, surtout ceux qui sont dest inés au dra i -

nage des habitations. Les tuyaux de descentes, et autres, dits á emboi-

ternent , demandent, en oulre, la mise sur le tour pour Fachévement 

des parties des t inées á se Joindre. Nous croyons qu ' i l sera presque 
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toujours plus économique de se procurer ees derniers tuyaux chez 

les potiers, ou par le commerce, que d'en entreprendre la fabrica-

t ion . 

Nous avons ind iqué (page 391) la maniere de faire des tuyaux en 
ciment. 

POTERIES. — Les mitres qui surmontent les cheminées , les pots 

pour ventouses á courant d'air, les poteries de diverses formes ponr 

auges, pour cloisons, pour plancliers (en forme de pots á fleurs), 

sont fabriques de la m é m e fagon que les tulles et les tuyaux en terre 

cuite. 

SABLES. 

Les sables qui proviennent de la désagréga t ion des roches sont 

distingues par les constructeurs en deux sortes : les gros sables qui 

ont de 0m,()01 á 0m,003 de d i amé t re moyen, ct les sables íins qui ont 

moins de 0m,001. Leur composition var ié en raison des loca liles 

d 'oü on les extrait. 

Le sable des rivages de la mer ne peut é t re employé q u ' a p r é s un 

lavage qui enléve les parties salines dont i l est imprégné : elles at-

tireraicnt l 'humidi té dans les parties oíi on Femploierait; on le lave 

dans des paniers, ou on l'expose a la pluie pendant une a n n é e au 

moins. Quand on a d'autres sables á sa disposition, i l faut rejeter 

le sable mar in . 

Le sable de r iv ié re est géné ra l emen t le meilleur pour ton les les 
applications qu'on en peut faire. 

Les sables de mines soit fossiles, soit vierges, qu i ne diíférenl 

qu'en ce que les uns ont été en t ra inés par d'anciens courants d'eau, 

tandis que les autres sont encoré sur la place oi i ils ont été formés, 

sont géné ra l emen t composés de parties granitiques ou quarlzeuses: 

ils p ré sen ten t plus d 'aspér i tés que les sables de mer et de riviére 

el , par conséquen t , offrent plus d ' a d h é r e n c e dans les compositions 

oü on les utilise. I I faut rejeter ceux qui sont mélés avec de la ierre 

argileuse, ce qu'on reconnaí t par le lavage d'une petite quan í i t é 
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dans un verre d'eau : le l iquide n'est pas t r o u b l é , lorsque le sable 

ne contient n i pouss ié re n i Ierres limoneuses. 

Les sables soní t rés -employés dans les constructions rurales pour 

les fondations, les nivellements, les aires, les pavages, enfin pour 

la confection des mortiers et des b é t o n s , dont ils accé léren t la soli-

d i í ica t ion; ils augmententla du re t é de lachaux hydraulique et d i m i -

n u e n í celle des chaux aé r i ennes qui ne peuvent gué re , cependant, 

faire prise sans eux. 

POUZZOLANES ET ARENES. 

Les pouzzolanes sont des produits volcaniques que Fon a ren-

cont rés d'abord aux environs de Pouzzoles p r é s Naples, puis á 

Rome, en Sicile, et, depuis, dans nos montagnes d'Auvergne et du 

Vivarais ; leur composition est á peu p r é s celle de l'argile ca lc inée . 

On exploite les gangues qui les contiennent en gros fragments que 

Ton pulvér i se sous des meules verticales tournant dans une auge; 

On emploie le poussier ainsi obtenu á la confection des mortiers, 

de la m é m e maniere que le sable. 

Les pouzzolanes ont la remarquable p r o p r i é t é de rendre t rés -hy-

drauliques les chaux grasses, quand on les mé lange ávec elles á f ro id 

(voir Mortiers hydraul iqim). 

— On obtient de la pouzzolane artificielle en calcinant de l 'argile 

á une haute t e m p é r a t u r e et en la r é d u i s a n t en p o n d r é ap rés la 

cuisson. Des débr i s de briques ou de tulles concassées , la pouss ié re 

de laitier de forges et de máchefer , les cendres de houille et de 

tourbe produisent enco ré le m é m e résu l t a t ; mais la qual i té en est i n -

férieure, et on ne doit les méle r qu ' á des chaux déjá un peu hydrau-

liques par e l les -mémes . 

La meilleure pouzzolane artificielle que Fon ait fabr iquée est 

coraposée de 1 partie de chaux grasse cuite et é te inte á Féta t de 

pá te molle, et de 4 parties de terre argileuse en p á t e de m é m e 

consistance que la chaux, comme pour la fabrication de la chaux hy

draulique artificielle (voir plus loin). Aprés le mé lange , on forme 
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des pains qu'on fait dessécher , on cuit dans des í'ours et on pu lvé -

rise; le produit ainsi obtenu est utilisé pour des mortiers. 

ARENES. — Cortains sables, dits arenes, ont des p ropr i é t é s ana-

logues á celle des pouzzolanes : ce sont des sables quartzeux, á 

grains inégaux, en t reméiés d'argile b r u ñ e ou jaune et que Fon 

trouve sur les sommets arrondis de queiques col!ines peu élevées5 

en Bretagne, par exemple, aux environs de Bresí . 

CHAUX. 

La chaux est le résul tat de la calcination des pierrcs calcaires, de 

celles qui contiennent une plus grande port ion de carbonate de 

chaux. Au contad de l ean, ou méme de l 'air humide, les chaux 

vives se transforment en chaux éteintes; c'esl sous cette forme el, 

mélangées avec du sable qu'elles cot ís t i tuení les mortiers qui ser-

vent á r éun i r les ma té r i aux des éd¡fices. 

Les chaux sont de deux sortes, les chaux aér iennes et les chaux 

hydrauliques; les premieres faisant prise ou durcissant dans l 'air, et 

les secondes se comportant de m é m e sous l'eau. 

Io Chaux aériennes. — Si la chaux est p u r é et qu'elie fournisse á 
l 'exiiriction un volurne double ou tr iple de son volumc primit if , elle 
est dite grasse : les chaux grasses durcissent au contact de l 'air , 
d'autant plus qu'elles sont plus p u r é s ; mais, sous l'eau, el Ies restent 
molles. 

Les chaux maigres contiennent des ma t i é res é t r angéres , du sable, 
géné ra l emen t de 10 á 30 % ; elles ne différent des chaux grasses 
qu'en ce qu'elles ne foisonnent pas, c ' c s t -á -d i re n'augmcnteni pas 
de volnme á l 'extinction. 

Les chaux aér iennes sont t rés-employées dans les consí ruct ions 
rurales; i l faut géné ra l emen t préférer les chaux grasses. Elles va-
ient micux que les chaux hydrauliques pour tous les travaux qui 

n'ont point á redouter l ' humidi íé , et qui sont élevés au-dessus du 

niveau du sol. 

2o Chaux hydrauliques. — Les chaux hydrauliques sont t irées des 
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calcaires argileux et dans lesquels la sílice á l 'état molécula i re , ainsi 

qu'une petite quan t i t é d'alumine et de magnés ie , sont combinées 

avec la chaux. Dans les piefres calcaires qui fournissent les mei l -

leures chaux liydrauliques, l 'argile entre pour 1/4 et le carbonate de 

chaux pour 3/4 du volume, tandis qu'ellc n'entre que pour 9 á 

10 % dans les chaux les moins hydrauliques. 

Ces chaux ne foisonnent pas lors de l 'extinction, de m é m e que les 

chaux maigres; ellos ont la remarquable p r o p r i é t é de prendre et de 

durcir sous l'eau, ce qui s 'opére pour les unes au bout de 13 á 

2() jours, pour les autrcs au bout de 6 á 8 jours, pour les meilleures 

en fin du deuxiéme au qua t r i éme jour (on reconnait qu'une chaux 

est prise, lorsqu'elle resiste á la pression de la main). Apré s cette 

prise, les chaux hydrauliques durcissent e n c o r é ; les p r e m i é r e s ne 

deviennent cependant j amái s complé t emen t dures, maisles secondes 

ap rés 12 mois et les t rois iémes ap ré s 6 mois p résen ten t la dure té de 

la pierre calcaire moyenne (1). 

— Parmi les chaux hydrauliques, 11 faut distinguer les ciments, qui 

exigent une p r é p a r a t i o n spéciale pour leur emploi . 

Les ciments (chaux-ciments, ciment romain , etc .) sont formés 

par des pierres calcaires dans lesquelles la quan t i t é d'argile est 

comprise entre 25 et 35 pour 75 et 65 de carbonate de chaux : 

environ 1/3 du volume de la chaux. Le rés idu de la calcination 

de ces pierres, ap rés avoir é té rédu i t en poudre et gaché avec 

une petite quan t i t é d'eau (p répara t ion analogue á celle du p lá t re ) , 

prend rapidement et devient t r é s -du r au contact de l 'air ou de 

l'eau. 

Les meilleurs ciments prennent au bout de 20 minutes e t a c q u i é r e n t 

la dure té de la brique aprés 6 mois. 

(1) L'essai empirique de la chaux peutse faire ainsi : ou prend un morceaude 
chaus nonvellement cuite, gros córamele poing de rhomme; on leplongepen-
dant quelques secondes dans l'eau, on le retire et on le laisse tomber en pous-
siére. Le lendemain, on ta ni i se cette poudre, on en forme une páte analogue á 
celle du mást ic des vi t r iers , on la tasse au lond d'nn vase tel qu'un verre h 
boire, on uni t sa surface et on la recouvre d'eau. Dés le sccond ou le troisiéme 

• jour, la chaux durcira si elle est hydraulique. 
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- ^ O n fabrique des chaüx hydraü l iqüés artificielles. [Voir p, 603.) 

Cuisson de la chaux. — La cuissOn de la chaux s 'opére soit en 

tas á l 'air l ibre, soit dans des fours analogues á ceux que nous 

Fig. 617 et 618. 

avons indiques pour les briques (figures 617 et 618 ci-dessus et 

dont la description a été d o n n é e page 595) ; elle y a lieu par inter-

38 
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m iüence ou d'une maniere con t inué : dansle premier cas, on garnit 

le four de pierres et de combustible par lits alternatifs, on opé re 

la cuisson et on dé fourne ap rés refroidissement de la masse; dans 

le second cas, on extrait á la partie infér ieure du four la chaux 

cuite et on rempli t celui-ci au fur et á mesure, en y jetant á la fois 

du combustible et de la pierre á chaux; ce dernier p r o c é d é , plus 

économique que le premier, exige des fours bien construits et une 

assez grande habitude chez le c h a u í b u r n i e r . 

Les p r o p r i é t a i r c s qui ont a leur disposition les é léments néces -

saires et qui ont besoin d'une assez grande quan t i t é de chaux 

trouveroiit souvent quelque économie | i cons t ru i r é un four et á 

engager un ouvrier c h a u í b u r n i e r . Nous rappellerons que, quoique 

la quan t i t é de combustible nécessa i re á la cuisson var ié avpc la 

dens i t é , avec la grosseur des pierres calcaires et avec la qual i té 

desbois , i l faut environ 1 s tére 2/3 de gros fyois de c h é n e , ou 

15 s téres de fagots de méme essence, ou 25 á 30 de fagots de 

bois léger ou 30 de genéts ou de b r u y é r e s , pour cuire un mét re 

cube de chaux. Le temps de l 'opéra t ion var ié entre 110 et 130 heures. 

g x l m c t i o n de la chaux. — Le p r o c é d é le plus commun et en 

m é m e temps le meilleur pour l 'extinction de la chaux, parce que 

c'est celui qui procure le plus grand foisonnement, est sa r éduc t ion 

en pá te molle dans des bassins; on l 'y mé lange avec de l'eau en 

plus ou moins grande quan t i t é , suivant la eonsistance nécessa i re á 

l 'emploi auquel on la destine. I I faut évi ter de noyer ou de brwler la 

chaujf pendant cette opé ra t ion , c 'est-á-dire de lu i donner t rop ou 

trop peu d'eau : dans le premier cas, elle ne prendrait pas la eon

sistance néces sa i r e ; dans le second, une grande partie tomberait en 

grumeaux qui restent dans la p á t e et la rendent inutilisable. 

On s'assure d'une bonne cxlinction de la chaux en enfongant un 

bá ton dans le bassin : si la chaux qui s'y attache est gluante, l ' opé 

rat ion est bonne; si elle ne s'y attache pas, si elle coule, la chaux 

est n o y é e ; si une espéce de fumée ou de p o n d r é tient au b á t o n , la 

chaux a probablement été b rú l ée . 

Les chaux grasses rendent, en généra l , de deux á deux volumes 
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etdemi e n p á í e p o u r un volume de pierres; les chaux bydrauliques, 
d'un á un et demi, 

D 'aprés M . Vica í , 100 kilogr. de chaux t r é s -pu re et tres-vive 
donnent une fraction de mé t r e cube de 0™ -,24 en p á t e ; mais, quand 
la cuisson date de plusieurs jours et que la chaux n'est pas p u r é , ce 
chiffre descend á 0m,18. 

— Le p r o c é d é d'extinction par aspersión consiste á je íe r de l'eau 
sur la chaux é tendue sur une aire; celui par immersion, a la plonger 
dans l'eau á l'aide d'un panier et á la retirer de suite : ees deux 
modes procurent une chaux pu lvé ru len te , lorsqu'on a soin de i 'en-
tasser imméd ia í emen t et de la couvrir de sable frais. Cette chaux en 
poudre se conserve assez bien pendant plusieurs jours ; mais les 
deux procedes sont assez longs á employer, et par conséquen t peu 
app l iqués . 

Quant au mode d'extinction s p o n t a n é e par l'action de l 'air sous 
des hangars, i l donne aussi des chaux en poudre; mais i l faut p l u -
sieurs s e m a i n e s p o u r o b t e n i r c e r é s u l t a t . Les chaux aér iennes produi -
sent ainsi les é léments de bons mortiers, mais les chaux hydrau-
Hques perdent la plupart de leurs qual i tés . 

Conservation de la chaux. — L e s chaux aé r i ennes é te intes dans 
des bassins oü on les recouvre de sable ou de terre se conservent 
indéf iniment et peuvent toujours é t re r a m e n é t s á j ' é ta t de pá le 
molle á l'aide de l'eau. 

Les chaux hydrauliques é te in tes ne se conservent que quelques 

jours. Les chaux hydrauliques vives ne peuvent étre ga rdées pen

dant plusieurs mois que dans des encaissements en magonnerie ou 

en planches, ou dans des tonneaux : on y dépose la chaux en pierre 

et on garnit les intervalles avec de la chaux en poudre que l 'on 

tasse fortement. Les chaux pulvéru ien tes se conservent un peu 

mieux; i l suffit de les déposer dans des endroits secs, de les y 

tasser, de les y couvrir de toiles ou de les enfermer dans des ton

neaux. 

Chaux hydraulique artificielle. — La fabrication de la chaux hy-

draulique artificielle esl due aux belles recherches el á la d é c e u -
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verte d e M . Vicat (vcrs 1820). Voic i comment le cé lebre ingén ieu r dé -

cri t le mode d ' opé ra t i on (1). 

« On choisit des calcaires t r é s - i endres , tels que erales, tufs ou 

mames friables, fáciles á broyer el suceptibles de former pá te fine 

et lianle avec l 'eau; on se procure en m é m e temps uno a r g ü e aussi 

p u r é que possible, ou tout au moins une bonne té r ro á poterie; on 

regle, d ' ap ré s la composition chimique des deux ing réd ien t s , la 

proport iou Í2) pour laquelie chacun d'eux doit entrer dans le m é -

lange; on opere ce mélange t an tó t par des meules ou roñes ve r t i 

cales liées á un sys téme de bersos ou do rá teaux , et tournant en-

sembíe au moycn d'un manego dans des auges circulaires oü l'eau 

arrive par un robine t , t an tó t par des meules horizontales ou par 

d'autres p rocédés . 

« La qua l i té des chaux artificielles d é p e n d autant de l ' int imité du 

mélange que du choix et des proportions des mat iéres : le mélange 

s'effectue d'autant plus vite et d'autant plus exactement qu'on l u i 

donne une consistance plus voisine de celle d'une forte boui l l ie ; 

mais i l faut ensuite rapprocher les parties pour les amener á un de-

gré de dens i té qui en permette le moni age en pains ou mottes des

tinóos á la cuisson. 

« On y parvient par des moyens assez divers, selon l ' é l endue du 

tér ra i n dont on dispose et selon la saison. En é té , la bouill ie, é t e n -

due sur des aires couvertes en dalles, atteint promptement une 

consistance forte. Le p r o c é d é qu'on employait á Pa r í s , quand cette 

industrie p r i t naissance, consistait á écouler , par un orifico de fond 

lá bouill ie du- bassin de mélange dans des fosses éche lonnées á la 

suito les unes des autrcs et communiquant cnsernblo par le haut. La 

mat ié re y prend en se tassant naturellement dans les premieres fosses 

(1) Traite pratique de la composition des mortiers, c imení s , gangues á 
pouzzolancs , et de lour emploi dans toutes sor tes de travaux, par L. J. Vicat. 
Paris, Dalmont , 1856, in-i0. — Nous retiverrons, pour plus de détai ls , á ce 
travail. 

(2) La proportion ordinaire est de 85,5 parties de craie et 14,5 d'argile : ra
nal y se a laquelie M Vicat conseille d'avoir recours indiquera plus rigoureuse-
ment le rapport a adopter en modifiant les chiffres ci-dpssus. 
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la consistance nécessai re au moulage; la p á t e ainsi concen t r ée est 

divisée en mottcs á l'aide d'un moule. » 

O n met sécher ees me lies et 011 les fait caire comme Ies chaux 

nature l íes . Qoand on n'a pas de calcaires assez tendres pour é t re 

b royés et rédui t s en pá te íine a veo de l 'eau, M . Vicat conseille 

« d'y substituer la chaux grasse e l l e - m é m e , qui é te inte , soit en 

pá te par lo p rocédé ordinaire, soit en p o n d r é par irnrnersion ou 

aspers ión , se p ré te á un méiange bien plus intime avec i 'argile 

que la craie. Dans ce cas et iorsquei I 'argile est á peu pres puro, 

i l . í'aut, pour ob teñ i r une chaux é m i n e m m e n t hydraulique, en pren-

dre de 40 á 44 partios censées anhydres pour 100 partios de chaux 

censée vive ou caustique; dans l 'emploi de la craie p u r é et anhydre, 

178 partios r ep résen te ra i en t 100 partios de chaux caustique. » 

On voit que les p r o p r i é t a i r e s ruraux pourront essayer quelque-

fois de fabriquer de la chaux hydraulique artií icielle, quoique, avec 

la facilité de transports qui va sans cesse en s'accroissant, i l sera i t 

p eu t - é t r e plus prudent do leur conseiller l 'achaí do cetle chaux si 

précieuse pour les travaux exposés á l ' humid i té . 

— On par vi en l á fabriquer des ciments artificiéis de la memo ma

niere que des chaux hydrauliquos, par lo mé iange de craie ou d'ar

g ü e et de marno. Los opé ra t ions sont assez délicaíes á conduirc ; á 

moins qu'on n'ait bosoin do tres-grandes quan t i t é s , i l sera plus 

économique pour les p ropr i é t a i r e s ruraux d'en acheter. 

On remplace los chaux hydrauliquos par des chaux aé r i ennes , 

auxquellos on ajoute des élémonts qu i leur don non t la qual i té de 

prendre sous l'eau (voir Morí iers hydrauliques ). 

I'LATKES, 

Le p lá t re ou sulfate de chaux, dans tontos les localités rappro-

chéos des g isemenís du gypse dont on l ' ex í fa i t , est utilisé, á cause 

do son bas pr ix , pour fabriquer des m o r í i e r s ; ailleurs, i l sen á 

complé te r divorses partios accessoires des constructions. On le fait 

cuire, de memo que la chaux, dans des espaces clos, ce qui demande 
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10 á 24 heures; en su i le on le r édu i t en p o n d r é á l'aide de meules 

ou de battes á main d'homme; on le renferme alors dans des sacs 

ou dans des tonneaux pour le p rése rve r de rinflucnce de l 'air. Le 

p lá t re , bien cuit et pulvór isé , est onctueux au toucher. Si on le mé-

lange avee une quan t i t é d'eau egale á son volví me, i l fait prise au 

bout de quelques instants (voir, plus lo in , Mort iers) . Cette promp-

litude le rend préc iéux pour touf.es les parties des édifices oü une 

prompte solidi í icat ion est nécessa i re , conune dans les p lafónds et les 

enduits. I I a d he re t i es-bien aux pierres, aux briques et au fer, á 

toutes Í e s surfaces un peu rugueuses; aussi est-il presque unique-

ment employé pour le scellement des ferrures de toute e s p é c e , 

que facilite encoré la fluidité qu'on peut l u i donner; i l n'adherepas 

autant aux surfaces polies , pas plus qu'au bois; lorsqu'on l 'em-

pioie a u p r é s d e s piéces decharpente, i l faut avoir soin de larder ees 

de rn ié res de clous á tete ou rappointis, qui entrent dans le p lá t re 

et servent á le re teñ i r . 

Le p lá t re augmente de volume en durcissant, tandis que la chaux 

se retrait ;*il faut avoir éga rd á cet accroissement dans les construc-

tions; aussi, quand on forme des aires en p lá t re de 0m,04 á 0m,05 

d 'épa isseur , i l faut proceder par peíi tes parties de lm á i1",50 en 

cóté , entre lesquelles on laisse un iníerval le de 0m,02 á 0m,03; i l en 

est de méine pour les cloisons verticales. 

Un des g r ands . i nconvén i en t s que p ré sen te l 'emploi du p l á t r e , par 

suite de saso lub i l i t é dans l'eau, est son a l téra t ion dans tous leslieux 

luí mi des; aussi ne devrait-on s'en servir dans la construction des 

murs qu'au-dessus du sol et en le faisant reposer sur des assises é ta-

blies á l'aide de mortiers hydrauliques. Les enduits ex té r ieurs en 

p lá t re ne dépassen t gué re en d u r é e une dizaine d ' années . L 'a l té -

ra l ion du p lá t r e est t r é s - p r o m p t e dans les locaux soumis aux éma-

nations des animaux domestiques. 

MORTIERS. 

Les mortiers sont des compositions qui servent á l ier ou á reunir 

ensemble les matér iaux des cons t ruc t ións ; on les appelle ainsi 
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parce que tous exigent pour leur p r é p a r a t i o n une t r i turat iou assez 

longue. 

C'est généralement- dans des bassins, et avec un rabot mu á la 

main, que i 'on méle les diverses partios qui constituent les mor-

í iers , au moins quand on n'a besoin que d'une petite quan t i t é ; 

presque toujours le mori ier est d'autant meillcur que la í r i íura t ion 

est plus p ro longée . Dans les grands travaux, on se sert de machines : 

ce sont des meules verticales roulant dans une auge circulaire , ou 

des cónes horizontaux tournant autour d'un axe vertical sur une 

aire á rebords, appareiis analogues les uns aux moulages p ó u r les 

]>omines á cidre, les aulrcs aux moulins á hui le ; une pelíe ou ra-

cloirc instal lée en avant des roues ramasse le mortier, et une porte 

la téra le sert á Fextraction. Ces machines, m u é s par des chevaux, sont 

borníes pour la fabrication des mortiers compactes, et peuvent p ro -

duire j u squ ' á 20 mét res cubes de mortier par jour . On emploie 

enco ré des tonneaux á peu prés cylindriques, dits malaxenrs, au 

ni i lien desquels se meut un axe vertical a r m é de dents disposées en 

fractions d 'hé l i ce ; on jet te á la pelle, par en haut, les é léments du 

mé lange , et on retire par une porte, infér ieure le mortier f a b r i q u é ; 

ees tonneaux ont géné ra l emen t une hauteur (ím,80 le plus souvent) 

égale á trois fois ieur r ayón ; plus l a m a t i é r e est difficile á mé langer , 

plus ils devraient étre hauts. L'ernploi do ces appareiis mus éga le-

inent par des chevaux donne un résul ta t peu í -é t re moins rapide, 

mais mei í leur que celui des p r é c é d e n t s . 

Les p r é c a u t i o n s á pie mire dans la fabrication des mortiers con-

sistent á ne pas trop les mouiller ou á ne pas trop les laisser sécher , 

et surtout á bien mélanger les diverses parties. Quand le mortier est 

co r royé á la main, i l est utile de le faire sur un planclier en bois, 

pour e m p é c h e r son mé lange avec des parties du sol. 

Les mortiers sont tous a l t aqués par la gelée, quand ils no sont 

pas encoré durcis, en généra l avant deux á trois mois d ' á g e ; les mor

tiers hydrauliques résis tent un peu plus tót que les autres; i l faut 

done -couvrir les magonneries fraíches avec de la terre ou de la 

paille, lorsqu'on craint le f ro id . 
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— O n fabrique des mortiers avec divcrs é léments que nous allons 

passer eíi revue. 

Mortiers de terre. —• Dans les constructions rurales, lo mortier de 

térro est assez f réquomment employé : tan tó t on remploie seul, tan-

tót pour remplir des iníerval les entre des maté r i aux plus rés i s tan t s , 

tantót pour r é u n i r eí souder ees maté r iaux entre eux. 

Dans le premier cas, c'est un mortier de bango, composé de 

ierre grasse humec tée et de paille ou de foin , qui n 'es í g u é r e utilisé 

que pour des murs de el ó tu re ou des ierres á piser dont on forme 

des constructions (voir les mots Pisé et Bauge, cha pitre 2 , 

Dans le second, ce sont encoré les mémes é léments qui servent á 

remplir des vides entre les poteaux de constructions en colombages 

ou entre des piiiers en m a c ó n n c r i o , dans les locali tés ou la pierre 

est rare. 

Dans le t ro is iéme, on emploie la terre pour r é u n i r les pierres, les 

briques, etc., entre el les : c'est une magonnerie économique qui est 

souvent ut i l isée á la campagne, et dpnt la du rée est enco ré assez 

grande toutes les fois qu'elle est á l 'abr i de de l 'humidi té . 

I I est d i f í id le de dés igner la terre qui convient le mieux á l 'eni-

ploi de mortier : c'est, en généra l , une terre qui n'est n i t r é s - sa -

blonneuse, n i t rés-si l iceuse, n i t rés -a rg i íeuse , mais qui participe de 

ees trois qual i tés á la fois. L 'expér ience lócale est le meilieur guide 

a consul íer á cet éga rd . 

Comme la terre en se desséchant ép rouve un grand re t r a i t , 11 ne 

faut faire que de petites partios á la fois, et p r o c é d e r par assises ho

rizontales. 

Quand les murs sont t r é s -épa i s , comme ceux de soutenement, le 

mortier de terre est á peu p r é s inu t i l e ; 11 vaut mieux r é u n i r les pier

res par de la mousse; nous en avons fait é labl i r ainsi qui presenten! 

toutes les conditions de durée désirablea1. 

. —Pour la construction des fours, on se sert d'un mortier de terre 

bien passée au tamis, ce qu'on appelle terre á four; elle est composée 

d'un c inqu iéme de bon sable, de deux c inquiémes de terre argi-

leuse qui ne rougisse pas beaucoup au feu, et d a peu p ré s autant 
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de Ierre caicairo. On peut remplacer cette d e r n i é r e par du sable, 

suriout lorsque 1'argüe est tres liante. On arrive m é m e alors á faire 

un mortier de parties égales en a r g ü e et en sable. 

Mortiers de chaux aérienne. — Le ru él a rige de la chaux a é r i e n n e 

et du sable est le plus comnuinén ien t employé dans les construc-

tions qui n'ont po in í á redouler l ' humid i té , . soit pour assembler 

des p i erres ou des br iques , soit pour des revé tements ou cn-

duits. Les proportions du mélange varient pour ees deux ein-

p lo is ; le résul ta t donne toujours un volunie plus petit que la 

sonime des parties dont i l est composé . I I est á remarquer que 

plus on niet de sable, plus la rés is tance aux in t empér i e s est grande, 

et plus la prise du mortier est ra pide, rnais c'est plutót un motif d'ti

co no ni i c qu'une cause de dure té de la masse; au contraire, l 'excés 

de chaux augmente l ' adhé renee , mais le mortier est long á faire 

prise. 

Les sables gros sont á préférer pour ees chaux aux sables 11 ns; i i 

en est de ni eme pour ceux qui sont anguleux et rudes au toucher. 

Pour les hourdages de mayonncrie, la proport ion moyenne est de 

deux volumes de sable pour un de chaux; on augmente queiquefois 

la quan t i t é de sable jusqu ' á deux et d e m i ; mais c'est un peu au d é -

triment de l ' adhé renee . Quand la chaux est é íe in te spon t anémen t , i l 

faut un peu moins de sable. 

Pour les enduits, su i van t la finesse dont on a besoin, on emploie 

un mortier formé de volumes égaux de sable et de chaux, et quei

quefois d'un demi-volume de sable pour un volume de chaux. 

« Les mortiers á chaux grasse, di t M . Vicat , ont touí á gagner á 

é t r e c o r r o y é s á plusieurs reprises; ce qui justifie le p rocédé lyonnais, 

qui consiste á en fabriquer d'avance un grand tas; d'ou Fon t ire, en 

le rendant souple avec addit ion d'eau, celui dont on a besoin pour 

la consoinmation j o u r n a l i é r e . . . Au lieu de noyer la chaux dans une 

grande quant i t é d'eau en l ' é t e i g n a n t , et de gácher le mortier á 

consistance (res-molle, presque í lukle , i l faut employer la chaux en 

pá ie ferme, et n'ajouter de l'eau que lorsque le sable trop seo 

¡'exige absolument, aíin d'obtenir un mortier de bonne consistance.)) 
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Morliers hydrauliques. — Les mortiers hydrauliques sont útiles á 

employer parloul oü péné t r e i ' h u m i d i t é , soit par l 'action di recle 

de I'cau, soit par suite des influeuces a tmosp l i é r iques ; dans cer-

taines par lies des constructions, celles qui sont sous i'eau par 

exemple, lis sont indispensables, el on doit les choisir t r é s - éne r -

giques; dans d'autres parties, comme les fondaí ions el les soubas-

sements des maisons, ils devraienl él re iiuiquemeut uti l isés, si i 'on 

voulait assurer la d u r é e de ees b á t i m e n t s , mais on pourrait faire 

usage d 'é iémenís moins énerg iques que dans le premier cas. 

On prepare des morliers hydrauliques de deux í;u;ons p r inc i 

pales, soit par le mé lange de chaux hydi aulique nalurelie ou ar l i í i -

cielle avec le sable, soit par addition á la chaux a é r i e n n e de ma 

t iéres qui lui donnent le caractcre d h y tiran lie i té . 

Io Les chaux hydrauliques naturelles ou artificielles, é leintes par 

le p r o c é d é ordinaire, sont b royées avec le sable, soit au p i lón , soit 

au rabot, soit au m a n é g e , en employant le moins d'eau possible; le 

sable fin doit é t re pré fé ré au gros, i l ne faut pas que le mortier 

arrive á la consistance de bouil l ie , i l vant mieux mouiller les pierres 

et les briques que le morl ier r éun i r a entre elles. M . Vicaí d i t á ce 

propos: « Le secret d'une bonne magonnerie est tout entier dans 

ce precepte : mortier ferme et m a í é r i a u x m o u i í l é s . » 

La proport ion du mélange var ié suivant les qual i lés hydrauliques 

de la chaux, en moyenne 1 volume 80 de sable pour 1 volume de 

chaux en p á t e . Pour les travaux immergés dans l'eau, on augmente 

la quan t i t é de chaux, tandis qu'on la di minué pour des ouvrages 

qui seront seulemenl exposés á Vair; dans le premier cas, i i est 

nécessaire que le mortier a i l la plus grande consistance possible. 

2" Les morliers hydrauliques s'obtiennent encoré en mé langean t 

á la chaux a é r i e n n e ordinaire des pouzzolanes naturelles ou ar l i f i -

cielles, en guise de sable et en qual i té équiva lenle (voir page 598). 

Lorsque l'on a des ciments évenlés , on peul en oblenir un t rés -

bon morl ier hydraulique en les m é l a n g e a n t comme pouzzolanes á 

la chaux grasse : on méle 100 á 200 parties de ciment a 100 de 

chaux grasse, pour avoir un morlier hydraulique t rés -énerg ique , 
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ou bien encoró 100 partios de ciment avec 10 á 30 partics de chaux 
caustique, selon que Fon veut obtenir une prise plus ou moins r á 
pido, sous i'eau. 

Mortiers de ciment. — Les mortiers de ciment sont t ra i tés comme 

ceux d e p l á í r e (voir c i-aprés) ; la poudre, conservée á l 'abri de l 'air , 

est délayée avec l'eau dans de pe tiles auges ou dans des cofres, au 

moment m é m e de i ' emplo i ; la quan t i t é d'eau est égale a en vi ron la 

moit ié du volume de ciment, qui se r édu i t alors de 100 de ciment 

á 83 de mortier : celui-ci i'ait prise en quelques minutes; on n opero 

que sur de t rés-pet i tes quant i tés á la fois, en gáchan t avec la plus 

grande a t t e n ü o n . 

On ajo ule quelqueíb is , au ciment, du sable fin, pour en augmenter 

le volume et r e m p é c h e r de fcndro ; inais on diminue ainsi son ad-

hérence et son imperméabi l i t é . Cependant on obtient encoré sou-

vcii t un bou emploi de ce mólange é c o n o m i q u e . 

Pour les jointoiements, on emploie le ciment pur. 

On ajouíe du sable en volume équiva len t á celui du ciment, ou 

seulement á la moitié du volume de celui-ci, pour des enduits de 

fosse de citernc, de réservoir , de fosse d'aisances, de pavage, et 

pour des tuyaux de conduite d'eau (voir page 391). 

La proport ion est de 1 volume de ciment pour 2, 2 1/2 ou 3 de 

sable, quand on doit employer le mortier en hourdage de magon-

nerie, en enduits de murailles, en reprises en sous-oeuvres, etc. 

Trois partios de sable et 1 de ciment forment un mortier qu'on 

emploie avantageusement pour les m u í s , voútes et massifs, qu i 

n'ont pas besoin d'une complete imperméab i l i t é . 

Mortiers de p l á t r e . — Le p lá t re puivérisé (voir page 604) est ta-

misé dans un panicr; on obtient ainsi deux soitcs de p lá t re , l 'un 

grossier qui reste dans le panier, et l'autre plus fin qui tonibe en 

dessous. Le premier sert pour les gros ouvrages de magonnerie, le 

second pour des ouvrages légers , enduits, c rép i s , etc. On méle le 

p lá t re avec l'eau, on le gáche dans une auge en bois, par petites 

quan t i t é s á la fois : la proport ion est par 23 litros de plátre : 18 

litres d'eau pour un gáchage se r ré , 25 litros d'eau pour un gáchage 
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cíair , et 30 á 35 litros d'eau pour un coolis, qui sert á remplir des 

vides oü Ton ne peut faire p é n é t r e r du mortier épa i s . 

— Si, au lieu de gáche r le p lá t re avec de l'eau, on emploie une dis-

solution de géla t ine ou de col le de Flandre, on obtient un mortier 

qui prend le nom de stuc, et dont un enduit habilement disposé 

prend l'apparence du marbre, surtout quand on a le soin de le co-

iorer avec des oxydes méta l l iques . La prise du stuc est beaucoup 

plus lente que cello du mortier de p lá t re ordinaire : on procede 

le plus souvent par l ' app l i caüon successivo de plusiours couches 

t rés-minces , on pol i t avec du gres pilé et une molette en p i erre, 

on bouche les trous et les fentes avec du stuc plus cha rgé de gé la

tine, on pon ce et on lisso au t r ipo l i et á l 'huilo d'olive, ou avec dos 

chiffons enduits de cire. 

— On emploie encoró une espéce de mortier de p lá t re qu'on appelle 

stuc á la chaux, pour former la masse des cornichos et dos mou-

lures, ou la concho in té r ieuro des enduits pleins. Pour cela on pre

pare du mortier avec de la chaux et du sable tamisé , on a soin 

qu ' i l n'y reste pas de grumeaux ; on humecte le mortier et on y 

ajoute du p l á t r e pu lvér i sé que Fon y mé lange : on emploie ce stuc 

le plus vite possiblo. Les proponions varient ainsi pour 1 volume 

de mortier : 2 do p l á t r e , 1 de p lá t re ou 1/2 de p lá t r e , suivant qu'ou 

a beso i n d'un enduit plus ou moins fin. 

On perfoctionne le stuc a la chaux par un enduit formé, d'un m é 

lange de chaux et de marbre en p o n d r é t amisée , le tout b r o y é á la 

molette; on poli t comme pour le stuc ordinaire. 

— On obtient des enduits á pon pros analogues, á í ' a i d e d u p lá t re 

a luné : on p r é p a r c ce plá t re en le jetant, ap r é s la cuisson, dans un 

bain d'eau sa turée d 'alun, et l 'y laissant tremper pendant quelques 

heures; on le retire, on le laisso sécher , on lu i fait subir une soconde 

cuisson, on lo pulvér isé , et on l'emploie de la memo maniere que le 

plátre ordinaire, on le gáchant enco ré avec une dissolution d'alun. 

Ce procede est plus chor que celui du stuc ordinaire. 

Bíanc en bourre.— G'est un mortier mixto, formé de chaux grasse 

et de sable, ou de chaux et d'argile, auquel on ajoute de la bourre ; 
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i l sert á faire des enduits el des plafonds dans les pays oü le p lá t re 

manque. On choisit du mortier írés-fin et p u r g é de cailloux et de 

corps é t r a n g e r s ; la chaux doit avoir été é te in te depuis plusieurs 

jours. 

La bourre est formée de poils de vache ou de vean, ou encoré 

de déchels de la íon íe des draps; on peut la prendre b r u ñ e pour la 

prerniere conche d 'endui t , mais on la choisira blanche pour les 

conches d'enduit e x t é r í e u r ; on la bat avec des b á t o n s , pour bien 

sépa re r les fibres. 

Pour fabriquer te blanc en bourre, on é tend le mortier sur une 

aire p lañe en couche peu épaisse , on le couvre de bourre, et on 

mélange avec soin. 

On applique de su i te cctte composition en conche de 0m,015 á 

ü"',020 d 'épa isseur ; quand elle est á moit ié séche , on ajoute une autre 

couche de O"1,005; plus tard une t ro is iéme de 0m,002, quelquefois 

une 4e et une 5e conches encoré plus minees, formées *de chaux 

t r é s - p u r e ; on lisse avec soin chacune d'elles, en appuyant la truel le 

afín de boucher les crevasses s'il s'en formait. 

On couvre parfois les enduits de blanc en bourre par une légére 

couche de mortier de platre fin. 

BÉTONS, 

Les bé tons sont des agréga t ions de mortiers hydrauliques et de 

pierrailles dures et non gélives : les p i erres sont de petit volume, 

de 0m,02 á 0m,03 en d i á m e t r o , ne dópassan t pas 0m,05 ; la quant i té 

de mortier nécessai re pour les r é u n i r est assez grande pour rem-

pl i r un peu plus que les vides que laissent entre eux ees m a l é -

riaux, ou un peu plus de moit ié en volume. Cette agréga t ion se fait 

á chaud, c ' es t -á -d i re avant que la chaux qui sert au mortier soit 

refroidie. 

Les applications du bé ton sont í r é s -nombreuses dans les consti uc-

tions rurales; nous les a voris s ignalées au fur et á mesure que nous 

en avons t rouvé l'occasion ; ajoutons-y la possibi l i té de fabriquer 

des pierres artificieiles dans les local i tés oíi Fon en manque, p r i n -
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cipalement pour les parties angnlaires des bá t imen t s , rom me pour 

les assises de fondations. Pour cela on creuse des fosses dans un 

terrain sec avec la d imens ión qu'on veut donner aux pierres, on 

humecte et on lisse les parois, on y jet íe le be tón confecí ionné et on 

le recouvre d'une couche de terre de O"1,30; au bout d'un an el m é m e 

p l u s t ó t on en retire des blocs qu'on utilise comme p I erres de taille. 

On fabrique des b é t o n s dont l a r é s i s l a n c e et l ' imperméabi l i í é va-

r i e n í ; on les compose suivant l'usage auquel ils sont des t inés . Pour 

des fondations, par exemple, qu'on n'a pas besoin de rendre i m 

permeables, i l sufíit que le bé ton soit incompressible; on diminue 

done la q u a n t i t é d e mortier, dont le volume peut é t re égal ou infe

rí cu r a celui des vides des cailloux ou blocailles. Le bé ton est d i t 

gras ou maigre, en raison de la quan t i t é de mortier qui entre dans 

sa formal ion. 

Voici diverses proportions de mortiers et de cailloux ind iquées 

pour 1 niel re cube de béton ( í ) . 

Béton gras 0">• «•,55 de mortier el O1" - '••.77 de cailloux; s'emploie 
pour des réservoirs, des chaussées d'étang, des d é -
versoirs, des radiors, 

Béton demi -gras.. . 0m- C-J52 de mortier et 0m- c-,7S de cailloux; s'emploie 
pour ouvrage de maroniieric dans l'eau. 

Béton ordiüaire O111 «^ÍS de mortier f t 0m c-,84 de cailloux; pour le 
méme emploi, pour pavages, etc. 

Bétontrés-ordinaire. 0'n c-,50 de mortier et 1>" <=• de cailloux; pour blocs 
artificiéis. 

Béton un peu maigre 0r" « •,45 de mortier et 0m-f-,90 de pierrailles; pour 
fondations dans des sois humides. 

Béton maigre 0m-« ,38 de mortier et í™ *- de cailloux; pour íbnda-
lio¡;s et massifs en terrain sec. 

Béton t rés -maigre . 0m c >20de mortier et 1'» de cailloux; pour fondations. 

Nous donnons plus loin á l 'article Pisé la composi í ion d'un bé ton 

qui pourrai t é t re uti l isé pour íous les ouvrages qui n'ont pas á r é -

sister á l'eau. 
Les mat ié res qui constituent le béton sont dosées á l'aide de 

( i ) Ce tableau cst extrait de Touvrage inti tulé : Pro fique de l'árt de con
struiré, magonnerie, terrasse et p lá t re r ie , par Claudel et Laroque. Deuxiénie 
édition, P a r í s , Dalmoní , 1859, iu-80, figures. — l es propriétaires ruraux con» 
sulteront avec fruit cet excellent travail. 
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brouettes; le mortier est fabr iqué á par t ; on arrose, on lave méme 

les cailloux, puis on les mélange au mortier sur des aires en bois á 

l'aide de griffes en fer á plusieurs dents r e c o u r b é e s ; on remue, on 

brasse j u s q u ' á ce que l ' agrégat ion soit complé te , e 'est-á-dire que 
tous les cailloux soient enve loppés de mortier : i l ne reste plus qu ' á 

porter le bé ton á l 'endroit oú i l est utilisé et á l 'y battre avec un 

p i lón . 

On fabrique encoré le bé ton á l'aide d'un appareil spécial appe lé 

couloir á bé ton : i l consiste en une caisse rectangulaire en bois, 

ayant 2m,50 á 3m de hauteur, et lm- ™™ environ de section hor izon-

tale; á la partie supé r i eu re est un plan incl iné sur lequel on pose les 

mat ié res á mé lange r : elles glissent et tombent sur un 2e plan inc l iné 

d isposé en sens inverse du premier dans l ' in tér ieur de la bo í te , 

puis sur un 3e en m é m e sens que le premier, puis sur un 4e et un 5e; 

dans ees parcours, les cailloux s ' imprégnen t de mort ier , et forment 

le b é t o n , qu'on recueille par une porte la téra le ouverte á la base 

du couloir. On pourrait encoré utiliser le tonneau á mortier dont 

nous avons p a r l é . 

— Le bé ton s'emploie en grandes masses sans joints t e rminées par 

des redans incl inés . Quand on sen sert pour les fondations, on le 

jette dans les fouilles, on le pilonne par couches de 0n,,25 á 0m,30 

d 'épa isseur dont on rend les surfaces horizontales. Quand on 

Templóle pour des pavages, on opere á peu p ré s de m é m e , en n i -

velant la couche plus ou moins épaisse á l'aide d'une régle et de 

points de r e p é r e . Quand on lu l i l i se pour des travaux dans l'eau, 

i l faut veiller á ce que ses é léments ne se s épa ren t pas, et que l'eau 

ne dé laye pas la chaux : t an tó t on dirige le bé ton dans des tuyaux 

en bois ou en métal á l 'endroit oü i l doit reposer, t an tó t on coule 

le bé ton dans des caisses qui s'ouvrent ou basculent au fond de l'eau, 

t an tó t enfin, quand i l y a peu de profondeur, on forme des encais-

sements en planches, dans lesquels on projette le b é t o n ; ce dernier 

systéme est applicable aux murs de soutenement, aux quais, dont 

le sol forme un des cóiés de lencaissement. Sous l'eau i l faut couler 

le bé ton par couches aussi épaisses et aussi peu é tendues que pos-
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sible, ppur éviter le lavage; on recommande de ne pas laisser sé-

journer sur les travaux la laitance qui se forme au moment de l ' i m -

mersion. 

Les b é t o n n a g e s en élévation sont maintenus la té ra lement dans 

des encaissements en madriers presque analogues á ceux que nous 

décr ivons plus loín pour le p isé . 

B I T U M I i S . 

Les biturnes ou asphaltes sont employés , depuis quelques a n n é e s 

seulement dans les constructions rurales, pour des r evé temen t s de 

toits, des terrasses, des trot toirs , des pavages d 'écur ies , de por-

cheries, de laiteries, des enduits de bassins, de réservoi rs , etc.; ils 

s'opposent tres-bien á la p é n é t r a t i o n de l ' humid i té . 

On trouve dans le commerce le bitume sous forme de gros pains 

ou pavés . Pour le mettre en oeuvre, i l suffit de le faire fbndre dans une 

chaud ié r e , á la t e m p é r a t u r e de l'eau bou i 11 a ule; on le verse ensuite, 

et pendant qu ' i l est enco ré chaud, sur les surfaces des t inées á le 

recevoir, par petites portions de environ, encad rées par des 

regles en bois qui servent á fiser l ' épa isseur . On uni t sa surface 

avec un rabot et on le saupoudre de suite avec du sable fin. 

L'aire que Ton recouvre en bitume est p r é p a r é e á l'avance : si 

elle doit supporter seulement le passage des p i é tons , comme celle 

d'une laiterie, ap r é s l 'avoir d ressée on y tasse fortementune conche 

de sable de 0m,15 d 'épa i sseur et on coule dessus le bitume, qui 

forme un r evé t emen t de 0m,01; si elle doit supporter le passage 

des animaux, comme les pavages d ' é c u r i e , on couvre le terrain 

dressé par une couche de bé ton de 0ra,10 d 'épa isseur , puis par une 

légére couche de mortier melé á du sable fin, sur laquelle on 

é tend le bitume á l 'épaisseur de 0ra ,0 í5 , lorsque le bé ton est bien 

sec (25 ki logr . de bitume suffisent pour L"- ^ ) ; si enfin le sol 

doi t supporter le passage des voitures, on emploiele m é m e p r o c é d é , 

en augmentant l ' épaisseur de la couche de ciment, ou, mieux encoré , 

on pave Taire en moellons, on les recouvre d'un peu de sable et on y 
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applique une coache de bitume de 0m,012 á 0m,015 d 'épa isseur . 

Dans Ies endroits oü Ton a besoin d'une certaine rés is tance , on 

augmente la dure té du bitume en le mé langean t ave'e un quart de 

son volume de sable quartzeux, et en outre on en recouvre sa surface. 

On insére aussi .des cailloux dans sa masse avant qu ' i l soit re f ro id i ; 

mais ce p rocédé est moins bon que le mé lange avec du gros sable. 

— O n hourde quelquefois en bitume les portions de murai l lesqui 

ont besoin d'une certaine élasticité ou qui sont exposées á des chocs, 

á des vibrations; ainsi on pourrai t en faire I 'application aux sup-

ports en magonnerie des manéges des machines rurales-et-des pa-

rois que traversent les arbres de transmission du mouvement. 

MASTICS. 

Les mastics sont des compositions qui acqu ié ren t , en séchant , un 
grande d u r e t é , et que l 'on fait en petite quan t i t é , pour reunir des 

parties de construction, des pierres b r i s é e s , des marches d'escalier 
fendues, etc. l is sont souvent r emplacés par le c imen t 

Le mástic de Dihl est composé de 8 parties de brique pi lée et 
de 1 partie d'oxyde de plomb (litharge) : on remplace avaníageu-
sement la brique pilée par des gazettes de fabrique de porcelaine 
rédu i tes en poudre. Le tout est mé langé ensemble et t r i tu ré avec de 
l 'huile de l i n . 

Le mást ic hydraulique est formé par 10 parties de sable, 1 de 
chaux, 4 á 5 de craie; le tout b r o y é dans l 'huile de l i n , avec'addi-
t ion d'un peu de litharge. 

Le mást ic de l i m a i l l e , dont 4a couleur est géné ra l emen t trop 

noire pour les emplois ordinaires, se compose de l imaille de fer 

tamisée et non oxydée , que l 'on met tremper dans 2 litres de v i -

naigre, et á laquelle on ajoute quatre aulx. On mélange 50 parties de 

cette limaille avec 1 de soufre et 1 de chlorhydrate d'ammoniaque 

(sel ammoniac, á défaut on prend du sel de cuisine], et on a ainsi 

un mást ic qu ' i l faut utiliser i m m é d i a t e m e m , et qui acquiert une 

grande d u r e t é . I I sert á jo indre les íuyaux en fonte. 

Le mástic de fontainier est composé de 9 parties de brique p i -

39 
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lée el tamisée et de 1 partie de protoxyde de pío mi) (iitharge), qu'on 

mélange et qu'on humecte avec de l 'huile de l i n . Ce mást ic est pro-

pre á intercepler les fuites d'eau; i l devient t r é s -du r , mais ne faií 

prise qu'au bout de 5 ou 6 jours. 

Un autre mást ic de fontainier, mais qui ne s'emploie qu ' á chaud, 

sert á r é u n i r aussi des par lies de pierres br isées , á sceller Ies rob i -

nets des fontaines en pierre ou en poterie; i l est composé de brai 

ou de resine, de brique pilée et d'un peu de cire. 

Le mást ic de vi trie r sert á luter les jo inís des v i tres avec les 

chássis de fenétre , á boucher les trous et les fentes des bois qu'on 

veut recouvrir d'un a p p r é t , á remplir des gerces de stuc, d'en-

duits, etc. I I est composé de craie b royée avec de l 'huile, de ma

niere á former une p á t e de consistance moyenne. 

BOIS. 

Les bois utilisés dans les constructions rurales sont géné ra l emen t 

ceux que fournit la locali té oú elles sont s i t uée s , soit qu'on les 

acheté , soit qu'on uíil ise ceux qu'on fait aba t i r é sur l 'exploitation. 

Cette d e r n i é r e ressource, quand elle est possible, procure aux pro-

pr ié ta i res une économie sur laquelle nous n'avons pas besoin d ' in -

sister; elle a pour résul ta t , toutefois, de faire employer des essences 

de bois á des destinations autres que celles qu'indiquent les diffé-

rents ouvrages d'architecture. Aussi, ap r é s avoir d o n n é quelques 

indications genéra les sur leur exploitation, nous bornerons-nous á 

rappeler les principales p rop r i é t é s des différents bois, nous rése rvan í 

de d i r é , plus l o i n , quelle espéce peut é t re employée dans chacune 

des diverses parties des bá t imen t s ruraux, pour complé t e r ce que 

nous avons déjá écr i t á ce sujet. 

Choix des bois. — Si Fon acheté des bois , i l faut avoir soin de 

spécifier le rejet de toute p iéce vicieuse, c 'est-á-dire se p r é sen t an l 

comme bois rebours ou tordu, roulé ou fendu, gélif, gercé, sur le 

relour, morí sur pied, échauffé, vermoulu, car ié . Tous ees défauts 

sont suffisamment con mis pour que nous nous absten ions de les 
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definir ; ajoutons que, dans les bois durs, toutes les parlies oü i l 

reste de l'aubier doivent étre r e t r anchées . 

Le franc bois se rcconnait facilement; en frappant une piéce, le 

son rendu est d'autant plus clair qu'elle est plus saine et plus dure; 

si le son est sourd ou étouffé, le bois doit é t re r é p u t é atteint de 

roulure ou d'un commencement d ' a l t é ra t ion . 

Pour quelques p iéces de charpente, le bois di t de brin, ou non 

refendu, p résen te plus d e r é s i s t a n c e que celui dont son ven t la scie a 

sépa ré les fibres longitudinales con t igués . 

Abatage. — Si Fon fait abattre des arbres pour ses constructions, 

i l faut d 'abord marquer et dés igner les sujets, a pros un examen m i -

nutieux des défauts app réc i ab le s tandis qu'ils sont sur pied. Un 

p rop r i é t a i r e doit d 'abord se p r é o c c u p e r des principales piéces de 

charpente, des plus grosses comme des plus longues; citons les 

poutres, les a rba lé t r i e r s , les entraits, les faitages, les poteaux de 

soutenement, les solives d ' e n c h e v é t r u r e et autres; quant aux piéces 

accessoires, comme les liens et les jambes de forcé, i l est rare qu'on 

ne les trouve pas dans les branches, dans les parties courbes, ou 

les rognures des arbres trop longs. 

Les bois doivent é t re abattus de p r é í e r e n c e lorsqu'ils sont p r ivés 
de s é v e , c ' es t -á -d i re pendant l 'hiver. 

Toutes les fois que l 'arbre sera de dimensions assez fortes pour 

qu'on n ' e s p é r e pas que la son che puisse pousser des rejets, ou qu'on 

ne dés i re pas l u i en faire produire , i l faut faire arrachcr l 'arbre en 

entier, et ouvr i r tout autour, avec la piochc, une t r a n c h é e suffi-

sante pour que l 'arbre dé rac iné tombe sur le sol : on gagne g é n é -

ralement ainsi dans la souche une partie de bois qui est t r és - rés i s -

tante, et qui peut atteindre 0m,30 á 0m,40 de longueur. 

Si l 'arbre est jeune et qu'on ait lieu de dés i r e r sa reproduction 

par rejets, comme dans un ta i l l i s , par exemple, i l faut le faire 

scier á sa base et non entamer á la c o g n é e ; á cet effet, on le d é -

chausse légérement , on le maintient avec des cordes, et on donne 

un t ra i t de scie horizontal le plus p ré s possible de la i acine, en 

introduisant un coin dans la fente á mesure que la scie avance; 



620 MATERIAUX DE CONSTRÜCTION. 

l 'arbre t o m b é , il ne reste plus qu 'á receper la souche par la c o g n é e , 

et á la renchausser a^ec la terre relevée au commencement de l 'o-

p é r a t i o n . Lorsque les ouvriers ont acquis un peu cThabitude daos 

ce mode d'abatage, ils peuvent laisser les piéces de bois un peu 

plus longues que lorsqu'on a recours á la c o g n é e , et évi ter les 

fentes qui se produisent souvent par son emploi . 

Conservation. — En attendant leur mise en ocuvre (1), les bois 

doivent é t re p lacés de maniere á ce que leur dessiccation soit faci-

litée sans qu'ils puissent perdre queiques-unes de leurs qua l i tés . On 

les p ro tége contre une trop grande h u m i d i t é , contre une t rop 

grande chaleur, en les empilant sous des hangars, á l 'ombre, de 

maniere á ce que l 'a i r puisse circuler autour; á cet effet, on pose 

les premiers rangs sur des chantiers, on en place d'autres au-dessus, 

en interposant des tasseaux on épingles en bois de rebut , ou des 

pierres, en nombre suffisant pour que les bois ne se courbenipas 

sous leur propre poids; si Ton manque de hangar, on empile les 

p iéces de m é m e , en Ies recouvrant de paille ou de paillassons. On ne 

saurait trop r é p é t e r que ce sont les alternatives d 'humid i t é et de 

sécheresse qui concourent á la décompos i t ion des bois; ils ont peut-

é t re plus alors á redouter l'influence du soleil que celle de la pluie, 

la chaleur faisant fendre les p iéces et l 'humidi té a tmosphé r ique s'in-

troduisant ensuite dans les gerces produites. 

Immersion. — L'immersion a été r e c o m m a n d é e comme moyen . 

de conservation, principalement pour les bois durs; i l est certain 

qu'elle h á t e s ingu l ié rement l ' époque oú les bois verts pourront é t re 

mis en oeuvre. Nous avons j e t é , dans des mares, dans des courants 

d'eau, des bois abattus pendant l 'h iver ; ap r é s une immersion de 

3 mois environ, et une exposition á l 'air de 3 á 4 semaines, les 

piéces de charpente ont pu é t re disposées sans qu ' i l se soit produi t 

aucun des inconvén ien t s qui résu l ten t de l 'emploi des bois verts, 

c 'es t -á-di re la flexión et le retrait des assemblages. 

(1) D'ancieus devis exigent que les bois de charpente aient été abattus depuis 
trois ans, et ceux de menuiserie depuis cinq aas. Voy. l'article Immersion. 
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Les bois ne doivent j amái s é l re p longés dans I'enu de mer, sous 

peine de les voir devenir hygromé t r iques et, par suite, pourr i r ra-

p i d e m e n í . 

On a p r é t e n d u que l ' immersion ótai t aux bois une partie de leur 

forcé. Le lavage a pour effet d'enlever des cellules du bois la 

gomme séveuse qu'elles contiennent et que l'eau dissout : si on 

eút laissé la p iéce á l'aip l ibre , cctte gomme se íut solidifice et eú t 

d o n n é au bois une cohésion dont l'eau enléve une par t ie ; ' nous 

croyons cette perte insignifiante pour leur emploi dans les con-

structions rurales. 

Injecíion des bois tendres* — La substitution d'un sel méta l l ique á 

la place de la séve dans les bois tendros les durci t et les rend ana-

logues aux bois durs ; l ' opéra t ion qui consiste á injecter ees bois, 

á remplir leurs pores avec du sulfate de cuivre, soit par immersion, 

soit par aspiration, soit par compression, a pour effet de les p ro t ége r 

contre la pourr i ture et les attaques des insectes. Elle est pr incipa-

lement app l icáb le aux bois soumis aux alternatives de sécheresse et 

d ' humid i t é , tels que des piéces de charpente, comme les poteaux de 

hangars, le faitage des couvertures, m é m e les pannes et chevrons 

en bois blanc, peut -é t re encoré aux auges d ' écur i e , á leurs p l anché i s 

en bois , aux clótures exposées aux intemperies. Pour presque tous 

les autres usages, son application deviendrait trop oné reuse pour 

que nous puissions la conseiller. 

Le liquide employé pour l ' injection est une dissolution de sulfate 

de cuivre á raison de 2 kilogrammes par hectolitre d'eau; le sel 

cuivreux doit é t re choisi aussi pur que possible. 

Le p r o c é d é par compression du au docteur Boucherie consiste á 

laisser le l iquide s'infiltrer de lu i -méme dans les pores du bois pai

sa propre pesanteur en chassant devant l u i la séve ; á cet effet, on 

.le fait tomber, par un tube sortant d'un réc ip ien t assez élevé, sur le 

bOut de la p iéce de bois ou dans une fente p r a t i q u é e vers le mil ieu , 

et en quelques jours i l finit par remplir toutes les veines du bois, en 

sorte que c'est lu i qui coule par l 'ext rémité oppo&ée á celle par 

laquelle i l entre au lien de la séve qui sortait d 'abord. On traite 
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aiusi les arbres en atelier aprés qu'on les a coupés et avant qu'ils 

soient tout á l'ait seos. 

Le p r o c é d é par a s p i r a ü o n consiste á poser le pied de p iéces de 

bois enco ré verles et garnies de quelques rameaux á la partie supé-

rienre dans une cuve píe ine du liquide á injecter, qn i monte par 

l'effet des p b é n o m é n e s ca rac té r i san t la végétat ion des plantes. 

Le p r o c é d é par i inmers ión est le plus applicable aux usages 

rnraux : on insta lie des cuves, soit en briques et ciment, soit en 

planches bien jointes et consol idees par des liens en fer comme des 

auges ; on les rempli t de l iquide et on y. plonge les bois, planches, 

madriers, chevrons, soliveaux, etc. Au bout d'un temps qui vario 

de 24 á 72 heures, suivant la grosseur des piéces , les bois sont i n -

jectés suffisamment pour leur conservation : on peut attendre que 

les bois soient secs; mais i l est p ré fé rab le qu'ils ne le soient pas 

corap lé tement , 

Section.—Les bois abattus et écorcés , i l faut d 'abord vérifier s'ils 

peuvent donner les p iéces dont on a besoin, et ensuite les con per 

a la longueur voulue, en leur laissant quelques cen t imét res de 

plus, crainte d'errenr ou de fausse coupe; ce qui n'est que trop 

fréquent chez les ouvriers de la campagne et nécessi te toute l 'at-

tention du constructeur. • 

Équar r i ssage .—De ménie que nous avons conseil lé d'abattre les 

arbres avec la scie de p ré fé rence á la cognée , nous recommande-

rons de les taire é q u a r r i r avec la scie á refendre : les c roútes qu'on 

enléve ainsi forment des morceaux de bois que l 'on trouve tou-

jours á utiliser á la campagne, dans une multitude de circonstances' 

l ' équarr i ssage á la cognée n ' e ú t d o n n ó que des copeaux bons á 

b rú le r . 

Pour utiliser comme piéces de grosse charpente, sommiers, pou-

tres ou Un te aux, des bois inégaux dont r é q u a r r i s s a g e diminuerait 

trop la fo rcé , on les refend en deux par un t ra i t de scie et on met 

les deux moit iés dos a dos et sur champ, en les r éun i s san t par des 

boulons en fer; les deux faces laterales donnent alors á la p iéce 

l'aspect résu l tan t d'un équa r r i s sage . á vive a ré t e . 
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Débil , — De I 'habileté avec 1 aquel le est o p é r é le d é b i t du bois, 

peut résul ter une économie quelquefois cons idé r ab l e . 

Pour la charpente, I 'art consiste á déb i t e r les tronos de maniere 

á leur faire fournir toutes les piéces dont on a besoin ; c'est done 

d ' ap rés les circonstances qu'on d é t e r m i n e r a les traits de referid 

qu ' i l faut o p é r e r . 

Quant aux bois pour la menuiserie, on se contente, le plus sou-

vent , de les déb i t e r en planches ou madriers para l lé les (fig. 619) , 

leur épaisseur var ié ordinairement ainsi : 

0m,0í3 

0m,027 

0m,040 

0m,054 

0m,080 

( 6 ligues). 

( 1 pouce). 

(18 lignes). 

( 2 pouces). 

( 3 pouces). 

Leur longueur est aussi d é t e r m i n é e par les habitudes du com-

merce; rnais le p rop r i é t a i r e qui fait exploitcr pour son usage doit se 

baser sur la longueur des piéces dont i l a besoin, ou sur celle que 

comportent les tronos qu ' i l a á sa disposition. 

Lorsque les planches sont déb i tées ainsi que le montre la fig. 619, 

Fig. 619. Fig. 620. Fig. 622. 

les mailíes si tuées sur la face la plus r a p p r o c h é e du centre, é t an t 

plus serrées que celles qui se p r é s e n t e n t sur l'autre face, sont su-

jettes á se gonfler plus ou moins r é g u l i é r e m e n t par l ' l iumidiié : les 

planches se gondolent alors, ou prennent du gauche (fig. 620); pour 

y r emédie r , on débi te les bois ou suivant la m a n i é r e p r é s e n t é e dans 

la fig. 621 qui est a d o p t é e en Hol lande, ou d ' ap rés celle r e p r é -
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sentée dans la fig. 622 due á Moreau. Ges deux méthodes ont cepea-

dant r i n c o n v é n i e n t d'augmenter un peu les frais de déb i t . 

Qualités et emploi des bois.—Comme on trouve différentes espéces 

d'arbres sur les terres qui d é p e n d e n t d'un domaine ru ra l , nous 

allons passer en revue leurs d i verses qual i tés et indiquer l 'emploi 

qu'on en pourra faire dans les constructions rurales. 

On les distingue ordinairement, en archi íejcture, sous les ca té -

gories de bois durs, bois semi-durs, bois tendres ou blancs, et bois 

rés ineux . 

Bois durs. — Le chéne est le rneilleur de tous les bois pour la r é -

sistance et pour la d u r é e ; i l n'a d'autre inconvén ien t que son poids 

dans quelques circonstances ra res. On doit l 'employer p lu tó t que 

tous autres, quand son pr ix de revient ne s'y oppose pas. 

Les varietés de chénes dont les fruits ont un long p é d o n c u l e , soit 

á gros glands, soit á petits glands réunis par bouquet de 3, 4 ou 

5 ensemble, sont celles qui sont p r é í é r ée s pour les construc

tions, inais toutes les autres peuvent é t re uti l isées de la m é m e ma

niere. 

Le chéne convient á tous les usages de construction; seul, i l doit 

é t re employé dans les endroits oü se produi t une humid i t é m é m e 

temporaire : comme Ies faitages de b á t i m e n t s couverts en tulles, 

les chevrons de r ive , quelques parties des logements d'animaux, 

les auges, les planchers ou parquets au r ez -de -chaussée , les chássis 

de fenét re , etc. On l'associe assez bien avec des bois l é g e r s , dont i l 

forme i'encadrement, pour des portes, des panneaux, etc. 

Les té tards de chéne fournissent des poitrails, des poutrelleset des 

poteaux, mais i l faut les laisser dans leur én t ie r sans les refendre. 

Le chátaignier s'emploie á défaut de chéne , et durci t comme l u i 

sous l'eau ; mais á l 'a ir i l se creuse souvent i n t é r i e u r e m e n t , et se 

laisse piquer des vers; i l résiste moins bien aux alternatives de l 'hu-

mid i t é . 

Son emploi est meilieur en charpente qu'en menuiserie. 

L'orme dure moins que le c h é n e , est sujet á se l o r t i l l e r , est plus 

dur á travailler, et presque partout le p r ix élevé que lu i procure 
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son emploi dans la charronnerio empéche de l 'employer dans les 

constructions. 

I I fournit des poutres, des p iéces de charpente, des poitrails de 

remises ; la var ié té d'orme to r t i l l a rd doit él re choisie pour les 

supports d'appareils meca ñ iques . 

Le charme est rnoins dur que le chéne et pourr i t plus fácil eme n i 

que l u i ; i l est assez difficile á travailler et la dessiccation di minué 

de beaucoup son volume. 

On l'eraploie pour les petites p iéces de charpente. 

Le frene est fort et é las t ique, mais sujet á la ve rni ovil t ire; son 

pr ix le fait r ése rver pour les travaux de charronnerie. 

I I fournit de bonnes piéces de charpente et de menuiserie. 

L'aylante (faux vernis du Japón) , dont le bois a beaucoup d'ana-

logie avec celui du frene, peut é t re employé aux mémes usages. 

Le noyer est fort, l iant et flexible, mais sujet á pour r i r á l'eau ; 

11 pourrai t é t re employé en menu i se r i é , mais i l doi t ' é t re réservé 

pour la fabrication des meubles. 

Le robinier (faux acacia) est excessivement dur et fo r t ; mais i l 

faut le d é b i t e r avant qu ' i l soit sec, car alors i l devient trop dur, et 

est sujet á se courber et á se tor t i l ler dans tous les sens. 

On en t ire des solives, des bá r r e l e t s , des bardeaux, des poteaux 

et de la latte, de bon usa ge dans les constructions. 

Le gíeclitzia t r iacaníhos s'emploie de m é m e que 1'acacia. 

Le cytise (faux é b é n i e r ) est un bois dur se rapprochant de Taca

d a : i l doit é t re t ravai l lé en vert. 

Ses faibles dimensions ne permettent de l'utiliser que "pour des 

bardeaux, des barrelets, et quelques petits poteaux ou liens de char

pente. 

Bois demi-durs. — Le hétre est assez rés is tant , mais.il se fend, se 

retire beaucoup et est trés-sujet á la vermoulure et á la pourriture, 

lorsqu' i l est atteint par l'eau. 

Aussi ne l 'emploie-t-on guére en charpente; ce n'est qu'en me

nuiserie qu ' i l peut é t re utilisé. 

Le p l a í a n e , VérabJe, le sycomore ont des bois analogues á celui 
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du hé t re pour l ' usage qu'on en peut la i re dans Ies c o n s t r u c ü o n s , et 

s'emploient de me me. 

L'aune est un bois p i écieux á cause de sa conservation dans les 

tenes humides et dans l 'eau: mais i l rie faut pas qn ' i i soit exposé a 

des aiternatives d 'hnmid i t é et de sécheresse ; i l pourr i t alors tres-

vite. 

On en faitd'excellents püoíis , des corps de pompe, des tuyaux de 

desséchement , des sépa ra t ions d ' écur ies . En charpente, i l ne vaut 

absolument r ien . 

Le pommier et le poírier sont des bois mauvais á cause de ici ir 

re t ra i t ; ils sont sujets á la pourriture et á la vermoulure. Le poirier 

est meilleur que le pommier. Les smvageons sont plus durs que les 

varietés cult ivées. 

On en forme cependant des panneaux pour portes, dont Tusage 

est assez bon. 

Le primier, Valizier, \e cormier sont trop durs pour é t re em-

pioyés autrement qu'en ébén i s í e r i e ; on les utilise dans les construc-

tions pour les suppor í s de machines. 

Le ceriñer , le merisier, dont le bois analogue á celui du pommier 

peut prendre un beau pol i , doivent étre réservés pour l ' ébén i s l e r i e ; 

cependant on peut en faire des panneaux de portes ou de lambris ; 

on les a aussi quelquefois employés en charpente. 

— Tous les bois demi-durs peuvent é t re déb i tés en planches u t i -

iisabies dans beaucoup de parties des cons t rucüons rurales, comme 

tablettes, planchers de combles, etc. 

Bois blcCncs. — Les diverses es peces de peupliers fournissent un 

bois trés-facile á travailler, mais de peu de résis tánce et t rés-sujet á 

la pourr i ture , des que l 'humidi té l 'attaque. nous avons vu des piéces 

portant ()m.25 d ' équar r i s sage perdues dans l 'intervalle de trois mois. 

Au sec, ce bois se conserve assez bien. Le peuplier-tremble, les va

rietés dites de Ilollande, ypréau, grisard, sont d'ua emploi bien su-

p é r i e u r á celui des peupliers á ' I t a l ie , noir, pyramida l , suisse. 

Le bois de peuplier est d'un assez bon usage dans les construc-

tions rurales. En menuiserie, i l sert á presque toutes les parties á 
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I 'ahri de l ' humid i té , portes, tablettes, parquets d 'é tages supér ieurs . 

En cbarpente on l 'utilise pour les combles (les faitages exceptés ) . 

S'il est bien abr i t é , qu ' i l no lonche point les murs (on le fait porter 

sur des semelíes en metal ou en chéne) , i l peut durer autant que la 

latte qui soutient les tulles et que la volige qui porte l 'ardoise; cette 

volige est e l l e -méme géné ra l emen t en peuplier. Ce bois ne doit 

point é t re utilisé dans les planchers, pour des barrelets, des sol i ves 

ou poutrelles; on s'exposerait á les voi r casser au moment oü on s'y 

attendrait le moins. 

Le sanie a un bois analogue á celui du peuplier pyramidal , mais 

un peu plus dur et moins pourrissant. 

Sos usages sont les mémes que ceux des peupliers; ¡1 est presque 

uniquement utilisé pour les barrelets des planchers dans beaucoup de 

locali tés. 

Le bouleau donne un bois de q nal i té t r é s -médiocre , et n'est guortf 

utilisé que pour quelques chevrons. 

Le íilleul est t r és - t endre , et i i ne peut é t re employé en menuiserie 

pour les constructions. Duhamel du Monceau dit avoir vu un cha 

toan dont les portes étaient en t i l l eu l ; nous croyons n é a n m o i n s qu ' i l 

ne peut é t re utilisé qu'en chevronnage. 

Le marronnier d'Inde, dont le bois est t rés- léger , ne peut donner 

que des tablettes ou des chássis légers . Várennos de Fe ni He le 

recommande pour les é tagéres de fruitorio, á cause de sa poros i té : 

i l absorbo l 'humidi té que les fruits transpirent, et les garantit ainsi 

de la pourr i turo. 

Bois résineux. — Tous les sapim (picéa, de Normandie, baumier, 

a rgen t é , etc.) donnent un bois trés-faci le á travailler; mais i l est 

sujet á réchauffemenl comme a la vermoulure. Les sapins dits du 

Nord ont une répu ta t ion mér i t éo , probablemont parce qu'ils ne sont 

pas prives de leur r é s ine , ce qui est un avantago pour la charpente, 

mais un inconvénien t grave pour les ouvrages de menuiserie, car 

•la rés ine ressort quolquefois á travers la peinture dont on couvre les 

planches. 

Les sapins donnent des p i ecos de fort grande d i m e n s i ó n , ce qui 
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les fait rechercher pour la charpente cornme pour la menuiserio. 

P o ü t r e s , solives, a rba lé t r i e r s , pannes, chevrons , planches, mon-

tants de chássis , presque tous les ouvrages en bois sonf les utilisations 

trés-sat isfaisantes des sapins. I I faot observer, pour la conservation 

des ouvrages en bois rés ineux , et principalement des planchers, 

qu'une de leurs faces doit é t r e á découver t . 

Les p i m (silvestre, maritime, lar icio, etc.], dont le bois esí á peu 

prés analogue. mais géné ra l emen t infér ieur á celui des sapins, sur-

tout pour la menuiserie, s'emploient dans les m é m e s circonstances 

que ceux-ci; les espéces qui ont peu de c léve loppemení , comme le 

pin mari t ime, ne fournissent que des chevrons el quelques p iéces de 

charpente. 

Le méléze [ l a r i x europam) passe pour le meiileur des bois de con-

struction : on di t q u ' i l r éun i í toutes les qual i íés du c h é n e , en y j o i -

gnant plus de légére té , plus de facilité á é t re t ravai l lé et, p r é t e n d - o n , 

une incombusl ib i l i té assez grande. Ses emplois sont les mémes que 

ceux des sapins. 

I I en est ainsi des bois de cédre du Liban,- á e cyprés, de thuya, ú'if, 
qui passent pour incorruptibles : on les reserve ordinairement pour 
l ' ébénis ter ie . 

METAÜX. 

Les mé taux sont employés dans les constructions rurales pour des 

r e v é t e m e n t s , pour des liens, pour des supports de parties mobiles. 

Leur solidité les rend préc ieux pour ees usages. La dilatation á 

laquelle ils sont sujets est une cause de destruction, et leur conduc-

tibil i té pour la chaleur un inconvénien t , qu i obligent parfois á recou-

r i r á d'autres ma té r i aux . 

Nous indiquerons les emplois les plus fréquents des mé taux en 

parlant des couvertures et de la serrurerie; nous ne donnerons ic i 

que quelques applications. 

Le fer de bonne qual i té se reconnait á la cassure, dont le grain 

est fin; i l doi t é t re doux á la lime et d'un grain fin, noir et s e r ré , et 

non lamelleux; on le déb i te en barres ca r rées , rondes, mépla tes . 
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I I sert pour tous les ouvrages dits gros fers, petits fers, fers ouvragés, 

dont nous parlerons plus lo in . En con tac t avec la chaux, i l se con

serve bien tant qu ' i l est á l ' abr i de l ' h u m i d i t é ; i l s 'al tére plus vite 

lorsqu' i l est scellé dans le p l á t r e . 

La fonte est le fer fondu et coulé , que Ton distingue en fonte 

hlanche, dure á travailler et cassante, et en fonte grise, qui se laisse 

travailler par la l ime et le ciseau : la p r e m i é r e est employee pour 

des plaques de cheminée , des chéneaux , des tuyaux de deséen t e ; la 

seconde pour des ornements de décora t ion , des parties de menue 

serrurerie, des barreaux de ferié tres et de grilles, etc. 

Le fer é taraé , dit fer-blanc, étai t autrefois employé pour des tuyaux 

de deséente et des gou t t i é re s ; i l est trop oxydable : on le remplace 

avantageusement par le zinc. 

La tole, ou fer battu ou l a m i n é , de tres-minee épaisseur , oxydable 

^ m m e le fer-blanc, doit aussi é t re r emp lacé par le zinc. . 

Le fil de fer est utilisé pour attacher des barreaux de treillage, 

pour des grillages, pour des c ló tures . Si l 'on veut le to rdre , i l faut 

le faire recuire, afín qu ' i l ne casse pas. La grosseur des fils de fer 

est dés ignée dans le commerce par des n u m é r o s ; elle se dé t e rmine 

au moyen d'nnejauge ou disque d'acier sur le pourtour duquel on a 

fait des entailles redangulaires qui sont m a r q u é e s de n u m é r o s ; un 

fil de fer appartient á un n u m é r o quand i l peut entrer dans l 'en-

íaiile qui l u i correspond. La jauge franca i se (ou de Limoges) con-

tient 24 n u m é r o s a t t r ibués á des fils dont le d iamét re va en crois

sant depuis 0 (1/4 de mil l imétre) , 'dit passe-pede, ju squ ' á 24 (7 m i l i i -

mét res ) : les p r e m i é i s n u m é r o s servent pour Ies toiles mé ta l l iques , 

íes nos 5 á 12 pour des treillages, le n0 8 pour tira ge de sonnettes, 

le n0 10 pour tirage de serrures á ressorts, comme celui des gu i -

chets de porte c o c h é r e ; les nos 12 á 20 pour des c ló tu res , pour des 

supports d'espaliers; en fin les nos 20 á 24 pour ouvrages divers. 

Le cu i r re n'est gué re employé dans les constructions rurales que 

pour les clous dans les couvei tures en ardoises de grande d i m e n s i ó n ; 

quelques fils de cuivre servent pour des grillages, dans les endroits 

oú l 'on craint l 'oxydation du fil de fer. 
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Le laiton, alliage composé de cuivre et de zinc principalement, est 

empioyé pour quelques piéces de quincaillerie et pour des íils d'at-

tache : la varióte dite pot in , t i és -cassante , doit é t re rejetée absolu-

ment. 

Le plornb en lame íburn i t des chéneaux et quelques revé tements 

angulaires de couvertnres, des tuyaux, des r evé temen t s d'auges, 

de réservoi rs , etc. On préfére le plomb coulé au plomb lamine dans 

les construotions. Le plomb est presque p a r t o u í aujourd'hui rem

placé par le z inc; cependant i l est quelques parties des toitures oú 

le plomb vaut mieux que le zinc, comme les revé tements de pierres 

faisant saillie, des appuis de lucarne, des chéneaux c o n t o u r n é s , etc. 

Le zinc en feuiiles est empioyé pour les couvertnres, pour gout-

t iéres, pour tuyaux de d e s é e n t e ; i l est peu oxydable et se conserve 

t rés - long temps , pourvu qu' i l ne soit pas en coníact avec le fer; car 

alorsj les é léments d'une pile é lec t r ique se trouvant r éun i s , des qu% 

Tinfluence de l 'humid i té se fait sentir, les deux mé taux se d é c o m -

posent r é c i p r o q u e m e n t . Les feuiiles de zinc sont aussi d is t inguées 

par des n u m é r o s dont l 'épaisseur va en croissant avec le chiffre : on 

les distingue á l'aide d'un calibre analogue á la jauge qui sert pour 

les íils de fer. Les nos 1 á 11 ne sont point employés dans les con-

structions : les p r e m i é i s servent aux cribles et tamis, íes autres a la 

ferblanterie ; les nos 12 á 14 sont spéc ia íement des t inés aux toitures; 

les noS 15 á 20 servent pour les fonds et les parois de baignoires et 

de petits rése rvo i r s , pour des r evé t emen t s d'auges á abreuver; cníin 

les nos 20 á 24 sont réservés pour les pompes et les parois de grands 

réservoi rs . — Le zinc en feuiiles doit é t r e t rés -br i l lan t et t rés-uni á 

sa surface , sans ondulations, sans boursouflures n i pailles ; i l doit 

é t re souple et ma l i éab le , de telle sorte qu'on puisse prendre un coin 

d'une feuille minee, la plier et la dépl ie r plusieurs fois á angle v i f 

sans qu ' i l y ait cassure. — L'emploi du zinc va sans cesse en aug

mentan t dans les constructions rurales. 



CHÁPITRE DEUXIÉME. 

E s a s p l o l e f a i s i s e e n « e u v r e d e s m a t é v l a u x . 

FONDATIONS. 

La sol id i té des constructions clépend beaucoup de la rés is tance 

offerlepar la basequi iessupporte : si Íes fondements fléchissaiení, 

i l est certa i n que ton tes les partios du bá t imen t suivraient le niouve-

meiit et se d é l b m i e r a i e n t . 

L 'é tab l i ssement des fondations, auqucl contribuent diverses partios 

de l 'art du constructeur, exige la r éun ion de conditions spéciaies : 

nous en a vons g r o u p é F é n u m é r a t i o n sous un t i tro par í icu l ie r , en 

indiquant seulement íes modes d 'exécut ion dont nous traiterons 

ensuite avec plus de déve loppemen t . 

I I faut d 'abordque les fondements reposent sur un terrain solide; 

la surface de la terre n'est géné ra l emen t pas assez resistan te, eí 

d'ailleurs i l est bon que les murs soifent appuyés pour soutenir les pres-

sions laterales qu'une construction comporte toujours, quelle qu'en 

soit l ' importance; c'est done dans une fouille des t inée á atteindrelo 

sol résis tant , et par conséqnen t plus ou moins profonde, que repo-
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sont lesfondations. I I est toujours utile d'atteindre le bon sol, dú t -on 

creuser t r é s - p r o f o n d é m e n t . 

Les sois peuvent é t re divisés en plusieurs catégor ies principales, 

par rapport á leur rés is tance sous le poids des constructions. 

Les meilleurs sois pour batir contiennent des roes, des b a ñ o s de 

pierre, de marne qu'on ne peut exploiter sans l'aide de la pioche; 

quand la fouille atteint ees conches, á une profondeur moyenne, on 

les nivelle et on éléve dessus la construclion; quand ees conches 

solides sont t rés-enfoncees dans le sol, on établi t la fondation sur 

pil iers; mais quand la couche solide est an niveau du terrain, on 

y creuse un petit encaissement d'au moins 0in,2o, dans lequel on fait 

reposer les murs. 

D'au tres terrains graveleux, et qu'on peut creuser sans la pioche, 

sont n é a n m o i n s assez résistants pour supporter des constructions 

dont la charge n'est pas excessive. L 'expér iencc lócale est géné ra l e -

ment un assez bon guide á consulter pour la connaissance de ees 

conches de terrain qu'on rencontre á une profondeur plus ou moins 

grande. On augmente la rés is tance de ees sois, ou au moins on 

fortifie l'assiette de la base des constructions, en mettant au fond de 

la fouille une couche de sable de 0"1,20 á 0m,25 d 'épa isseur . 

On consolide beaucoup le fond d'une fouille en le couvrant d'une 

couche de sable de 0'",50 d 'épa isseur , bien p i lonné et a r rosé avec 

un la i t de chaux t r é s - épa i s ; on augmente la solidité du massif ainsi 

formé en le recouvrant. d'un li í de bé ton de 0m,15 d 'épa isseur . 

Les terrains sablonneux sont souvent incompressibles lorsqu'ils 

sont enca i s sés ; i l faut les battre et les niveler avec soin, au fond 

d'une fouille géné ra l emen t creuse et dont les parois ontbesoin d 'é t re 

é tayées. Quoique batir sur le sable soit synonyme de batir sans soli

d i té , i l n'en est pas tout á fait de m é m e de fondor dans le sable. 

L 'expér ience lócale peut encoré é t re consul tée avec profit et permettre 

de cons t ru i ré avec sécur i té . Néanmoins i l sera souvent prudent de 

recourir aux moyens de fondation employés pour les terrains 

mouvants. 

Les terrains glaiseux, tourbeux sont presque toujours mouvants et 
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compressibles; ils ne peuvent servir á asseoir solidement une fon-

dation établie par les moyens ordinaires, i l faut avoir recours aux 

püo t i s el aux grils en charpente, aux aires et plates-formes en 

bé ton , etc. 

— Quel que soit le mode de fondation a d o p t é , on doit saíisfaire á 

deux conditions : la premié re est l 'hor izontal i té du fond en toíalité 

ou par parties, cas dans lequei i l faut faire Ies assises i n d é p e n d a n t e s 

les unes des autres; la seconde est Fé tabl i ssement d'un empattement, 

ou d'une construction plus large que la par t ió au-dessus, meme 

lorsqu'on bá t i t sur le bon sol, afín de r e p ó r t e r la charge sur une plus 

grande surface; la largeur de la saillie var ié de 0m,05 á 0m,10, 

excepté dans le cas de piliers isolés , oü elle est po r t ée á O"1,lo ou 

á ()m,20 de chaqué có té . 

Quand les murs de fondation sont placés entre deux hauteurs dif-

férentes du sol, on les renforce du cóté le plus bas par des épe rons 

ou par un contre-mur qui résiste á la pression du terrain supé r i eu r . 

— La fouille est creusée au moins á un mét re pour des murs de 

bá t imen t s , et á 0m,G0 pour des murs de c ló tu re , quand m é m e le bon 

sol serait á une moindre profondeur (le roe excepté) . S'il y a des 

caves, les fondations sont descendues á 0m,50 en contre-bas du sol 

de ees caves. 

Les murs de fondation doivent é t re continus et non interrompus 

vis-á-vis les baies ouvertes au rez-de-chaussée . 

ü n mur supportant des constructionsne peut servir pour Ies parois 

de fosses d'aisances; celles-ci doivent en é t re éloignées suivant Ies 

prescriptions légales (0m,35 á O"1,50 suivant les local i íés) . 

— Pour les fondations en maponnerie, on choisit les plus grosses 

pierres, que Ton pose au fond de la t r a n c h é e , quand on a atteint le 

bon sol et qu'on l'a battu au p i lón , si ce n'est pas le roe. On établi t 

ensuite au-dessus les assises de pierres ou de briques á la maniere or-

dinaire, en ayant soin de bien araser les rangs, et de croiser les 

joints des assises, j u s q u ' á 0m,10 ou O"1,lo en dessous du niveau du 

sol environnant. 

Quand Ies fondations sont t r é s -p ro fondes , au Heu d 'é tabl i r un mur 

40 
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continu, on peut le former de piliers reposant sur une assise con t inué , 

rel iés á la partie infér ieure par des voútes renversées et supportant 

d'autres voútes au niveau du so l ; on emploie moins de maté r iaux , 

mais on augmente les frais de main-d'oeuvre; i l faut avoir soin que 

les piliers correspondent aux parties extér ieures qui doivent sup-

porter les plus fortes charges. 

D'autres fois, on établi t des piliers qui descendent seuls jusqu'an 

lond solide, et on les relie á leur partie supér i eu re par des voú tes ; 

la fouille n'est alors creusée que pour les piliers, et les intervailes 

sont taillés de maniere á servir de cintres pour les ares; quelquefois 

cependant, on creuse la fondation d'une maniere con t inué , puis on 

remplit l ' intervalle entre les piliers avec de la terre, qu'on pilonne 

au fur et á mesure qu'on éléve ceux-ci. 

— Uno bonne p récau t ion á prendre pour les fondations en ma-

^onnerie serait leur é tabl i ssement en ma té r i aux hydrauliques. On 

y doit aussi laisser quelques ouverlures pour le passage de conduits 

ou tuyaux d ' a s séchement . 

— Pour les fondations en béton, quand la fouille est n ivelée , on y 

jette le b é t o n , plus ou moins gras suivant les terrains, par conches 

de O1",30 á 0m,50, qu'on pilonne avec soin. I I faut que la conche 

infér ieure soit enco ré fraiche au moment oú on coule celle qui 

repose i m m é d i a t e m e n t au-dessus; si non, on la rafraichit en la 

balayant et Farrosant, afin que les deux conches se relient entre elles. 

T a n l ó t on éléve la magonnerie sur une p r e m i é r e conche, tantóf 

on superpose d'autres lits de bé ton jusqu'au niveau dn sol. 

— ce On parvient, disent M M . Claudel et Laroque (1), á donner aux 

terrains compressibles un certain degré de rés i s tance , en y enfongant 

de distance en distance un pieu en bois, qu'on retire pour remplir 

l 'alvéole qu ' i l laisse avec du mortier ou du bé ton fortement p i l onné , 

au fur et á mesure de la pose. On fait autant de ees pieux en bé ton 

que cela est nécessai re pour rendre le sol resistant, puison reconvre 

ce sol d'une conche de bé ton bien p i lonné . 

( í ) Pratique de Varí de construiré. Voir note p. 614.* 



MODES D'EXÉCUTION. 635 

« La piéce de bois a de 1 m é t r e á lm,60 de longueur, et de 0ra,18 
áOm,25de d iamét re á la partie s u p é r i e u r e ; sa t é t e d o i t é t r e g a r n i e d ' u n e 

frette en fer, pour résis íer aux chocs du montón on du maillet, et 

elle est pe rcée d'un trou dans lequel on passe une pince ou une 

barre de fer, qui sert pendant le battage á remuer et á tourner la 
p iéce au fur et á mesure qu'on Fenfonce, de maniere á lisser les 

parois de l 'aivéole et á leur donner une certaine consistance qui 

permetla pose du bé ton sansqu'elles s ' ébou len t ; ce mouvement i m 
p r i m é au pieu le rend facile á retirer quand i l est en t i é r emen t 

enfoncé . 

« Lorsque le sol est constamment sec, on peut, á lar igueur , sub-
stituer le sable au mortier ou au bé ton pour remplir les alvéolos des 
pieux en bois, » 

— Les appareUs en charpente sont util isés pour les fondations dans 
les terrains compressibles ou humides; I o n sait que presque tous 
les bois se conservent parfaitement á l ' abr i de l 'air, dans la ierre ou 
dans l 'eau; le bois de chéne et celui d'aune sont Ies meilleurs á 
employer. 

Les racinaux sont des p iéces de bois mép la te s , ayant environ 

0m,30 sur 0"V10, et une longueur égale á la largeur de la fondation. 

On les place au fond de la fouille, á un m é t r e de dis íance et bien de 

niveau entre elles; et on établi t dessus une aire en planches épaisses 

de 0m,08 environ, sur lesquelles on éléve la construction. 

Les gri ls sont des espéces de planchers en poutres et solives bien 

assemblées á queue-d'aronde et chevillées solidement: on les établi t 

au fond d'une fouille dont les dimensions en surface éga len tce l l e du 

b á t i m e n t á c o n s t r u i r é ; on place dessus une aire en planches de 0m,08, 

dans les parties qui auront á supporter les murs. 

On augmente la forcé des racinaux et des grils en enfon?ant des 
pieux ou de petits pilotis p r éa l ab l emen t et par-dessous. 

On p rése rve les uns et les autres contre les dé té r iora t ions prove-
nant de I 'humidité en remplissant les intervalles et les vides entre 
leurs différentes p iéces soit avec du b é t o n , soit avec du charbon de 
bois. 
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Les pilots ou piloiis sont des piéces de bois tailíées en pointe 

qu'on garnit d'un sabot en fer; on les enfonce dans les fonds vaseux, 

au moyen du maillet ou d'une sonnette frappant sur leur tete cerc lée 

par une frette en fer, et jusqu'au re fus d'enfoncement. On les place 

sur deux ou trois rangs, en quinconce, et avec un espacement d'en-

vi ron 1 m é t r e dans c h a q u é rang; on les coupe au m é m e niveau, 

puis on fixe dessus des racinaux et une plate-forme en madriers sur 

lesquels repose la construction. 

Dans les terrains t r é s -mob i l e s , coninie certainestourbes, on conso

lide les pilots en enfongant des pierres entre eux et en reliant loutes 

les piéces de bois par des liens soiidement chevillés sur la té te des 

pilots. c 

— Quant aux fondations sous l'cau, on les établi t soit avec des 

pilotis dont on rcn ip l i t les interstices en pierres scches, soit en 

magonnerie hydraulique installée á l'aide de batardeaux qui servent 

á assécher les partios, soit en fin en b é t o n á l'aide d'encaissements 

formes de p ieuxe tde planches, que Fon rempli t avec cette m a t i é r e . 

Les travaux sous l'eau sont g é n é r a i e m e n t t r é s - coú teux ; nous con-

seillerons de consultor, pour leur exécut ion , les t ra i tés spéciaux de 

magonuerieet spéc ia lement ceíui i nd iqué p r é c é d e m m e n t (page 614). 

TERRASSEMENTS. 

Les terrassements relatifs aux constructions rurales comprennent 

les travaux nécessa i res pour enlever ou déb laye r des ierres, pour en 

rapporter ou remblayer, enfin pour les transporter et les niveler. 

Presque toutes ees opé ra t ions , excepté celles qui ont pour but le 

creusage des fondations, peuvent se r é sumer dans le transport des 

terres, p r é c é d é par le piochage, le chargement, et suivi par le 

pilonnage et le nivellement. 

Le piochage est plus ou moins difticile, suivant la du re t é du 

sol et les graviers qu ' i l renferme. Dans les térra iris meubles, dans 

l 'argile, le sable, l 'emploi de la b é c h e e s t suffisant pour dé t ache r les 

parties qu'on veut enlever; dans les terrains plus consistants, la 
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piochelarge est nécessai re , et dans les sois pierreux i l faut employer 

le pie et me me parfois la pince en fer. 

— Le chargement sor des b roue í t e s , des camions ou des tombe-

reaux est o p e r é á la pelle; on doit p référer le modele de cet o vi t i l , 

d i t pelle des chemins de-fer : i l consiste "Sn une plaque en forte tó le , 

arrondie par en bas, un peu creuse, a y a n í O",30 á 0,",35 de hau-

teur et de largeur, et ga rñ i e d'un manche l égé rement r e c o u r b é qui 

a 1 mé t r e de long. 

— Le transport de ierres s 'opére par le jet á l'aide de la pelle, 

quand la distance ne dépasse pas 4 mé t r e s . On emploie la brouette 

aii déla de cette longueur et j u s q u ' á 100 mé t r e s , en formant des 

reíais d 'environ 30 mét res chacun; Ton sait qu'on facilite beaucoup 

le roulage de la brouette, lorsqu'on établ i t une petite voie en 

planches mises les unes au bout des autres. A u delá de 100 mé t r e s , 

et j u squ ' á 150, on adopte parfois un camión t r a iné par deux ouvriers; 

mais le plus souvenf, de 100 á 200 mé t r e s , on se sert d'un seul 

tombereau avec clieval; á 200 jusqu ' á 400 ou emploie deux tombe-

reaux : pendant qu'on fait circuler l ' un , on remplit l 'autre; enfin, 

pour les distances plus grandes, on augmente proportionnellcment 

le nombre des tombereaux. 

— Le moyen le plus é c o n o m i q u e pour le transport des Ierres, des 

que le trajet á parcourir alteint une con taino de mé t r e s , est l 'é ta-

blissement d'un chemin de fer provisoi re , sur lequel on fait rouler 

un petit chariot. La voie est formée par des bandes de fer l aminé 

qu'on place sur champ, en les encastrant á moit ié dans des soliveaux 

grossiers forraant traverses; on les s e r r é á l'aide de coins en bois; 

les sol i ves sont espacées de 1 m é t r e á lm,50, de maniere que c h a q u é 

bande do fer porte au moins sur trois traverses : celles-ci reposent 

sur le sol ou sont l égérement e n t e r r é e s . On forme les roues des 

waggonnels en ajoutant, sur le cóté de roues ordinaires, une bando 

de forte tóle découpée , faisant r ebo rd , qu'on fixe avec des v i s ; on 

trouve du reste faciíement des roues en fon te p r é p a r é e s á cet effet. 

Le corps du chariot est formé par une caisse en bois reposant sur 

un chássis por té par qua í r e roues et p o u v a n í basculer autour d'un 
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de ses cótés . (Un autre systéme de chemin a été i n d i q u é pour I'ex-
traction des pierres, page 587.) 

— Les terrassements reiatifs á l ' é t a b l i s s e m e n t d e s f o n d a í i o n s c o n -

sistent en une fouille plus ou moins profonde; on opere celle-ci gé -

né ra l emen t par conches de 0m,25 á 0m,o0 de prot'ondeur, et on jette 

la terre sur le có té , au fur et á mesure qu'on creuse; d'abord on en 

rempli t directement les vé h i cu les servan t á l ' en lévement ; mais 

ensuite on dépose les déblais sur le cóté de la fouille, d 'oú on les 

reprend pour charger les voi íures . 

Quand la fouille cst profonde, qu'elle dépasse lm,50, hauleur du 

jet vertical á la pelle, i l fauí ou é tabl i r des banquettes sur lesquelles 

les ouvriers déposen t les térros et oü d ' au í res les reprennent une 

secón de fois pour les jeter sur le sol, ou installer dans la fouille 

méme des t ré teaux portant des planches qu i servent de banquettes. 

On peut aussi é tab l i r des rampes sur lesquelles Ies brouettes circulent. 

Dans le m é m e cas, lorsque Ton craint l ' éboulement des terres, i i 

faut é tayer les fouilles á l'aide de piéces de bois (voir Charpente). 

Kníin. quand la fouille est cons idé rab le , comme lorsqu' i l s'agit de 

creuser une cave, on commence par ouvrir une cavité suffisante pour 

que les ouvriers puissent y étre á l'aise, et on procede par aba íage 

en creusant de petites portions de terre par-dessous et les faisant 

é b o u l e r ; i l ne reste plus qu 'á les enlever par les moyens que nous 

venons d ' indiquer : le plus é c o n o m i q u e est l 'é tabl issement de 

rampes assez larges pour que les voitures péné t r en t au fond de la 

fouille. íl fauí agir avec prudence pour évi ter les ébou lemen t s acci

denté is des terres. 

— Lorsque les fondations sont achevées , ou au fur et á mesure de 

leur construction, i l reste une opéra t ion de terrassement á effec-

í u e r ; c'est le remplissage des vides laissés de c h a q u é cóté de la ma-

connerie, á l'aide de petites portions de débla i s que Ton a eu soin 

de rése rver á cet effet : ees terres doivent é t re p i lonnées avec le 

plus grand soin, de maniere á faire appui pour la magonnerie. 

— P o u r b e a u c o u p d e b á t i m e n t s ruraux, les terrassement se rédu i ron t 

au creusage des fondations, sans transpon de terres, lorsqu'on su ivra 
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le conseil que nous avons d o n n é d'exhausser le sol in té r ieur de ees 

b á t i m e n t s ; i l suffira d'entasser les terres de la fouille au milieu de 

son pé r imé t r e , et, plus tard, de l ' é p a n d r e , de la niveler et de la p i l ó n -

ner pour recevoir l 'un des revé íements nécessaires . 

MA^ONNERIE. 

La magonnerie comprend l'assemblage des divers m a l é r i a u x , 

pierres naturelles ou artilicielles, mortiers, ierres, b é t o n s , etc., soit 

seuls, soit les uns avec les autres, pour en former les parois ver t i 

cales des bá t imen t s qu'on appelle murs, ou quelques parois horizon

tales qu'on dés igne sous le nom de planchers et de voútcs. 

On distingue les magonneries par la nature des maté r iaux em-

p lo vés pour leur exécut ion , soit conirae é lémenls de rés is tance , les 

pierres, briques, etc., soit comme é iéments d'assemblage, de hour-

dage, les mortiers qui enveloppent les ma té r i aux rés i s tan ts . 

La magonnerie des murs s 'opére t an tó t par assises régul iéres ou 

rangs superposés , dans lesquels les pierres ont une hauteur équiva-

lente entre ellos et oú on se borne á croiser les joints des rangs, tan tó t 

par assises i r régu l ié res , dans lesquelles les pierres sont simplemeut 

posees a la main, sans autres conditions que le remplissage de la masse 

du mur avec des morceaux qui forment parement, leur assemblage de 

maniere á ce que les murs ne s'ouvrent pas, et la garniture des vides 

avec des blocages ou éclats de pierres envc loppés de mortiers. En fin 

la magonnerie s 'opére encoré par l ' agg loméra t ion de matér iaux qui 

font prise ensemble, comme le b é t o n , le p isé , etc. 

— Quel que soit le mode utilisé, tous les murs qui forment un bá t i -

ment, soit de face, soit de refend, doivent é t re l ia isonnés entre eux 

ou par l'assemblage des m a t é r i a u x , ou par des chaínes et ancres 

en fer. Lorsque cela est possible, la solidité est plus grande, si une 

des assises inférieures est en pierre dure formant parpaing, c 'es t -á-

dire ayant toute l ' épaisseur du mur ; i l en est de m é m e pour les por-

tions d'angle, jambages de baies, chaines, etc. Les corbeaux doivent 

toujours traverser le mur dans toute son épa isseur . 

Magonnerie en fierre de tai l le . — Dans les localités oü la pierre de 
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ailíe est tres-ahondante etfacile á t r ava i l l e r , i l y a quelquefois éco-

nomie á magonncr les m u í s avec elle; car la main-d'oeuvre pour la 

pose est moins longue, la quan t i t é de mortier employé est moindre 

et la solidité est géné ra l emen t tres-grande. 

La construction en pierres de taillc se fait toujonrs par assiscs 

régu l i é res ; tontos les faces de la p i erro sont dressées avec soin, 

celles infér ieure et snpé r i eu re on lits doivent é t re horizontales, 

celles ex té r ieure et in té r ieure ou paremen ta seront bien perpendicu-

!aires aux deux antres, aínsi que les faces laterales ou joints. (On 

appelle aussi jo in t l 'intervalle de O1",004 á 0m,010, rése rvé entre les 

faces des pierres et qui est rempli en mortier.) L 'épa i sseur du rnur 

est formée souvent par une seule pierre qu'on noinme parpaing; 

d'autres fois elle est formée a l í e rna t ivement par une seule pierre 

d 'abord, puis par deux pierres mises b o u í á bout, pierres qui 

peuvent é t re égales de queue ou inégaies , puis par deux autres dont 

la longueur de queue est différente des p récéden te s , de maniere á 

ce que les joints ne se correspondent pas; on appelle carrean la 

pierre dont le parement est plus grand que la queue, et boutisse cei.le 

dont au contraire la queue est plus grande que le parement. Quel

quefois enco ré on garnit en blocage les vides qui restent á l ' ex t ré-

mité d'une 'boutisse ou d'un carreau, ou ceux qui existent entre 

deux pierres formant les parements. 

Les joints des rangs consécutifs ne doivent pas sé correspondre; 

ils seront éloignés de 0m,15 au moins. On n 'é tab l i ra pas de joints 

verticaux dans les angles des murs, qui seront toujours formés par 

des pierres taillées de m a n i é r e á faire partie des deux murs. I I est 

aussi á recommander de ne pas placer de joints dans les retraites 

horizontales des murs, pour que l'eau n'y sé journe pas ; pour éviter 

cet inconvén ien t , i l faudrait tailler dans le rang inférieur une gorge 

de ()"l,02 au moins. 

Quand on a des pierres plus dures les unes que les autres, les plus 

rés is tantes sont employées dans les soubassements. 

— Dans la plupart des constructions rurales, les pierres de taille 

ne servenl que pour les encoignures, les baies d'ouverture, les 
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souches d e c h e m i n é e , les entablements, les corn¡ches , les appuis de 

c ro i s ée , les scuils, les marches, les pil iers, etc. Leur pose exige les 

p récau t ions que nous venons d' indiquer, et on garnit avec des b l o 

cages ou avec des moellons toutes les parties vides entre íes p i erres 

et les autres parties de la construction. 

Maponmrie en moellons. — On l 'opére de me me que la magonnerie 

en pierrcs de taille; dans les constructions rurales, les moellons sont 

le plus souvent ébousinés, c'est-a-dire que l 'ouvrier, au í'ur et á 

mesure de l 'emploi, leur enléve avec une hachette le bousin de car-

r i é r e , ou les parties marneuses; les joints et les paremenis sont en-

suite gross ié rement ta i l iés ; quelquefois les moellons sont smillés, 

c ' e s t -á -d i re dégross is et rendus ele forme régul iére , ou bien piques, 

c ' es t -á -d i re ne différant des pierrcs de taille que par la grosseur. Le 

mode de taille des moellons, plus ou moins s o i g n é , influc sur la 

solidité de la magonnerie. On dispose parfois des moellons pour 

former des tetes de rnur, des voussoirs, des sommiers, des cótés de 

baies; i l faut prendre, pour ees emplois, les plus gros morceaux el 

les tailler avec soin. 

Les moellons sont disposés dans les m u í s comme les pierres de 

tai l le ; t an tó t on en forme les deux parements du mur, en ayant 

F¡o- 623• soin que les queues des moellons soient 

fa^^^B^M^L^MM croisées (fig. 623), tantót on les place 

^ ^ M H H ^ ^ ^ ^ ^ W W S . seulement bout á bout (fig. 624), sui-

vant les dimensions des pierres; dans 

i l 'un et l'autre cas, i l faut disposer le plus 

Fig. 624. grand nombre possible de pierres tra-

versiéres qui empéchen t Técar tement des parties formant les pare

ments des murs. Dans les deux fig. 623 et 624, A , A indiquent des 

moellons d'appareil , formant tete du mur ; B, B, les moellons o r d i -

naires; C, C, des pierres de traverso que l 'on rogne au ciseau quand 

la magonneric est achevée , et D, D, des pierres de í raverse tail lées 

á l'avance. 

On rempli t les intervalles avec du mortier, dans lequel on faií 

péné t r e r la plus grande quan t i t é possible de biocage en éclats. Comme 
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pour les pierres de tai 11c, i l estbon de poser un moellon court á cóté 

d'un long, et i l faut ne pas faire correspondre les joints de deux 
assises en contact. 

— Les moellons de pierre meul ié re , t rés -durs á ta iüer , doivenl 

é t re net toyés á la brosse, quand ils sont encoré couverts de terre; 

i i faut aussi les mouiller pour qu'ils adherent mieux au mortier. Les 

cailloux en silex demantlent les mémes p récau t ions . 

On dispose quelquefoisleurs p á r e m e nts en roca illa y es, c 'est-á-dire 

qu'on les ta i lie g ross ié rement et qu'on remplit leurs joints avec des 

éclats fourrés dans le mort ier ; cette ga rn i íu re est encoré faite avec 

des máchefers , des déchets de vitrerie, des morceaux de briques, 

du plá t re co loré , des coquillages ménie , de maniere á former une 

sorte d'ornementation; si on veut qu'elle soií solide, i l faut employer 

le ciment dans les joints des pierres, pour fixer les rocailiages. 

— Quand on se sert de ciment pour hourder les ma té r i aux , i i 

faut laver et brosser ceux-ci au fur et á mesure de leur emploi, 

gáche r une trés-peti te quant i té de ciment, poser les pierres á baiu 

de mortier, en les tassant, mais en évi tant de cogner, afin de ne pas 

briser la maconnerie déjá exécutée . 

Maponnerie ¡nixte. — Dans les constructions rurales, on allie 

souvent des ma té r i aux de diverses grosseurs; ainsí on forme dans 

les bá t imen t s des chaines verticales ou horizontales avec des pierres 

de taiíle, ou avec des moellons smillés ou avec des briques, et 

Fintervalle est rempli en petits moellons. Les chaines horizontales, 

comme les soubassements, les corniches, Ies cordons, n'exigent 

d'autre p récau t ion pour leur pose que le parfait nivellement de 

l'assise qui doit les supporter. Quant aux chaines verticales, á cause 

de l ' inégali té du tassement qui peut s 'opére r , i l faut forcer un peu 

en mortier les parties en petits ma té r i aux comprises dans les inter-

stices des chaines : on recommande d'employer, pour ees parties, du 

mortier dont la prise soit un peu plus lente que celle du restant de la 

construction. 

Maconnerie en béton. — Quand on veut élever des murs en bé ton , 

el qu'on est au dessus des fondations (voir page 615), on con t inué 
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de la méme maniere que pour celles-ci, en m a i n l e ñ a n t latéralemeii l 

le bé ton par des encaissements en madriers analogues á ceux que 

nous allons décr i re pour le p i s é , mais plus forts. On utilise encoré 

des blocs artificiéis ( v. page 614 ) , principalement pour les angles 

des constructions et les baies des portes et des fenét res ; mais ü y aura 

avantage á se servir de pierres de taille, surtout pour les endroits 

oíi Ton scellera des ferrures. 

Maponnerie en briques. — La magonnerie en briques est la plus 

facile á exécuter , puisque les é léments des assises ont tous la m é m e 

épaisseur . Les proportions entre les dimensions des briques son! 

favorables á une bonne disposition. La seule condition á remplir est 

le croisement des joints , aussi bien daos c h a q u é rang que dans íes 

superpositions des assises, des demi-briques remplissant les vides 

quí resleraient á leurs ex t rémi tés . 

La brique adhé re parfaitement aux mortiers de chaux, de p lá t re , 

de ciment, méme de terre; mais 11 faut avoir soin de tremper chaqué 

brique dans l'eau avan í de la poser sur la conche de mortier, sans 

quoi elle absorberait une partie de l'eau du mortier, et l ' adhérence 

ne serait peu t -é t re pas complete. Les joints entre les briques ne 

doivent pas dépasser O1 ",01. 

Les murs en briques ont diverses épa isseurs . Les plus minees sont 

les cloisons en briques sur champ, ayant O",03, ou O"1,04, ou 0m,05, 

ou O"1,06 d ' épa i s seu r ; el les ne sont géné ra l emen t solides que quand 

el les sont scellées au plát re ou au ciment , et faites par pet i tés parties. 

Viennent ensuite les cloisons de brique á plat, les premieres dites 

en briques de panne, dont l ' épaisseur est égale á la largeur des 

briques, géné ra l emen t Om, l l , et les autres en briques boutisses, dont 

l 'épaisseur égale la longueur des briques, soit 0m,22. Au lien de 

placer les briques boutisses á cóté les unes des autres, i l vaut mieux les 

l i H i 

Fig. 625. Fig. 626. Fig. 627. Fig. 628. 

disposer de l'une des deux manieres ind iquées dans Ies fig. 625 et 626, 
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par lesquelles les croisements de joints sont en plus grand nombre. 

Les murs donl l 'épaisseur esí égale á trois largeurs de briqoes, 

soit O1 ",33, sont disposés par assises, comme Vindique la figure 627; 

dans ceux qui ont pour épaisseur deux fois la longueur ou quatre fois 

la largeur, soit 0m,44, les briques á plat sont p lacées commc dans la 

(ig. 628, par c h a q u é assise. Pour les murs plus épais , on s'attache á 

ce que les joints des briques ne coincident pas entre eux, 

—Lesbaies d'ouvertures devront, autant que possible, é t re garnies 

en pierres de taille, ne s'en t rouvát- i l que le nombre nécessa i re au 

scellement des gonds ou des pivots ; car ceux- ci tiennent peu dans 

la brique, qui s'écaille par l 'action répé tée des petits chocs regus par 

les ferrements. 

— Avec des briques et du ciment, on établi t des cuves et de t rés-

bons réservoi rs pour les eaux; on pose la brique á plat et á bain 

complot de ciment, et on la recouvre ensuite d'un enduiten ciment. 

— Nous parlerons plus lo in des voútes en briques. 

PISÉ. — Le p isé est de la terre c o m p r i m é e dans un moule ou dans 

un encaisscment, de maniere á former un massif continu et consti-

tuant une murail le . 

Le pisé est applicable á presque toutes les constructions rurales, 

i l p r é sen t e m é m e quclques avantages, ceux d ' incombus t ib i l i t é , de 

n o n - c o n d u c t i b i l i t é , et celui d ' é c o n o m i e ; i l est préc ieux pour les 

murs de c l ó t u r e ; mais, quoiqu ' i l dcvienne assez dur, i l n'offre pas 

une rés is tance suffisante pour de grands b á t i m e n t s , et les animaux 

rongeurs s'y creusent facilement des retraites; nous croyons aussi 

que les climats mér id ionaux sont plus favorables a sa d u r é e que 

ceux du nord (1). 
Le p isé a été t r é s - anc i ennemen í u t i i i sé ; en Asic, en A frique, 

(1) Au moment oü nous écrivons ees ligues (aoüt 1859), nous venons de visiter 
un mur de clóture établi par Cointereaux, au commencenient du siécle, á la 
Maison de terre, íi Vincennes , en face la tourelle de Saint-Mande (Seine); une 
partie a été récemment détrui te pour le passage du chemin de fer de Vincennes; 
le surplus est en t rés -bon état de conservation et supporte la toiture en appcntis 
d'un bá t iment léger. 
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beaucoup de constructions é ta ien t é tabl ies par ce modo. Pline, d i t -

on, le fait remonter jusqu ' á Noé , qui l 'appri t en roya ni (aire le nid 

aux hirondelles. Sans recourir aussi l o i n , comine nous n'avons j a 

máis fait de pisé par nous -méme , no os emprunteronsune partie des 

détai ls suivants á Farchitecte Cointereaux (1) qui a la fin du dernier 

siécle se íit l ' apót re du p i s é , per fec í ionna ce modo de construction 

et publia plusieurs brochures relaiives á sa fabr icaí ion (2). 

Terres bonnes á piser. — Tontos les espéces de torres, n i í r op 

grasses, n i trop maigros, sont bonnes a piser : la terre í r anche , un 

peu graveleuse est la meilleure; on la reconnait lorsqu'cn la com-

primant dans la main elle conserve la forme qu'elle en a regué. 

L ' a r g ü e et le sable seuls n'y peuvent convenir, mais, en les m é -

langeant ensemble, et en y ajoutant un tiers de terre fr anche, on 

réuss i t á faire du bon pisé . Lorsqu'on n'a qu'une terre sab lónneuse 

sans a r g ü e , on l'arrose avec un lait de chaux; lorsqu'on n'a qu'un 

peu d'argile et beaucoup de té r ro sabionneuso, on fait une bouill ie 

d'argile ot on on arrose la terre faible; ees mélanges donnent aux 

terres un liant qui les rend t r é s -p ropres á é t re uti l isées. 

Pour essayer la tér ro qu'on veut employer, on fait faire un 

moví le p rosque cubique de 0m,50 en cóté , mais un peu plus large du 

liaut que du bas, et on y pise de la terre par conchos de 0m,10 d 'é -

paisseur. Quand i l est plein, on le couvre de planches et on le 

place á l ' a b r i ; au bout de huit jours, la terre pisée a fait retraite, 

on la sort du moule. Queíques mois a p r é s , on examino si elle a 

perdu ou augmen té de sa consistance, et ainsi on juge si on doit 

l 'employer ou l a rejoter. • 

P r é p a r a t i o n de la terre. — 11 sufíit d ' éc rase r la té r ro et de la passor 

au travers d'une cíale moyenne, qui rotiendra les pierres plus grosses 

qu'une n o i x ; la terre no doit contenir aucune partie végétale q u i , 

en pourrissant, formerait des vides, causes d'affaiblissement. 

(1) Cointereaux avait mis en avaut une expression assez convenable pour Far-
chitecture rurale , celle d'agritecture : i l est p e u t - é t r e regrettable qu'elle n'ait 
pas été adoptée et sancüoimée par l'usage. 

(2) Voir la Bibliographie (3e partie, chap. 5). 
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La terre doit é t re húmido sciilernent, et non mouil lée : l 'état le 

plus convenable est á peu p ré s celui oü on la trouve en bonne saison 

dans une fouille de quelques déc imétres de profondeur; on peut la 

ramener á cet é ta t par une légére aspers ión d'eau, mais i l ne faut 

pas la d é t r e m p e r . 

Instruments. — Les instruments employés pour le pisé sont un 

pisoir et un moule. 

Lepisoir , pizon ou pi lón, est Finstrument avec lequel on foule la 

terre dans le moule; i l est formé par un morceau de bois aussi dur 

que possible, et m o n t é sur un manche rond d'environ 1 m é t r e de 

long et dont le d i amé t r e est un peu plus gros par en haut que par 

en bas, afín quel 'ouvrier puisse le r e t e ñ i r fermement entre ses deux 

mains et le bien empoigner (fig. 629). 

On rédu i t le morceau de bois á O"1,30 de long, 0m,15 de large et 

0"',10 a 0"Vl2 d 'épaisseur . « Pour le tailier suivant la forme qu ' i l 

doit avoir, on tire en travers un trai t aux deux tiers de sa longueur, 

laissant en bas la par lie la plus longue; on la r é d u i t á un coin 

conservant toute la largeur de la masse et se terminant par un 

pouce qu'on arrondit : cette poinle doit é t re bien au milieu de la 

masse et perpendiculaire au manche. Sur la partie supé r i eu re et au 

centre, on trace avec le c o m p á s un cercle de 0m,10 á O1", 12 de dia

m é t r e , on amaigrit la masse sur ce cercle; de carree elle devient 

ronde; au centre du cercle, on perce un trou de 0m,10 de profon

deur et de O"1,03 de largeur, pour recevoir le manche. » 

Le moule se compose de 12 bouts de chevrons et de k panneaux, 

dont 2 grands et 2 petits, de coins et d 'é í rés i l lons . Quatre de ees 

chevrons sont couchés sur le mur (fig, 635 c i -aprés ) . On les ap-

a A A. pelle clefs ou lanponniers, 

B (fig. 630); ils sont pe rcés , 

á chaqué ex t rémi íé , d'une 

rc mortaise dans laquelle en-c f 
i ^ p s s trent les tenons des che-

Fig. 631. Fig. 629. Fig. 630. vrons dits aigmlles A et des 

coins G. Ils sont destines á mahUenir les panneaux du moule ainsi 
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que' le montre la % . 631, en profi l . Les clefs ont pour longueur 

im, \o , pour épaisseur 0m,07 et pour largeur 0m,09; les mortaises 

ont 0m,2o de long etOm,03 de large; les clefs sont ordinairement en 

bois dur. Les aiguilles A ont lm,7() de long e t l a m é m e largeur que 

íes clefs; la longueur des tenons est d ' env i rón 0m,13, ils peuvent 

é t re en bois blanc. Les coins G sont faits d'une planche en bois 

dur ; leur forme est celle d'un triangle rectangle, ayant 0m,10 sur la 

la tete et 0m,30 sur l 'autre cóté . Les éírésülons sont des morceaux 

de bois au moyen desquels on regle la largeur des murs; des en

j i l l e s á mi-bois dans le haut des grands panneaux regoivent leurs 

ext rémi tés . Les grands panneaux ou han ches sont composés de plan

ches en bois léger polies des deux có tés ; leurs parties sont assem-

blées á rainure et á languette, et on y rapporte 4 traverses clouées 

du cóté ex té r i eu r ; leur longueur est de 3 m é t r e s , leur largeur de 

1 m é t r e , et leur épaisseur do 0m,04. La fig. 632 montre la face 

ex té r i eu re , et la fig. 633 la face in té r ieure . 

Fia;. 632. Fia;. 634. Fig. 633. 

Deux anneaux en fer ou en cordes fixés sur les panneaux faci-

litent leur manoeuvre. Les traverses sont appuyées centre les aiguilles, 

qui les renforcent en méme temps qu'elles soutiennent le panneau. 

Les petits panneaux ou closoirs (cóté extér ieur , fig. 634) sont des

tines á fermer le mur aux angles du b á t i m e n t ; on les serré entre 

les grands panneaux avec des sergents de menuisier : leur hauteur 

est de 1 mé t r e , et leur largeur celle du mur , 0m,50 á O™,60. 

— I n d é p e n d a m m e n t de ees outils, on a besoin d'une hachettebien 

aiguisée pour tailler les í rous de boulins oú l 'on appuie les clefs du 

moule, de sergents de menuisiers, et de nattes ou paillassons pour 

garantir les murs centre le hále et centre la pluie. Nous ne parlons 
pas des outils ordinaires, échelles, corbeilles ou hottes pour monter 

la terre, échafaudages , etc 
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Montage du moule. —- On assied les 4 clefs sur le nuir á d is tañees 

égales, en prenantpour regle la longneur des banches : on les encaisse 

dans un trou de m é m e di ame tro qu'on a fait dans le pisé ou dans 

le soubassement; on place les aiguilles, puis contre ellos les grands 

panneaux, eníin les étrési i lons entre les panneaux; pour e m p é c h e r 

qu'ils ne varient ou ne lombent et fixer l 'épaisseur du mur, on rap-

proclie ensuite les aiguilles par le bas en poussant íes coins dans les 

mortaises, et on les lie par le haut d'un cóté a Fautre par une corde 

qu'on se r ré en la tournanl avec un bá lon (f ig. 631 et 635). Lors-

qu'on est á un angle, on pose le petit panneau. 

Confection du pisé. — « Nous commencerons, dit Cointereaux, par 

faire la fondation de cetíe maison en mafonnerie ordinaire, que 

nous é léverons , en premier l ieu , á 0m,60 au-dessus du terrain. Cette 

dé pense est absolument nécessai re pour garantir le pisé de l 'humi-

di té du sol ; d'ailleurs elle sert á preserver les murs de Ierro du 

rojaillissoment des eaux pluviales qui tombent des égouts du toit, 

Lorsque nous aurons rondu de nivoau tous les murs et de 0"',o0 

d 'épa isseur , nous tracerons dessus, avec de la pierre noire ou rouge, 

les t r anchéos nécessa i res pour recevoir les clefs du moule; lour 

distance doit é t re de 1 metro, de mi lieu en mi l ien; en voici la 

preuve : c h a q u é cóté de rencaissement ayant 3'",30 de longuour, i l 

donne, par conséquen t , trois partios de 1 m é t r e , qui en font 3; restont 

0m,30 de plus á c h a q u é ex t rémi té , qu i servent pour allongor lo 

moule sur les angles de la maison, et dans beaucoup d'autros cas. 

« Aprés que nous aurons m a r q u é ees t r anchéos , nous ferons 

magonner entre ellos, de 0",,15 de hauteur, ce qui laissera la place 

des clefs, et on m é m e temps ce qui don ñe ra O"1,! o de plus de ma-

Qonnerie; de maniere qu'on aura 0m,75 de soubassement en p i erres 

et mortiers, hauteur bien suffisante pour e m p é c h e r aux pluies et á 

la neige de gáter les murs de torre. Sur cette maconnorio fraiche 

nous pouvons é tabl i r tout de suite lo moule, en le plagant dans un 

des angles de la maison ; lorsque nous Faurons fait monter do la 

m é m e maniere que je l'aj i nd iqué , nous ferons poser la téte contre 

l 'angle; cette téte doit avoir 6m,50 de largeur par le bas et 0m,01 de 
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moins par le haut; par conséquen t , les petits bá tons ou gros de mur 

( % . 631) doivent avoir la meme longueur de 0ra,49. On en sent la 

raison; la téte du moule, ayant 1 mé t r e de hauteur, doit diminuer, 
en montant, de chaqué cóté , de 0>»,01 par mét re , pour laisser 0-%0l 

au fruit ou talus que Fon donne ordinairement aux constructi^ns 

de tous les murs; ainsi c h a q u é cóté du moule incline en dedans 

de 0m,01. 

« Les coins bien ser rés , les poteaux bien entretenus par lesliages 

des cordes, íl ne s'agit plus que de bien a r r é í e r la tete du moule : á 

cet effét, on pose deux sergents de fer de menuisier, qui embrassent 

l'encaissement, ct on cale de quelques morceaux de bois les peti ís 

intervalles qui restent entre la téte et les sergents. Voilá l ' équipage 

p ré t , i l faut mettre la main á l'oeuvre (fig. 635). 

« Chaqué macón entre dans sa case; on voit qu ' i l faut trois 

hommes, puisque les quatre rangs de poteaux forment trois espaces; 

on place le meilleur ouvrier dans l 'angle; c'est l u i qui gouverne,' 

qui , detemps á autre, en travaillant, plombe, pour r econna í t r e si le 

moule ne s'est pas d é r a n g é ; cependant chaqué magon doit avoir á 

ses cótés son plomb, pour le vérifier aussi : á cet effet, i l l 'entre-

pose sur les cordes ou aux poteaux. 

« Avant de mettre de la terre, nous ferons é t endre un glacis de 

mortier (de chaux), seulement dans le pourtour de l'encaissement, 

et couvrir de quelques pierres minees les t ranchées oü sont Ies clefs! 

Ce glacis ne sert q u ' á e m p é c h e r que la p remié re terre que l 'on va 

jeter ne coule dans les joints, et sert encoré á pouvoir bien presser 

cette terre dans les angles du pourtour. 

« Les autres ouvriers manoeuvres qui piochent la terre, la p r é -

parent et la portent dans le moule, commencent á en donner un peu 

aux trois piseurs; ceux-ci, ap rés l 'avoir é t e n d u e avec leurspieds, se 

mettent á la comprimer avec le pisoir; mais nous serons soigneux á 

ce qu'ils n'en regeivent, c h a q u é fois, que 0m,10 á 0m,15 d 'épa i s ; Ies 

premiers coups qu'ils donnent suivent le pourtour du moule; ap ré s 

quoi , ils battent pa re iüemen t dans Fépaisseur du mur ; ensúi te ils 

croisent leurs coups, de maniere que la terre se trouve pressée en 

• ' 41 
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tous sens. Lorsque deux magons se rencontrent dans le voisinage de 

leurs caaes á piser, ils accordent Ies coups de leurs pisoirs, pour 

ba t i r é en m é m e temps sous les 1 i ages des cordes, parce qu'ils ne 

peuvent presser la ierre, dans cette place, que difficilement, 011 par 

des efforís obliques; par ce moyen, ton te la longueur du moule se 

Irouve éga lement mass ivée ; celui qui est á l'angle du bá t imen t bal 

avec soin contre la té te du moule, et, soií par va ni té, soit pour raison 

de solidi té , i l pose, sur la t e ñ e b&ttue, tous les 0m,15 de hauleur, 

un petit glacis de mortier contre cette t é t e , ce qui imite les joints 

des pierres. 

« Nous aurons attention que les piseurs n'admettent j amái s de 

nouvello ierre q u ' a p r é s qu'ils auront bien battu la p r e m i é r e conche, 

ce qu'ils doivent reconnaitre á leurs coups de pisoir, qui marquent 

á peine la place sur 1 aquel le ils portent. Lorsqu'ils sont assurés de 

la perfection, ils appellent les manoeuvres pour leur apporter de 

nouvelles terres, qu'ils pressent de nouveau, ainsi de suite, couche 

par couche, Jusqu 'á ce que le moule soit en t i é remen t plein. 

« Cela fa i t , nous no craindrons pas de démon te r sur-le-champ 

rencaissement. Lo pan de torre qui vient d otro fait. d'onvirOn 

3 metros de longueur m oyen no sur (),n,75 de hauteur, rostora sur son 

assiette, droi t , sans danger d ' é b o u l e m e n t ; nous ferons done, de 

suite, couler le moule sur l ' é tenduo du mur, et nous le laisserons 

embrasser le pan de mur déjá cons í ru i t de 0m,03 seulomení , au haul 

de la pente, attendu que nous lu i aurons laissé, du cote opposé á 

l'angle, cette pente ou ligue d'inclinaison, tollo qu'on la voit dans la 

fig. 635, oú la jonction des pans de mur so fait sentir. Cette pente est 

ordinairement d'environ 0ni,50 de largour, priso en ligne horizon-

talo. On sont que par ce p r o c é d é on no laisse aucun jo in t au p isé , 

qu'on rend a d h é r e n t s tous les pans do mur, puisqu'au socond que 

nous allons fairo nous ferons presser, dans cette inclinaison, les 

terres Tune sur l'autre, c 'est-á-dire que nous ferons battre la nouvelie 

torro sur l'ancienno, qui est déjá pisée ou massivée. C'est á ce second 

pan de mur et aux suivants que la téte du moule dovient inutiie; ' 

nous ne la reprendrons que lorsque nous aurons des.angles á fairo. 



MODES D'EXÉCÜTION. 651 

« Nous ferons done ainsi fairele tour du bá t imen t , en d é m o n t a n t 

et rernontant le moule toutes l e í fois qu'un pan de mur sera com

pr imé ; lorsque nous aurons pa rachevé le dernier pan, contre l'angle 

par oú nous avons commencé le pisé, nous ferons transponer l 'en-

caissement sur le .mur de referid, que I o n construit de m é m e . 

« Ce premier cours pa rachevé , i l faut p r o c é d e r au second : á 

cet effet, nous aílons nous trouver dans la nécessi té de nous procurer 

des t ranchées dans le pisé qui vient d 'é t re fait, pour y pouvoir placer 

de nouveau les clefs du moule. Si nous avons c o m m e n c é le pisé en 

partant á droite, i l faut, pour le second, partir á gauche, et ainsi de 

suite, en alternant le sens pour c h a q u é rang. Nous no craindrons 

pas de surcharger le second rang de pisé sur le premier, quoique 

fraicl íement fait, puisqu'on peut, sane interruption, dans un seul 

jour , monter trois cours d'assises en terre les unes sur les autres. » 

La figure 635 montre la disposition de ees diverses opé ra t ions . 

On place á chacun des angles, dans une entaille E p r a t i q u é e ' a v e c 

i i 
i iiimimiíiiiii i i n 

! líiijiiliíiii _ i 

Fig. 635. 

une hachette, une clef en bois dont on peut voir la forme en E' sur 
le sol dans le dessin. 

La figure 636 montre la maniere de disposer le moule pour Ies 

constructions de murs ayant peu d 'é lévat ion, comme les m u í s de 

c ló ture . Lorsque le soubassement est bá t i en pierres, on plante, de 

métre en mét re , des perches en bois dans le terrain, de chaqué cólé 
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des murs en magonnerie, en Íes éca r tan t du triur de 0m,10 environ ; 

on les consolide par des a res-bou Un í s , et on relie le haut par des 

Fig. 636. 

cordes; l ' éca r tement des moules est mainteno par des étrési l lons et 

par la partie déjá faite. On monte le inoule au fur et á mesure de la 

construction. 

— « Les ouvertures des portes et des fenétres se ¡aissent lors de 

l 'exécution du p i s é ; toutes les fois que le moule se rencontre sur un 

mur oü doit é t re p r a t i quée une porte ou une fenétre, on pose dedans 

deux tétes de moule, ou une, pour en former le pied-droi t ; on les 

biaise un peu en dedans pour donner Févasement nécessaire au jeu 

des fermetures. » 

Les encadrements de ees baies se font de plusieurs manieres : on 

y emploie la pierre de taille ou les briques, et méme des cadres en 

bois; mais le bois se lie mal avec le pisé et retient peu l 'enduit , ce 

qui n'a pas lieu avec les briques et la pierre. Les cheminées et leurs 

tuyaux s 'établissent en pierres ou en briques. 

— Pour appuyer l 'extrémité des poutres, on place sur les murs et 

á plat des madriers ou des planches de 1 mé í r e á lm,50 de long, et 

on con t inué d 'élever les murs en térro jusqu'au toit . Les extrémités 

des entraits ou les blochéis dos formes doivení é g a l e m e n t r e p o s e r sur 

des planches ou sabl iéres . 

— Les enduils sur le pisé se font en chaux et sable ou en p lá t re , 
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ou en blanc en bourre; pour Ies appliquer, i l faut attendre que le 

pisé soit trés-sec (un an par cxcmplc), et alors ils tiennent tres-bien, 

lorsqu'on a eu la p réeau t ion de piqueter la surface du pisé et de l 'hu-

mecter l égé remen t ; ees enduils peuvent étre un crépissage ou rusti-

quage, ou un véri table enduit á une ou á deux conches. On les sup-

prime parfois, et alors on lisse les murs et on les blanchit á la chaux. 

— Pendant sa dessiccation, conime aprés son achévement , le pisé 

doit é t re soigneusement défendu contre les eaux pluviales, d'abord 

par des planches dont on le recouvre, ensuite par une toiture bien 

entretenue. 

Pisé en hélon. — Pour évi ter les iyconvénien ts de la propagation 

de r i m m i d i t é par le pisé de terre, on a essayé d'y substituer diverses 

compositions. Ainsi on a r e c o m m a n d é d'humecter la torre argileuse 

avec un lait de chaux; on évite ainsi la désagrégat ioi^ des surfaces 

qui tombent en pouss iére . M . Coignet a p roposé deux sortes de 

bé tons , qu'on utilise d'une maniere analogue á cello que nous avons 

décr i te pour la terre. 

Le premier b é t o n , di t économique, est composé de 

Chaux non dél i tée . . . . . . . . . . . . 9 parties. 

Terre argileuse crue 27 

Sable et gravier 64 

100 

« Ce bé ton se rapproche du pisé par la terre argileuse crue; i l en 

différe par la p résence de la chaux, qui luí permet de résister 

beaucoup mieux á r a c t i o n de l'eau. Toutefoisdes bé tons semblables 

ont déjá été expér imen tés an té r i eu remen t , et les résul tats qu'ils ont 

donnés n'ont pas été satisfaisanís. 11 pourrait y avoir avantage á 

l'employer dans les campagnes pauvres et dans des climats oü les 

constructions ne seraient pas exposées á une huraidi té p r o l o n g é e ; 

i l devrait é t re proscrit au contraire dans tous les lieux exposés aux 

inondations (1). » 

(1) Matériaux de construction á l'exposilion universelle de 1855; par 
A. üelesse , ingénieur des mines. In-80, 18 56 'page 303). 
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Dans le second bé ton , dit dar, la torre crue est rom placee par des 
mat ié res calc inées , jouant le role de pouzzolanes artificielles. 11 est 
cómposé de 

Chaux grasse ou hydraulique non dél i tée . 13 partios. 
Cendres de houille piiées 9 • 

Terre argileuse cuite et pi lée 8 

Sable et gravier 70 

100 

« 11 est facile de voir , d ' aprés les proportions de ¡a chaux et des 
mat iéres calcinées qui lu i sont ajoutées, que leur mélange doit donner 

un ciment éne rg ique ; le béton dur n'est done autre chose qu'un 
bé ton de c iment ; i l en a d'ailleurs les p r o p r i é t é s , car sa prise est 

rapide, et au bout de queíques jours i l acquiert une grande 
dure té (1). » 

Construction en bauge ou torchis. — Ce genre de construction ne 

peut guére é í re utilisé que pour des murs de clóture ou des parois 

de bá t iments légers et t rés-peu élevés : s'il ne coúte pas cher á é ta-

bl i r , i ! n a presque pas de solidiíé, est t r é s -hygromét r ique , et dure 

peu; i l ne vaut pas le pisé, mais i l demande moinsde main-d'oeuvre. 

Pour cons t ru i ré en bauge, on gáche de la ierre franche humectée 

avec du foin ou avec de la paille; mais tantót ce fom et cette paille 

sont laissés dans ieur longueur, tantót ils sont haches á 0m,10 ou 

0m,15. Le foin entier est meilleur que la paille en t ié re ou hachee, 

mais la paille hachée est meilleure que le foin haché . 

La plupart du temps on éléve les murs en bauge, en entassant 

la mat ié re avec une fourche á dents, par couches horizontales que 

l'on laisse se raffermir avant de poser les couches supér ieures , tout 

en ayant soin de les rafra íchir un peu pour qu'elles se relient avec 

los nouvellos; on lisse ensuite les parois avec la truelle, et, quand la 

bauge est soche, on y applique un enduit comino sur le pisé. 

Pour assurer un peu de durée aux murs en bauge, i l faut les faire 

(1) Méme ouvrage (page 304). 
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reposersur une fondation en pierres, s 'élevant au móins á 0m,25 au-

dessus du sol, et les abriter á la partie supér i eu re contre la pluie, par 

un chaperon ou un toi t . 

— On se sert encoré de la bauge pour boucher ies interstices entre 

les parois en colombages des constructions, et aussi pour charger 

les planchers auxquels on veut donner un peu d 'épa isseur , afin de 

les rendre impéné t rab les soit aux émana t ions gazeuses, soit aux mo-

dilications de t e m p é r a t u r e . 

Un premier mode consiste á prendre des hardeaux ou barreiets 

en bois, d'une longueur supér ieure á l ' éca r tement des soiives du 

plancher, á les entourer d'un lien fait en baugé composée de foin 

br i sé , mais non h a c h é ; on en forme ainsi des quenouilíes, que Ton 

accoie les unes aux autres pour remplir les intervalles des soiives. Le 

second mode consiste á placer les bar dea ux ñus á cóté les uns des 

autres, et á les couvrir d'une conche de bauge, que Ton égaiise 

par-dessus. On donnerait moins d 'épaisseur au plancher, en clouant 

des tasseaux sur les cótés des soiives , et en posant les bardeaux ou 

les quenoui l íes entre ellos. Dans tous les cas, aussitót que la bauge 

est un peu séchée, on la bat l égérement pour boucher les fissures qui 

se forment pendant le desséchement , puis on applique dessus une 

conche de 0m,05 environ en nouvelle bauge, dont le foin est haché 

tres-fin; on bat encoré plusieurs fois cette couche nouvelle, au fur 

et á mesure qu'elle se desséche, pour empéche r les fentes; on obtient 

ainsi une aire en terre suffisante pour les locaux destines aux four-

rages. 

Si Ton devait carreler ou p lanché ie r , cette seconde couche serait 

inut i le , surtout lorsque les bardeaux sont placés entre les soiives; i l 

suffirait de remplir le vide entre celles-ci. 

EPAISSEUR DES MURS. — Dans les bá t iments ruraux , la hauteur 

des murs n ' é tan t pas cons idé rab le , on peut adopter comme mesure 

empirique de leur épaisseur 0m,50 pour les murs de face et 0m,40 

pour ceux de referid; cependant cette appréc ia t ion sera modifiée 

dans bien des cas; ainsi, dans les constructions en briques, on se 
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contente souvent d u n mur formé par une brique en bout et une en 

large, soit 0-,22 + 0 ' " , i i + 0'",07 pour l 'épaisseur de l 'enduit des 

deux cótés et pour le jo in t entre Ies briques, ou en totali té 0"',40 

pour les murs de face. Les constructions en pisé atteignent au con-

traire 0m,60 d 'épa isseur . 

L 'épa isseur des murs de clóture varié entre 0m,30 et 0m,40. 

— Quant aux murs de sou íenement , on leur donne souvent pour 

épaisseur lo tiers de la hauteur des ten es á re teñi r . Voici la formule 

ind iquée par M . Poncelet pour le calcul de cette épaisseur : 

x = 0,285 ( H -4- f<]\ H é tan t la hauteur du revé tement et h la hau

teur en í ié re de la surcharge au-dessus du plan horizontal passant 

par le sommet des murs. 

L 'épa i sseur des murs en pierres soches doit é t re augmentée d'un 
quart en sus des appréc ia t ions ci-dcssus. 

L'eau qui s'amasse queiquefois der r ié re les murs de soutenement 
a u g m e n í a n t cons idé rab lemen t la forcé de poussée de torres, n é -
cessiterait une plus grande épaisseur dans les murs; c'est pour'cette 
raison qu'on pratique des barbacanes sur plusieurs points de" leur 
hauteur. 

Nous indiquerons plus lo in les épaisseurs des murs qui supportent 
des voútes . 

VOUTES. - Les voútes , constructions dest inées á couvrir quelqües 

partios des édifices, ne sont güero employées dans les constructions 
rurales que pour les caves; cepondant elles peuvent é t re utilement 

appl iquées á beaucoup de locaux,- ainsi que nous l'avons ind iqué , 
parce qu'elles a r ré t en t la transmission des modifications de tern-

pé ra tu re , qu'elles sont incombustibles et plus durables que les 

plañe hers. 

L 'é tabl issement des- voútes, outre l 'emploi de bous maté r iaux et 
leur disposition régul ié re , a pour condition de solidité une épaisseur 
suffisante et la résis tance des supports ou pieds-droiís á la poussée 
exercée par les reins de la voúte . 

Les voútes sont composées de pierres taillées en coin pour former 
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leur courbe; on Ies appeiie voussoirs quand elles s'appliqucnt á un 

cintre, el claveaux lorsque la voúte est p ía te , c 'est-á-dire horizon-

tale par-dessous. 

La clef est la pierre qui est au milieu de la voúte , qui la ferme, 

dans l 'un et dans l'autre cas; les deux qui lu i sont adjacentes 

s'appellent contre-clefs; enfin on donne le no ni de sommiers aux 

deux premiers voussoirs ou claveaux, places imméd ia í emen t au-

dessus des pieds-droits, á la naissance de la voúte . 

Les voútes regoivcnt deux formes principales, ainsi que nous ve-

nons de le d i ré . Les voútes plates ne sont émployées dans les 

constructions rurales que pour quelques l iníeaux (plates-bandes ), 

recouvrant des baies d'ouvertures : nous en parlerons plus lo in . Les 

voútes cintrées sont les plus usuelles. 

La forme la plus régu l ié re et la plus solide est celle dite en plein-

cintre, c 'est-á-dire dont la courbe est forméo par une demi-circon-

férence : quand ¡a courbe est plus éievée que le plein-cintre, la 

voúte est dite exhaussée; quand elle l'est moins, on l'appelle surbais-

Sée. Parmi les voútes surhaussées , la voúte gothique ou ogive, formée 

par la rencontre de deux ares de cercle, est la plus résis tante , plus 

m é m e que celle en plein-cintre, mais elle exige trop d e h a u í e u r . Les 

voútes surbaissées , formées par un are de cercle plus petit que 180°, 

dites en are de cercle, ou par un are d'ellipse, dites m anse de 

panier, ont Favaníage d'occuper moins de hauteur que les autres; 

c'est done entre celles-ci et íes voútes en plein-cintre que devra 

s'exercer le choix de la construction á effectuer pour les bá t iments 

ruraux. 

On construit les voútes en moelions, en briques sur champ, et 

rarement en pierres de íaille. On commence par établ i r des cintres 

en charpente (voir plus lo in ) , comme échafaudage pour supporter 

les maté r iaux e m p l o y é s ; dans les caves et les fondations, ceux-ci 

peuvent é t re remplacés par des pátés en pierrailles ou m é m e en 

terre , que Fon dresse suivant la courbure nécessaire et que l 'on 

extrait lorsque la voúte est achevée . On monte en m é m e temps les 

deux cótés de la voúte , afín de charger éga lement les supports, en 
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commengant par les extrémités de la yoúte ou de la portee, lors-

qu'elle est trop longae; les joints ne doivent pas se correspondre 

dans deux assises voisines; on termine en posant la clef au mi l ieu ; 

celle-ci doit é t re pressée fortement entre les autres parties, mais 

non en t rée á forcé de coups, comme quelqucs ouvriers le font trop 

souvcnt. 

— V o i c i , d ' ap rés les indications d o n n é e s par l ' ingénieur Peron-

net, l 'épaisseur qu ' i l convient de donner aux reins et aux pieds-

droits des voútes en plein-cintre et des voúles surbaissées au tiers, 

construites en pierres d'une du re t é rnoycnnc. 

B I A M E T R E 

de 

LA VOÜTE. 

EPAISSETJR » E I,A V O l i T E 

; n a i s s a n c e s . 

0.36 

0.40 

0.43 

0.46 

0 5 0 

0.53 ' 

0.56 

0.59 

0.38 

0.43 

0.50 

0.56 

0 ,61 

0.66 

0.70 

0.73 

0.27 

0.30 

0.32 

0.34 

0.36 

0.38 

0.40 

0.42 

0.28 

0.33 

0.40 

0.46 

0.50 

0.56 

0.60 

0.65 

0.18 

0.20 

0.22 

0.23 

0.25 

0.27 

0.28 

0.30 

0.19 

0.22 

0.25 

0.28 

0.30 

0.33 

0.35 

0.38 

ÉPAISSEUB BES P I E D S - D R O I T S , 
leur hauteur étant 

0.50 

0.70 

0.80 

0.90 

1.00 

1.10 

1.20 

1.30 

0.65 

0.90 

1.10 

1.35 

1.55 

1.65 

1.75 

1.85 

0.60 

0.80 

0.95 

1.10 

1.20 

1.30 

1.40 

1*50 

0.75 

1.05 

1 35 

1.65 

1.85 

1-95 

2.05 

2 15 

0.65 

0.85 

1.05 

1.20 

1.30 

1:45 

1.60 

1.75 

0.80 

1.10 

1.45 

1.80 

2.00 

2.15 

2.35 

2.50 

0.70 

0.85 

1.15 

1.30 

1.45 

1.60 

1.75 

1.85 

0.85 

1.15 

1.50 

1.90 

2.10 

2.30 

2.50 

2.70 

0.72 

0.98 

1.20 

1 .35 

1.50 

1.70 

1.85 

1.90 

0.90 

1 20 

1.60 

1 95 

2 .20 

2.45 

2.65 

2.85 

0.75 

1.00 

1.25 

1.40 

1.55 

1.75 

1.90 

2.00 

0.95 

1.25 

1.65 

2.00 

2.30 

2.55 

2.75 

3.00 

0.80 

1.10 

1.35 

1.50 

1.70 

1.90 

2.10 

2.25 

1.00 

1.35 

1.70 

2.10 

2.40 

2.70 

3.00 

3.30 

— On a fait anciennement des voútes en béton oú entraient des 

fragments de briques el de poteries; ees voútes sont assez l égé re s , 

quoiqu' i l faille leur donner une certaine épaisseur . 
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Voútes légéres pour planchers. — Ces voútes sont faites avec des 

briques posees á pial et magonnées soit avec du p lá í re , soit avec 

du cirnent; on en superpose d.eus et méme trois rangs en alternant 

les joints des rangs. Le grand surbaisaement dont ees voúles sont 

susceptibles les fait servir pour rom placer les planchers; la hauteur 

du cintre peut descendre jusqu'au dix iéme du diaraé t re . 

On construit ces voútes á l'aide de cintres en bois mol i líes, de 1. 

á 2 métres de 1 a rgénr , que l'on fait glisser sur des sabliéres posées 

le long des naissances ou des pieds-droits; i l est plus sur de se servir 

de cintres fixes établis á la maniere ordinaire. Eníin quelquefois 

on a construit des voútes de petit d i amét re sans cintre en disposant 

les briques par échelons et remplissant en su i te les vides, la rapi-

dité de prise du p lá t re ou du cirnent donnant aux briques une adlié-

rence suffisante pour qu'elles n'aient pas besoin d 'é i re soutenues; 

mais i l est p référab le de se servir de cintres. 

Lorsqu'on est sur que íout le tassement des mu í s est bien o p e r é , 

on érense une t ranchée de 0m,20 de profondeur et d a n tan t de lar-

geur pour recevoir la naissance de la voúte , et une autre dans les 

murs du pignon selon la courbure a d o p t é e pour elle; on établi t 

ensuite le cintre en bois. Puis on magonne le premier rang de la 

voúte en mouillant les briques, les enduisant de morder et les po-

sant sur leur plat dans la t ranchée d'abord, puis au-dessus jusqu'au 

milieu du c int re ; afín de charger celui-ci également , on mago une 

des deux cotés á la fois; on pose enfin la clef en taillant une brique, 

s i l est fiécessaire. Le second rang, ou doublis, peut étre fait en m é m e 

lemps que le premier, ou ¡orsque celui-ci est t e rminé . 

On consolide la voúte en é tabl issant par dessus, et de métre en 

m é t r e , de petits contre-forts en briques sur champ ou á p la t ; 

l ' intervalle est rempli en pieria i lies et nivelé avec l'extrados de la 

voúte de maniere á y étaler un carrelage On (brtiíie encoré la 

voúte par des lirants avec ancres scellées dans les murs latéraux : ces 

tirants sont en fer plat quand on les noie dans le carrelage s u p é -

r ieur ; ils sont en fer rond quand on les laisse apparents au-dessous 

de la voúte. 
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Les volites plates en ciment sont préférables á celles en plá t re , 

parce que le gonflement de celui-ci fait quelquefois écar te r les murs 

et r o m p i ó le cintre.; elles ont encoré l'avantage de pouvoir servir 

de toiture lorsqu'on les recouvre d'une chape en ciment de 0U,,02 á 

0m,03 d ' épa i sseur . 

— Les briques á double crochet, inventées par M . le capitaine 

du gén ie Olivier (1), p résen ten t sur les briques plates l'avantage de 

mieux se liaisonner entre elles; on leur don ñera la préférence dans 

les locali tés oú Ton pourra s'en procurer; on les magonne, comino 

les antros, en p lá t re ou en ciment. Avec ce systéme on peut é tabl i r 

des voútes épaisses de 0m,08 et d'autres de 0m,12, portant 10 a 

12 metros d'ouyerture. 

— Enfin on fait des voútes avec des poteries hourdées en mortier 

quelconque, pourvu qu ' i l soit de bonne qual i té , et on leur donne 

ju squ ' á 3 mét res d'ouverture. Ces poteries sont des espéces de 

tronos de c ó n e , analogues á despots á fleurs dont lo haut serait 

bouché comme le bas; elles sont creuses pour plus de légéreté , et 

ont environ 0m,13 de hauteur. 

On pourrait y substitner des tuyaux de drainage ayant la méme 

longueur. 

— Depuis quelquc temps on applique á la confection des plan-

chers des systémes de voútes analogues á ceux que nous venons 

d ' indiqucr, mais en les faisant reposer sur des poutres ou des so

lí ves soit en fer, soit en bois. La figure 637 moni re le profil d'un 

9,002 

£. 637. 

arceau en poterie tubulaire ayant lm,80 de por tée (2 mé t res , mesure 

prise au milieu des solives): i l s'appuie sur des poutrelles aiixquclles 

on a r a p p o r t é de chaqué cóté des lambourdes sciées en chanlattes 

pour recevoir les premiers voussoirs. La figure 638 rep résen te un 

(1) Voir Aúnales des ponts el chaussées, anace 1837, 
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árceau de méme largeur, mais en briques posées sur champ : i l est 

a p p u y é sur des poutres á double T en fon te; celles-ci ont une hau-

teur de 0m,45. Le T inférieur a 0m,16 de large et 0m,05 d 'épa isseur , 

celui d'en haut a 0'",11 de large et 0m,03 d ' épa i s seur ; la longueirr 

po r t ée des poutres est de 4 á 5 mé t r e s . 

La figure 639 montre un arceau de m é m e l a rgéur , mate é tab l i en 

Fig. 641 Fig. 640. Fig. 639. 

briques á plat sur trois rangs appuyées sur des solives en fer dont 

la po r t ée n'est que de 2"',o0 á 3 m é t r e s ; leur hauteur est de 0'",20 et 

leur largeur á la base de 0m,08 á 0m,10. Enfin les fig. 640 el 641 

indiquent les profils d'arceaux reposant sur des poutrelles en bois 

avec lambourdes ordinaires; ees voútes en briques á plat n'ont 

que 0m,75 de largeur. 
— Quelíe que soit la por t ée des voútes plates, i l sera prudent de 

les consolider par des tiran ts en fer avec harpons reliant entre eux 
les deux cótés oü elles s'appuient. 

BAJES DES PORTES ET DES PENETRES. — Les ouvertures qu'on laisse 

dans les murs de face pour y pratiqucr des portes ou des fenétres 

comprennent, dans l 'épaisseur du mur, trois partios : un tnbleau du 

cóté extér ieur , une feuillure pour recevoir la croisée ou la porte, el 

une embrasure dest inée á faciliter l 'accés du jour á l ' in tér ieur . Le 

tableau n'a ordinairement que 0m,15 á 0m,20 en largeur. L'embra-

sure d'une fenétre doií étre p ro longée jusqu'au niveau du sol. 

Les baies d'ouvertures sont encad rées par un appui horizontal 

pour une fenétre ou par un seuil pour une porte, par deux jam

bages tic chaqué cóté et par un linteau ou une plate-bande par-

dessus. 

L'appui est le plus souvent une pierre plato, dure ou schisteuse, 

un pou inclinée á Textér iour ; on emploi.e aussi les briques sur champ'. 

l is ne doivent point é tre insérés sous les jambages, ce qui les ferait 

casser; on ne les pose souvent qu ' ap ré s i 'achévemení de la con-
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struction; dans le cas contraire, on les pro tége contre les chocs par 

une planche placée provisoirement dessus. 

Le senil remplace l 'appui pour une porte; Ies mémes précaut ions 

doivent él re prises pour la pose. La pierre tres-dure est seule u t i -

lisable pour Un senil. 

Les jambages so'nt montés bien verticalement, soit en pierres de 

taille, soit en moellons, soit en briques; dans ce dernier cas, i l est 

1,0,1 d'y insére r deux pierres de c h a q u é cóté pour Ies scellements 

des gonds, qui tiennent mal dans la brique* Dans les magonneries en 

bauge ou en p isé , les jambages sont faits soit en pierre ou en b r i 

que, soit en bois. 

Les linteaux surmontent les jambages et couvrent la baie : nous 

parlerons plus lo in de ceux en charpente. Pour les ouvertures qui 

n'ont pas plus d'un mét re en largeur, on emploie des linteaux for

mes par une pierre de taille d'un seul morceau qu'on a soin de dé -

charger par une petite voúte établie au-dessus, qui reporte le poids 

du mur sur Ies jambages ou les chambranles en magonnerie. 

A défaut de pierre ou pour de plus grandes baies, on construit 

des plates-bandes en moellons taillés en voussoirs ( f ig . 642), ou en 

briques íb rman t une petite voúte (fig. 643), ou eníin en moellons 

FÍR. 643, Fiir, 644. Fia;. 642. 

taillés droits (fig. 644) : ceux-ci doivent é t re posés avec le plus 
grand soin, et souvent on Ies fortifie par un ou deux linteaux en fer 

encas t rés dans la pierre en dessous; on les allége aussi par une 

petite voúte en dessus. 

Les plates-bandes n'ont ordinairement que l 'épaisseur du tablean; 

on place, par de r r i é r e , des ar r iére-voussures en charpente. 

— Quand on met des volets ou des persiennes á l ' ex té r ieur , on 

. c^euse parfois une feuiliure dans l'encadrement de ja baie. 

— Dans les murs de refend, Ies baies sont souvent laissées droites, 

c 'es t -á-dire qu ' i l n'y a plus n i trumeau ni embrasure, ou plutót que 
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ees deux par líes se confondent ensemble ; la feuillure est presque 

toujours supp r imée . 

— Les dimensions á donner aux baies ont été ind iquées dans les 

diverses par lies de notre t r ava i í ; mais, en outre des nécessités du 

passage qu'elles p ré sen ten t , leur hauteur doit toujours é t re propor-

t ionnée á leur iargeur; ce rapport var ié de 1 1/2 a 2 1/2 pour 1. 

Une disposi í ion assez convenable pour les fenéíres est celie d'une 

hauteur égale á 1 fois 1/2 la Iargeur. 

Les intervalles entre les baies ou trumeaux doivent étre égaux en 

Iargeur aux baies, sinon plus larges, pour la solidité comme pour 

l 'é légance des constructions. 

Les vides des ouvertures doivent se correspondre entre eux de 

bas en liaut dans tous les rnurs de face ou de refend ; i l faut éviíer 

les porte á-í'aux : on y pare bien par le moyen d'arceaux de dé-

charge, mais l'aspect généra l n'est pas satisfaisant et la solidité est 

toujours moindre. L'espacement régul ie r et la disposií ion symétr ique 

des ouvertures sont aussi á recommander. 

CHEMINÉES, — Les cheminées des t inées au chauffage de nos habi

tat ions réc lament la plus grande attention dans-leur é tabl issement , 

á cause du danger qu'elles p résen ten t dans le cas oú la suie, qui s'y 

amasse, viendrait á s'enflammer; i ! est nécessaire d 'é loigner leurs 

parois d'au moins () n, l o de tout corps combustible, des bois em-

ployés dans les planchers et les combles. 

Les cheminées se composent de deux par í ies : de l'atre ou foyer 

et du tuyau. 

— Les tuyaux s 'établissent géné ra l emen t le long des rnurs de 

referid ou des pignons, de maniere a réserver les rnurs de fajado 

pour les ouvertures dest inées á introduire l 'air et la luraiére . lis 

s'appuient sur ees rnurs ou sont incrustés dans leur épaisseur . Dans 

le premier cas, on les construit en forme de coffre rectangulaire, 

avec des carreanx de plá t re ou avec des moellons minees, ou avec 

des briques posées sur champ, de maniere á ce que l 'épaisseur des 

parpis soit au moins de 0m,08. Si on veut loger les tuyaux dans 
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1 epaisseur des murs, ce qui a toujours pour effet d'affaiblir leur r é -

sistance, on se contente souvent de fcrrner le devant avec des b r i -

ques, niais i l est préférable de cons t ru i ré tout le pourtour avec ees 

mémes maté r i aux , á cause du peu d 'épaisseur qui reste au.mur der-

r ié re le tuyau. 

Les dimensions á leur donner ne sont point indifférentes : trop 

larges, i ! peut s 'établir , dans leur in tér ieur , des courants d'air aseen-

dants et d'autres descendants, dont le résul ta t est de faire fumer la 

cheminée ou d'apporter du froid dans la piéce qu'elle doit échauffer; 

trop petits, ils ne peuvent étre ramones ou r é p a r é s facilement. Les 

dimensions que i 'expérience a consacrées sont de 0"V28 á 0m,30 de 

profondeur sur 0m,60 de large. 

Ces tuyaux peuvent é t re incl inés ou déviés de la ligne droite, 

quand les nécessi tés de la charpente le demandent ou quand ils 

viennent á rencontrer ceux d'un é tage supér ieur . On ne doit pas 

superposer les coffres de cheminées comme on le faisait autrefois; 

i l est p ré férab le de les placer les uns á cóté des autres. 

Le passage de cheminées a du é t re prévu dans la disposition de 

la charpente par Fétabl issement de chevé t res , ainsi que nous le 

dirons en traitant de cette partie des constructions. Les tuyaux non 

adossés sur des murs sont maintenus par des barres en fer. 

Si on ne peut loger facilement, dans l 'épaisseur des murs, des cof

fres de cheminées de dimensions égales á cellos que nous avons i n -

d iquées , i l faut avoir recours aux tuyaux circulaires ou méplats en 

fonte ou en poterie. 

Les premiers, dont i l existe des modeles ayant 0m,22, 0m,24 ou 

0m,28 de d iámet ro , sont d'un pr ix assez élevé. 

Les seconds s 'établissent de plusieurs manieres; ils ont l 'avan-

tage de faire corps avec la construction. Tan tó t ce sont des briques 

dont un cóté est concave, qui viennent se reunir deVnaniére á for~ 

mer un cyl indre; tantót ce sont des poteries circujaires de 0m,1G a 

0m,60 de hauteur, dont le d iamét re var ié éga lement , avec une épais-

seur de 0ffi,015; tantót ce sont dos tu bes á peu prés cylindriques, 

dont l 'extér ieur est canne lé , afin de faire plus a isément prise avec 
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le mortier et dont le nom rappelle celui de l'architecte qui les a i n -

ventés , M . Gourlier; t an tó í enfin, en élevant un mur, on ménage un 

vide dans son in tér ieur á l'aide d'un mandrin qu'on hausse au fur 

et á mesure de la construction. Tous ees appareils economisení la 

place; mais on ne peut visiíer leur in té r i eur , et pour les ramoner 

i l faut faire usage d'uno corde á l 'extrémité de laque!le on allache 

un hérisson on brosse en fer; á défaut , on se sert de fagots de bois 

de bouleau. L 'é tabl issement du dernier systéme de tuyaiix est peu 

coú t eux , mais son usage est assez m é d i o c r e ; nous le recoinniaiule-

rons íoutefois pour les cheminées d'appel ou d 'aéra t ion . 

I I y a nécessité de prolonger les tuyaux de cheminées au-dessus 

des combles, au inoins á 1 mét re : on protege Fintér ieur de la che-

minée con tro la pluie par des appareils de diverses formes, le plus 

souvent en ré t réc issant l'ouverture supér ieure et en la surmontant 

par un cliapeau en briques, par une mitre en poterie, par un tuyau 

en tole avec calotte, etc. 

— Le foyer ou aire est logé dans un vide laissé dans la macón-

nerie, et s 'é tend au de van l du mur. L 'á t re proprernent dit , ou l'aire 

á leu, est é tabl i en briques sur champ placees sur une petite fonda-

t ion , si la cheminée est au rez -de -chaussée ; i l repose sur la t rémic , 

espace reservé entre la charpente et les murs, et y est souíenu par 

des barres de fer portant sur les chevétres , lorsque la cheminée est á 

un étage supér ieur . De chaqué cóté , on monte les jambages, et par-

dessus on installe un mantean a p p u y é par des tringles en fer, et sur 

lequel porte une tabiette; la magonnerie en p lá t re est cello qui con -

vient le mieux pour cetíe construction, qu'on revét par un cham-

branle en pierre ou en inarbre. Au fond de la cheminée , on place 

une plaque ou coníre-cwur en fonte. Ton tes ees parties sont éloi-

gnées á O1",25 de íoute espéce de bois; quand la piéce est p ianchéiée , 

on place devant la cheminée une dallo ou foyer en pierre largo 

de O'v'iO á 0m,60 et encas t rée dans le bois. 

Nous avons ind iqué (pago 366, fig. 431) une disposition t r é s - con -

venable pour les cheminées de cuisines rurales et une autre pour 

rinstallation de bouches de chaleur (page 367, fig. 432). 

« m' 
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Pour les cheminées d'appartement, i l faut recommander la dis-

position circulaire ou celle á pans coupés dans Fin té r ieur de l ' á t r e , 

le revé tement des parois en faícncc et l ' é tabl i ssement d'un r ideaü 

Fig. 645. en tóle pour régler la combust ión Voici les dimen-

sions ordinaires : profondeur totale, O"1,50 ; proí 'on-

deur á p a r t i r du rideau, 0m,30; largeur entre les ¡amba

ges, l m ; largeur du rideau, 0m,55; hauteur du rideau, 

0m,60; hauteur de la tablette, 0m,90 á lm au-dessus 

du sol. Les fig. 645 et 646 représen ten t en coupe et 

en plan la disposi í ion d'une cheminée íivec rideau, 

celui-ci se releve en c, et ses contre-poids retom-

H bent en i de chaqué cóté des jambages; f est le 

Fig. 6i0. foyer en marbre ou en pierre place sur le sol devant 

la cheminée . La plaque est un peu en avant pour accélérer le t i 

ra ge; l ' intervalle v restant par de r r i é r e peut étre rempli en maté -

riaux mauvais conducteurs du calorique, ou laissé vide pour la 

circulation de l 'a ir d'une ventousc qui s'y échauffe avant de péné t r e r 

dans la p iéce . 

— I I nous reste á indiquer les causes qui font fumer les cheminées , 

et les remedes á cmployer pour y parer. Frankl in a é n u m é r é les 

tieuf circonstances su iva n tes : 

Io Les cheminées fument lorsqu'il n'arrive pas assez d'air pour 

remplacer eclui qui sort par le tuyau; i l faut agrandir les ouvertures 

ct en c rée r d'autres, principalement des ventouses á air chaud. 

2° L a trop grande embouchure des cheminées dans les cham

bres les fait fumer; i l faut la diminuer par le liaut et par les cótés. 

3o Le tuyau é t an t trop court, le tirage est trop faibie, et la fumée 

ne sort pas. On prolongo le tuyau par des conduits en tó le , etc. 

4" Lorsque plusieurs cheminées se contre-balancent les unes les 

autres, et que Tune d'elles a une supér ior i té de tirage sur les che

minées voisines, cellos-ci fument. íl faut é tabl i r á chacune des ven

touses assez grandes pour remplacer l 'air qui s ' échappe . 

5° Quand le tuyau est dominé par un édifice plus haut ou par une 

éminence du cóté oü souffle le vent, celui-ci refoule la fumée dans 
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!a c h e m i n é e ; i ! faut employer des tournants ou gueuies de-loup 
(fig. 490, page 422). 

6o Dans le cas inverse, c 'es t -á-dire celui oü l 'éminonce est placee 

au delá de la cheminée et forme une digne contre le cours du vent, 

l 'air se precipite violemment sur le tuyau et refoule la fumee. I I faut, 

g é n é r a l e m e n t , exhausser le tuyau en l 'é tayant par des barres de fer. 

7o La situation peu favorable d'une porte fait encoré fumer la 

c h e m i n é e ; par exemple, quand la porte et la cheminée sont du m é m e 

cóté de la chambre, si la porte é tant dans le coin s'ouvrc du cóté 

du mur, i l fautou mettreun paravent entre la cheminée et la porte, 

ou changer les gonds de celle-ci, de maniere qu'elle ouvre dans un 

nutre sens et qu'elle dirige l'air le long du mur. 

8o Une chambre oü Ton ne fait pas habituellement du feu se í rouve 

remplie par la fumée qu'elle recoit au sommet du tuyau et qui des-

cend dans la chambre; le remede est de fermer le tuyau par une 

trappe á bascule. 

9o Enf in , quand le tuyau est court et que son orífice supér ieur 

est large, certains vents, en passant rapidement au-dessus, s'en-

gouffrent dedans et rabattent la fumée. I I faut ré t réc i r le haut de la 

cheminée de maniere á ce qu ' i l n'ait que 0m,25 de cóté en c a r r é . 

L 'é tabl issement d'un rideau devant le foyer, celui de íuyaux en 

tole ou en fonte au-dessus des souches de cheminée , celui de gueules-

de-loup á g i r o u e ü e et á entonnoir analogues á celle de la fig. 490 

(page 422), ou d'autres á moulinet et a hélice , celui de tubes á T, 

parent á presque tous les inconvénien ts qui viennent d 'é t re énu-

mérés . 

ENTABLEMENTS. — L e s bá t iments d'habitation regoivent pourcou-

ronnement un entablement en forme de corniche, les aulres n'en 

ont pas besoin; cependant cet ornement a l'avantage de clore les 

comblos, et quelquefois d ' empécher la communication de l'incendie 

par des flamméches qui s'introduiraient sous les chevrons. 

On fait les entablements en pierres, en briques et méme en bois; 

les modeles les plus simples conviennent aux bá t iments ruranx. Le 
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rapport de la hauteur des corniches á celle des constructions est de 

1/12, i / 1 4 , 1/15, 1/18. 

Les rég lemenís de voirie, d'accord avec les conditions de solidiíé, 

exigent que les pierres d'entablement a iení au moins autant de 

p o r l é c sur les murs qu'elles ont de saillie sur les p a r e m e n í s exté-

rieurs de ees murs. On consolide les corniches en moellons á l'aide 

de barres de fer en double queue de carpe ou en T a c h a q u é ext ré-

m i í e ; on les place de d is íance en distance dans l 'épaisseur de l 'en-

tab lemení et transvcrsalement á sa direction. 

ENDLÍTS. — Quand la maconnerie est dressée , i l fauí recouvrir les 

jo "mis entre les pierres avee un mortier qui les p ro tége centre les 

inll i trations de l'eau, et en m é m e temps donne au travail un aspect 

plus satisfaisant. I I y a deux sortes d 'cnduits , suivant qu'ils cou-

vrent les pierres ou les laissent apparentes. 

1° Les enduits partiels ou á pierres découver tcs , ou jointoiements, 

s'appliqucnt seulement dans les vides qui se trouvent entre les pierres 

de taille, ou entre les moellons quand ceux-ci ont leurs parements 

unis, ou entre les briques; on commence par dég rade r les joints , 

on les arrose pour les rendre un peu humides, et on y applique une 

conche de mortier un peu plus gras que celui qui a servi a la macon

nerie : ees jointoiements doivent é t re faits en boudin saillanl et non 

creux, au moyen d'un out i l appelé t i r e - jo in í s : c'est une t i ge en fer 

de 0m,25 de long sur 0m,005 de largo, r e c o u r b é e et garnie d'un 

manche en bois; on frotte la partie arrondie de l 'out i l sur le mor

tier ju squ ' á ce que le jo in t soit noi rc i . Les jointoiements sont souvent 

plus solides que les enduits pleins; i l serait á dés i re r que Ton u t i -

lisát des morliers hydrauliques, m é m e des ciments, pour les parois 

extér ieures des bá t imen t s . On unit avec soin le mortier pour p r é -

yenir le fendillement. 

2o Les enduits pleins ou á pierres couvertes, que Ton appelle aussi 

crépis, sont const i tués par des conches cont inúes de mortier que Fon 

applique en m é m e temps sur Ies moellons et sur les partios qui les 

r éun i s sen t ; ees enduits sont lisses ou fouettés. 
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Les enduits lisses sont composés d 'un crépi proprement di t re-

couvert par un enduit. On commence par couvrir les murs avec une 

couche de morder grossier, puis avec une seconde de mortier plus 

fin que Fon aplanft á la t ruel le , puis avec une troisiéme et méme 

une qua í r i éme couche t r é s -minces , que Fon lisse avec le plus grand 

soin, surtout quand on emploie le mortier de chaux. L 'épaisseur du 

crépi ne doit pas dépasser 0m,015, et celle de Fenduit 0"l,002 á 

0m,003. Dans quelques partios faibles des constructions, on applique 

quelquefois des conches d'enduit plus épaisses , que Fon appellc 

renformis : ils servent á couvrir des dcfauts d 'exécut ion ; mais ils 

sont peu solides, surtout á Fextér ieur , 

Les enduits fouettés et mouchetés sont des crépis qui doivent 

rester apparents; ils no différent des premiers qu'en ce qu'on ne 

lisse pas los couchcs au fur et á mesure qu'on los applique; on se 

contento de les teñi r á peu p r é s de m é m e épaisseur . On jette parfois 

les dern ié res conches avec un ba la i , de sorte qu ellos s'appliquent 

sous forme de gouttelettes. Ces c rép i s sont souvent plus durables 

que les enduits lisses. 

— Les enduits doivent otro faiís en ma té r i aux hydrauliques par-

tout oú on redoute Fhumidi té , et en chaux grasse á Fextér ieur et sur 

tontos les magonneries ditos économiques . A Fintér ieur , la chaux 

est soule applicable dans les partios basses, lo plá t re restant útil i sé 

pour les enduits des étages supé r i eu r s , soit simplement comme en-

duit , soit comme stuc, p lá t re a luné , etc. 

On fait encoré quelques enduits en bitume, en glu marine, dans 

les partios oü p é n é t r e Fhumid i té . 

PLAFONDS.—-Los plafonds sont des revétements horizontaux qu'on 

applique sous los planchcrs en charpente pour los rendre plus impe

né trablcs aux modifications de t e n i p é r a l u r e , aux émana t ions ga-

zeuses, etc.; on en couvre aussi lo dossous dos chevrons dans los 

combles. Quand los piéces de bois no sont pas bien do n i vean entre 

ellos, on y remédio par dos fourrures ou planches placées sur charap 

et fixées sur les solives qui p réson ten t dos flaches ou grands vides. 
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La principale maniere de faire les plafonds consiste á clouer sous 
les solives ou sous les chevrons un lattis presque j o i n t i f (la latte en 

chéne est la meilleure, on l'espace á 0in,0l), puis á appliquer des-

sous plusieurs couches successives d'enduit peu é p a i s , que Fon 

lisse avec soin. 

Le p lá t re forme les plafonds les plus a d h é r e n t s ; mais, comme on 

ne peut s'en procurer partout , on y substitue lantut un mortier 

composé de parties égales de chaux et de p lá t re , tantót du blanc en 

bourre (page 612), tantót méme du mortier de chaux et de terre ar-

gileuse, mais ce dernier est peu résis tant . 

— Une autre maniere de faire les plafonds consiste á enfonccr 

des clous sur les solives d a n s l ' i n t é r i e u r des entrevous, á y fixer des 

lattes éloignées- de 0m,05 á 0m,08 et á y faire a d h é r e r du mortier que 

l'on enduit ensuite par-dessous. Ce p r o c é d é , dií á augeís, exige l 'em-

ploi du p l á t r e ; on ne peut guére l 'appliquer que lorsqu'on fait le 

plafond avant de le recouvrir : on garnit le dessous avec des plan

ches et on coule le p lá t re par-dessus et entre les solives, en l'ap-

puyant sur le bois avec une tro elle; on enléve ensuite les planches, 

et on termine le plafond á la maniere ordinaire. Quand le plafond 

est recouvert, i l est beaucoup plus difficile de faire teñir le mortier 

formant les augets. 

Les plafonds avec augets plats ou cintres sont plus solides que 

ceux faits sous lattis j o i n t i f et empéchen t mieux la Iransmiss.on des 

sons; mais ils sont plus lourds et ieur é tabl issement exige beaucoup 

plus de p lá t re . 

PAVAGKS ET CARUELAGÜS. — Les revétements horizontaux destines 

á supporter le passage de l 'homme, des animaux etdes instrumenls. 

établis en matér iaux rés i s tan ts , sont continus ou discontinus; iis 

consistent en pavages de natures diverses et en carrelages en terre 

cuite placés soit sur le so!, soit sur des planchers. 

— Quand on veut recouvrir le sol , i l faut d'abord le rendre résis

tant et y établ i r une aire qu'on nivelle avec soin. On commence par 

battre le terrain, puis on y dépose une conche de sable ou de bé ton 
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grossier; souvent on y ajoute une couche de bé ton ordinaire, ou 

un l i t de íui leaux eí de mortier de chaux aé r ienne . L'ensemble de 

ees conches doit avoir de O"1,15 á 0m,20 d 'épaisseur . On acheve la 

p répa ra t ion de Taire en la dressant horizontalement ou avec les 

pentes qu'elle doit comporler. 

Quand on veut recouvrir des planchers hauts, i l faut é tabl i r un 

bardage sur les soíives. Nous avons ind iqué la maniere de disposer 

les bardages en terre (page 655) qui sont les plus utilisés dans les 

constructions rurales, quoique t rés - lourds . Dans les endroits oü se 

trouve le p lá t r e , on remplace la terre par du mortier de p lá t re dont 

on recouvre des bardeaux avec une épaisseur de 0m,03 á 0m,04; a 

cause de l'augmentation du volunie du p l á t r e , i l faut partager Taire 

en partios de 1 métre cari é environ par des trancliées de O1",01 á 

0m,02; on arrive au m é m e résul ta t en mélangeant au p lá t re de la 

poussiére , de la musique ou ierre séche criblée au panier. On sub-

stitue tres-bien au bardeau (barrelet) des tulles faites exprés , ou 

méme des tuilcs ordinaires," ou des tuyaux en poterie; on les appuie 

sur les sol i ves et on les recouvre d'une conche de mortier. 

— Les revéíements continus ne s'appliquent guére que sur le sol; 

ce sont ou des bitumes ou des ciments (voir ees mots) que Ton 

superpose á une couche de sable ou du cailloutis (macadamisage) 

épaisse de 0m,03 á 0m,05, ou des b é t o n n a g e s épais de 0m,05 á 0m,10. 

Nous avons déjá pa r lé des applications de ce mode de pavage; nous 

allons encoré indiquer son mode d'emploi dans les é tables . — On 

forme du mortier avec 50 partios de chaux hydraulique et 100 de sable; 

quand i l esl bien b rassé , on y ajoute 100 parties de gravier et on 

méle bien le tout. Le sol de Tétable a dú étre modelé suivant les 

pentes qu'on veut y é tabl i r , puis foulé au p i lón ; on y applique alors 

le bé ton en couche de 0m,10 ; on Tégalise, et, avant qu ' i l soit sec, 

on trace en différents sens, á Taide d'une baguette en fer qu'on y 

enfonce, des rainures creusos de 01",01 envi ron , qui ont pour effet 

d ' empécher les animaux de glisser. 

On a encoré employé , pour des revétements horizontaux, un l i t 

de bé ton de 0m,06 rccouvert par une couche épaisse de 0mj03 de 



672 MODES D'EXÉCÜTÍON. 

goudron ordinaire melé avec da sable, ce mélange ayant été opé ré 

en jetant du sable chauífé dans le goudron bouillant. 

— Les revé tements discontinus employés dans les constructions 

rurales sont les pavés eí les dalles, qui ne peuvent é t re placés qu'au 

rez-de-cbaussée , etlesterres cuites qu'on utilise aussi dans les étages 

supér ieurs . 

Les pavés en gres ou en gran i í se divisent en plusieurs soríes : 

les gros pavés , dont les dimensions soní 0m,22 en tous sens; Ies 

pavés b á t a r d s , qui on í O1",!3 de haut et 0m,19 X 0m,19 en surface; 

et les petits pavés , dont la grosseur varié : ils soní d'autant plus 

solides qu'ils ont plus de liautcur; leur surface est piquee ou unie. 

On les pose sur des formes de sable épaisses de 0m,08 á 0m,16; ían tó t 

on les jo in t seulement avec du sable, t an íó t avec du mortier, du 

ciment ou du bi tume; ees derniers matér iaux sont employés pour 

les pa r í i e s oü les eaux coulent, comme les ruisseaux. Le pavage 

en rangées obliques par rapport á l'axe de direction des voies ou 

on Femploie, est plus rés is tant que celui posé droi t . Un encaissement 

en gros pavés doit í imiter les parti'es remplies en pavés de petit 

modele. 

Les dalles en p i erre dure sont posées de la méme maniere que 

íes p a v é s ; on les réuni t ordinairement avec du ciment; quand leur 

surface est p iquée , on est moins exposé á glisser dessus. 

Les carreaux en ierre cuite regoivent différentes formes, ca r rées , 

hexagonales, octogonales, etc. Leur épaisseur var íe de 0m,015 á 

0m,025. Dans les rez-de-chaussée , on Ies place, soit sur une conche 

de bé ton , soit sur une conche de 0m,25 á 0m,30 en máchefer , en cail-

louíis , ele.; dans Ies étages supér ieurs , on les pose sur le bardage 

recouvert par de la pouss iére . Le scellement se fait á l'aide de 

mortier de chaux, ou de p í á t r e ; quand on cmploie eclui-ci, i l faut 

y ajoüter de la suie pour qu ' i l ne prenne pas trop vite. Les car

reaux scellés avec du mortier de ter re , qu'on emploie parfois dans 

les aires des combles, sont généra lement peu adhé ren t s ; on ne doit 

les utiliser que dans des endroits oú la circulation n'est pas fré-

quente. Pour opé re r un carrelage, on commence par établ i r une 
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premié re ligne horizontale et bien de niveau, puis une seconde 

ü g n e en croix avec la p r e m i é r e ; on instalie des repéres pour le 

niveau et on rempiit les parties i n t ennéd ia i r e s . 

La brique fournit des pavages tres-solides qu'on dispose comme 

les carreaux, mais plus généra lement á hdtons rompus. Elle est trop 

lourde pour les éíages s u p é r i e u r s ; on la met á plat dans les rez-dc-

chaussée , en choisissant le plus souvent la brique simple, épaisse 

de 0m,27 et rarement celle de 0m,54, dito double. Dans les pas-

sages d 'écur ies , on emploie quelquefois la brique sur champ; le 

pavagc alors a 0in,11 d 'épa isseur . La bonne brique double suffirait 

souvent. (Voir Ecuries, Etables, etc., lre partie, chap. 2 ) 

On fait des carreaux en faience ou en porcelaine pour recouvrir 

les fourneaux de cuisine et daller les cheminées d'appartement; on 

no peut guére les scelier qu'avec du p l á t r e . 

On emploie encoré des carreaux de marbres et de liáis qu'on scelle 

avec un morticr composé de 1/3 p l á t r e , 1/3 chaux et 1/3 sable. Ces 

pavages sont chers, et no s'appliquent qu'au rez -de -chaussée ; ai l-

leurs l 'emploi du bois est p référab le et souvent nioins coúteux. 

CHARPENTERIE. 

La charpenterie, ou l 'art de travailler les bois en p iéces équa r -

ries, s'occupe d'abord de l 'exploitation des bois, dont nous avons 

par lé précédemment . ' Dans ses applications au bá t imen t , outre les 

travaux nécessaires parfois dans les fondations dont i l a été ques-

tion (page 635), la charpenterie comprend trois sortes de construc-

tions : 

1° L 'é tabl issement de parois verticales, ou pans de bois, colom • 

bages et cloisons; 2o celui de parois horizontales ou planchers; 

3o celui de supports pour les couvertures ou combles des toits. I I 

faut y ajouter des ouvrages dont la du rée est proviso iré et sert á 

l 'é tabl issement d'autres constructions, tels que les é tayements , les 

cintres pour les voútes et m é m e les échafaudages . Quant aux grandes 

portes, aux barrieres, aux escaliers, on les classe généra lement dans 

les travaux de grosse menuiserie. 
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Les di verses parties do l 'art du charpenlier ont donnc lieu a des 

é tudes t rés-nombreuses ; tout cons t ruc íeur doit Ies consulter, s'il 

veut utiliser habilement ses bois, de maniere á profiter de leur forcé 

de rés is tance tout eiUiére el á réal iser la plus grande économie 

possible. Le cadre de no Iré íravail ne nous permet que r indicat ion 

de quelques applications les plus usueiles dans les const rucí ions 

rurales. 

PATÍS DE BOIS. — Les cons t ruc í ions en pans de bois, dont nous 

avons d o n n é plusieurs exemples, sont quelquefois dis t inguées en 

pans de bois proprement dits lorsque les bois utilisés sont équar r i s 

et en colombages lorsque les bois sont ernployés ronds; ils s'éta-

blissent, du reste, de la me me facón. La eombust ibi l i té des bois, 

leur pourri ture, l'augmentation de pr ix qu'ils acqu ié ren t tous les 

jours, tendent á la suppression des constructions de ce gen re : ce 

n'est que dans les pays t rés-boisés et pour des parties liantes de 

bá t iment que l 'emploi peut en étre économique . 

Les pans de bois ne doivent, dans tous cas, é t re établis qu'au 

moins á 0"', 75 et méme 1 métre au-dessus du sol, pour éviter les 

infiltrations de l 'humidi té ; ils sont soulenus par une maconnerie so

lide et épaisse de O'", 50 dans les fondements et de ()m,30 au-dessus. 

Quand le pan de bois est encad ré dans des poteaux corniers ou 

d'angle, des assises en pierre de ta i He sont nécessaires pour sup-

porter ceux-ci; elles doivent étre en roche dure, autant que pos

sible, et former parpaing élevé á .0m,60 au-dessus du sol. On place 

horizontalement sur les murs de soubassement des sabliéres ou 

piéces de bois ordinairement m é p l a í e s , auxquelles des poteaux de 

remplissage verticaux sont assemblés á tenons et á mortaises et soli-

dement chevillés : ceux-ci sont écar tés á 0m,20 environ Fun de 

l 'autre; ils supportent á leur tour une autre sabl iére des t inée á re-

cevoir le bout des solives du plancher dont I'assise est égale á 

Fépaisseur du pan; cette sabl iére porte aussi les poteaux de l 'étage 

supér ieur , quand i l y en a un. Des poteaux plus forts que ceux de 

remplissage ü m i t e n t Ies ouvertures; ils sont désignés par les noms 



MODES D'EXECÍJTION. 

de potecmx d'huisscric; celuidu dessus s'appelle l i n k a u ; les remplis-

sages au-dessus des baies s'appellent potelets; on rapporte ordinai-

remen í dans l'embrasure une lame de bois pour former feuillure et 

recevoir le battement des portes et des fenéíres. 

La fig. 647 montre la disposition d'un pan de bois simple en-

Fia;. 617. Fía- 048. 

castré entre denx murs ou deux pignons en maconnerie; la fig. 648 

indique une disposition analogue, mais insérée entre des poteaux 

corniers en bois; elle ne différe de l'autre que par l 'addition de bras 

qui relient les poteaux á la sablicre supér ieure . 

Pour donner plus de solidité au bá t i , on y insére des piéces de 

bois obliques, qu'on appellc echarpes, decharges ou guettes, sur les-

quelles on assemble des'potelets taillés obliquemant par un bout 

Fig. 649. Fig. G50. 

et nommés tournisses. Ce mode permet Tutilisation de piéces plus 

courtes pour les bois de rernplissage. Les fig. 649 et 650 .en mon-

trent la disposition dans chacun des deux cas que nous avons spé-

cifiés ci-dessus. 

En fin les pans de bois se font encoré en croix de Saint-Ándré, 

p r o c é d é tres-sol i de et méme économique par la quant i té de bois 

nécessa i r e ; les deux piéces sont assemblées á mi-bois dans i 'endroit 
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oü elles se croisent (voir p l . 94 , pag. 253) : une disposition plus 

simple encoré a été ind iquée dans la p l . 61 (page 140). 

— Quand le pan de bois supporte une poutre, i l faut que celíe-ci 

soit solidement son tenue : doublage de la sabl iére sous le bout de la 

poutre, placement de poteaux plus forts et debout, r eun ión de deux 

décharges qui s'unissent en dessous, disposition de deux décharges 

au-dessus soutenant un t irant de charpente et un é t r ier en fer qui 

embras.se la poutre, soní les moycns employés pour renforcer íes 

pans de bois. 

— Quand i l y a un second étage, les solivcs sont appuyées sur la 

sabl iére supér ieure du- rez -de-chaussée , et la sabl iére bassc du pan 

de bois suivaní cst établie au-dessus des solives, de sorte que les 

extrémités de celles-ci sont serrées entre deux piéces horizontales. 

Les poteaux cornicrs montent ordinairement de fond dans loulc 

la hauteur du b á í i m e n t , s'il comporte deux é t a g e s , ce qui assure 

plus de sol i di té . Lorsque le bá t imen t cst plus elevé, á défaut de 

bois assez longs, on ente deux piéces Tune sur l'autre par le sys-

téme d'assemblage dit á trait de Júpi ter , qui est composé d'entailles 

á redans; on relie, en outre, íes piéces par des boulons á écrous et 

par des liens en fer. 

— L 'épa isseur des parois en charpente est plus faibíe que celíe 

de la magonnerie. Les pieds corniers ont ordinairement de 0m,25 á 

O'VSO d ' équar r i s sage ; les poteaux in te rmédia i res formant íes baies 

ont de 0m,15 á 0m,20, comme les d é c h a r g e s ; les poíelets deremplis-

sage de 0m,10 á O1",! 5 et á 0"',20; en fin les sabl iéres 0m,20 á 0m,30. 

Rondelet voulait que loules ees piéces eussent On.,16 d 'épaisseur et 

0m,22 de large. 

—• Les cloisons en charpente ne différení des pans de bois o r d i 

nal res que par leur épaisseur , qui est moindre; les plus grosses 

piéces de bois ne dépassen t pas O"1,i5 et les poteaux de remplis-

sage et auí res 0m,í0 au plus. Les cloisons hautes r eposen í sur des 

sabl iéres , qui sont souvent recouvertes par le carrelage et qu'on 

place en travers des solives, lorsque cela est possible; dans le cas 

contraire , une sol i ve un peu forte est nécessaire sous la cioison 
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et on ré t rés i l lonne , en outre, avcc celles qui sont le plus p ré s . 

— Toutes les parois en pans de bois sont remplies en briqucs 

cuites ou crucs, en bauge, en mortier de p lá t re , matiéres m a i n te

nues entre des lattes clouées sur les bois de chaqué c ó t é ; on re-

couvre le tout d'un endui í . Quelquefois on supprimc IB lattis et on 

rempli t l ' iníervalle entre les bois en laissant ceux-ci a p p a r e n í s ; i l 

faut alors fixer des clous ou rappointis sur les piéces de bois , pour 

que les remplissages y a d h é r e n í ; mais i l se produit presque ton -

jours des gerces ou f e n í e s : ce mode de construction esí done moins 

bou que le p r écéden t . 

A fin que les cloisons soient plus i égé res , on se contente parfois 

de latter sur les poteaux et d'y appliquer un enduit analogue á celui 

employé pour les plafonds; ees cloisons ont le grand inconvénien t 

d'offrir des retraites aux souris et aux insectes : i l vaut mieux les 

faire moins épaisses et les l iourder en plein. 

— On augmente la forcé de stabil i té des pans de bois en les sccl-

lant aux planchers et aux murs qui leur sont attenants, par des liens, 

des tirants et des liarpons en fer. 

P o ü r a i l s et Unteaux. — Les baies d'ouvcrtures, méme dans les 

constructions en pierre, sont souvent surmontées par des parlies de 

cliarpente qu'on appelle linteaux et poitrails. 

I ^ s linteaux sont des appareils formés de deux ou trois grosses 

solives mises á cóté les unes des autres et dont la longueur est su-

pé r i eu re de 0mJ50 á la largeur de la baie; leur hauteur doit é t re 

p r o p o r t i o n n é e á la charge qu'ils supportent; elle est généra lement 

de 0m,20 á 0m,40. L 'épaisseur des p iéces réunies esí á peu p r é s égale 

á cclle de la par o i qui les supporte ; on laisse de chaqué cóté une 

retraite de O" ,03 qui est remplie par un lattis et un enduit. Cellos 

des piéces qui sont á l ' in tér ieur doivent é t re surélevées de 0"',1Ü sur 

les autres, pour former la feuillure de la baie. 

Ouand la partie an té r i eure de la baie est é tabl ie en maconnerie et 

forme ce qu'on appel lé une plate-bande, on dispose par de r r i é re et 

en surélévation de 0m,10 une piéce de bois appelée contre-linteau ou 

arriere-voussure, qui ne différe du linteau que par son épaisseur . 
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Lorsque la baie dépasse 2 raétres d'ouverture, le linteau est ap-

pelé po i t r a i l ; c'est ordinairement une poutre on deux poutres assem-

blées avec des boulons. On emploie rneme des poutres dites armées. 

[\oír plus loin) , lorsque la por tée est tres-grande. Les poitrails do i -

vent avoir autant d 'épa isseur que les murs qu'ils supporteril, avoir 

de 0m,30 á 0m,50 en hauteur, é t re appuyés á chaqué bout de 0m,30 

et reposer sur des points d'appui en pierre, dont l'assise comporte 

toute i 'épaisseur du mur sur 0m,50 de long au moins. 

Pour ailéger la charge d'un poitrai l dans un pan de bois, on eta-

1)1 it au-dessus deux décharges are-boutant un renfort ; dans un mur, 

on construit une espéce de voúte en moellons ou en briques. 

On fortifie aussi un poitrai l en le renforgant en dessous par un 

madrier con t re -bu t té de chaqué colé par des echarpes (voir íig. 323, 

p l . 84, page 214). 

PLANCHEES. — Les planchers sont des appareiis en charpente sup-

por tant les aires horizontales des étages supér ieurs dans les con-

structions; iis sont composés de trois manieres principales : 1" en 

sol i ves seules; 2° en poutres et solives ; 3o en pouírel les et sol i ves 

assemblées . Dans l 'é tabl issement des unsou des autres, on doi tve i l -

ler á ce que les extrémités de toute piéce de bois portant sur un 

appui soient pleines et parfaitement équa r r i e s . # 

Planchers en solives. — Les planchers les plus simples sont for-

més par des solives paral leles et portees sur des appuis verticaux, 

tels que les murs, les pans de bois ou m é m e l e s cloisons; elíes y sont 

enfoncées á 0m,15 au moins. Liles doivent é t re engagées solidement 

dans les parois qui les supportent; quand el les sont libres, leur soli-

dité est presque moitié moindre que quand leurs extrémités sont 

bien fixées dans les murs. 

On recommande á cet effet de ne pas sceller les piéces de char

pente dans la magonneric avec de la cliaux qui altere le bois : on 

peut les enduire d'unc chape en p l á í r e , ou m é m e les serrer á sec 

entre des p¡er res . 

Les solives dites de h r i n , c 'es t -á-di re d'un arbre ou branciie 
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en entier sont plus fortes que celles qu'ou obtient par le seiage. 

On saií que la forcé de rés is tance des piéces de bois var ié avec 

leurs dimensions et principalemcnt avec leur épaisseur ; cette rés is 

tance est en raison directe de leur largeur, en raison du ca r ré de 

leur épaisseur eí en raison inverse deleur longueur. Par conséquen í , 

i l y a grand avantage á déb i t e r les solives plus larges sur un cóté 

que sur l'autre et á les placer sur champ dans le sens de leur plus 

grande épaisseur . Rondelet a di t que les solives d'un p íancher doi -

vent avoir pour hauteur 1/24 de la po r t ée , une largeur 1/4 moindre ; 

on pose aujourd'hui son ven t des solives dont la largeur est á peine 

égale á la moiíié de Fépaisseur . 

Les solives pourraicnt étre placées á cóté les unes des autres; mais, 

coininc 11 en faudrait t rop, on les écar te entre el Ies á une distance 

plus ou moins grande, rédu i te quelquefois á la largeur de la soíive, 

de maniere á ce que le p íancher p ré sen te autant de vi de que de 

plein. Dans la plupart des construclions rurales on espace les solives 

depuis 0m,2a á O"1,30, meme á 0m,40 ei plus, suivant i 'un des modes 

employés pour le reraplissage des vides dont nous a voris pa r l é . 

— On assemble quelquefois les ext rémités des solives sur des piéces 

de bois cncastrécs á moitié dans les murs, qu'on no ni roe lambourdes; 

celles-ci sont plus épaisses que les solives et doubles en largeur; pour 

s'opposer au déversement de la lambourde; on la main t ien í par des 

corbeaux en pierre ou en fer scellés dans la muraille. I I faul éviter 

l 'emploi de ees lambourdes, á moins de circonstances par t icul iéres , 

comme la nécessité d'utiliser des solives qui sont trop courtcs pour 

avoir une por tée suffisante dans les murs. 

— On consolide beaucoup les planchers en étrésillonnant les so

lives, c 'es t -á-dire en les appuyant les unes contre les autres par des 

morceaux de bois qu'on fait entrer de forcé entre el!es. Les liernes, 

ou piéces de bois entaillées vis-á-vis chaqué solive, et qu'on insére 

t ransversa lemení a leur direction, donnent le mémo résul tat , mais 

sont plus coúteuses. Des madriers places sur les solives et chevillés 

avec el les sont préférables . 

Nous parlerons c i -aprés des chevétres et des lincoirs. 
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Planchen en poutres et salives. — lis différent des p récéden t s en 

ce que les extrémités des solives, ou Fuñe de leurs exírémités , sont 

regues par des poutres ou grosses piéces de bois; on les eniploic 

lorsq-ue les por íées des solives seraient Irop grandes pour é t re so

lides, au delá de 4 á o mét res , par exemple. Une ou plusieurs poutres 

supportent les plancliers suivant leur surí 'ace; on espace ordinairc-

ment les poutres depuis 3 jusqu ' á 4 mét res . 

Les eonditions r appo r t ée s ci-dessus pour la rés is íance des solives 

s'appliquent aux poutres; cependant on appréc ie c o m m u n é m e n t 

l ' équarr i ssage qui leur convient á 1/18 de leur po r t ée . 

Les poutres doivent é t re solidement scellées dans les murs; elles 

í r averse ron t ton te leur épaisseur autant que possible; dans le cas 

contraire, elles y p é n é i r e r o n t d'au moins 0m,25, et alors i l est utile 

de placer sous le bout de la pou í r e un corbeau ou consolé en pierre 

de taille, ou memo de bois, qui traverso cemur et y soit solidement 

fixé. Quand la construction est é tabl ie en maté r i aux peu rés is tants , 

on place suivant la direction du rnur un morceau de bois qui re-

(;oit la poutro et répar t i t la cliarge sur une plus grande longueur. 

Si la poutre est placée au-dessus d'une baie d'ouverture, ce qu ' i l 

faut éviter autant que possible, le linteau de la baie doit toujours 

étre ou voúté en magonnerie a plein cintre, ou recouvert par une 

piéce de bois d 'épa isseur égale á cello de la poutre. 

On augmente la solidité des plancliers et, en me me temps, celle 

du bá t imen t , en armaat les poutres d'ancres et de liarpons en fer 

qui traversent les murs, dont Fécar tement est a iris i preven u ; nous 

en avons ind iqué la disposition (pago 231, fig. 339). 

— Quand on a besoin de supporter un plancher t rés - lourd , on 

emploio des poutres armées; celles-ci sont composees de plusieurs 

piéces liées entre elles de man ié re a former un solide qui oflie une 

grande rés i s tance . 

Les armatures donnant cette disposition sont, en généra l , placees 

de man ié re que le bois soit pressé ou tiré suivant sa longueur, sens 

dans Icquel la résis tance du bois est. la plus grande. 

Des diversos combinaisons adoptées a cet effet,i'une des meilleures 
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est l'emploi de deux a rba ié t r i e r s (fig. 651 ) piacés entre deux pou-

Iíes méplates et posées sur champ, auxquelles un embrévcmen t Íes 

Fig. 651. Fig. 652. 

réun i t : le paral léi isme entre les deux piéces est maintcnu pardos 

íasseaux dans les parties oü les a rba ié t r i e r s ne portent pas; des 

boulons á éerous se r íen t les deux pon tres entre cites el contre Íes 

a rba ié t r i e r s . 

La pon ¡re a rmée , dont le proíil est représeníé dans la fig. 652, ne 

difiere de la p r écéden te qu'en ce qu'unc partie des arba ié t r ie rs est 

remplacee par une piéce horizontale, aiin d 'éviíer un trop grand 

exhaussement au milieu de la poutre; des é t r iers en fer relient les 

diverses parties de ce lie armature. 

— Dans la plupart des constructions rurales, les sol i ves sont po

sées sur les pon tres, et on peut les y íixer par une che vi He ou par un 

clou. Pour diminuer i 'épaisseur des p l anché i s , on entaille quclque-

fois la poutre de íout ou de partie de la iiauteur des solives, et on 

encastre celies-ci dans chacune des encoches ainsi p r é p a r é e s ; on doit 

rejeler l'assemblage á mi-bois entre la poutre et la sol i ve, qui d in i i -

nue trop la solidité de celle-ci. I I est préférable d'attacher de chaqué 

cóté de la poutre, avec des boulons et des étriers en fer, des lain-

bourdes qui suppor íen t les solives, ainsi 

que l ' indique la fig. 653; celles-ci n'ont 

pas beso i n d 'é t re íout á fait aussi lon-

gues que dans l'autre cas, et les poutres 

sont foi tifié es par l 'addition des 1 am

bón rdes. On peut encoré soutenir chaqué 

Fig. 6:3. soiive par un étrier en íér a ti a d i é sur la 

poutre ; maisla dilatation du fer le fait quelquefois ceder peu a peu, 

et les solives baissent; d'ailleurs ce systéme est coúíeux et doit é t re 

léáervé pour les piéces isolées. i 

— Q.uu.d , dans la disposition du plam her, rex t rémi té des solives 

43 
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se trouve vis-á-vis un á t re de cheminée , ou un tuyau, ou un passage 

d'escalier, ou me me une baie d 'ouver íu re , on ne peut les appuyer sur 

les murs á ees cndt 'oiís . Alors on place sur les cotes de ees obstacles, 

et a la distance que comporte un espacement régul ier entre les 

piéces du plancher, deux sol ¡ves plus fortes que les autres de O1",05, 

qu'on appelle salives d 'enchevétrure; elles s u p p o r í e n t , á environ 

i metro du mur, les deux extrémiíés d'une piéce de bois qui leur est 

perpendiculaire et qu'on nomine chevéíre; parfois, lorsque Fobstacle 

esí. daos un angle du b á t i m e n t , on n'installe qu'une solive, etl 'autre 

extrérnité du chevéíre porte dans le mur (fig. 654); d'autres fois on 

place, en avant du vide á observer et á la distance de 1 mét re en

vi ron , une seule solive d ' enchevé t ru re paral léle au mur et suppor-

tant l 'un des bouts de deux chevétres dont l'autre ext rémité porte 

sur le mur. Sur íes chevétres on assemble des so! i ves plus courtes 

que les autres et qu'on appelle salives boiteuses. Ton tes ees piéces se 

reí i en t ensemble soit á tenons et á mortaises avec chevillage en fer, 

soit avec des ét r iers : i l faut recourir á ceux-ci quand les chevétres 

ont une grande portee. 

Les chevétres ne doivent pas avoir plus de 2"!,50 de long (mesure 

prise dans ocuvre) lorsqu'ils sont assemblés entre deux solives, ni 

plus de 3 mét res lorsqu'one de leurs extrémiíés est scellée dans le 

mur. Les solives d 'enchevét rure sont engagées dans les murs en 

mocilons á 0m,25 au moins, et á 0n,,15 dansceux en briques. 

Les poutres peuvent remplacer les murs et supporter l 'extrémité 

d'un chevétre á l'aide d'un étr ier en fer. 

Les lincoirs sont des espéces de chevétres établis le long des murs, 

vis-á-vís des ouvertures, un peu en contre-bas des planchers, aí ta-

chés avec des étr iers aux solives d ' enchevé t ru re , soutenues par des 

corbeaux et recevant des solives de remplissage soit boiteuses, soit 

de ton te po r t ée . l is r emplacen í ulilement les lambourdes scellées 

dans les murs; mais l 'émploi des uns et des autres doit é t re évité 

autant que possible. 

Le meiileur modo d'assemblage entre les lincoirs et les solives est 

un encas í r emen t en forme de queue-d'aronde. On coupe souvent en 
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biseau la face extér ieure des lincoirs pour qn'ils pnissent recevoir 

un profil de corniche á l 'étage infér ieur , ou au rnoins ne pas faire 

une saillie trop p r o n o n c é e . 

Les fig. 654 eí 655 montrcnt des planchers avec solives et pou í res , 

G 

Fig. 654. Fig. 655. 

oü sont établis des chevéíres . ü a n s la fig. 654, ou volt en A un che-

vétre por té par deux solives; daus i'intervalle est un vi de appelé 

trémie, servant á Fétabíissement: d'un foyer en maeonnerie soutenu 

par deux ou trois barres de fer ; en B est un che vé í re po r t é par uno 

sol i ve et par la muraille, iaissant passer un tuyau de chcminée ; en G 

est un petit l ingoir vis-á-vis un tuyau renfermé dans l 'épaisseur clu 

unir. Dans la fig. 655 on v o i t , en I ) et I ) ' , deux lingoirs vis-á-vis 

deux ouvertures; en E un chovétre pour á t r e ; et F et F ' deux che

véíres á saillie inégale pour tuyaux de c h e m i n é e ; en fin en ( i deux 

soliveaux pour 1 i ni i te r le plancher auprés d'un obsta ele lorsque 

celui-ci n'est pas placó au bout des solives, mais á cóíé de leur 

direction. 

Planchers d'assemblage. — Ces planchers sont employés lorsqu'on 

n'a pas de piéces de bois assez longues ou assez fortes pour tra-

verser d'un unir á l'autre el pour supporter dans leur milieu un 

poids considerable, l is se composent généra lement de poutrelles el 

de solives : celles-ci sont assemblées p ré s des poinís d'appui des 

poutrelles, assez résis tantes en ces endroits, et qui ne le sera iení 

pas plus loin, en ver tu du principe de forcé des bois qui s'exerce en 

raisou inverse de leur longueur. 

Les dispositions de ces planchers' var íen t beaucoup ; on les 

arrange suivant la place et les bois á utiliser : i l i'aut éviter d'affai-

b l i r les piéces principales par des mortaises trop muitipliées ou 
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trop r a p p r o c h é e s ; i l est souvent p ré fé rab le d'employer des éiriers 

en fer au lien d'cntaillcs et de tenons, el i l est toujonrs bon de sou-

lager les assemblages par des supports de ce gen re. 

L a fig. 656 montre un plancher oü deox longues poutrelles trans

versales au bá t imen t regoivent des chevétres qui en portent eux-

Fig. 656. ' Fig- 657. 

mémes d'autres, sur lesquels sont fixées des solives de remplissage. 

La fig. 657 montre un systéme analoguc, mais dans lequel la lar-

geur du bá t imen t a imposé l 'obiigation de me tire obliqnement quatrc 

poutrelles qui re^oivent le sur plus du plancher. 

— Nous avons par lé p r é c é d e m m e n t (page 660] des planchors avcc 

solives en fon te et hourdage en maconnerie. 

COMBLES. — On appelle comble la c l iarpeníe qui est dest inée á 

recevoir et soutenir la couverture d'un bá t imen t . (Par extensión, on 

a d o n n é le no ni de comble á 1'espace compris entre la couverture et 

le plancher qui la separe de Fétage au-dessous.) Les combles pro-

prement dits se composent Io de piéces de bois horizontales dont la 

plus élevée est nommée faite, faUier ou fai ta ge; les plus basses, por

tees par les m u í s , sont appelées plates-formes ou sabliéres, et les 

piéces in te rmédia i res sont dés ignées , selon les pays , par les noms 

de pannes ou de filiéres; 2" de piéces de bois plus ou molos i n 

d i nées portees par les p r é c é d e n t e s , perpendiculaires á leur direc-

t ion, et q u o n appelle chevrons; ceux-ci souüenne t i t le revé tement 

formant la toiturc, soit dircctement, soít plus généra lement par Fin-

te rmédia i re de laítcs ou de voliges, suivant le mode de couverture. 
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Le comble est por té par des pignons en magonnerie, ou, á défauí , 

par des firmes en chaipenle; i l esí disposé ordinairement á une, 

deux ou piusieurs p e n í e s , el composé de surfaces planes ou de sur-

faces courbes ou cintrées : nous ne nous occuperons ic i que des 

combles á égouts plans et nous indiquerons la forme á préférer en 

parlant de la Couverture. 

Combles sur pignons. — Lorsque 1'ínter valle entre les murs d'ap-

pui ¡a téraux ne dépasse pas 4 ou a mét res , le comble se compose d ' im 

faite et de pannes appuyées par leurs deux extrémités sur le pro-

loogement de la m a g o n n e ñ e en pointe qu'on appellc pignon; ees 

piéces supportent les chevrons dont le bout est appuyé sur les sa-

bl iéres portees par les murs de face. Si la longueur de la pente ne 

dépasse pas 2"',50, les pannes sont généra lement inúti les. 

_ Quand le toit est á un seul égout ou en appentis, soit isolé, 

soit appuyé sur d'autres bá t imen t s , le comble est composé d'un fai-

tage, d'une ou piusieurs pannes, suivant la longueur des chevrons, 

et d'une sabl iére . 

Quand le toit est á deux égouts, le comble comprend un faitage, 

et Se chaqué cóté un nombre égal de pannes et une sabliére sur 

les murs de fa^ade. 

— Le faitage doit toujours é t re en bois de chéne et d'une seule 

p iéce ; i l peut é t re consol idé par des ares-boutants scellés en echarpe 

dans les pignons. 

Le faitage est encastré dans une pierre qu'on place á ect effet sur 

1'ex iré mi té du p ignon: nous faisons percer dans chaqué faitage un 

trou qui recoit une chcvillc en fer a fin de maintenir l ' écar tement des 

pignons : si le faitage dépasse le p ignon, la cheville est en dehors; 

s'il ne le dépasse pas, la cheville entre dans un trou pe rcé dans la 

pierre et correspondant á celui du faitage. Sur Ies pignons en pans 

de bois, le faitage Qst soutenu par un poteau vertical ou par les pro-

longements des piéces incl inées. 

Les pannes ou filiéres, qui ne sont, en réa l i té , que des sortes de 

solives, doivent é t re mépla tes et posées sur champ comme celles-ci : 

on emploie pour elles toutes sortes de bois. 
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Les filiéres sont encastrées dans la maconnerie des pignons ct 

accoíées par des pieri os posées sur champ ; elles penvent étre 

arrnées de chevilles en íer , comme les faitages; mais cette p r é c a u -

tion est moins uíi le. Sur les parís de bois , les filiéres sont arrétées 

par des chantignoles ou tassenux at tachés par e m b r é v e m e n í sur les 

cótés incliriés du pignon en c h a r p e n í e . 

Quant aux sabl iéres , comme elles soní suppor tées par les muí s de 

longs pans, on les compose avec plusieurs parties mépla íes et assem-

blées á queue-d'aronde, de maniere á ce qu'elles ne forment qu'un 

ensemble dans leur longueur. On doit employer des bois durs pour 

les sab l i é r e s , á cause de leur contact avec la muraille. Les piales-

formes différent des sabliéres en ce qu'elles regoivent les pieds des 

chevrons daos des pas taillés par e m b r é v e m e n t , tandis que les sa

bliéres les supportent sur un de leurs cótés dont on a en levé 1'arete; 

les p remié re s servent plus spécialement pour les égouís r e t roussés , 

les secondes pour les égouis pendants; les unes et les autres sont 

encas t rées dans le mur, au-dessus de la corniche quand i l s'en trouve 

une. On double parfois les plates-formes, c 'est-á-dire qu'on en niel 

deux a cóté Tune de l 'autre, en les sépa ran t par un intervalle plus 

ou moins grand, dont l e c a r í e m e n t est mainlenu par des entretoise* ; 

c'est quand on ajoute des coyaux á la couverture. Ceux-ci soní de 

petits chevrons qu'on place au bas des autres pour prolonger le toit 

et rejeter les eaux plus au dehors; ils ne s'emploient que lorsque les 

combles ont beaucoup de pente ; dans ce cas, les chevrons s'ap-

puient sur la plato-forme in t é r iou re , dans des pas, et les coyaux 

portent sur l'autre plato-forme, dont un des angles est abattu. 

Enfin les chevrons, espéces do solivos géné ra lemen í minees, de 0m,06 

á 0,n,10 d equarrissage, sont places, sur le faitage et sur les pannos, 

dans le sens de la ponte du to i t ; ils sont espacés do 0m,2o á Om,(iü, 

suivant le modo de couverture a d o p t é . 

i l s sont chevillés sur le faite et sur les pannos, ou simploment 

arré tés sur le faite par une grosse cheville; leur pied repose sur les 

platos-formes ou s'appuie sur los sabl iéres , ainsi qu ' i l a été dit : on 

peut les former de plusieurs bouts, pourvu que chacun d'eux soil 
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aussi granel que i ' écar temeot des deox p i éces su r lesquelles i ls 'appuie. 

Quand i 'inclioaison du toit est de 45 degrés , la longueur du che-

vroi i est, d ' aprés une appréc ia t ion empirique, égale aux írois quarts 

de la largeur du bá t imen t . 

Combles sur fermes. — Les combles sur fermes nc dif férení-des 

p récéden í s que par le r empíacemen í des pigoons par les fermes en 

cha rpen íe supporiant les pannes el les faltages. Les diverses piéces 

se réunissent au-dessus des fermes, les pannes par superposi í ion 

simple , les plátes-formes par assemblage á qucue d'aionde, les fai-

tages soit á mi-bois, soit en si file t et de maniere á ce que le te non 

du poincon de la ferme s'engage dans les deux parties de faííage. 

No as recommanderons encoré le place ment de chcviiles en fer sur 

les bouts du faitage aux deux extrémités du bá t imen t pour main-

tenir l ' écar tement des pignons. 

L'intervalle entre deux fermes ou entre une ferme ct un pignoii 

forme une Ir ame; la largeur de c h a q u é t ravée var ié entre 3 et 

5 me tres. 

Demi-fermes. — Quand les toits sont á une sculo penle, le comble 

est soulenu par des demi-fermes : ce que nous dirons c i -aprés des 

fermes s'applique aux demi-fermes; cependant i l faut parer avec 

plus de soin encoré au glissement la téral qui tend á s'exercer avec 

plus de forcé dans un appcntis que lorsque lo toit est á deux 

pentes, parce que, dans ce dernier cas, la charge est équi l ibrée 

sur le faitage. Aussi faut-ü r é c o m m a n d e r une forme analogue á 

cello représen tée dans la fig. 658; elle est composée d'un a rba l é -

Fig. 658. Fig. 659. 

trier et d'un entrait scellés dans la muraille á laquelle est adossé 

l 'appentis, d'une contre-fiche et d'un poingon cont re -bu t lé aussi 
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solidement que possib!e. C'est toujours une faute que la suppression 

da poingon dans un appentis; cependant. on adopte encoré parfois 

la disposifion indiquée dans !a fig. 6 5 9 ; Farba lé t r ie r et l 'entrait 

sont rattaches au mur le plus haut par une espéce de jambe de forcé 

et par un lien. 

L'emploi des crampons, des harpes et des ancres en fer est aussi 

fort utile pour re teñi r les demi-fennes. Quand deux appentis sont 

adossés á un ni eme mur, on doit les relier ensemble par l 'un de ees 

appareils. 

Fenms .—Les fermes sont des assemblages de piéces de bois 

destines á remplacer les pignons des muís de refend. Leur disposi-

tion varié, principalement en raison de l ' écar tement des murs de 

faca de et du poids de la couvér ture eraployée pour le bá t iment . 

La fer me la plus simple consiste en un triangle formé par deux 

piéces incl inées , qu'on nomme arbnlétriers, reliées par un íirr.nt 

ou entrait ; les a rba lé t r ie rs supportent le faite et les íi lié res. Mais 

on augmente généra lemenf cet assemblage : la forme comprend 

alors (fig. 660) deux arbalé t r ie rs a a, un t i fan l b et un poincon ou 

o,ooS 

Fig. 660. f i 2 . - 6 6 í . 

aiguille c sur lequel s'emmanche le faitage d, et deux contre-fiches 

ou ares-boutanis ee qui soutiennent les a rba lé í r ie rs vis-á-vis les 

chantignoles f f re tenaní les fiiiéres. Une bonne précaut ion consiste 

á relier le poincon au tirant par un lien en fer qui embrasse ce der-

nier, et e m p é c h e la rupture du tenon, lorsque le t irant vient á ílé-

chir et á se courber sous son propre poids. On peut parfois se dis-

penser des contre-fiches (voir fig. 275, p l . 70, pag. 161). Quand on 
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niel deux rangs de íiliéres (fig. 661), on relie les a rba lé t r i e r s au tirant 

pardeox peíiíes piéces g g , qu'on nomme jambettes. Lorsque la por-

tée augmente, ou qu 'á cause des dimensions des íiliéres on en pose 

trois rangs, on double les a res-bou ta nts, c 'es t-á-dire qu'on en.met 

encoré deux autres, de maniere que c h a q u é filié re soit soutenue direc-

tement. On remplace parfois ees contre-fiches incl inées par d'autres 

horizontales, qu'on appelie improprement entraits, quoiqu'elles n'en 

jouent pas le role, tant qu ' i l y a un poincon dans la fenne (voir 

p l . 24 , pag. 17). Pour accroiire la forcé de l ' a rba lé t r i e r , on peut 

le doubler en établ issant un sous-a rba lé t r i e r solidement cont re-but té 

par des piéces de bois sur le poincon et sur le t irant. 

Quand on peut soutenir le milieu du tirant par un pi l icr corres

pondan t au poingon, la forcé de la ferme est beaucoup augmentée 

(voir fig. 132, p l . 33, pago 100). 

— Un systéme de ferme, consistant en faiíage et en filisres soutenus 

par des bois debout, a ó té i nd iqué dans la fig. 700 (pl. 52, page 131). 

— Pour donner plus de place dans Ies combles des bá t imen t s , on 

supprime une partie du poingon, et on lo remplace par un second 

entrait [entrait faux ou retroussé) (fig. 662). La ferme se compose alors 

ainsi : a a, a r b a l é t r i e r s ; b, t i r an t ; c, entrait r e t roussé ; d , poingon; 

0,000 

Fitr. 662. Fis. 663. 

[e, faite); f f , jambettes; i i , chantignoles soutenant les filiéres. On 

utilise presque toujours comnie t irant la poutre qui supporte le 

plancher. 

Quand on veut ni en age r plus de place encoré dans les combles 

de batiment, on cmploic un systéme de ferme dit á blochet et á 
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jambes de fofce. On descend le t i rant ítig. 663) el 011 y ommanche á 

c h a q u é bout une piéce de bois rel iée á Fa rba lé t r i e r eí á une piéce 

horizontale qui regó i t l 'exirémiíé de Farbalé t r ie r . La forme est alors 

ainsi composée : a a, a rba l é t r i e r s ; b, t i rant ; c, entrait; d, poingon; 

[e, faite); t i , chantignoies; kk, jambes de forcé ; / / , Moché i s ; m m , ais-

seliers. Ces dernicrs ont pour mission de soutonic Fentrait re t roussé 

(dans Ies fermes ordinaires on les remplace íantót par des jambettes, 

et Iantót on emploie les uns el les autres, ainsi que des contre-fiches 

sur le poinron) . 

On trouve quelquefois des piéces courbes dont Fempíoi , commc 

arba lé t r i e r s , peut dispenser de i 'addit ion des jambes de forcé. Le 

méme arbre refendu fournit deux piéces dont íes coui bures se trou • 

vent. parfaitement s y m é l r i q u e s , quand el les sont vis-á-vis Fuñe de 

Fautre. 

— Lorsque dans une forme á entrait re t roussé (fig. 663) le tirant ne 

doit pas supporter un plancher, on peut le remplacer par un tirant 

en fer dont les extrémités embrassent les bouts des a rba lé t r ie rs par 

une máchoi re e í u n b o u -

l o n , ou par un sabot 

en fon te. On fail encoré 

porter les arbalé t r iers 

sur une espéce de pet i í 

blochet, auquel s'atta-

664- che le tirant en fer 

(f ig. 664). 11 faut soulcnir le tirant en fer au milieu et le rattacher 

au poinron, pour p r é v e n i r sa rupture. 

L a suppression absolue du tirant est toujours vicíense, quand 

m é m e on relie les a rba lé t r ie rs entre eux par des piéces diagonales; 

des poussées cons idérables s'exercent alors sur les murs la téraux, 

— Ou remplace encoré le bas du poincou et les aisseliers par deux 

piliers droits soutenant les a rba lé t r i e r s aux deux extrémités de Fen

trait re t roussé (voir fig. 140, p l . 36, pago 102). Cette disposition est 

t r é s -bonne , surtout quand le t irant est so al en u en dessous par des 

poteaux (fig. 171, p l . 47, page 115). 
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—- L'addition de m o t e ou de piéces moisées permet de modifier 

ia disposition des charpentes, d'augmenter leurs forces et par suitc 

d é lab! ir des fermes de grandes dimensions. On appeUe moisés deux 

piéces de bois entail lées á mi-bois ou á qu^rt-bois, embrassant entre 

elles une ou plusieurs autres piéces , et reliées i'une á l'autre par des 

boulons ou par des étriers en í'er. 

Les moisages s'appliquent á toutes les partios des combles, et 

principalement aux t iranís, aux entraits faux, aux jambes de forcé. 

La reunión des arba lé t r ie rs et des tirants par des jambes de forcé 

moisées est aujourd'hui t rés-employée : nous en avons ind iqué ph i -

sleursexemples(fig. 1.46, p l . 38, page l06 ; fig. 203, p l . 53, page 132; 

fig. 382, p!. 101, page 269). Une disposition rustique et en méme 

temps remarquable pour un assemblage á moisés est col le des 

combles de la bergerie de Grignon (fig. 218, p l . 59, page 138), dont 

la largeur est tres-grande (les piéces ne soní pas tout á fait moisées, 

mais seulement encastrées les unes sur les autres). Dans un cas 

différent , celui d'uoe petite por t ée , le moisage de l 'entrait et du 

tirant sur les a rba lé t r ie rs a été ind iqué ( f ig . 250, p!. 65, page 154). 

En fin les moisés ont don nú le moyen de supprimer le t i rant , ou 

piulot de le remplacer par deux autres sortes de tirants r emontés et 

croisés ¡ u n sur l'autre (fig. 253, p l . 65, page 154; fig. 307, p l . 79, 

page 208 ; fig. 370, p l . 96 , page 258) ; méme de lu i substituer un 

entrail re t roussé ( f ig . 304, p l . 79 , page 208) , disposition qui nc 

puurrait étre imitce que pour une petite por tée . 

— D'autres fermes sont encoré en usage, spécia lement cellos (lites 

á la Mansard, ou combles brises; nous croyous ees systémes de 

fermes peu a p plica bles aux constructions rurales. On fait aussi des 

fermes en arcados avec des planches r appor t ée s et clouées les unes 

sur les autres, suivant le p rocédé dú á Philibert Del o r me : les ou-

vrages spéciaux doivent é'.re cónsul tés pour leur mode d'ctablis-

semenl. 

— Le tablean c i - a p r é s indique les dimensions des piceos qui 

composent les formes principales de fermes que nous venons de 

d é c r i r e ; i l est extrait du Cuurs de construction de l'École de Melz. 
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CINTRES. — Lorsqu'on établi t des voútes da as Ies constructions, 

i l faut installer des supports qui reo de n i immobiles ieurs diverses 

parties jusqu 'á ce qu'elles puissent é t re soutenues les unes par les 

aulies; tel e s í l ' ob j e t des cintres en cliarpciUe. 

Pour les voussoirs des bales de peí i le d imens ión , on prend ordi-

nairernent deux on trois planches, épaisses de 0m,03 á 0"',()(», et 

Ton coupe un de Ieurs cutes suivant une courbe correspondante a 

Fin Ira dos de la voúte. On place ees planches sur champ eí on Ies 

attache avec des cbeviiles ou des traverses, des étrési l lons, des tas-

seaux, en les p l a g a n í d e maniere á ce que leur assemblage a i t í ' épa i s -

seur de la paro i pour laquelle ils doivent él re ut i l isés; on atiache 

quelquefois dessous un madrier qui sert de semelle. Le cintre ainsi 

formé est soutenu á la hau íeur nécessai re par des poíelets droi ís 

places sous chacune de ses extrémités , et par d'autres qui peuvent 

étre inclinés entre les p r e m i é i s . 

Pour les voútes de grandes dimensions, comme celles des caves, 

on établi t des espéces de fermes en ch arpen le ; elles ont pour objet 

de soutenir une serie de piéces de bois placées á cóté íes unes des 

a u tres, planches, chevrons ou sol i ves, qu'on nomme couchis ou ma-

driers, et sur lesquels reposent les pierres de la voúte . Ces fermes 

sont composées d'un enlrait sur lequel s'appuient deux arba lé t r ie rs , 

dont la partie supér iourc est íaillée suivant la courbure que rece-

vra la voú te ; en outre, d 'unpoingon, de fiches, de coníre-fiches, en 

nombre plus ou moins grand suivant la por tée du cintre. La forcé 

des bois employés var íe de Om,10 jusqu ' á 0m,30. On place les cintres 

de maniere que l 'entrait corresponde a la naissance de la voú te ; on 

les soutient par des poteaux dont le pied s'appuie sur une sabl iére 

posee sur le sol. Ces poteaux doivent étre droits sous le mi lien et 

les extrémités du cintre; dans l'intervalle ils peuvent étre inclinés : 

quand le cintre est assez élevé au-dessus du sol, i l faut avoir éga rd , 

dans la disposií ion des poteaux, a la facilité de circuler entre eus 

pour le service des travaux. 

Les cintres taiilés en are plein, en are surbaissé , en anse de 

panier ne différent entre eux que par ia forme de la courbe. Deux 
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cintres, au rhoins, so al nécessaires pour éiabl i r une v o ú t e ; quand 

celle-ci est longue, 11 esí préférable d'en avoir qualre ou un plus 

grand nombre, pour no pas iuu-nompie le travail. On espace les 

cintres entre eux, depuis 1 metro jusqu 'á 2 métres , mais guére au 

delá , aíin que les madriers couchés ne fíéchissent pas sous le poids 

de la maconnerie. 

ÉTAYEMENTS. — Les é tayements on í pour objet do servir niomen-

t anémen t d'appui et de résister a des pressions soit laterales, soit 

verticales. 

Les pressions laterales so n i o; di nal remen t celles que présen ten t 

des ierres qui menacent de s 'écrouler dans une fouille ou un mur 

qui s'incline. Dans le premier cas, on établií. sur la paroi á sou-

tenir une aire grossiére en planches ou en madriers placés les 

uns á cóté des au tres; on y su per pose quelques traversos en bois 

plus épais , et on soutient celles-ci par des étrésillons appuyés sur la 

paroi opposée , ou par des ares-boutants inclines dont on arre te 

sol i déme nt lepied sur une sabliére fi.vée au sol. Dans le second cas, 

on place des traversos en bois de 0' ,10 d 'épaisseur , traversos qui 

ont le plus soiiveiií la forme d'ime croix formée de deux morceaux 

entaillés á mi-bois ; on y forme un léger encast remen t pour reco

vo ir la tete d'un poteau incl iné et fixé ainsi que nous venons de le 

d i r é . 

Une autre especo d 'é tai iaíéral est celui des bales d'ouvcrlure. 

On applique, le long de chaqué jambage, dos madriers deboutqu'on 

appelle couchis, et on intercale entre eux, en les ío rcant , des e'íre-

sillons formes par des bouts de solive ou ele chcvron, qu'on incline 

alternativement dans un sens et dans 1'nutre. 

Les pressions verticales que les étais doivent supporter sont o rd i -

nairement le poids d'un planchor ou d'un mur á r é p a r e r . Quand le 

plancher est composé de solives seulement, on place dessous des 

piceos do bois horizontales qu'on fait son ton ir par des piéces de 

bois appelées é ta i s , jambes de forcé ou ehandclles, verticales ou 

inclinées,- .portant sur des sabliores fixées au sol. Quand le plancher 
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est composé de poutres ou de pon'.relies avec des solives, on se con

tente d 'é tayer les maftresses p iéces . Si le plancber est un planchor 

haut, i l faut é taycr celui ou ceux de dessous, de maniere á ce que ' 

ce soit le sol qui supporte la charge ío ta le . 

Quand i l s'agit d'un unir á r épa rc r , on perce d'abord des trous 

á travers; on y insére pe rpend icu l a i r emen í a ses faces des piéces 

de bois longues de 1 a 2 metros; on les son lien t á chaqué extrémité 

par des étais incl inés en sens contraire; c'est ce qu'on nomnie un 

chevalement: le bas des étais est soutenu de chaqué cóté par une 

sabliére paral lele a la dircction du mnr. On établi t , au moins, deux 

ou trois chevalemcnls sous lesquels on opere le travail qu'on s'est 

p r o p o s é . I I faut, p r é a l a b l e m e n t , é tayer les planchers soutenus par 

le niur et é t rési l ionner les bales voisines ou cellos qui se trouvcnt 

au-dessus de la par t ió oú Fon íravai l le , ainsi qu ' i l vient d 'é t re d i t . 

En établ issant les étais , i l faut avoir soin de tailler leur par t ió 

inférieure en biseau, de ne pas les frapper pour les ro id i r , mais 

d'employer á cet effet des pinces ou leviers en for, et d 'évi ter les 

é b r a n l e m e n t s ; on cale ensuite ios étais avec des coins que Fon ar

roto avec quelques clous. 

ÉCHAFAÜDAGES. — - Les écliafaudages sont desí inés á porter Ies 

ouvriers et les matér iaux de construction pondant Fexécution des 

travaux; ils sont ordinaircmcnt í b r m é s , soit par des ehevalets en 

charpente supportant des planchos, soit par dos porches ditos échasses 

qu'on enfonce dans le sol á 1 mét re en virón de distance des m u í s , 

á 2 ou 3 metros les unes des autres; on relie les échasses par des 

traversos horizontales a t tachées avec des cordes et portant d'autres 

piéces di tes boulins, fixées au mur par une de leurs ex í rémi tés ; sur 

celles-ci on instalíe des planches á cóté los unes dos antros. 

On forme des échafaüdages plus résis tants á Faide de piéces de 

bois moisées ou assemblées á mi-bois, ou á tonon et mortaise; mais 

ees systémes sont trop coúteux pour é t re r econunandés , si ce n'est 

pour des travaux cons idérables . 

Dans les constructions rurales qui p résen íen t góoéra lement peu 
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de hantcur, on emploie les chevrons et les pie ees des combles pour 

former Ies échafaudages . Cependant, toutes les fois que Ton aura 

facilement des perches ou des bois bruts, i l faudra les utiliser de 

pré fé rence , pour éviter íes a l téra t ions auxquelles les bois fagonnés 

soní souvent exposés p e n d a n í les travaux de ma^onnerie. 

On doit veiller á ce que les échafaudages p ré sen len t une soiidité 

suñisantc pour supporter les malér iaux ct les hornmes, et pour que 

ceux-ci n'aient po in i de danger á courir . 

COUVERTÜRE. 

La couverture des bai¡monis ruraux est une des parties les plus 

essentielies de leur cons t ruc í ion . De sa bomie confection ainsi que 

de son entrelien d é p e n d e n t , en effet; non-seulement la du rée des 

charpentes, des planchers, des édiíiccs m é m e , mais aussi la conser-

vaí ion des fourrages, des grains, des ins t rumenís que, dans l ' indus-

trie agricole, on est accouturné á mettre sous son ab r í . C'est pour 

cette raison que nous donnerons queíques déve loppement s á cetíe 

par t ió de notfe travail . 

Forme á clonner aux toits. — I I ne convient de donner aux toits 

des bá t iments ruraux que deux formes, celle á un égou t dite en 

appentis et celle a deux pentes. 

La p r emié r e ne s'applique qu'aux pe ti tes largeurs, qu 'á celle de 

4 metros, par exemple, ou au-dessous; on l'omploie tontos les fois 

qu ' i l s'agit d'appuyor un batiment sur un autre plus élevé ou d 'u t i l i -

ser dos murs de ció ture. 

La formo a deux pentes, dite encoré á deux eaux, est celle dont 

la construction est la plus régul ié re . Nous recommanderons, dans 

son emploi, d 'évi ter autant que possible tout ce qui donne lien a 

des raccords de surface, commo les cronpes et les lucarnes. Les an-

gles rontrants (nones) et les aretes qu'ils nécessi tent sont une cause 

d'augmentation du travail lors de leur é tabl issement et , plus tard , 

p í rmct ten t t rop souvent l ' inf i l t ra t ion dos eaux. 

Dans ees deux formes de toits, plus la pente est cons idé rab le , plu ; 
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I'eau s 'écoule rapidement et moins les effets de la capi l lar i té , qui 

tend á faire remonter l'eau entre les é léments du toit , sont á craindre. 

Nous indiquerons, á c h a q u é espéce de couverture, r incl inaison n é -

cessaire, en faisant observer que, si une plus grande pente nécessite 

une plus grande surface de la couverture, la d u r é e en sera toujours 

plus longue et l ' abr i plus efficace. 

L ' égon tpendan t est p ré fé rab le á l 'égout re t roussé; i l n'exige point 

que la pente du toi t soit d i scon t inué et se p ré t e facilement á l 'emploi 

des gout t ié res , ainsi que nous le dirons plus lo in , 

— On termine parfois les cótés de la couverture á l 'aplomb des 

murs du pignon; i l vaut mieux les faire dépasser de 0m,20, 0m,30 et 

m é m e 0m,50, suivant l 'é lévat ion du b á t i m e n t . On pro tége ainsi ees 

pignons centre la pluie, et on p rév í cn t souvent l ' éca r t ement de la 

pointe, surtout si on a soin de placer dans le faitage une cheville en 

fer qui entre dans la magonnerie du pignon. Si Fon craint que le 

vent ne souléve la couverture en s'engouffrant par-dessous, i l faut 

la garnir d'un petit plancher en voliges clouées sous les chevrons, et 

attacher les piéces principales de la charpente avec des pattes scel-

lées dans les murs. 

Une disposition analegue convient sur les fagades des construc-

tions : que Ton établisse ou non un entablement ou une corniche, 

i l est bon de faire dépasser le toit de 0m,30 á 0m,40. 

Dans quelques domaines, surtout dans ceux qui se rapprochent 

de la forme r e c t a n g u l a i r e " c o n t i n u é , i l est utile de réserver un pas-

sage á couvert le long des bá t imen t s e t m é m e un ab r í temporaire pour 

quelques Instruments : dans ce cas, le prolongement du toit peut 

atteindre t i 1 m é t r e , et on soutient le bout des chevrons par des 

é c h a r p e s scellées dans les murs et portant quelques traverses; on 

abrite éga lement ainsi les portes d ' en t r ée , les portes de granges et 

les hangars. 

Des ouvertures dans les toits. — Ces ouvertures ont pour but de 

laisser passage á la lumié re et aux fardeaux qu'on veut faire entrer 

dans les combles; c'est ce qui s 'opére le plus souvent á l'aide de lu -

carnes. On doit en restreindre le nombre, d ' ap ré s ce que nous avons 

u 
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dit plus haut. Ton tes les fois que le pr ix des ma té r i aux ne s'y oppose 

pas, i l faut élever les murs et y pratiquer des baies en forme de fe-

né t r e on de porte; les combles seront agrandis par cet exhausse-

ment, et on évi tera les inconvénien t s que nous avons indiques, bi 

la position du b á t i m e n t permet aux voitures de s'approcher des 

p i g ñ o n s , on peut encoré y ouvrir des baies de portes. 

Les ouvertures des t inées aux fardeaux doivent é t re faites a l'a-

plomb des murs et garnies d'un senil en saillic de 0m,20 á 0'u,30; on 

les muni t d'une poulie íixée au-dessus du linteau. 

Les ouvertures dest inées á laisser passer la lumiére peuvent étre 

relativement petites; elles sont closcs de chássis v i t rés , ou de toiles 

métal l iques et m é m e de grillages. On éclaire suffisammcnt les com-

bles en remplagant ra et la une ou deux tulles ou ardoises avec un 

verre double fixé dans une échanc ru re de la volige ou de la lalte, á 

I'aide de clous et de petites bandes de metal. 

COUVERTURES DIVERSES.—On emploie, pour abriter les bá i i -

ments ruraux, des couvertures en matieres végéta les , d'autres en 

tér ro cuite, d'autres en pierres (schistes et laves), eníin des revéte-

menís méta l l iques . 

COUVERTURES VÉGÉTALES. — Paille ou chaume. — Si lacouverture 

en paille n'offrait pas un immense danger par sa combus t ib i l i t é , ce 

serait, sans contredit , le meiileur mode d 'abri pour les bá t imen t s 

ruraux. Ne demandant qu'une charpente t rés - fa ib le , que des r u d i -

ments de charpente pour ainsi d i r é , peu coúteuse en géné ra l , légére 

et durable en m é m e temps, la paille p ro tége par son inconduct ibi-

li té les combles centre les changements brusques de la t e m p é r a t u r e 

e x t é r i e u r e , et facilite la conservation des produits de la culture 

qui y sont d é p o s é s ; aussi d i t -on qu'elle est chande en hiver et 

fraiche en é té . Mais á cóté de ees avantages se place un grand i n -

convén ien t : combustible au plus haut d e g r é , la paille p ré í e un ali -

ment terrible á 1'incendie c o m m u n i q u é par Fimprudence, par la 

malveillance, par le voisinage ou m é m e par la foudre. Ajoutons 

qu'elle ne peut é t re employée sú rement dans les locali tés oü r é g n e 

un vent violent, comme au bord de la mer; qu'elle facilite la muí -
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t ipl icat ion des rats et souris en leur offrant de fáciles repaires; 

qu'enfin, dans les localités voisines des villes, dans celles oú l ' agr i -

culture se perfectionne, la valeur de la paille est devenue assez éle-

vée pour que le pr ix de son emploi dans les toi íures soit égal á celui 

de ma té r i aux moins dangereux. 

Toutes les fois que Ton pourra employer un autre mode de cou-

verture, m é m e á un pr ix plus elevé, nous donnerons le conseil de 

rejeter le chaume. D'ailleurs les r ég lemen t s administratifs interdi-

sent son emploi dans beaucoup de pays : i l devrait é t re prohibe 

d'une maniere absolue dans tout endroit oü les habitations sont 

agglomérées , pour n ' é t r e to léré que dans les localités isolées et pour 

les bá t imen t s ruraux épa r s dans les campagffes, qui n'offrent pas 

de danger i m m é d i a t par la propagation de l ' incendie. 

On rangera dans la ca tégor ie des é tabl issements peu dangereux 

les constructions provisoires, comme celles que Ton éléve quelque-

fois pour y o p é r e r l ' engra i ssemení des animaux, pour des abr í s 

dans les herbages, pour la conservation de réco l t e s , pour les gla-

ciéres isolées ; quand on dé t ru i t ees constructions, la paille fournit 

aux animaux une li t iére d'assez m é d i o c r e qua l i té , i l est v r a i , mais 

enco ré propre á composer du fumier. C'est parce que le chaume 

peut é t r e utilisé avec quelque avantage pour ees bá t imen t s que nous 

d é c r i r o n s son mode d 'emploi. 

— L a paille qui sert pour les toitures est celle du blé , du ble Mat e 

de p r é f é r ence ; i l faut rejeter avec soin celle qui est a t t aquée par la 

roui l le . La paille de seigle est util isée quelquefois, mais sa du rée 

est moindre; si sa tige est plus flexible, elle conserve moins bien 

la forme droite et rigide qui facilite l ' écoulement de l'eau. 

La paille de b lé doií avoir environ lm,20 de longueur. On la pre

pare en la battant par petites poignées sur un tonneau pour en ex-

traire le gra in; i l faut rejeter tous les brins de paille br isée {étrain 

ou éírein) pour ne conserver que la paille droite [ g l u i , gluis ou 

fé tu) . 

Ainsi que nous l'avons d i t , la charpente doií é t re t r é s - l é g é r e ; 

elle est incl inée á 45°. Les fermes et pannos se réduisen t á des 
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dimensions á peu prés égales á la moit ié de celles qu'on emploierait 

pour une couverture en luiles; elles peuvent é t re en bois blanc. 

Pour le faitage et les sab l i é re s , qu i sont souvent exposés á l 'hu-

mid i t é par infiUrations du faite ou par hygromét r i c i t é des m u í s , 

je conseillerais d'employer du bois de chéne , les sabl ié res pouvan í , 

du reste, se r é d u i r e á une planche de 0m,03 á 0'",0o d 'épaisseur . 

Le chevronnage so forme de perches á peine équa r r i e s , en bois do 

touíe espéce , ayant de 0m,0o á 0m,06 de d iámet ro et espacées entre 

elles de 0m,60 á 0m,65. On fixe ees chcvrons sur les pannos á Faido 

de chevilles on bois , pour empéche r leur glissement. Sur les che-

vrons on établit un clayonnage, soit en perchettos a t t a c h é e s á l'aide 

d'osiers, soit en lattesf blanches avec des clous, los unos ou les autres 

é tan t espacées entre elles de 0 " , l o á O1",20; une chanlatte trés-peti to 

se place sur Foxtrémitó infér ieure des chevrons. On sépa re la paille 

on petites bottos d 'environ 0m,25 de d i a m é t r e , on les attacho avec 

un osier formant une espéce do 8 et dont une des extrémités est 

des t inée á íixer la botte sur le clayonnage, et 1'antro á la botte svii-

vante; un second osier relie en un autre point la botte au che-

v ron . On é tabl i t un premier rang do bottes de tello sorte que l'ex-

t rémi té du b r i n de la paille oü tient l ' ép i (épi que l 'on a touíe -

(bis r e t r a n c h é á l'avance) se trouve á la par t ió s u p é r i c u r c ; on a 

soin de presser ees bottes Tune contre 1'autre á l'aide des osiers et 

d'un instrument appe lé paroir . On établi t ensuite un second rang 

de bottes de paille de maniere á ce que leur base soit placee sur 

les intervalles des bottos du premier rang, in terval íes qu i , du reste, 

doivent é t re peu apparents ; on a soin d 'égal iser les extrémités i n -

fér ieures des brins de chaume en les coupant avec une faucillo. On 

termine ontin en établ issant au faitage une javelle r e c o u r b é e que 

l 'on couvre avec do la ierro glaise. Pour plus de sol idi té , on peut y 

mettre des tulles faitiéres et quolques rangs de tulles piales : on 

couvre aussi parfois les rives avec des tuiles. 

Quand la couverture est achevée et ap r é s les premieres piules, i l 

sopero souvent dans le chaume un retralt, d 'oü résu l ten t des trous 

qu ' i l est nécessaire de boucher. 
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Pour couvrir 1 metro c a r r é en chaume á 0m,25 d 'épaisseur , i l faut 

en virón 20 kilogrammes de paille. 

La du rée d'nnc couvcrture en paille s 'étend á trente et quarante 

a n n é e s ; elle peut étre p ro longée á une soixantaine d ' années par de 

légers repiquages operes avec soin pour boucher les trous causés par 

l ' humid i té que la mousse y entreticnt, quand on la laisse pousser 

sur le chaume. 

Préservation contre l'incendie.—On a essayé d ' a t í énuer les chances 

d'incendie que p r é sen t e la couverture en paille par divers p r o c é d é s 

dont l'efficacité ne nous semble pas devoir é t re de longue d u r é e . 

Gependant on pourrai t p ro t ége r ainsi des toitures contre la chute 

accidentelle d 'ét incelles ou de parcellcs enflammées provenant du 

voisinage. 

On a r e c o m m a n d é un enduit c o m p o s é de sept dixiémes de ierre 

glaise, d'un dixiéme de sable, d'un d ix iéme de crot t in de cheval et 

d'un dixiéme de chaux v i v e , le tout bien mélangé et co r royé avec 

de l'cau jusqu ' á consistance de monier . On l 'applique sur la surface 

du chaume, avec une truelle, á Fépa isseur d'environ 0m,01, en ayant 

soin de remplir á Faide du m é m e instrument les fentes et les fissures 

qui se forment á mesure que la dessiccation s'opere. 

M . Legavrian a é tabí i des toitures qu ' i l appelle ignifuges (1). Elles 

se composent de panneaux mobiles, et qu'on applique sur la cha i -

ponto. Les panneaux se forment avec des faisceaux de paille bien 

liés et a t tachés á cóté l 'un do l 'auíro á la maniere ordinaire , ap rés 

qu'on les a fait tremper dans des mélanges préservat i fs , dont i ! 

donne les trois compositions su iva n les : 

Io Cendres et scories de houille passéos au crible. 2 partios. 

Chaux éteinto d'avance et r édu i t e en pato. . . . 2 

Argüe délayéo dans l'eau 1 

Le tout co r royé avec du sang de boeuf (12 kilogr. 500 gr. par 

hoctolitre) et de la bourro de vache (0%180). 

(1) Nouveau mode de couvertures rurales dit ignifuge. París, Mmc Huzard, 1829, 
in-8. (Nous n'avons pu nous renseigner sur la durée de ce genre de couverture.) 
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2o T u i l e s o u b r i q u e s p u l v é r i s é e s e t p a s s é e s a u c r i b l e . 2 parties. 
Chaux . 1 

A r g ü e . 0 1/2 

Sang de boeuf et bourre de vache cornme ci-dessus. 

3o Sable fossile ou falaise de r iviere, 2 parties. 

Chaux. . 2 

A r g ü e 1 

Sang de boeuf et bourre de vache comme ci-dessus. 

M . J. Guyot a inventé un systéme de paillassons qu ' i l rend ininflam-

mables par r immersion du chaume dans une dissolution de sulfate 

de cuivre : ees paillassons, fabr iqués á la mécan ique , sont composés 

de brins paral leles reliés entre eux par deux ou trois rangs d'attache 

en fil de fer ga lvan i sé ; ils formen t de longues bandes hautes de 0m,50 

á 0ra,60; on les superpose, par étáges , á la maniere des tuiles. Ce 

systéme de couverture trés-léger est trop p e r m é a b l e pour des con-

structions permanentes; i l convient á des abris provisoires. 

Peu t -é t re le trempage de la paille dans une dissolution d'un sel 

méta l l ique avant de l 'employer á la maniere ordinaire serait-il le 

meiüeur moyen d'obtenir son incombust ib i l i té (1). 

Jones, roseaux et glaieuls. — On fait enco ré des couvertures ana-

logues au chaume avec diverses espéces de jones, roseaux ou glaieuls, 

et principalement avec YArundo phragmites (rosean á balai) dont les 

tiges creuses sont dures et ligneuses, le Scirpus lacmtris (jone á pai l 

lassons, ou des tonneliers), Ylris pseudoacorus (faux glaieul) et le 

Typha lat ifol ia , dont les tiges sont plus melles et plus spongieuses. 

Les toits en jone p résen ten t les mémes inconvénien t s que la paille ; 

mais leur d u r é e est un peu plus grande, et ils résis tent rnieux aux 

vents. Leur construction se fait de me me; i l faut avoir soin d'at-

tendre la dessiccation complé te des tiges, pour éviter un retrait qui 

laisserait de trop grands vides dans la eouverture. 

(1) Des expériences sur rincombustibilité des matériaux sout faites en ce 
nioment, (Taprés Ies ordres de radministration, par M. de Lappareat, ingénieur 
de la marine, auteur de Vlmlruction sur les bois de marine, in-40, 1859. 
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Bruyéres . — Quelquefois on emploie la b r u y é r e desséchée, pour 

des constructi(5ns provisoires surtout. 11 faut que la b r u y é r e ait, au 

moins, 0m,60 de longueur. On la range par petits lits superposés et 

assembiés entre eux par des osiers, comme on fait pour la paille. 

Gette couverture est peu solide et résiste mal aux vents. 

Toiles. — On pose, depuis quelques a n n é e s , des couvertures fort 

légéres en toile c i rée ou g o m m é e ; ees couvertures conviennent bien 

á de petits appentis, á des hangars, á des constructions provisoires; 

elies peuvent se contenter d'une faible inclinaison, celle de 30 á 35°, 

par exemple. Leur d u r é e , assez l imiiée du reste, est propor t ion-

nelle aux soins qu'on apporte á leur entretien. 

Lorsqu'on n'a que de petites é t endues á couvrir , on peut former 

des chássis rectangulaires en bois, sur lesquels on clone des toiles 

cousues ensemble; ees chássis s'appuient d'un cóté sur le faitage et 

de l'autre sur la part ió supé r i eu re des muí s du bá t imen t . Les chássis, 

facilement transportables au besoin, sont exposés á é t re déchirés ou 

e m p o r t é s lorsque la disposition du bá t imen t permet au vent de s'en-

goiifírer par-dessous. 

Pour plus de solidi té , on é tabl i t sur le chevronnage un plancher 

cont inu en bois l ége r ; on applique un lé de toile á la partie i n -

férieure du toi t , et suivant la longueur du bá t imen t . Aprés avoir 

cloué ce premier lé par en bas seulement, on pose dessus et á i'envers 

un second lé de to i le ; avec les deux lés superposés on fait un rempli 

á la partie s u p é r i e u r e , et on cloue ce rempli sur le plancher; on 

retourne ensuite le second lé de toile de maniere á ce qu ' i l s'applique 

au-dessus du premier en recouvrant le r emp l i ; on procede de m é m e 

pour un t ro í s iéme, un q u a l r i é m e , j u s q u ' á ce qu'on soit a r r ivé au 

faitage, que Ton couvre d'une double épaisseur de toile. 

A u lieu de clous, qui sont fáciles á arracher, ou dont la tete laisse 

passer l'étoffe, i l est p ré fé rab le de mettre un -tasseau t rés -mince 

qu'on cloue sur. le rempli fait avec les deux lés 'de , to i le . On procede 

alors de m é m e que dans le premier cas, en renversant l'étoffe par-

dessus le tasseau. Celui-ci est done couvert par le second lé lorsqu'on 

le retourne en dessus pour l 'appliquer sur le toit. 
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On a quelquefois aussi app l iqué les lés d'étoffe dans le sens de la 

pente du toi t , perpendiculairement au faitage ; inais cette disposi-

t ion est moins bonne que la p r é c é d e n t e . 

On a enfin collé des toiles c i rées sur le t o i t , soit a p r é s avoir 

r é p a n d u un peu de goudron liquide sur le plancher en voliges, soit 

aprés avoir échauffé la toile en la faisán t passer á travers un feu de 

paille. 

Papier. — L e papier g o u d r o n n é devient d'un emploi assez fré-

quent dans les mémes circonstances que celles que nous avons ind i -

quées pour la toile. La d u r é e du papier est au moins é g a l e , sinon 

supé r i eu re , á celle de cette d e r n i é r e , lorsqu'il est posé avec tous les 

soins nécessai res , et son pr ix d 'é tabl issement est moindre. 

Sur un plancher en voliges, on coule une conche de goudron 

chaud ; on colle le papier dessus, dans le sens de la longueur du 

toi t , en commengant toujours par le bas et en le pressant pour le 

faire a d h é r e r ; on app l iqué par-dessus une nouvelle conche de gou

dron qu'on saupoudre avec du sable de r iv ié re . 

Lorsque le tout est sec, on peut enco ré donner une conche de 

goudron. L'entrelien de ce genre de couverture consiste dans de 

nouvelles conches partidles ou totales, app l iquées ' l o r squ 'on s'aper-

coit que le toit prend une couleur r o u g e á t r e . 

On pose aussi le papier en bandes paral lé les á la pente du to i t ; 

on recouvre les joints avec des tasseaux g o u d r o n n é s . 

Le car tón, ou papier épa i s , est employé comme celui-ci. 

« La p r é p a r a t i o n du ca r tón se i'ait de la maniere suivante : on 

commence par le mettre tremper quelques h en res dans l 'eau, et on 

Fempiie ensuite sur une planche incl inée , pour laisser écouler l'eau 

surabondante; le lendemain on le colle avec du .goudron boui l lanl , 

qui p é n é t r e facilement dans l ' in té r ieur de ses pores ouverts par 

l 'humidi té . » (DE VALCOURT, Mémoires sur l 'agriculture, 1841, in-40.) 

Planches. — Le bois est utiiisé en couverture, soit sous forme de 

planches, soit sous forme de bardeaux» Les planches s'emploient de 

différentes manieres; eiles ne réc lament qu'une charpente légere, 

é tabl ie sous un angle de 35° a 43°. Le plus souvent on les dispose 
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suivant la pente du toit , de maniere á éviter Femploi des chevrons; 

on place d'abord une r a n g é e de planches qu'on assujettit haut et 

bas sur les pannes avec des clous, en laíssant entre elles un inter-

valle plus peí i t de 4 á 5 cen t imét res que la largeur de ees planches. 

On pose d'autres planches par-dessus ees vides, de maniere qu'elles 

recouvrent les premieres de 0m,02 environ par chaqué cóté . I I est 

préférable de ne s épa re r les planches de la p r e m i é r e r a n g é e que 

par des intervalles de 3 á 4 cen t imét res , et de les recouvrir avec des 

petites lames ou couvre-joints de o a 6 cen t imé t res . 

11 vaut mieux disposer les planches horizontalement sur des che

vrons espacés de 1 mét re entre eux; on place au bas des chevrons 

et perpendiculairement á leur direction une petite chanlatte sur 

laquelle on cloue une p r e m i é r e planche. On en pose dessus uno 

seconde, de maniere á couvrir le tiers de la p r e m i é r e ; puis une 

t ro is iéme, et ainsi de suite, en ayant soin que les j o in t s , aux extré-

mités , ne correspondent pas les uns avec les autres. 

Pour plus de sol id i té , on iap¡Tortc quelquefois sur les chevrons 

une c rémai l i é re , dont les crans ont pour dimensions les deux tiers 

des planches employées , ou on entaille les chevrons eux -mémes . 

On comprend que plus la largeur des planches sera petite, plus 

i l y aura de bois employé , mais aussi plus sera grande la d u r é e de 

la couverture, les planches travaillant et se gondolant en raison 

de leur largeur. 

Un goudronnage d o n n é á la surface de cette couverture en p ro -

longera la d u r é e . , 

Bardeaux. — Les bardeaux sont de petites planchettes rectangu-

laires en bois de chéne ou de chá ta ign ie r , quelquefois m é m e de hé t re 

ou de sapin; leurs dimensions sont de O1",30 á 0m,35 de longueur, 

de 0m,15 á O"1,20 de large, sur 0m,0í á 0m,02 d 'épa isseur . 

Les bardeaux se posent sur une charpente légére , puisque le poids 

du mé t r e c a r r é en bois de chéne n'est que de 40 á 45 kilogrammes : 

elle doit é t re établie sous un angle de 45° au moins ; plus cet angle 

sera grand, plus la conservation de la toiture sera assurée . Tout le 

monde a pu voir des tourelies de chá teaux dont la couverture en 
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bardeaux et t rés- incl inée s'est conservée pendantde longues années . 

On dispose les bardeaux de me me que la tuile, sur un lattis espacé 

de 0m,10, si les bardeaux en ont 0m,30, de maniere á ce qu ' i l n'y ait 

qu'un tiers de leur surface d'apparent; on les fixe á l'aide d'un clou, 

et mieux de deux clous, pour lesquels i l est utile de faire les trous á 

1'a van ce, a fin d 'évi ter la fente. 

On a conseil lé de tremper le bardeau dans du goudron , pour en 

augmenter la d u r é e . Quelquefois on arrondit sa partie infér ieure , 

ou mérae on la termine en pointe, ce qui rend l 'égout tage plus 

facile. 

COUYERTURES EN TE RUE CLTTE. — TuUes. — Les couverlures en 

tuiles de diverses formes sont les plus c o m m u n é m c n t employées 

dans les constructions rurales; ellos ont, en effet, l'avantage d'une 

assez grande sol id i té jointe á une imperméab i l i t é suffisante; leur 

seul inconvén ien t est leur poids, qui exige une forte cbarpente pour 

le supporter. 

QuaUícs des tuiles. — O n appréc ie la qual i té des tuiles de la méme 

maniere que celle des briques : une bonne cuisson, l'absence de 

{'entes et de geais produits par les pierres calcaires dans leur com-

position sont les conditions principales de leur d u r é e ; i l faut 

qu'elles y joignent une régular i té de forme assez constante. Toutes 

doivent remire un son clair quand on les frappe avec un corps dur 

et m é m e avec le revers du doigt. — Les tuiles romaioes, celles dites 

' a S, celles íf canal , mises á Ierre du cóté concave, doivent sup

porter le poids de l'homme sans se rompre. Pour les tuiles á crochet, 

i l faut que celui-ci soit suffisamment long pour s'agrafer sur la latte. 

Tuiles romaiiies. — Les tuiles ditos romaines, en usage encoré 

dans les con l rées mér id iona les et dont on a repris i c i la fabrica-

t ion , sont des espéces de tuiles plates á rebords et a peu pros rcc-

tangulaires; on les pose á cóté les unes des autres sur un carrelage 

continu en briques minees, de 0m,Ü25 á 0"',t)30 d 'épa isseur , liour-

déos sur un chevronnage espacé de 0m,30 á O"1,35 et incl iné del5o en-

v i ron . Les jo in í s se recouvrent avec des tuiles creuses l égérement 

coniques dont le cóté convexo est tou rné en dessus. Le poids de 
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cette couverture est t r é s - lou rd et exige, par c o n s é q u e n t , de fortes 

piéces de charpente; la d u r é e en est t r é s - longue . 

Tuiles creuses ou á canal. — Les tuiles creuses sont employées 

dans prosque tous les pays, et pa r t i cu l i é r emen t dans le m i d i de la 

France. Ce sont des espéces de demi-cylindres un peu coniques, 

ayant 0m,30 á 0m,50 de longucur, suivant les locali tés. 

Sur un chevronnage distant de 0'",30 et incl iné de 15° á 25°, on 

éíabl i t un planchcr, continu autant que possible, soit en voliges de 

sapin ou de bois blane, soit avec des briques minees ou tuiles plates-

bandes, comme pour les tuiles romaines; le dernier systéme est plus 

coúteux et p lus lourd , mais i l est bien plus rés is tant et garantit inicux 

les combles des influences ex té r ieures . Quand on se sert de voliges, 

on les pose quelquefois dans le sens de la pente du toit , en les 

clouant sur les pannes sans employer de chevrons : dans ce cas, i l 

faut que les voliges aient au moins 0m,015 a O"1,020 d 'épaisseur , 

pour ne point íléchir sous le poids de la tuile, et que les pannes 

soient r a p p r o c h é e s de 0m,80 á 1 m é t r e . 

Sur ce plancher on pose, en commen^ant par le bas du toit , un 

rang de tuiles, de maniere á ce que leur concavi té soit en dessus et 

en laissant environ O"1,10 d'intervalle entre elles; un second rang 

vient recouvrir le premier de 0m,10; puis un t ro is iéme, un qua t r i éme 

s 'élablissent de m é m e jusqu'au faite de la couverture; les tuiles 

ainsi p lacées s'appellent chanées ou chéneaux. Les intervalles laissés 

entre elles sont recouverts par d'autres tuiles de m é m e espéce , mais 

placées dans le sens inverso, c 'es t -á-di re que leur convexi té est tour-

née en dessus; on les appelle chapcaux. Le faitage en fin est recou-

vert par des tuiles pareilles, mais dont les dimensions en largeur 

sont plus grandes. 

Pour plus de solidi té , on magonne souvent le premier rang de 

tuiles situé au bas du to i t ; quelquefois on assujettit un rang sur trois 

ou quatre; on scelle aussi avec du mortier de chaux les joints des 

tuiles faitiéres posées á recouvrement ; enfin, lorsque la localité oü 

l 'on construit est exposée á des vents violents, on magonne sur les 

chapeaux et de maniere á laisser l ibre le fond des chéneaux des 
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tuiles creuses en lignes espacées de 2 mét res en 2 mét res et formant 

des sortes de guirlandes. 

Les nones et aré t iers sont formés par des tuiles creuses posees en 

canal ou en dome, dont on magonne les raccords avec les pans de 

!a couverture. 

Le poids d'un systéme de tuiles creuses posées sur volige est 

d'en viro n 60 k i log . par m é t r e c a r r é ; la couverture est fort solide et 

s e p r é t e facilement aux r é p a r a t i o n s et remaniements. 

Tuiles en S, dites flamandes [ ( / ) ) . — Les tuiles flamandes sont íor-

mées , pour ainsi d i ré , de la r é u n i o n de deux tuiles creuses, Tune 

concave, l 'autre convexo; chacuoe d'elles forme á la fois chéneau et 

chapean. Tout ce que nous a voris d i t pour les tuiles creuses s'ap-

plique á celles-ci; elles se posent de méme sur un plancher en s'a-

grafant par le cóté les unes avec les autres. íl faut choisir une bonne 

forme de ees tuiles afín que les joints soient bien recouverts etles 

chéneaux assez creux. On magonne quelquefois les joints entre eux, 

mais ceíte p récau t ion est plus nuisible qu'utile ; le mortier se dé ta

che sous l 'action des piules et des gelées, et ses débr i s entretiennent 

alors une humid i té qui contribue á faire pourr i r le plancher. 

Tuiles piales ou á crochet. — Comme les tuiles plates sont les plus 

fáciles á fabriquer et á meitre en place, leur usageest aussi le plus 

f réquent dans les constructions rurales. On les dispose sur un che-

vronnage incl iné de 40 á 60 d e g r é s ; i l faut préférer l'angle de 45 dc-

grés : c'est celui qui se p ré te le mieux aux calculs de surface, aux 

asserablages de charpente, et i l est le plus géné ra l emen t choisi. 

Nous l'avons toujours a d o p t é pour les couvertures que nous avons 

fait é tabl i r , et l'usage en a été satisfaisant. 

On espace les chevi:ons de 0m,30 á 0m,33, de maniere á ce que la 

latte qu'on cloue dessus, et dont la longueur est de 1 " ,30, puisse é t re 

a p p u y é e sur quatre chevrons; un espacement plus grand, comme 

celui de 0 ' ,055 á 0m,060 employé quelquefois, laisse fléchir la latte, 

quoiqu'on la fortifie par des contre-lattes ou lattes c louées dans lo 

sens des chevrons, et i l en résul te des ondulations vicieuses. 

Sur le chevronnage, on cloue des lattes dont respacement, va-
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riable suivant la grandeur de la fuile employée , est du tiers de la 

longueur de cette luüe . Les lattes doivent é t re épaisses de 0m,006 au 

moins et en coeur de chéne , á l'exclusion complete de celles en au-

bier, dites lattes blanches, ou en tout antro bois. 

Dans íes toits á égout pendant, les seuls dont je m'occuperai i c i , 

la latte placee á la partie infér ieure du toit est remplacée par une 

chanlatte : c'est un chevron fendu suivant la diagonale du cari é qui 

forme sa section, Sur cette chanlatte s'appuie un premier rang de 

tulles juxtaposées et agrafées a une latte clouée au-dessus; on en 

soperpose un second rang, de maniere á doubler le premier et á en 

recouvrir les Joints; puis on en place un t ro is iéme, en ne laissant 

apparent qu'un tiers de la surface du second; un qua t r i éme couvrc 

de m é m e le t ro i s iéme, et ainsi de suite jusqu'au faite. Une tr iple 

épaisseur recouvre done tout le toit . Si, á l 'extrémité de chaqué ligne, 

i l reste de Tespace, on le remplit par une tuile coupée ou, mieux 

encoré , par un morceau de bardeau en chéne fixé avec un clon; 

nous avons fait servir á cet usage des morceaux de douelles de ton-

neau dont la conservation a été satisfaisante. 

Le faitage se recouvre avec des tulles creuses dites fai t iéres, 

qu'on réuni t les unes au bout des autres, en magonnant íeurs joints 

avep du mortier; on fabrique des tuiies faitiéres qui s'agrafent entre 

elles et dont l 'emploi est bien préférab le á celles qui se superposen í . 

Les arét iers se couvrent de m é m e que le faitage. Q u a n í aux 

noues, on se sert de tuiies carrees spéciales á cette destination, ou 

de tuiies creuses ordinaires jointes avec du mortier. 

On macón no souvent aussi les rives du toit sur les pignons; ect 

usage, qui n'a d'effet que contre la viokmce du vent, doit é t re rejeté, 

parce qu ' i l entretient r i u imid i t é dans le chevron. 

Suivant les divers pays, les tuiies ont des dimensions différentes. 

Voic i celles des deux modeles les plus usités : 

Celles dites grand moule, á P a r í s , ont 0[n,015 d 'épaisseur , 0m,34 

de haut et 0in.23 delarge, i l en faut 38 par mé t re c a r i é ; 

Celles dites petit moule ont 0m,013 d 'épa i sseur , 0m,3-2 de haut et 

üm,18 de large, i l en faut 64 par m é t r e cari é. 
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Le poids des premieres est de 98 k i log . et celui des secondes de 

Sk k i log . par m é t r e ca r r é . 

— Pour des constructions qui ne doivent pas avoir une longue 

d u r é e , pour des hangars eí abris, on établi t quelquefois un systéme 

de couverture di t á claire-voie. On espace les tuiles les unes des 

autres de 0m,03 á 0m,05, et on ne recouvre que la moi t ié de leur 

hauteur; cet arrangement, s'il est é c o n o m i q u e , a r i n c o n v é n i e n t de 

laisser p é n é t r e r la neige sous la couverture. 

Tuiles á emboítement. — On fabrique maintenant des tuiles á cm-

boitement -qui semblent p r é s e n t e r quelques avantages sur cellos á 

simple recouvrement; elles sont plus légéres et, en m é m e temps, plus 

é tanches , Elles ne conviennent qu'aux couvertures planes, leur em-

ploi pour les noues et les a ré t ie r s é tan t assez difficile. Nous en avons 

d o n n é des exemples dans deux de nos dessins (planches 14 el 2oj. 

Les tuiles de cette espéce , fabr iquées par la maison Muller , sous 

la garantie d'un brevet d ' invention, ne pésent que 37k,50 par mé t re 

c a r r é . Les chevrons peuvent é t re espacés de O"',80, et les lattes de 

O"1,33; toutéfois ees lattes doivent avoir une épaisseur de O1",027, 

c ' e s t -á -d i re tr iple de ccllcs qui sont géné ra l emen t employées . 

Tuiles en verre. — A la d e r n i é r e exposition des produits de l ' i n -

dustrie frangaise figuraicnt des tuiles en verre épaisses d'environ 

O1",01; leur emploi pourrai t é t re utile dans quelques parties des 

combles, qu i seraient ainsi éclairés sans qu'on eú t besoin d'y établ ir 

des lucarnes. 

COUVERTURES EN PIERRES. — Anloiscs. — Les ardoisos sont plus 

légéres que les tuiles; leur aspect est agréab le et leur po l i permet 

á l'eau de s 'écouler promptement; mais elles sont plus cassantes, 

moins durables que les tui les , et permettent plus facilement aux 

changements de t e m p é r a t u r e de se faire sentir á l ' in tér ieur . 

De m é m e que la tu i le , on établ i t l'ardoise sur un chevronnage 

recouvert d'un lattis mais un peu moins inc l iné ; toutéfois c e p r o c é d é 

est moins employé que celui qui consiste á clouer l'ardoise sur un 

plancher en voliges de 0m,012 á 0m,013 d 'épa isseur . Chaqué volige 

cloit é t r e assujetíie avec au moins trois pointes, et c h a q u é ardoise 
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avec dcux clous á tete dits clous á ardoises. Les rangs se recouvrent 

des deux tiers de leur surface. 

Comme l'ardoise est assez f ragüe , on est dans l'habitude d 'ótabl i r 

á l 'égout du toit un clouble rang de tuiles formant larmier, sur le-

quel vient s'appuyer la p r e m i é r e ligne d'ardoises. Quand on veut y 

appnyer des écheiles plus facilement enco ré , on assujettit sur le 

bord des chcvrons une planche en chéne de üm,25 á Üm,30 de lar-

geur, sur laquelle s'altachent, avec des crochets, des bandes en zinc 

de 0m,40 roulées en pctit boudin sur les deux bords, et agrafées 

entre elles á íeurs ex t rémi tés . De pareilles bandes, établies depuis 

plus de vingt ans sur une de nos constructions, n'ofl'rcnt prosque pas 

de traces d 'a l té ra t ion . 

Les noues se font soit avec du méta l , soit avec des tuiles creuses, 

sur le bo rd desquelles on laisse avancer l'ardoise. 

Pour les a ré t ie rs , on peut se borner á jo indre les ardoises entro 

elles, ce que permet leur facilité á se laisser ta i i ler ; on les recouvrc 

aussi de lames de plomb ou de zinc placóos en forme de V ren -

versé A , et qu'on lixe avec des crochets. 

Le faitage se termine comme les a ré t ie r s : le p rocédé qui consiste 

á laisser saillir au dehors les ardoises qui se trouvent du cóté du 

vent dominant doit étfe rejo t é ; les frimas les font toujours casser, 

et la fracture a l ieu souvent au-dessous du point de jonct ion. 11 

vaut mieux se servir de plomb ou de zinc ou méme de tuiles fait iéres. 

Plusieurs modeles d'ardoises de grandeurs différontes sont en 

usage; les plus anciennemont utilisés en France sont au nombre de 

deux : 

L'ardoise dito grande ca r r ée a pour dimensions 

0m,300 de haut, 0m,217 de large et 0m,003 d 'épaisseur ; 

L'ardoise dite potito ca r r ée ou cartelette, 

0m,217 de haut, 0m,160 de largo et 0m,0025 d 'épaisseur . 

1 m é t r e ca r ré de la p r e m i é r e espéce contient 46 ardoises et pese 

29 k i log . ; 1 m é t r e ca r ré do la seconde en contient 85 et pése 24 k i l . 

Le premier systéme est le meilleur. 



712 MODES D'EXÉCUTION. 

Grandes ardoises. —Depuis q u e l q u e s a n n é e s , la compagniedesar-

doisiéres d'Angersfait fabriquer des ardoises de grande d imens ión , 

ditos modele anglais; ellos portent 0m,64 de long sur 0"',36 de largo 

et 0ra,005 d 'épaisseur . Quoique leur poids (30 á 35 k i log . par mét re 

c a r r é ) soit un peu plus grand que celui des autres ardoises, ees 

couvertures sont á p r é f é r e r , parce qu'olles offrent une grande soli-

d i t é ; elles on í toutes les qual i tés de la tuile sans en avoir le poids 

considerable; leur p r ix est moins elevé que celui du zinc; l ' i nc l i -

naison de la couverture peut é í re r édu i t e a 15 d e g r é s , et le vo l i -

geage est á claire-voie; mais on est obligó d'employer des clous en 

cuivre de 0m,035 de longueur, ceux en fer n'oíffrant pas assez de 

rés i s tance ou de du rée . Voici les indications d o n n é e s par la com-

pagnie d 'Ángers pour l 'emploi de ees ardoises : 

« Le couvreur, aprés s 'étre assuré que le chevronnage est parfaite-

ment reg lé , fixera le r e c o u v r e m e n í ou liaison á donner á ses ar

doises, suivant l'angle d'inclinaison du toit ; i l devra é l re de 0m,08 

pour les to i tu res incl inées au-dessus et jusqu ' á 20 degrés , et de 

O"1,10 á O "1,12 pour cellos qui varient de 19 á 15 d e g r é s ; le recou-

vrement a d o p t é , on en d é d u i r a facilement: Io le pureau ou surface 

visible de l'ardoise sur la toiture, qui devra toujours é t re égal á la 

nioitié de la liauteur de l'ardoise, déduc t ion faite du r e c o u v r e m e n í ; 

2o l ' é ca r t emen t des voliges, qui doi t toujours é t re égal au pureau. 

Les voliges doivent étre en bois de sapin du Nord , a t tachées á deux 

pointes par chevron, larges de 0'n,08, mises en chanlatte á l 'épais-

seur de 0m,03 á 0m,02. Si on employait des voliges sciées droites, ce 

qui serait d'un moins bon usage parce que la volige sera i t moins 

aé rée et, par c o n s é q u e n t , dans de moins bonnes conditions de con-

servation, on les mettrait á l ' épaisseur de 0m,02. 

« L'ardoise sera toujours clouée á deux clous en cuivre; ees clous 

peuvent étre p lacés soit en téte de l'ardoise, soit au mil ieu , suivant 

que Fon veut plus ou moins serrer les ardoises entre elles. Toutes 

les ardoises ne pouvant é t re de m é m e épaisseur , i l est essentiel 

qu'avant de les poser sur le toit le couvreur en fasse le triage en 

trois ca tégor ies et par degrés d 'épa isseur : les plus fortes seront aux 
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égouts , celles d'une moyenne épaisseur au milieu du toit , enfin celles 

un peu plus minees p ré s le faí tage. » 

Grosses ardoises. — Dans certaines con t rées enfin, la Normandie, 

par exemple, on se sert de grosses ardoises dites fierres, ayant 

de 0ffi,02 á 0m,03 d épaisseur . Ces ardoises, taillées dans des schistes 

grossiers, s 'établissent comme les tuiles plates, mais avec un recou-

vrement moindre; on calfeutre tous les joints avec du mortier de 

chaux hydraulique. Si on a soin de r é p a r e r ces joints tous les dix ou 

quinze ans, cette couverture, dont le poids est cons idé rab le , peut 

avoir une du rée sécula i re . 

Laves.— On utilise les laves comme les grosses ardoises ou pierres 

ci-dessus. 

COUVERTURES MÉTALLIQÜES. — Plomb. — Le p l o m b , á cause de 

son poids et du pr ix qu ' i l coúte , n'cst employé , dans les constructions 

rurales, que pour couvrir les faitages, les noues et les chéneaux ; 

pour qu ' i l ne se déchi re pas, i l faut que les feuilles employées aient 

0m,0035 á 0m,0045d 'épa isseur . Le poids des premieres est de 40k i lo -

grammes, celui des secondes de 55 kilogrammes par mé t r e c a r r é . 

Le plomb est presque géné ra l emen t aujourd'hui r emplacé par le 

zinc dans ses diverses applications. 

Zinc . — Le mode récent de couverture en zinc ne nous avait pas 

paru pouvoir s'appliquer aux constructions dest inées á abriter les 

récol tes ou á loger les animaux, á cause de la facilité avec laquelle 

ce métal subit et laisse p é n é t r e r les variations de la t empé ra tu r e 

ex t é r i eu re ; mais nous en avons v u , depuis peu, de si nombreuses 

applications, que nous n 'hés i tons pas á indiquer son emplo i , quel-

quefois plus économique que íout autre p r o c é d é , surtout si on en 

considere la d u r é e . Bien établie et avec une épaisseur convenable, 

une couverture en zinc peut se conserver une trentaine d ' années 

sans r épa ra t ions . 

Ajoutons de suite que, pour la m é m e raison que dans les habita-

tions des t inées á l 'homme i l est indispensable d 'é tabl i r un courant 

d'air et un plafond par-dessous le zinc, de m é m e i l serait bon de 

garnir le dessous des couvertures des bá t imen t s ruraux avec des 

45 
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espéces de planchers en terre, en paillassons, en roseaux, en plan

ches m é m e , d e . m a n i é r e á a r ré t e r l'influence des brusques transi-

tions de clialeur. C'est surlout sous le zinc que nous recomman-

derons l 'emploi des vent i lá teurs dont i l a été pa r l é pour les loge-

ments d'animaux. 

La con ver lu re en zinc est fort l é g é r e ; son poids est de 8 a 

10 kilogrammes par m é t r e c a r r é . Elle s 'opére á l'aide de feuilles 

de 2 mé t re s de longucur et qui ont 0m,o0, 0m,G5 ou, plus g é n é r a -

lement, 0m,80 de largeur. L 'épa isseur variable de ees feuilles a été 

cotéé suivant divers n u m é r o s ; les n u m é r o s cmployés pour la cou-

verture sont : 

Le n" 12 pesanl 4k,65 par m é t r e c a r r é , 0m,0ü069 d 'épa isseur . : 

13 — 5k,30 — 0m,00078 — 

14 _ 5k,35 — 0m,00087 — 

L a charpente des t inée á souteñi r le zinc s 'é tabl i t sous un a.ngle 

de 10° á 15°, de telle sorte que l 'é lévat ion du faitage au-dessus de 

l 'entrait peut se r édu i r e au d ix iéme de la largeur du b á t i m e n t . Cette 

charpente consiste en un plancher continu en voliges clouées sur 

un c h e v r o n n a g é espacé á 0m,80 (de mii ieu en mi l i eu ) , lorsqu'on 

emploie le systéme de couverture dit á íasseaux avec feuilles de 0m,80; 

si on préfére le systéme d i t en zinc cannelé, le c h e v r o n n a g é dispa-

r a i t , et i l n'est plus besoin que de pannes espacées entre el!es 

á 1 m é t r e . 

Les conditions de solidiíé d'une couverture en zinc sont : que 

le méta l ait la l iber té de se dilater avec la t e m p é r a t u r e ; qu ' i l soit 

bien a l t a c h é , de maniere á ne pas é t re soulevé par les vents; que 

tous les joints formés par la r é u n i o n des feuilles soient recouverts 

suffisamment et de telle sorte que.l 'action de la capi l lar i té ne fasse 

pas remonter l 'eau; en fin que le zinc soit le moins possible en 

conlact avec du fer, ees deux mé taux , dans un air humide, consti-

tuant les é léments d'une pile vol ta íque qui contribue á leur destruc-

tion r é c i p r o q u e . 
Nous ne d é c r i r o n s que deux des divers p r o c é d é s en usage : ce 
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sont les seuls qui remplissent les conditions ci-dessus établ ies et 

qu ' i l convient d'adopter. 

Couverture á tasseaux. — A la partie infér ieure du to i t , on fixe 

j ' a b o r d , avee des clous en zinc, une bande de ce metal ayant depuis 

dm,06 á 0m,08 de largeur et faisant saillie de 0m,03 sur Varete des 

chevrons. Ces bandes posees, on cloue sur la volige et de O"1,80 

en 0'n,80, de maniere á ce qu'ils correspondent aux chevrons, des 

tasseaux en bois léger , á section t rapézo ida le ayant en vi ron O"1,05 

á la base (fig. 665), sous lesquels sont engagées , de mét re en m é t r e , 

des paites en zinc dont la forme est r ep re sen l ée ci-contre (fig. 666) : 

ces pattes servent á re teñ i r les feuilles de zinc qu'on place entre les 

tasseaux aprés avoir r ecou rbé leurs deux extrémités infér ieure et su-

Fisr. 665 Fie. 668. 

pé r i eu re en agrafes dir igées en sens contraires, et ap r é s avoir relevé 

leurs bords de 0m,03 (fig. 667). La partie infér ieure s'agrafe dans la 

bande d 'égout déjá posée (fig. 669) ; le p l i du haut est retenu par 

Vis. 670. 

deux pattes en zinc clouées sur la volige ( m é m e figure), et les deux 

bords releves sont maintenus par les pattes en zinc fixées sous les 

tasseaux (fig. 667), de sorte que la feuille de zinc est a t tachée par les 

quatre cótés. La feuille su pé r i eu re se pose de m é m e ; elle s'agrafe dans 

le p l i de la p r e m i é r e , en recouvrant ses pattes d'attache (fig. 670), 

comme celle-ci s 'était agrafée dans la bande d 'égout . 

I I ne reste plus qu ' á recouvrir les tasseaux, ce qu i se fait á l'aide 

de couvre-joints ou chapeaux de forme a peu prés t rapézoida le , 

r ep résen tée dans la fig. 668, ayant un biseau á la partie infér ieure, 
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afin d 'évi ter l 'action capillaire dans le contact de ce couvre-joint avec 

le rebord de la feuille de toiture. La fig. 671 indique , en section 

i i 
Fig. 671. 

transversale, le mode d'assemblage des íeu i l les , des tasseaux et de 

leur r e c o u v r e m e n í . 

Les couvre-jpints se fixent de deux manieres : souvcnt on les 

clone sur le tasseau en recouvrant la tete du clon par une calotte en 

zinc soudée dans son pourtour. I I est p ré fé rab le de supprimer les 

clous, en assemblant les couvre-joints par emboitement les uns dans 

les autres; cette r eun ión est inaintenue par des petites paites sou-

dées en dessous des couvre-joints en forme de gaine : le chapean 

placé le plus bas est fixé, á l'aide d'une patte c louée , sur le bout du 

tasseau; on y sonde une petite p iéce pour le terminer. 

*Le faitage est composé d'un tasseau de 0,",08 á 0m,10, sur lequel 

je zinc s'attache comme sur les autres tasseaux : les points de r é u -

nion avec ceux-ci sont recouverts soit par des soudures, soit par des 

petits bouts de couvre-joints soudés au faitage et s'avancant de 

O'VlO sur les petits tasseaux. 

Tous les a r é t i e r s se font de m é m e que les faitages; Ies noues et 

chéneaux consistent dans une bande de zinc r e c o u r b é e cu forme 

d'U, et sur laquelle viennent, de c h a q u é cóté , se replier les feuilles 

de la couverture, de maniere á laisser un peu d'espace pour le jen 

du métal par la dilatation. 

Couverture cannelée. — Le zinc sous forme de feuilles cannelées 

acquiert une r ig id i té qui l u i permet de se soutenir sans l 'emploi de 

chevrons, ainsi que nous l'avons dit . Des dif-

férentes formes de cannelure employées , celle 

Fig. 672. á section régu l i é remen t ondu lée p ré sen tan t 

neuf cannelures pour 0m,80 est celle qu ' i l est p référab le d'adopter. 

Ccs feuilles p é s e n t T kilogrammes en virón par metro ca r r é . 
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Le systéme d 'a í tache consiste á clouer sur les patines trois pattes 

qui accrochent la feuille á sa partie i n f é r i e u r e ; un crochet la téra l 

p lacé au mil ieu de la feuille la maintient encoré en la fixant á la 

panne; enfin la feuille de dessus, a t tachée de m é m e á l'aide de cro

chets, assure la p r emié r e en la recouvrant de 0m,12. On place les 

feuilles á dUó les unes des autres en superposant les deux p remié re s 

cann el mes, 

Dans ce modo d'eniploi du zinc, les raccords sont assez difficiles, 

á cause des o n d u l a ü o n s , qui peuvent laisser des vides, Pour le fai-

tage, on est obligó d'employer une piéce r e c o u r b é e qu'on fixe avec 

des pattes soudées horizontalement sur les deux cótés et qui recouvre 

de 0m/t5 á 0m,20 les versants du toi t . 

GOÜTTIÉRES.—• La plupart du temps, on ne met point de gout-

t iéres aux toits des bá t imen t s ruraux; 11 en resulto un grave incon-

vénient pour la conservation des murs qu i les constituent : pendant 

les pluies, s'il fait du vent, l'eau qui s 'égoutíe des toits est proje tée 

sur les parois des murs ; si le temps est calmo, l'eau tombo au pied 

de ees memos murs, rejail l i t en partie conlre eux , ou va mouiller 

ieurs fondations en s ' iníi l trant dans lo sol : dans tous les cas done, 

l 'humidi té c o m m u n i q u é e par l 'égout des toits devient pour eux une 

causo de destruction, Pour l 'éviter , on est dans l'habitude d'enduire 

de c imen í hydraulique la su ría ce infér ieure des murs jusqu ' á 1 metro 

d 'é lévat ion, et de pavor le sol qui l'avoisine en lu i donnant la pente 

nécessai re pour rejeter au lo in l'eau qui tombo des toi ts ; on pout 

complé te r ees p récau t ions par r a s s é c h o m e n t du pourtour des bá t i 

ments á l'aide de tuyáux souterrains (drainage). Les goüt t iéres sont 

un moyen plus officaco do protoct ion; ellos ont , on outre, l'avantage 

de permettre la r é u n i o n dos eaux et leur conduite dans dos abreu-

voirs ou des citornes, ce qui n'est point á négl iger dans beaucoup 

de locali tés , 

Deux espéces de goüt t iéres sont en usage : les unes sont appe lées 

goüt t ié res en dessus ou chéneaux , et les autres goüt t iéres en dessous 

ou pondantes. 
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Les premieres s 'établissent au dessus des murs et sont suppor tées 

par des corniches; elles se font quelquefois en tuiles creuses, mais 

mieux en plomb : i i convient de donner á cellos en métal une p e n í e 

de 0m,01 par m é t r e . Lear emploi doit é t re presque en t i é remen t 

banni des constructions rurales; elles sont exposées á des engorge-

ments f réquents , surtout lors de la chute, des feuilles, et an n'est le 

plus souvent averti de ees obstructions que par des dégá ts appor t é s 

dans íes bá t imen t s . 

Les gout t iéres proprement dites s 'établissent au-dessous du rang 

infér ieur des é léments qui coinposent la couverture. Ces gout t iéres 

sont toujours visibles; elles peuvent é t re l objet de l 'at tention, et les 

désord res qu'elles ép rouven t sont i n d é p e n d a n t s de la construction. 

On les fabrique en bois, en fer-blanc ou en zinc. Les gout t ié res en 

bois sont composées de deux planches de chéne assemblées en 

forme de V ou de trois planches formant Ies trois cótés d'un rec

lan tile ; on prolonge leur du rée en les r evé tan t de couches de pein-

ture. Les gout t ié res en fer-blanc ont la forme d'un demi-cylindre 

creux ; elles se piquent par la rouille et se percent. Les gout t ié res 

en zinc p r é s e n t a n t l a m é m e forme sont p ré fé rab les ; i l faut employer 

du zinc n0 12 ou méme 14, afin que le poids de Teau ne les fasse 

pas fléchir, 

On suspend les gout t iéres á l'aide de crochets qu'on espace g é n é -

ralement de 0m,80 entre eux; les crochets, que Ton trouve toul 

fabriques dans le commerce, se terminent par une queue en pointe 

de 0"',12 á 0m,15 de longueur; on les enfonce dans les murs en les 

frappant sur un petit eran qu'ils portent á cet effet. 

I I arrive quelquefois que ees crochets ne sont pas suffisanls; i l 

faut en faire fabriquer do plus longs, que l'on peut terminer par une 

patte de scellement; en fin, si la saillie des toits est tres-grande, on 

fixe les gout t ié res avec des crochets dont la queue, p e r cée de trous, 

est vissée sur r e x t r é m i t é des chevrons. 

La p e n í e des gout t iéres peut é t re de O"1,005 á 0m,010 par m é t r e ; 

leur d iamét re vario suivant leur ponte et la surface du toit dont ellos 

reyoivent les eaux; on leur donne de 0 " , l o á ü"' ,2o de largo. 
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• L 'ex t rémi té la plus basse de la gou t t i é re est bouchée par une píéce 

soudée , et Fécoulement de l'eau s'y opere par un Irou pe rcé dansle 

fond, communiquantavec un tuyau vertical en zinc, a la partie infé-

rieure duquel est un coude des t iné á éloigner l'eau du bá t imen t . I I 

est nécessaire de poscr en dessous une cuiller en pier io taillée qui 

serve d'origine au ruisseau de conduite des eaux. 

Lorsque la deséente des eaux doit s 'opérer au point de rencontre 

de deux gou t t i é r e s , i l est bon de faire aboutir celles-ci dans une 

cuvelle t e rminée par un tuyau de chute; les engorgements sont 

moins flequenIs avec cette disposition. 

On fait maintenant des tuyaux de deséen te en fon te, assemblés á 

e m b o í t e m e n t s ; ils sont plus resistants que ceux en zinc. On les at-

tache sur le mur avec des colliers, á double scellement, espacés de 

1 m é í r e ; les colliers les plus hauts doivent étre á cha rn i é r e . 

Ces tuyaux ont 1 m é t r e á lm,05 de longueur. Vo ic i le poids des 

d iamét res les plus us i t és ; les p r e m i é i s ne servent que pour l 'écoule-

ment des eaux pro venan t d 'évicrs : 

Tuyaux de 0m,054 de d i a m é t r e , pesant 9 k i l . 

— 0m,108 — 17 

— 0m,135 — 19 

— 0m,162 — 24 

Comme les tuyaux en zinc , on les surmonte par une cuvette, et 

on les termine en bas par un coude ayant le m é m e d iamé t re qu'eux. 

PARATONNERRES. — Lorsqu'on veut p r é se rve r un bá t imen t contre 

les atteintes de la foudre, i l faut y é tabl i r un paratonnerre. 

L a plupart du temps, les exploitations rurales n'ont pas besoin 

de cette protection : on peut entourer les b á t i m e n t s par de grands 

arbres, que la foudre frappe p lu tó t que des constructions plus basses 

qu'eux; mais i l est beaucoup de loca l i t és , surtout de lieux élevés, 

oü les vents violents a m é n e n t de f réquents orages et brisent les 

arbres; la prudence conseille d'y é tabl i r des parafoudres. Nous 
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allons, á cet effet, donner quelques renseignements d ' ap rés les ind í -

cations de VInstruction r éd igée par les membres de l ' Inst i tut . 

— Un paratonnerre se compose de deux parties : la 

tige et le conducteur; ce dernier est le prolongement.de 

la tige. 

— La tige est une barre en fer rond ou c a r r é , amincie 

de la base á son sommet. Le d i amé t re , ou le cóté de la 

base, va r ié depuis 0m,055 pour une hauteur de 6 mét res , 

j u s q u ' á 0m,065 pour une longueur de 10 mé t r e s . 

La pointe du paratonnerre est formée par un cóne en 

cuivre rouge, en argent (au titre de lamonnaie) , ou mieux 

en plat ine, de Om,0o de long , soudé dans une olive atta-

chée el le-méme á la barre de fer (fig. 673). Ces pointes sont 

fabr iquées par presque tous les constructeurs d'instru-

ments de physique. 

Quand la tige d'un paratonnerre mesure*plus de 5 m é 

tres de long, elle serait assez difficile á fabriquer d'un 

seul raorceau, deviendrait cassante et peu portative; i l 

est préférable de la former de deux ou trois parties. On 

assemble les deux barres infér ieures par un tenon de 

0m,20, emboi té dans une mortaise et fixé par une gou-

p i l l e ; les deux parties supér ieures peuvent é t re jo in íes par un goujon 

vissé dans les deux barres. La fig. 673 indique la disposition de ces 

assemblages. 

A u bas de la t ige , á 0m,08 du t o i t , on scelle une embase 

mé ta l l i que , des t inée á rejeter l'eau de pluie qui coule le long 

de la tige et á l ' empéche r de s'infiltrer dans Tin tér ieur du bá t i -

ment. 

La tige du paratonnerre est fixée ordinairement sur la charpente, 

le plus souvent sur le faítage. Si c'est au mil ieu de celui-ci , comme 

en A ( f ig . 674), on perce la p iéce de bois d'un t rou de m é m e 

d imens ión que le pied de la tige rendu ca r r é ; on fixe , avec 

quatre boulons ou deux ét r iers bou lonnés qui embrassent et ser-

rent le faitage, deux plaques en fer é p a i s s e s . d e 0m,02, portant 

Fig. 673. 
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Fis . 674. 

chacune un trou correspondant á celui fait dans le bois, et dont 

on voit en P le 

plan. La tige 

s'appuie , par 

un pctit collet, 

sur la plaque su-

p é r i e u r e , cen

tre laquelle on 

la presse forte-

ment au moyen 

d'un écrou se 

vissant sur l 'extrémité de la tige centre la plaque infér ieure . 

On obtiendrait un peu plus de sol idi té en prolongeant la tige et 

la maintenant par deux arcs-boutants, ainsi qu'on le voi t en A ' ; i l 

faudrait peu t -é t re alors arrondir l ' ext rémité infér ieure de la tige. 

Si Ton peut appuyer le paratonnerre sur le lien C D de la char-

pente, on soude á la tige deux oreilles qu i embrassent les faces supé-

rieure et la térales du faitage, et descendent jusqu'au lien, sur lequel 

on les fixe au moyen d'un boulon E. 

Si la tige doit é t re posée au-dessus d'une ferme, on perce le fai
tage d'un trou dans lequel on fait passer son pied, et on l'assujettit 

centre le poingon au moyen de plusieurs brides, comme on peut le 
voir en B . 

Quand le paratonnerre est p lacé sur une voúte ou sur un mur, sur 

un pignon de refend, par exemple, on termine la tige par trois ou 

quatre empattements ou par des arcs-boutants qu'on scelle dans la 

pierre avec du plomb ou du p l á í r e . 

— Le conducteur est la port ion du paratonnerre qui fait commu-

niquer la tige avec le sol. On le r éun i t solidement á la tige en le 

pressant, au moyen d'un boulon, entre les deux oreilles d'un collier 

br i sé á cha rn ié re s , p lacé un peu au-dessus de l'embase (f ig. 673) , 

on l 'y r éun i t encere en le terminant par une fourchette qui embrasse 

la queue d'un é t r ier á plaque et á éc rous placé aussi au-dessus de 

l'embase et se r ré sur la tige. 



722 MODES D'EXECUTÍON. 

Autrefois le conductcur était formé par des barres de fer de O",015 

de d i a m é t r e ou de có té ; ne pouvant le faire d'une seule p i éce , on 

réunissai t plusieurs barres bout á bout par un assemblage á redaos. 

Aujourd ' lu i i ou remplace la tige de fer par une corde metallique 

(en íil de cuivre ou de laiton), á laquclle on donne 1 cen t imét re 

ca r ré de seclion, les íils ayant de 0m,001 á 0m,0015 de d i amé t re . 

Le conducteur ne doit p ré sen te r aucune soluiion de cpnt inui té 

depuis la tige jusqu'au sol; i l est soutenu, pa ra l l é l emen t au t o i l , 

á O"1,12 oii 0m, lo , par des crampons á fourche ou á anneau, dont 

la patte r e c o u r b é e se glisse sous le r evé temen í qui forme la couver-

ture; pour plus de sol id i té , on remplace par une lamclle de plomb 

l'ardoise ou la tuile qui est vis-á-vis le c r a m p ó n . Aprés s 'étre repl ié 

autour du larmier de la toiture et de la corniche du b á t i m e n t , le 

conducteur s'applique contre le mur, le iong duquel i l doit descen

dre dans le sol, et se fixc au moyen de crampons que Ton scelle 

dans la pierre. 

Quand le conducteur est a r r ivé dans le sol á 0m,50 ou 0m,60 de la 

surface, on le recourbe pour le conduire dans un puits ou un trou 

fait dans la t é r ro et creux de 4 á 5 méí res si Fon ne rencontre pas 

l'eau moins p r o f o n d é m e n t ; la le conducteur est divisé en deux ou 

trois branches pour augmenter les points de contact avec la terre. 

Si le t rou c reusé n'atteint pas l'eau, ou au moins une conche con-

stamment humide, on.lc rempli t avec de la braise de boulanger, corps 

bou conducteur de l 'électrici té ( le charbon non rougi est man vais 

conducteur); mais i l est préférable de prolonger le conducteur jus-

qu ' á ce qu'on rencontre un terrain h ú m i d o . 

Pour e m p é c h e r l 'a l térat ion du méta l dans la terre, on l'entoure 

quelquefois d 'un auget formé en briques ou en tulles, et qu'on rem

plit de braise au milieu de laquclle repose le conducteur. 

— Quand le bá t imen t renferme des piéces méta l l iques un peu 

considerables, comme les lames de plomb qui recouvrent le faitagc 

et les aretes du toit, des gout t ié res , etc., on les met en commun¡ca 

t ión avec le conducteur á l'aide de petites barres de fer de O"1,008 de 

cóté ou avec du gros fil de fer. 
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DispoMtion genérale. — On admet, d ' a p r é s l ' expér ience , qu'une 

tige de paratonnerre p ro t ége efficacement contre la foudre autour 

d'elle un espace circulaire d 'un r ayón double de sa hauteur (on a 

d i t m é m e qoelquefois t r ip le) . —Lorsque , suivant cette appréc ia t ion , 

le bá t imen t exigerait une tige de 10 mét res , i l est p ré fé rab le de dis-

poser deux para-tonnerres élevés chacun de 5 mé t res . 

Les conducteurs doivent é t re d i r igés dans le sol par la voie la plus 

courte; mais quand on a deux paratonnerres sur un bá t imen t et 

qu'on veut leur donner un conducteur commun, ce qui est suffisant, 

on fera concourir en un point sur le toit , á égale distance de c h a q u é 

tige, les portions de conducteurs qui ne p e u v e n t é t r e communes; et, 

á part i r de ce point , on é tab l i ra un conducteur de méme d imens ión 

que pour un seul paratonnerre. Pour trois de ees appareils, i l sera 

prudent de poser deux conducteurs. Quel que soit le nombre de pa

ratonnerres, on les rendra tous solida!res en mettant en communi-

cation les pieds de leurs tiges et en établ issant un conducteur par t i -

culier pour c h a q u é paire de paratonnerres. 

On recommande de placer Ies conducteurs sur les murs qui font 

face aux cotés d 'oü viennent le plus f réquemment les orages. 

MENUISERIE. 

La menuiserie embrasse les constructions en bois, légéres ou 

menúes, qu'on opere avee des planches; ce sont des reyé tements de 

parois et des cloisons fixes ou mobiles (portes, croisées, etc.) : i l faut 

y ajouter les escaliers pour l 'accüs des é tages supér ieurs . 

Les bá t imen t s ruraux contiennent d i verses parties é tabl ies en 

planches ou en madriers, comme les auges, les sépara t ions entre 

animaux, etc.; nous avons par lé de ees objets en traitant de la dis-

position de chacun des locaux qui Ies contiennent. 

Parquets et planchers. — Les revé tements du sol avec d ú bois, s'ils 

ont l ' inconvénient d 'é t re combustibles a u p r é s d'une source de grande 

chaleur et d 'é t re exposés á la pourr i ture dans un endroit humide, 

donnent partout ailleurs un usage durable, chaud, léger et agréab le . 
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Dans quelques locali tés, ils ne sont gué re plus coúteux que des car

rol ages, surtout depuis qu'on obtient le débi t et l ' app ré t des plan

ches á l'aide de machines. 

-—Dans les rez -de-chaussée , on commence par é tabl i r une aire en 

béton pour é lo igner F l iumid i té ; on y scelle des lambourdes ou espéces 

de chevrons de 0"',035 á ()m,0o0 d ' épa i s seu r ; on les é t rés i l lonne en 

les espagant de 0m,40 áOm,60; puis on cloue dessus les planches, 

Depuis quelque temps, on a é tabl i des planchers sur bitume (sys-

téme Gourguechon), sans lambourdes, en scellant á colé les uns des 

autres des morceaux de bois de 0m,25 á O"1,30 de long sur une 

conche de bitume chaud; on prévient ainsi le con tac t de l 'humidi té . 

On exhausse enco ré quelquefois les lambourdes sur une conche de 

máchefer ou de scories de houille, ou bien on établ i t des courants 

d'air sons les planchers. Ces moyens ne valent pas l 'emploi du b é 

ton contro l 'humidi té et con tro les rats et souris. 

Dans les é tages supér ieurs , quand les solives sont parfaitement 

dressées et que leurs vides sont h o u r d é s en ple in , on peut se servir 

des solives pour cloucr les planches; mais, plus ordinairement, on 

y attache des lambourdes minees p e r p e n d i c u l a i r e m e n t á l a direction 

des solives pour recevoir les planchers. 

— Les planchers sont des assemblages á plats joints de planches 

épaisses de 0m,025 á 0m,030; ils difí'ércnt des parquets par leur 

largeur, qui est ordinairement de O"1,22 : on les clone sur les lam

bourdes á l'aide de pointes sans té tes . Malgré l 'augmentation de 

main-d'oenvre, i l est p référab le d'employer des parquets, qui se 

déforment beaucoup moins. 

— Les parquets sont des assemblages á rainure et á languettes 

de lames en bo i s , larges depuis O"1,07 jusqu ' á 0m,12 et épaisses de 

0m,027 ; onles cloue sur des lambourdes au fur e t á mesure de la pose, 

avec des clous sans tete fixés dans les joints. On donne aux parquets 

diverses formes suivant les longueurs des bois dont on dispose; les 

parquets sont droits (fig. 675), droits á joints al ternes (fig. 676), droits 

á joints en éche lons (fig. 677), parquets en point de Hongrie (fig. 678), 

parquets á b á í o n s rompus(fig. 679) : on en fait e n c o r é á panneaux. 
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Le point de Hongrie est le systéme le plus solide, mais aussi le 

plus cher. Les condilions de bonne exécut ion sont Temploi de bois 

bien seo, la r é u n i o n exacte des jo in t s , l'attache solide sur les lam-

bourdes, pour que le plancher ne se soulcve pas par parties. 

i l i lMlll iL _ nJi l l l i l i l j 
Fig. 675. Fig. 676. 679. Fig. 677. 

Lambris. — Les lambris sont des revé íements en bois de parois 

verticales in tér ieures des habitations; ils sont ú t i l e s , et quelque-

fois ni eme plus économiques que les enduits, dans les rez-de-

chaussée des constructions dont les soubassements n'ont pas été 

établ is en maté r i aux hydrauliques. Tan tó t on couvre les murs dans 

toute leur hauteur avec un lambris, t an tó t seulement dans leur partie 

infér ieure . 

On les forme géné ra l emen t de cadres épais de 0m,()34, dont les 

interstices sont remplis avec des planches de 0m,013 d 'épa i sseur . 

Ces panneaux ont pour largeur m á x i m u m 1 m é t r e . Le c h é n e , le 

sapin, le peuplier sont employés soit seuls, soit a l ternés ensemble, 

de maniere á former rornemention qu'on juge á propos d'y adapter. 

Pour fixer les lambris aux murs , on scelle dans ceux-ci des tam-

pons en bois ayant quelques cen t imét res en có té , sur lesquels on 

visse les panneaux. 

Pour r é u n i r les planches qu i forment les panneaux, i l faut s'ef-

forcer d'adopter un mode d'assemblage qui masque le retrait du 

bois lorsqu'il se con t ráe te pendant le temps sec, et qui permette sa 

di la ía t ion pendant les temps humides. On asscmble les montants 

avec les fonds ordinairement á rain uro et á languette ou á e m b r é v e -

ment, en íaisant la rainure plus pro fon de que la hauteur de la lan

guette ; les fonds ont leurs di veis morceaux collés ensemble, et on 

colle encoré de la toile par d e r r i é r e . On pose les panneaux á cóté 

les uns des autres en laissant entre eux un pelit intervalle qu'on 
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recouvre par une moulure r a p p o r t é e et a t tachée d'un seul cóté ; 

parfois on assemble les panneaux á rainure et languette, et une 

petite feuillure empéche d'apercevoir le vide s'il s'en opere. 

— Quand le lambris doit s ' é t endre dans toute la hauteur de la 

p iéce , on le divise en deux parties séparées par une cymaise, on 

tringle portant moulure en forme de petite corniclie; elle est placée 

á environ 1 m é t r e du plancher. 

Quand un lambris n'est posé que dans le bas d'une p i é c e , i l faut 

luí donner la m é m e hauteur (1 m é t r e ) et le terminer aussi par une 

cymaise, sur laquelle frappent les dossiers des chaises quand on les 

range le long des murs. 

— Enfin toute piéce d 'habilat ion, avec ou sans lambris, sera 

en tou rée par une plinthe, ou planche p lacée sur cliamp et en saillie 

au bas des murs ; elle est plus ou moins haute, depuis O"1,15 jus-

qu 'á 0m,30. Son effet est de p ro t ége r les parois contre les chocs 

des pieds ou des balá is , qu i d é g r a d e n t promptement les enduits. 

Cloisons. — Les cloisons de menuiserie ne sont gué re employées 

que pour des sépa ra t ions entre des piéces non hab i t ées , parce 

qu'elles laissent trop facilement transmettre le son; cependant on 

les utilise parfois pour former des alcóves, des chambres d'en-

fants, etc.; elles servent enco ré pour la distr ibution de locaux em-

ployés pour le dépó t de produits agricoles. 

On les forme ordinairement de planches épaisses de O"1,025 á 

O"1,040, jointes ensemble á rainure et á languette comme les lam

br is ; on place aussi parfois ees planches á cóté Ies unes des autres 

sans assemblage, et on recouvre l ' intervalle entre eux par un couvre-

jo in t . Les cloisons sont fixées sur les parquets et sur les solives, soit 

au moyen de tringles r a p p o r t é e s sur ceux-ci et formant plinthe ou 

corniche, soit dans des coulisses en bois en haut-et en bas. Suivant 

que les planches doivent res'er apparentes ou cachees par un revé -

tement, la menuiserie est plus ou moins soignée . Lorsque les cloi

sons sont enduites en p i á t r e , on se contente de traverses et de voliges 

minees espacées de quelques cent imétres et sur lesquelles on fixe 

des clous pour maintenir l ' adhérence du mortier. 
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• Les baies de portes á travers ees cloisons consistent en deux po-

teaux d'huisserie ayant toute la hauteur de la piéce et reliés par une 

traverse; leur épaisseur va r ié de 0"',08 á 0m,10. On les dispose 

c o mine nous le dirons en parlant des portes. 

— Les cloisons vitrées sont formées, dans le bas, par un panneau 

plein é tabl i soit á cadre coinmo les lanibr is , soit á glace comme un 

parquet u n i , mais avec double parement dans les deux cas; on 

don no ordinairement á cette partie ím á lin,5() en hauteur. Au-dessus 

est un chássis composé d'un cadre et de petits bois portant des 

feuillures creuses de 0m,005 pour recevoir les ven es. 

Portes. — Les portes sont des partios de cloisons mobiles main-

tcnues par des supports ordinairement en m é t a l ; elles sont exté-

rieures ou in té r ieures . 

Les portes extér ieures comprennent des portes cochéres ou char-

re t i é res , des portes d 'écur ies et d 'é tables , en fin des portes de maisons 

d'habitation. Nous avons ind iqué quelques exemples des premieres 

avec ou sans guichet ou huisset (f ig. 340, p . 233; fig. 340 bis, p . 234; 

fig. 342, p. 235) et des secondes (fig. 75 , 76, 77, 78, 79, 80 , 8 1 , 

p . 62 et 63; fig. 228 et 229, p . 144) ; quant aux t ro i s iémes , celles 

d 'habitation, ce sont ordinairement des panneaux pleins formés de 

planches debout mises á cóté les unes des antros, assemblées á r a i -

nure et languette, et consolidóos par dos barres transversales et par 

d'autres en écha rpe lorsqu'elles ont uno grande largeur : on les 

formo encoré de planches assemblées haut et bas dans deux tra

versos, Tune infér ieure , i'autre s u p é r i e u r e , avec rainurcs, languettcs 

et clefs. Ces portes sont plus légéros que los précédentos et aussi 

solides; les unes ot los antros sont faites avec dos planches épaisses 

d ' env i rón O"1,025 et largos de 0m,08 á 0m,i0, si Fon veut éviter 

l'effet du jou des bois. On fait encoré des portes plus élégantos , á 

cadros grands ou petits, dont les rnontants et les traversos ont en 

épaisseur O"1,025 á 0"',04(), tandis que les fonds n'ont que 0,",015; le 

cadre est en bois dur et le panneau en bois moins rés is tant . On sup-

plée á ces portes o rnées en rapportant des moulures sur dos portes á 

panneaux pleins. En fin on fait aujourd'hui des portes á cadros on bois 
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épais de 0m,06, dont le tableau est rempli par des grillages méta l -

liqaes, principalement en fonte, encas t rés dans une rainure p r é -

p a r é e dans les bát i s . 

Les portes in té r ieures sont plus légéres que celles qui commu

lliquen t avec le dehors; on les fait de la m é m e m a n i é r e , mais en 

employant des bois blancs ou rés ineux dont l ' épa isseur ne dépasse 

pas 0m,025. Elles sont á un ou deux vantaux : celles-ci (fig. 682) ne 

s 'emploiení guére que 

pour les piéces d 'habi-

ía t ion; cependant,pour 

quelques locaux d'ex-

ploi tat ion, on fait des 

portes á deux battants 680. Fig. 681. Fig. 682. 

inégaux , l 'un pour le passage liabituel de Thomme, l 'autre que Fon 

ouvre en m é m e temps que le premier pour l ' in t roduct ion de gros 

objets, comme des tonneaux. Les portes á un vantail sont pleines 

(fig. 680) ou vi t rées ( f ig . 681 ) ; celles-ci ne différent des fenétres 

que parce que le bas est rempl i par un panneau plein. 

Lorsque les portes in té r ieures sont ouvertes dans un mur, on 

applique sur un cóté de l ' éb rasemen t un chambranle avec feuil-

lure pour recevoir la por te , et de l'autre cóté un contre-cham-

branle, qu'on r éun i t au premier par un revét is pour garantir l 'em-

brasure. Dans les cloisons l é g é r e s , on peut aussi appliquer un 

chambranle, mais le plus souvent on m é n a g e sur les poteaux d'huis-

serie une feuillure, ou bien on rapporte une baguette qui en tienne 

l i eu ; on y adapte alors de c h a q u é cóté une moulure pour imiter un 

chambranle. 

Les portes de placard et d'armoire sont faites comme les autres 

portes, mais en bois léger et minee : elles n'ont qu'un seul parement; 

on les appuie sur un chássis dormant épais de 0m,025. 

Croisées. — Les croisées , dont on ferme les ouvertures dest inées á 

íaisser p é n é t r e r la lumiére dans les b á t i m e n t s , sont des appareils en 

bois encadrant des morceaux de verre plus ou moins grands. 

Dans quelques cas, ees appareils sont fixes et ne s'ouvrent pas; 
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on les dés igne alors spéc ia lement sous le nom de chássis : ils sont 

formés d'un cadre et de croisillons; on y ajoute un jet d'eau par le 
bas quand les chássis sont placés au dehors, comme les impostes 

au-dessus des portes ex té r ieures . 

Mais le plus souvent les croisées s'ouvrent ; elles peuvent alors 

encoré é t re formées par un simple cháss i s , que l 'on installe avec 

des ferrares dans une feuillure m é n a g é e dans la magonnerie : c'esl 

ainsi que sont établ ies la plupart des croisées d 'écur ies et de locaux 
rustiques ( f ig . 83, page 6 ' i ) . 

Lorsqu'on veut une fermeture plus complete, on compose les 

croisées de deux parties, l'une fixe ou dormant, l'autre mobile 011 

chássis, avec ou sans divisions par des barres oupetits bois. 

Les croisées á coulisses sont g é n é r a l e m e n t de petite d i m e n s i ó n ; 

leur dormant est un cadre sur les cotes duquel sont placees des ba-

guettes recevant les rainures ou gorges du chássis : l'une des ba-

guettes fixée avec des vis peut é t re mobi le ; la largeur des bois du 

dormant est á peu p ré s double de celle du chássis. Lorsque les cou

lisses sont horizontales , ce systéme ne demande pas de ferrare pour 

support; mais, quand les coulisses sont verticales, on installe des con-

tre-poids ou des attaches pour maintenir le chássis ouvert 'ou fermé. 

Les croisées á un m n t a i l sont composées d'un cadre ou dormant 

et d'un chássis mobile. Dans le dormant , une feuillure est ménagée 

du cóté i n t é r i eu r ; un jet d'eau est app l iqué du cóté ex té r ieur sur le 

bas ou piéce d'appui. Le chássis est fixé au dormant par des ferre-

ments et s'engage dans ses feui l íures; c'est aussi un cadre formé 

d'abord par deux mon ían t s , l 'un dit hattant de chássis, a p p u y é sur le 

dormant , l'autre dit hattant de menean, qui luí est o p p o s é ; puis 

par deux í raverses , l'une haute, l'autre basse avec je t d'eau ; enfin 

par des croisillons ou petits bois pour soutenir les carreaux de verre 

quand i l y en a plusieurs dans la hauteur ou la largeur du chássis . 

Pour mieux maintenir le chássis mobile, on pratique souvent sur le 

montant du dormant qui le soutient, au lien d'une feuillure simple, 

une rainure dont le forid est arrondi en creux eí qu'on appelle n o i r ] 

elle rcQoit une languette m é n a g é e sur le battant de cháss i s , qu'on 

• 4G 
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appelle alors hatfant de noix . Ton tes les piéces qui recoivent les 

verres portent , á cet effet, une feuillure de 0m,004i6 á 0m,008 de pro-

fondcur; les petits bois en portent une de c h a q u é cóté et sont assem-

blés á tenons et onglets dans les montants ou dans les traverses. La 

p iéce d'appui da d o r m á n t doit é t re d'un seul morceau avec le jet 

d'eau qu'ellc porte, tandis que la traverse basse du chassis peut avoir 

un jet d'caií r a p p o n é , quoiqu ' i l soit p ré férab le qu ' i l fasse corps avec 

elle. Sous cbacun de ees Jets d'eau, on creuse une petite rigole 

pour e m p é c h e r que l'eau coule par-dessous et vienne p é n é t r e r á 

r i n t é r i e o r du b á t i m e n t . 

Les enmées á deux m n t a u x sont formées d'un cadre et de deux 

battants analogues á celui que nous venons de d é c r i r e ; les van tai ix 

se joignent par une fermeture á gueule-de-loup ou bien par un acco-

tement d doueine et á chanfrein; la gueule-de-loup est p r é f é r ab l e , 

parce qu'elle empéche mieux les bois de se déjeíer et parce qu'ellc 

clot plus h e r m é t i q u e m e n t . 

Les petites croisécs sont quelquefois munies, comme moyen de fer

meture é c o n o m i q u e , d'une barre en bois dite á la capucine, ayant la 

h a u í e u r de la baie et jouant sur un boulon servant de p ivotpour fermer 

au moyen de deux crampons con t ra r i é s qu'on visse sur le dormant. 

— Quand les fenétres servent de passage á l ' extér ieur , soit sur un 

b a l c ó n , soit sur un perron, elíes deviennent des portes-croisées, ne 

différant des antros croisées que parce que le haut est v i iré et le bas 

est plein : si el les sont á deux vantaux, la fermeture á gueule-de-loup 

ne peut guére s'appliquer, parce qu'elle exige qu'on ouvre les deux 

battants k la fois. 

— On écla i re parfois les combles á l'aide de croisées placées sur 

la pente des toits et qu'on appelle chássis á taba í ié res ; ils sont for-

més de deux cadres superposés qui se rejoignent par une fermeture 

a no ix ; les bois du dormant ont une largeur double de ceux du 

chássis mobile. (Nous conseillerons de remplacer les fenétres en bois 

de ce geni o par des chássis en fonte qu'on trouve aujourd'hui par-

tout dans le commerce et qui sont moins "exposés á une prompte 

d é t é n o r a t i o n ] 
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— Tous les é léments des croisées s'assemblent entre eux a tenons, 

á mortaises et avec chevilles; on les renforce par des éque r r e s en 

fer encas t rées dans le bois et a t tachées avec des vis á tete fraisée : 

ees éque r re s sont géné ra l emen t placées sur le parement in té r i eur . 

Les cadres mobiles se rattachent aux d o r m á n t s par des f e r r é -

ments que nous indiquerons en parlant de la serrurerie. 

— Les dimensions en largeur et en épa isseur des bois employés 

pour les diverses parties des croisées varient avec celles de la baie 

oú on les place. Voici les principales : 

Cadres dormanís 

MontantsT . . . . . . . 

Traverso du haut. . . . 

Piéce d'appui. . . . . . 

Chássis battants : 

Battant de chássis . . . . 

O"1,05 á 0m,07 d 'épaisseur et 

0™,06 á 0m,08 de largeur. 

Comme les luontants. 

0m,08 á 0m,12 en tous sens. 

0ra,03 á 0m,05 d 'épaisseur et 

0m,06 á 0"',08 de largeur. 

— 0m,01 en plus sur la largeur. 

Comme le battant de chássis 

0ni,07 á 0m,09 en tous sens. 

Traverso du haut Comme le battant de chássis . 

— du bas avec jet d'eau. . Depuis 0m,03 á 0In,0oen plusque 

le p r é c é d e n t pour l 'épaisseur . 

0m,02 á O1",05 en tous sens. 

— a noix 

de meneau simple. . . . . 

— á gueule-de-loup, 

Petits bois ou croisillons 

— Le bois de chéne est celui á p ré fé re r pour les croisées á l 'exté-
rieur, á cause des assemblages qui sont t rés - ténus . Quand on utilise 
d'autre bois que le chéne pour les chássis , on doit cependant l 'em-

ployer pour les croisillons. 

Volets. — Les volets ex té r ieurs sont des panneaux assemblés 

haut et bas á ra i mire et languette dans deux traversos ; on les fait 

en bois épais de 0™ 025 á 0D1,035, et en chéne de préfé rence . 
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Les volets assemblés avec des barres, qu'on nomme aussi contrevenis, 

sont moins solides que les autres : quand ils sont ouverts, les barres 

les tiennent éloignés des murs, ce qu i les fait mouiller et pourr i r . 

Les voléis in té r i eu rs sont ordinairement formes de deux parties 

qui se rcplient l'une sur l 'autre dans l'embrasure de la f ené t r e ; on les 

fait en panneaux á cadre d'assemblage ou simplement emboi tés . La 

disposition en volets brises est quelquefois a d o p t é e pour le dehors; 

íes volets se doublent dans le tablean de la baie; ils sont bien coú-

teux pour é t re ut i l isés dans les constructions rurales. 

On fait e n c o r é des volets á panucan plat qu i ne sont point atta-

chés avec des ferrares, et qu'on enléve ou qu'on rapporte sur les 

chássis de cro isée , oü on les fixe, soit á l ' in tér ieur , soit á l ' ex tér ieur , 

avec des boulons á trous et des clavettes : ees volets, analogues á 

ceux des bou tiques, sont beaucoup moins commodes que les autres; 

ils ne do iven té t re utilisés que dans quelques cas particuliers, comme, 

par exemple, sur des chássis qui ne s'ouvrent pas. 

Persiennes. — Les persiennes sont formées par un bá t i en bois 

épais de 0m,03 dans lequel viennent s'assembler, á tenons et á mor-

taises, des lattes incl inées en bois épais de 0m,01 : ees lames se 

recouvrent entre elles; quelques-unes peuvent é t re rendues rnou-

vantes. Les persiennes s'ouvrent á l 'extér ieur d'une maniere ana-

logue aux volets. 

Escaliers, — Les seuls escaliers applicables aux bá t imen t s ruraux 

sont les escaliers droits. Les escaliers tournants peuvent é t re dis-

posés dans les maisons d 'habitat ion, mais ils sont difficiles á fran-

chir et raéme dangereux pour des hommes chargés de fardeaux. 

Les escaliers sont composés de limons et de marches. 

— Les limons sont des madriers incl inés épa i s de 0m,0G á 0m,15 

suivant leur p o r t é a et p lacés sur champ : ils portent les marches. 

Lorsque l'escalier est á cóté d'une murai l lc , on se contente souvent 

d'un seul l imón et on appuie l 'une des exí rémi tés des marches sur 

des tasseaux íixés au mur , ou bien on les encastre dans la magon-

nerie; le systéme á deux limons est p r é f é r ab l e ; mais le l imón adossé 

[ f aux l imón) peut é t re plus faible que l 'autre, á condit ion qu'on le 
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soutienne par des paites á scellement. Dans tous les cas, l ' éca r t ement 

soit des deux iimons entre eux, soit du l imón avec le mur, doit é t r e 

maintenu par des boulons en fer á tete c a r r é e encas t rée dans le bois. 

Les limons sont entai l lés l a t é ra lement pour recevoir les marches 

ou coupés par-dessus en c réma i l l é r e ; dans ce dernier cas, la marche 

doit enco ré entrer dans une entaille faite au bas de la partie ver t i -

cale de cette crémai l lére . Quand i l y a un faux l i m ó n , celui-ci est 

souvent á crémai l lé re et le l imón porte des entai l lés . 

— Les marches consistent en une planche horizontale (pas ou 

marche) qui regó i t le pied de l 'homme, et une autre verticale (contre-

marche) qu i e m p é c h e le pied de s'introduire entre deux marches. 

Cependant les escaliers rustiques, dits échelles de mcunier, n'ont 

pas cette seconde planche; i l est toujours prudent d'y substituer 

un revé temen t en bois minee qui suit Finclinaison de l 'échel le , et 

que Ton attache par-dessous. 

La marche et la contre-marche sont assemblées en semble á ra i -

nurc et a languette; la contre-marche est íixée de m é m e sur la 

marche attenante. 

Les d imens íons á donner aux marches varient suivant l 'empla-

cement dont on dispose; pour qu'un escalier soit commode, la lar-

geur de la marche [g i rón) 'do i t é t re de 0m,2o á^0m,3o et sa hauteur 

de 0 ' ,15 á 0m,17. On choisit ordinairement une división exacte de 

la hauteur de l 'é tage et de la largeur de la cage on est renformé l'es-

caller; mais i l faut que la mesure se rapproche des quant i tés que 

nous venons d ' indiqucr, afín que c h a q u é pas soit éga l . 

— La largeur de Tescalier var ié entre 0m,7o et 1 m é t r e ; cette der-

n ié re d imens ión est nécessaire pour le passage d'un homme chargé 

d'un fardeau. 

— Les 'escaliers droits sont ou d'une volée, c ' e s t - á -d i r e qu'ils 

montent d'une scule p iéce á l 'é tage supé r i eu r , ou á paliers, c 'est-á-

dire coupés en deux ou trois sections par de petits planchers droits 

qui servent de repos et qu'on nomme paliers. Les escaliers á un 

palier sont plus usités et exigent moins de placo que ceüx á deux 

paliers; pour les installer, on établi t á m i - é t a g e un planchcr dont 
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une solive, posee sur la rive et un peu plus forte que les autres, 

regoit les limons des deux parties de l'escalier : celles-ci sont 

ordinairement de longueur égale , sauf dans quelques emplacements 

particuliers oü Ton est obl igé de donner plus de déve loppemen t á 

Tune des b r a n c h e s q u ' á l 'autre.Les escaliers á deux paliers ou á trois 

parties ont l ' inconvénien t d'exiger un intervalle au milieu de leurs 

deux branches extremes; l 'é tabl issement de ees paliers oblige aussi 

á sceller de biais dans les murs une solive sur laquelie on appuie en 

croix une autre solive qui est sccllée par un bout seulement dans le 

mur et s'emmanche par l'autre avec les limons. Les escaliers á deux 

paliers, laissant un intervalle entre leurs trois parties, permettent 

de monter des fardeaux á l'aide d'une poulie suspendue au-dessus 

du mi l ieu de la cage. 

— On faisait autrefois des escaliers tournants en spirale, dont les 

marches éta ient massives et sans l i m ó n , un bout é tant scellé dans le 

mur et l'autre suppor tó par la marche du dessous; ees escaliers, 

avons-nous d i t , sont dangereux dans les bá t imen t s ruraux. 

Une ou deux marches massives peuvent cependant servir de sup-

port inférieur aux limons d'un escalier d r o i t ; i l est préférable d'y 

placer une marche en pierre dure qu i isole les limons du sol. 

— Un garde-corps t e rminé par une rain pe est indispensable á un 

escalier; les appuis en bois sont assez rés is tan ts quand on peut atta-

cher leurs deux extrémités sur des montants solides, sur des c lo i -

sons ou des murs ; mais quand i l n'est possible de fixer ainsi que 

l 'un des bouts de la rampe, l'autre doi t é t re formé par un boulon en 

fer ayant la hauteur de l ' appui , t í a versan t le l i m ó n , et solidement 

a n c l é au-dessous par un é c r o u ; i l s'emmanche par-dessus dans une 

bande en fer minee que supportent des barreaux t an tó t en bois, 

tan tó t en fer, t an tó t en bois et en fer a l t e rnés , et que l 'on recouvre 

d'une main courante en bois de chéne bien po l i . 

On établi t e n c o r é une main courante le long du mur auquel est 

adossé l'escalier, quoiqu'on puisse y supp lée r par une corde passée 

dans des pitons. 

L 'ascens ión faciíe d'un escalier demande que la main courante 
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soit p lacée á la droite de la personne qui monte, et que la courbure 

de l'escalier soit aussi tou rnée du m é m e co lé , a fin que Ton monte en 

tournant en droite. 

FERRONNERIE OU SERRURER1E. 

La serrurerie comprend la fabrication des ouvrages en fer utilisés 

pour rel icr , pour renforcer ou pour assujettir diverses partios des 

constructions. L 'emploi du fer dans les bá t imen t s ruraux a pour 

résultat une augmentation assez cons idé rab le des frais d 'é labl isse-

ment , mais i l procure presque toujours une plus grande solidité 

dont la garant ió n'est pas á d é d a i g n e r par le constructeur. 

Les ouvrages de serrurerie peuvent é t r e divisés en trois classes : 

ouvrages en fonte, gros fers et petits fers. 

A l'exception de quelques gros fers dont on var ié les dispositions, 

tous ees objets se trouvent tout fabr iqués dans le commerce. Nous 

nous contenterons d'une r á p i d o é n u m é r a t i o n , en renvoyant aux m -

dications que nous avons d o n n é e s en parlant de c h a q u é construction 

en particulier. 

Ouvrages en fonte. — Y o ' i á les principaux usages de la fonte dans 

les bá t imen t s ruraux : colonnes do support, solives, chéneaux , ca-

niveaux, tuyaux de desconté des toits et autres de conduite des eaux 

(pago 719) , balcons de c r o i s é e , plaques de c h e m i n é c , fourneaux, 

grilles et grillages de toute espéce . 

Les articles composés de plusieurs parties doivent é t re t a r a u d é s 

avec soin, et les trous .remplis avee une cheville en fer, dont la téte 

bien l imée no fasse pas de saillie. 

Gros fers. — Les gros fers, ou fers de b á t i m e n t s , sont employés 

pour relier les diverses parties de magonnerie ou de charpente. 

K Les chames pour 

*Bi*aIi teñi r l ' écar tement des 

murs (f ig. 683) sont 

Fig. 683. des barres droitcs e1 

t e rminées á chaqué bout par un oeil dans lequel on engage une 

ancre; comme on no peut gué re les faire d'un seul morceau, on 
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rattache leurs deux trongons par un nocud á crochet A , ou á char-
niére B , ou d moufles et á clavettes G : ce dernier est celui qui permet 
de serrer davantage. 

Les tirants (demi-chaines) rem-

plissent le m é m e but que les cha í -

nes, mais on Ies a t íache sur les 
piéces de bois : ils sont droits ou 

c o n t o u r n é s et p o r t e n í un ta lón qui entre dans le bois ; on engage 

dans leur ceil une ancre droite (fig. 084), ou á Y, ou á S { % . 685). 
Les harpom ont un crochet au lieu d'ancre. 

j f - — ^ Les crampons ou agrafes á scellemeiit 
A B c servent á relier des parties de magon-

F,g' 686" « e n e entre elles (fig. 686); ils sont droits 
á queue de carpe A , ou á crochet B , ou coudés C. On en fait de sem-
blables, mais á pointe , et d'autres avec des trous forés pour rece-
voir des vis , lorsqu'on veut relier des p iéces de bois. 

Les corbeaux, espéces de forts crampons, ne sont scellés que par 
un bout dans Ies murs. 

Les manteaux de cheminées ( f ig . 687) soutiennent 

la partie an té r i eure du tuyau ou les hottes de four-

Fig, 687. neaux au-dessus des jambages. 

Les embrassures sont des ceintures en fer plat presque analogues 

aux manteaux en fer ca r r é ; elles soutiennent ex té r i eu remen t les 

coffres de cheminées centre les murs de dossier. 

Les fentons, petits fers longs de 0'",40 portant crochet á chaqué 

bout , relient les languettes des í u y a u x ; une autre espéce, servant 

pour les cheminées en briques, est faite en fer plat portant un T 

á un bout et un scellement á 1'autre. 

Les bandes de trémie (fig. 688) soutiennent la 

s J P magonnerie des foyers et á t res de cheminées dans 

. Fig. 688. }es vides entre Ies solives d ' e n c h e v é t r u r e . 

Les chevétres en fer regoivent le bout des solives d'un plancher 

par le bout qui j o i n t un á t re de c h e m i n é e ; ils ont la m é m e forme 

que Ies bandes de t r émie , mais sont g é n é r a í e m e n t en fer c a r r é . 
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Lespotences ou consoles composées .d 'une traverse et d'une écharpe 

droite ou con tou rnée servent pour porter des tablettes dans les cui-

sines, les laiteries, etc. 

Les barres soutiennent diverses parties des á t res , des fourneaux, 

des languettes de c h e m i n é e s , des vento uses, etc. Les plates-b andes, 

en fer plat et pe rcé , r éun issen t des piéces de charpernte. 

Les houlons sont des chevilles en fer r ond ou c a r r é de différentes 

e spéces ; 'ils ont une tete p ía te ou ronde, ils s'attachent soit á pointe, 

soit á scellemcnt, soit á clavette, soit á éc rou . Les petits boulons 

servent pour fixer les ferrares des portes, les plus gros pour les 

piéces de bois m o i s é e s , pour les escaliers, pour les r éun ions de 

piéces de cliarpente, etc. 

Les brides ou liens consolident les assem-

blages des bois de charpente ou assurent les 

Fig. 689. Fig. 6'90, accotcments entre deux de ees p iéces ; on les 

fait d barre et écrous ( f ig . 689) ou á boulon (fig. 690). 

Les étriers pour enchevé í rements 

(f ig. 691) consolident, en les soute-

nant , les assemblages des solives entre 

Fig. 691. Fig. 692. elles; d'autres étr iers á branches droites 

rattachent le mil ieu d'un t irant au poingon; enfin d'autres (fig. &92) 

regoivent les lambourdes de chaqué cóté d'une poutre. 

Les crochets á chéneaux et les collíers supportent les gout t iéres , les 

chéneaux et les tuyaux de d e s é e n t e ; ils sont scellés dans les cor-

niches et dans les murs; on fait des colliers á cha rn ié res qui 

s'ouvrent et se tiennent fermés á volontó au moyen d'une 

broche. 

Enfin des crochets en fer qu'on attache sur les toits pour faciliter 

le service des couvreurs, des bandes de fer de toute espéce pour 

consolider les fourneaux de cuisinc, les auges, les constructions 

légéres , etc.; d'autres pour des entraits, etc.; des linteaux, des bar

rean x pour les fené t res , les gr i l les , des frettes pour les bois, etc., 

sont e n c o r é dans la ca tégor ie des grosses ferrares employées dans 

les bá t imen t s ruraux. • 
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Petits fers. — Les petits fers sont de qualrc espéces principales : 

les appareils de suspens ión , ceux de fermeture, ceux de con sol i -

dation et ceux d'assemblage. On les emploie pour complé te r les 

ouvrages de menuiserie. 

Io Les appareils de suspensión sont d'abord les pentures A et A ' 

j , ( f ig . 694 ) , qu i peuvent 

é t re droites ou coudées , 

qu'on fixe avec des vis Fig. 693. Fig. 694. 

ou avec des clous spéciaux, et dont l'oeil s'engage'dans le panneton 

de gonds unis á poinlc C ou á scellement B (fig. 693), ou de gonds 

á repos, aussi á pointe C ou a scellement B' (fig. 693). On fait d'au-

tres gonds qui se fixent á patte, d'autres á éc rou , d'autres á vis. Les 

pentures servent pour la plupart des portes employées dans íes bá t i -

ments ruraux, principalement pour celles qui sont largos et par 

conséquén l pesantes. 

Viennent ensuite les pommclles, espéces de pentures que Ton pose 

en hauteur au lieu de les mettre en travers : on distingue lespommelles 

á Tsimples A, celles doubles B (fig. 695); les pommelles á S simples C 

ou doubles D (f ig . 696), les pommelles á queue d'hironde simples E 

i r i 

Fig. 696 Fis . 697 Fig. 698 Fig. 695. 

ou doubles F (f ig. 697); d'autres sont á é q u e r r e simple ou double. 

Les pommelles sont adap tées aux portes i n t é r i e u r e s , aux portes 

légéres des habital ions, aux portes v i l roes, etc. 

Les fiches ( f ig . 698) , d isposées pour deux cótés F ou F ' , sont 

garnies d'ailerons qui p é n é t r e n t dans le bois comme un í e n o n . Les 

fiches servent á la suspens ión des croisées . 

Tous ees appareils se s épa ren t en deux partios; les suivants sont 

a t tachés d'une maniere invariable. Ge sont les charniéres formées de 

deux pié ees jointes par une broche; eiles recoivent diverses formes, 
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savoir : les charniércs carrees A ( f ig . 699) el celles á pans, servant 

pour les portes á chambrarile; 

les briquets { f i g . 700) ou char

niércs á un noeud ou coq B, 
Fig. 699. -Fig. 700. Fig. 70í . Fig. 702. ou á deux noeuds B' , ne pou-

vant s'ouvrir que d'un seul c ó t é , pour les trappes et les placards ; 

les couplets (fig. 701) ou cha rn i é rc s portant plus de longueur que de 

hauteur, soit á pans C, soit á goujons D, pour des portes l é g é r e s ; 

cníiii les charniéres á pivots ou á é q u e r r e et á tete c a r r é e , composées 

de deux partios, Tune, qu'on nomme partie double, porte une tete 

ou moufle en son m i l i e i i , dans laquelle s'ajuste l'autre partie que 

l 'on appelle simple; les deux modé les E et E' (fig. 702) servent pour 

les portes d'armoires. 

— Un autre appareil de suspens ión est le 

pivot bas et haut : celui du haut est or-

dinairement á é q u e r r e ronfofeée ( f ig .703) ; 

celui du bas, aussi á é q u e r r e , tourne dans 

Fig. 704. Fig. 703. {in0 crapaudine p lacée sur le sol (f ig. 704) . 

í l sert pour les portes battantes et pour celles qui sont pesantes, 

comme les portes cochéres , les portes de granges, íes ba r r i é r e s , etc. 

2o Appareils de fermeture. — Les appareils en fer dest inés á teñir 

fermés des portes ou des meubles varient suivant qu'on veut inter

di re ou abandonner la l ibre disposition de l'ouverture : les uns 

jouent sans le secours d'aucun autre ins t rument , les autres ne 

peuvent fonctionner qu ' á l'aide d'un outi l spécial et mobile qu'on 

appelle clef. 

— Les appareils sans clef ne servent qu ' á r e t eñ i r les portes; le 

plus simple est le crochet (fig. 705); c'est un petit mor-

J¿— ceau de fer c o u r b é par un bout , et de l'autre tenu par 

Fig. 705, 11 n p i tón ou par une vis; sa té te s'engage dans un pi tón 

vissé sur une planche ou scellé dans la magonnerie ; on 

fait des crochets ronds pour les portes, les volets, les persiennes, 

les armoires, et d'autres plats soit á pans, soit á bascule, qu i ne 

servent gué re que pour les armoires et les placards. 
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Vient ensuite ie verrón (verroui l ) , composé d'une barre glissant 

dans des cramponnets tenus par une plaque dite targette; on 

en constmit de plusieurs sortes, qu'on fait mouvoir avec un 

bouton ou avec une bascule,ou avec un ressort. 

Les verrous ordinaires sont horizontaux : i i en est d'autres qui 

servent pour les portes doubles, pour les portes de placards, 

et qu'on appelle verrous longs (fig. 706 et 707) ; Fu ti se place 

en haut et i'autre en bas de la méme porte. On fait aujour-

d 'hui des verrous dont la barre tourne de maniere á ce que 

le bouton entre dans des entailles p ra t iquées sur les cram

ponnets , et mainiienne sú remen t la fermeture; ees verrous 

conviennent bien pour des piéces d'habitation. Toutes les 

Fig.706. sortes de verrous s'attachent avec des vis á bois et non avec 

des clous. Suivant la place qu'occupe le ver rou , son ex t ré -

mi té doit é t re r e g u é , au moment de la fermeture, dans une 

gaché atfficliée de la m é m e maniere que le verrou, ou dans 

une entaille recouverte par une plaque de t ó l e , ou dans une 

gaché enc lo i sonnée , ou enfin dans un í'ort c r a m p ó n . 

Les verrous d 'écur ie ou d 'é tab le sont ordinairement formés 

F,g"07'par une barre de fer ronde, í ongue de 0m,20 á 0m,25, glissant 

dans deux lacets et a rmée d'une po ignée retombante. 

Le loquet (ou clanche) est une sorte de verrou á bascule (fig. 708) ; 

mais i l a sur les autres l'avantage de pouvoir é t re 

^ ouvert du coté de la porte opposé á celui ou i l est 

Fig. 708. p lacé lorsqu'on y ajoute un bouton tournant ou une 

plaque á po ignée e t á p o u c i e r ; i l est trés-uti l isé ala campagne pour les 

portes de logemenís d'animaux, et pour toutes les portes in té r ieures 

des habitat ions: nous avons ind iqué plusieurs manieres de le placer. 

Le logueteau est une sorte de verrou á ressort qu'on fait mouvoir 

á l'aide d'une corde; i l est droi t (fig. 709) ou coudé 

(fig. 710), suivant la position oü i l doit é t r e placó. 

Son usage est la fermeture des volets, persiennes 

et armoires; i l se place dans les endroits oü Ton Fia;. 709. FÍÍT. 710. 

ne peut atteindre avec la main . 
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Les tourniquets dont i l existe beaucoup de modeles, les orréís 

simples, Ies a r ré t s á poignée servent á r e t e ñ i r ooverts les volets et 

les persiennes; les appareils á levier valent mieux que ceux á ressort. 

La bascule ou jléau, p iéce de fer plat tournant sur une goupille, 

pour s'engager dans deux agrafes, sert á fermer des portes doubles 

(voir fig. 341, pagc 234). 

— Pour les fenéíres , on emploie comme moyen de fermeture des 

espagnolettes ou longues barres de fer rond , qu'une p o i g n é e faií 

tourner verticalement dans des lacets; elles sont t e rminées par des 

-crochets qui s'engagent dans des mentonnets placés en haut et bas 

sur les d o r m a n í s ; c'est le meillcur mode de fermeture pour les croi -

sées doubles. — Les crémones, var ié té des p récéden te s , mais qu i , 

faites en fer plat, glissent verticalement pour s'engager dans des 

crampons, commencent á é t re employées pour le méme usage, 

— Les appareils de fermeture, p r é sen t an t une garan t ió plus 

grande que les p récéden t s instruments, constituent les serrures : on 

ne peut les faire jouer qu'avec une clef portative et ajustée spécia-

lement á l 'appareil auquel elle est des t inée . Les serrures varient 

beaucoup de forme et de disposition : on les distingue principa-

lement selon que le morceau de fer servant á teñi r les partios fer-

mées , ou p é n e , s'allonge plus ou moins, en raison des mouvcmcnts 

ou iours doi inés á la clcf. 

La serrure á demi-tour ou hec-de-cane a le p é n e taillé en chanfrein 

et maintenu par un ressort; on Futilise pour les armoires et pour les 

cabinets; en tirant ou en poussant la porte, on la ferme. On fait des 

becs-de-cane dans lesquels on substitue á la clef un bou ton simple 

ou double; ils remplacent les loquéis á bouton pour des portes de 

commun ¡catión. 

La serrure á un tour est peu uli l isée, si ce n'cst pour les armoires; 

elle ne se ferme pas quand on la t i r e ; son péne est dormant. 

La serrure á un tour et demi l u i est p ré fé rée , parce qu'elle se ferme 

d ' e l l e -méme ; tan tó t le p é n e chan( re iné est maintenu par un ressort 

et un tour de clef le pousse au dehors, tan tó t i l y a deux pénes , l 'un 

dormant et dro i t , l 'autre á ressort et á chanfrein. 

Él 
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La serrure á deux tours et celle á deux tours et demi ne différent 

des- p récéden te s que par la longueur dont le pene peut s'allonger 

par un ou deux tours de clef. 0 

Enfin i l existe d'.autres serrures dites á combinoisons, ou á secret, 

ou de súreté, géné ra l emen t t rop compl iquées pour les constructions 

rurales; á cause des r épa ra t i ons que les ouvriers de la campagne 

souvent ne savent pas effectuer. 

Toutes ees serrures peuven í é t re garnies ou non garnies de bou-

tons simples ou doubles, i n d é p e n d a m m e n t de la clef. Quant á 

cel le-ci , elle est in t ródu i te soit d'un seul cu t é , soit des deux cótés, • 

ce qui est p référab le pour les portes d'apparteraent. 

Lorsque la clef est /bree, alors la serrure porte une ou deux b ro 

ches pour la recevoir : on l'appelle serrure á broche; lorsque la clef 

est pleine, la serrure porte un trou seulement pour en recevoir la 

té te t e rminée en bouton : on l'appelle serrure bénarde. 

— Les serrures sont accompagnées d'unc gaché pour recevoir le 

p é n e ; cette gaché s'attache sur la partie fixe qui regoit le battant de 

l 'ouverlure, soit avec des vis, soit á scellement. Les gachés sont ou-

vertes ou enc lo i sonnées ; on les pose á fleur ou en saillie des murs; 

les gáches les plus solides portent deux pattes pe rcées de trous pour 

recevoir des vis qui servent á les íixcr sur un chambranle en bois, 

ou deux pattes á queue de carpe qu'on scelle dans Fembrasure en 

magonnerie. 

— Le cadenas est encoré un genre de serrure différent des autres 

en ce qu ' i l n'est pas fixé á la menuiserie; on l ' in t rodui t dans deux 

anneaux ou pitons á vis dont les yeux se corresponden t. Les cadenas 

ne sont employés que pour des portes de magasins, de caves et de 

quelques armoires; i l ne faut pas les adapter á des ou ver tu res d'usage 

fréquent . 

— On fait, pour les bá t imen t s ruraux, des serrures en bois et en 

fer appe lées spau; quelques-unes sont bonnes, mais généra lement 

elles durent peu. 

— Presque tous les appareils de fermeture sont complé tés par 

l 'addit ion d'un bouton , d'un anneau, d'un crochet ou d'une po i -
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gnée , app l iqués sur les panneaux mobiles et servant á tirer á soi ou 
á pousser les portes. 

3o Áppareils de consolidation.— Ce sont toutes les plates-bandes 

en tole ou en fer plat que Ton attache sur 

les bois et p r ínc ipa lemen t les éguerres sim-

Fig. 711. Fig. 712. pies (fig. 711) et les éguerres doubles (fig-. 712); 

les éguerres á T, simples ou doubles; des brides pour les serrures, 

pour les tuyaux, 

i \ Appareils d'assemblage. — Ceux-ci sont assez con ñus pour que 

"leur description n'ait pas d 'u t i l i t é ; ce sont les vis , les clous á tete, 

á crochet, etc., les pointes, les broches, les pattes. Ies petits bou-

lons á éc rou ou á clavette, etc. On les trouve tout fabr iqués chez 

les commenjants en quincail lerie; ils sont classés géné ra l emen t par 

numéros correspondant a leurs dimensions principales. 

VITRERIE. 

Le verre en lames minees est employé pour remplir les panneaux 

des parois qui doivent laisser p é n é t r e r la lumiére : dáns les b á t i -

ments ruraux, les f ené t r e s , les portes á jour , quelques parties de 

cloisons, et quelques plaques dans les couvertures ou dans les plan-

chers sont les seules applications que regoit le verre. 

Les lames de ve r re , feuilles, ou cifres, doivent étre choisies 

exemptes de boui l lons , loupes ou bulles, de stries ou cotes, de 

pierres, de filandres causees par des corps dont la vilr i í ication n'est 

pas complete : i l faut aussi qu'elles ne soient pas gauches, c 'es t -á-

dire que leur surface soit parfaitement p l a ñ e . 

I I existe diverses ser íes de verres : 

Io Le verre simple, dont l 'épaisseur des feuilles ne dépasse pas-

0m,002, est employé pour les portes, les fenétres et les chássis . On 

en distingue trois qual i tés d ' aprés la transparence du verre : cehii 

de premier choix et celui de deux iéme choix conviennent aux habi» 

tations de luxe, celui de t ro is iéme choix aux logements ruraux et 

aux bá t imen t s d'exploitation ; c'est le verre dont nous alions nous 

oceuper c i -aprés . 
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2o Le verre double, dont l 'épaisseur est de 0m,003 á 0m,00i , sert 

pour remplacer quelques tuiles dans les toitures; on l 'y fixe avec 

des agrafes en zinc ou en plomb : on vitre aussi avec luí les chássis 

de taba t ié re posés sur les toits. 

3o Le verre (lépoli est celui qu 'on.obtient en froí tant Tune des 

faces d'une feuilic de' verre 'ordinaire avec un morceau de gres, 

ap rés l 'avoir l égérement h u i l é e ; on obtient le m é m e r é s u l t a t e n frot-

tant Tune contre l'autre deux vi tres entre lesquelles on a mis quel

ques grains de sable ap rés les avoir hui lées . Le verre dépol i s'era-

ploie pour les parois des p iéces dont on ne veut pas que l ' in tér ieur 

soit vu ou qu'on dés i re garantir des r a y ó n s solaires. 

On remplace le verre dépol i par du verre ordinaire sur lequel on 

applique une conche de peinture grise á Fhuile. 

4o Le verre c a n m l é , dont les feuilles, sont ondu lées en lignes 

para l lé les , sert aux mémes usages que le verre p r é c é d e n t ; i l est un 

peu plus r é s i s t a n t , mais i l coúte plus cher : d 'ai l leurs, s'il laisse 

passer une lumié re un peu plus intense que celle qui p é n é t r e le 

verre d é p o l i , i l a aussi l ' inconvénient de fatiguer la vue. 

5o Le verre coloré peut servir aux mémes usages que les deux p r é 

cédent s , et y ajoute un é lément de décora í ion . Son pr ix empéche 

qu'on Templóle dans les constructions rurales; le verre blanc opaque 

remplace parfois le verre d é p o l i , et le verre bleu ou vert est employé 

pour les serres de jardins. 

6o Le verre en dalles, plus ou moins épais et géné ra l emen t dé--

p o l i , sert pour écla i rer quelques parties des soubassements de mai-

sons, des caves, des passages obscurs, etc., au-dessus desquels on 

doit circuler; ees lames ne dépassen t gué re 0m,30 á 0m,40 de cóté . 

Dn les intercale dans les planchers en les substituant á une partie 

de parquet ou de carrelage ; on les a t íache á l'aide de crampons 

íixés sur les solives ou scellés dans la magonnerie. 

— Le verre á vitres est vendu parfois , dans les magasins, par 

mesure dite a l 'équerre , c ' e s t - á -d i r e d ' ap ré s la somme de sa lon-

gueur et de sa largeur réun ies . On commence cependant á le v e n d r é 

soit au poids, soit d ' aprés sa surface. 
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Dimensións du verre. — Les feuilles de verre simple sont fabr i -

quées et se trouvent dans le commerce en six grandeurs p r i n c i 

pales; elles ont pour cótés , en cen t imét res , 

69 — 54 81 — 48 90 — 42 

73 — 51 84 — 45 96 — 39 

Dans la disposición des parties á v i í r e r , on doit faire attention á 

obtenir des surlaces dont les cótés correspondent á des divisions 

exactes de ees mesures, afin d 'évi ter une pe r í e dans l 'emploi des 

feuilles ; au moins íaut- i l veiller á ce que les fracíions restant aprés 

la s épa ra t ion des grands carreaux pu íssen í étre utilisées pour des 

ouvertures dont les carreaux soient plus petits. Lorsque ees p r é c a u -

tions n'ont pas été prises dans l 'é tabl issement des cMssis, on sera 

guidé dans le choix du modele des feuilles de verre par des consi-

déra t ions analogues. 

Nous recommanderons, en g é n é r a l , pour fes domaines ruraux 

í 'emploi de carreaux de dimensions moyennes, de O"1,30 á 0m,35 

par exemple; les formes rectangulaires t rés -a l longées , 0m,45 sur 

0m,15 ou 0m,20 par exemple, sont aussi applicables. Les petits ac-

cidents causés par les volailies, par les transports d'instruments 

sont moins f réquents sur des petits carreaux que sur des grands, 

parce que les croisillons p ro tégen t un pea les v i tres; d'ailleurs la 

r é p a r a t i o n est moins coúteuse . 

Coupe. — Les feuilles de verre sont con pees á l'aide d'un diamanl 

brut enchássé dans un petit bloc en bois dur ou en métal [robot], 

qu'on p r o m é n e le long d'une regle mineo et píate ; quand on a 

une grande quaiit i té de vitres á couper, on se procure un de ees 

diamants dont le pr ix n'est pas t res-é levé . On peut y suppléer en 

rayant le verre avec une agate, un silex ou une lime, en faisánt 

chauffer le verre á l'aide d'un fil soufré ou imprégné d'essence de 

té rében th ine qu'on brú le sur la trace obtenue, et en y je ta n i 

quelques gouttes d'eau froide; on peut aussi rayer le verre á l'aide 

d'un poingou d'acier chauffé au rouge, et y injecter un peu d'eau 

froide qui fait fendre le verre ; mais ees moyens ne réussissent que 

pour de pe ti tes longueurs. 

4 7 
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Pose. — On p l á c e l e carrean, taillé á dimensionsconvenables, dans 

les feuillures du chássis dest inées a le recevoir; on l 'y fixe a l'aide de 

pelites pointes sans tete, ayant environ 0!",015 á 0";,020 de Ion.;;, 

qu'on enfonce en les frappant avee nn pelit marteau glissant le lúrig 

du verre. 

Quand les chássis vitrés sont an debors, les feuillures doivent 

é t re aussi du cóté extér ieur , et on scelle les carreaux avec du mástic 

de vi t r ier , dont la composition a été d o n n é e (page 618); on l 'uni t 

avec un couteau, en lu i donnant la forme de plan inc l iné , qui facilite 

l 'écoulernent de Feau. On recommande de donner une p r emié r e 

couche de peinlure dans les feuillures des chássis avant d'y poseí- le 

verre, aíín de proteger le bois et de faciliter l ' adhérence du mást ic . 

Quand les chássis sont á l ' in tér ieur , on scelle les verres avec la 

memo composition, lorsque les bois sont peints á l 'huile ; on peni y 

suppléer par du p lá t re que i 'on peint ensuite. Mais, si les chássis sont 

peints á la colle, l'huile contenue dans le mást ic pourrait tacher la 

peinture du bois; on y suppiée en employant un mást ic dans lequei 

on a remplacé l 'huiie par une dissolution de colle, on par du plá t re 

fin, ou mieux enfixant de pelites bandes de papier avec de la colle 

de pean ou avec celle de p á t e ; on choisit alors du papier de con -

leur analogue á celle du chássis, ou bien on le peint ensuite á la d é -

trempe. 

Netloyagc. — Lorsque la peinture des chássis est achevée , i l est 

presque toujours nécessa i re de nettoyer les vi tres. 

Les taches de peinture á la colle, cellos causees par la fumée, celles 

appor t ée s par les insectes s 'enlévent facilement en frottant le verre 

avec du blanc de craie délayé dans de l'eau et en essuyant avec un 

linge avant que le blanc ne soit séché . 

Les taches de peinture á l 'huile ne disparaissentque par un lavage 

a l'eau seconde, et quelquefois memo par un grattage avec un cou

teau qu'on n'appuie pas assez for íement pour rayer le verre; on 

achéve le nettoyage avec une bouiliie de blanc d'Espagne. 

. On peut donner du bri l lant au poli des verres en les frottant ave c 

nn linge imb ibé d'alcool faible. 
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PE1NTÜRE. 

La peinture est un revé íement des surfaces a Taide de mat ié res 

colorees qui contribuent non-seulement á la p roprc lé et á l 'orne-

mentation , inais encoré á la conservation des corps sur lesquels on 

les applique. 

Dans Ies bá t imen t s ruranx, les emplois de la peinture soni assez 

res t re in í s ; on les a me me souvent négl igés . C'esí un tort , su i van l 

nous; car, au point de vue de la salubri té et de la p r o p r c l é , nous re-

gardons comme nécessaire la peinture des parois des habitations, ne 

fút-ce qu 'á la chaux; au point de vue de la du rée et, par conséquen t , 

de l ' économie bien entendue, i l est uíi le de peindre toutes les partios 

en bois qui sont directement esposées aux influences a tmosphér iques . 

Les mat ié res colorees en usage dans ¡a peinture des bá t iments 

consistent généra lement en composés métal l iques, rédui t s d'abord en 

p o n d r é , et ensuite en pá te par leur m é l a n g e avec di verses substances 

qui faciliten t leur adhé rence sur les parois des corps. Ces substances 

diverses servent á qualifier les différents modes de peinture us i lés ; 

on les distingue sous les nomsde peinturcs á l'eau, a la eolio, á l 'huile, 

au vernis, á la cire, etc. 

P répa ra í ion des surfaces. — Avant d'appiiquer la peinture, i l fauí 
disposer Ies surfaces de maniere á ce que les couleurs ne se dé tachen t 
pas. 

Les murs do iven t é t ro bien imis, s ansaspé r i t é s ni vides ; un frottis 

á la p i erro ponce enléve les p remié re s , et un rehouchage au mástic 

remplit les trous. Le iftastic est l'ait avec du blanc de craie t r i turé á 

la eolio ou a Fliuile, suivant le modo de peinture ; pour la peinture 

á l'huile soignée, le mást ic est fait avec de l'huile et du blanc do 

céruse qui ne jaunit pas comme la craie. 

Les bois sont t rai tés á peu pros de memo; ¡orsqu'il se rencontre 

des nocuds qui ne prennent pas bien la couleur, comme dans los 

bois rés inoux , on les frotte d'ail ou d'huile (jnuse { \ ( m pago "i53). 

Los parquets sont gra t tés avec soin. 
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Les carreaux en terre sont g ra t tés au gres, lessivés, laves et 

épongés . 

Lorsqu ' i l se trouve de la couleur ancienne sur quelqu'une de ees 

surfaces, i l faut l'enlever presque en t i é r emen t avant d'en appliquer 

de nouvelle. Si la peinture est á la colla, on mouille et on gratte; si 

la couleur est á l 'hui lc , i l faut la laver, ou avec une forte lessive 

obtenue en faisant boui l l i r des cendres avec de l'eau, ou avee de 

l'eau seconde ; celle-ci est une solution de potasse c o n c a s s é e , á r a ¡ -

son de 4 k i log . pour .5 litres d'eau chande, á laquelle on ajoute 10 á 

12 litres d'eau quand elle est refroidie. 

On encolle ensuite les surfaces á peindre. Pour la peinture á la 

colle, c'est appliquer au pinceau une conche d'un l iquide composé 

de colle et de blanc de craie; i l faut á p e u ' p r é s 150 grammes de 

blanc par mé t re c a r r é . Pour la peinture á l 'huile, Fencollage est 

composé de blanc de céruse et d 'hui le , á raison d'en virón 

100 grammes de chacun par m é t r e ca r r é . Lorsque les murs sont 

enco ré frais, on applique, au lieu d'encollage, une ou deux conches 

d'huile bouillante, á raison de 3 á 400 grammes par m é t r e . Par 

économie , on remplace parfois sur des murs secs Fencollage á rhui le 

par un encollage á la colle, mais les resul tá is sont moins bons. 

P répa ra t i on des couleur». — Toutes les couleurs se trouvent dans 

le cpmmerce soit á l 'état sec, soit á l 'é tat de pá te molle. 

Cellos qui sont á l 'état sec ont généra lement subi une p r e m i é r e 

p r é p a r a t i o n : les unes sont rédui tes en p o n d r é ; les autres ont deja 

é té .broyées á l'eau, puis séchées et moulées en petits pains de forme 

conique qu'on appelle trochisques. Pour utiliser ees couleurs, i l faut 

les r é d u i r e d 'abord á l 'état de pá te en les br*oyant sur un marbre á 

l'aide d'une moletle, et en les arrosant avec de l'eau ou avec de 

l 'huile á mesure que le broyage s ' o p é r e ; quelques-unes employées 

a l'eau peuvent é t re seulement infusées et pé t r ies , mais on oblient 

un meilleur résu l ta t par le broyage, qui les rédu i t á l 'état de pá te 

molle. 

Quand les couleurs sont en pá te , i ! ne reste plus qu ' á les remiro 

assez liquides pour é t re employées au pinceau ; c'est ce qu'on opere 
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en les dé layant avec l 'un des liquides dont elles sont déjá i m p r é -

gnées ; on jette dans un vase vernissé ou dans un seau en zinc les 

couleurs diverses dans les proportions voulues pour constituer les 

teintes que Fon dés i r e ; on ajoute le l iquide et on mélange á l'aidc 

d'un b á t o n que Fon agite, ou d'une brosse á pcindre que Fon fait ra-

pidement tourncr entre les deux mains. • 

Les p ropr i é t a i r e s ruraux doivent acheter les couleurs en pá t e , pour 

éviter le broyage qui est toujours assez rainutieux á faire o p é r e r , 

surtout pour les couleurs á l 'hui le; ils peuvent cependant se procurer 

en poudre quelques-unes des matieres qu ' i l suffit de faire infuser et 

de pé t r i r pour la peinture á la colie. 

Composition des couleurs. — Quelques couleurs sont données 

directement par des matieres spécia les , mais la plupart d'entre elles 

sont le résul ta t de la combinaison de plusieurs substances mélan-

gées suivant différentes proport ions; dosées convenablcmcnt, elles 

dorinent toutes les teintes possibles. Voici les noms vulgaires des 

substances avec iesquelles on compose les couleurs les plus empíoyées 

dans les constructions rurales. 

Blanc. — On obtient le blanc en d é t r e m p e avec du blanc 

d'Espagne lorsqu'on ne veut pas vernir, et avec du blanc de céruse 

ou de plomb si on doit vernir . Pour la peinture á l'huile on 

emploie le blanc de céruse b r o y é á l 'huile et d é t r e m p é á Fessence de 

t é rében th ine si on vernit, et d é t r e m p é á l 'huile coupée d'essence, 

si on ne vernit pas. On méle presque toujours au blanc, pour Fem-

pécher de jaunir , un peu de noi r ou de bleu. 

Gris. — Les diverses nuances de gris sont p r e p a r é e s en mélan t au 

blanc du bleu de Prusse, ou du charbon pi lé (pour le gris commun). 

La mine de plomb s'emploie pour les ferrares. 

Rouge. — Les ocres, la terre de Sienne c a l c i n é e , le rouge de 

Prusse s'emploient avec la colle. Les mémes substances, ainsi que 

le minium fournissent les rouges pour la peinture á l 'huile. Les au-

•tres rouges, tels que le carmin et le vermil lon, coútent trop cher pour 

éire utilisés á la campagne. 
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Lilas. — Cette couleur est produite par la combinaison du blanc, 

du rouge et d'un peu de blcu. 

Jambe. — La ierre d'Italie jaune et l'ocre fournissent la couleur 

jaune; on Fadoucit avec du blanc pour avoir une íeinte pá le . 

Vcrt. — Le vert d'eau en dé t rempe se prepare en mélan t du blanc 

de céruse et du vert de montagne (térro verte) b royés á i'eau, et en 

los d é t r e m p a n í á la colle; on obtient un meilleur vert d'eau en m é -

langeant de la cé ruse , de la cendre bleue et du cliroine (jaune). 

Le vert d'eau á i'huile se íait avec du vert-de-gris et de la céruse . 

Le vert de treillage est obtenu avec les mémes substances broyées 

et dé t rempées á I'huile de noix, et dansla proport ion de 1 partie de 

vert pour 2 de blanc. Le vert de composi í ion est formé par le mélange 

do 1 part ió de blanc, 1/8 de chrome (jaune) et 1/16 de bien de 

Prusse. Le vert de mer, celui de pomine s'obtiennent en variant 

les p ropor í i ons do ees mémes substances. 

Bleu. — Le bleu céleste, le bleu de «roi et le bleu t end ré sont 

formes par des combinaisons de blanc de céruse et de bleu do 

Prusse, ou mieux de cendre bleue. 

B n m . — La torro d'ombro c a l c i n é e , la torre de Gologne, le 

bistre fournissent les principaux bruns. 

No i r . — Le noir de vigne, produit par le charbon de sarment, 

s'emploie á la colle ; los noirs d'ivoire et d'os, de peche, de char

bon , de fumée sont broyés et dé t r empés aussi bien á l'eau qu 'á 

I 'huile. 

— Lo blanc melé avec le bleu, le jaune, le rouge et le noir don-

nora done tontos les te i n tes que Ton peut dés i re r . Los coulours 

grises, vertes el jaunes sont les plus solidos et les plus app!¡cables 

aux constructions dans les campagnes. 

D'autres substances que cellos que nous avons ind iquées servent 

encoré en peinture , mais spécia lement pour le décor , leur pr ix 

élevé no permettantpas de ios employer dans la peinture c o inmune. 

Peinture á l 'eau.—Les seules pein tures employées á l'eau sont 

le lait de chaux et le badigeon. 
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Le laü de chaux s'obtient en prenant de la chaux grasse bien 

blanche, en l 'é te ignant par i inmers ión , en la délayant dans un peu 

d'eau et en la passant au tumis; on la laisse reposar pendant quel-

ques jours et on la mélange avec de l'cau bien íiUrée. On l'emploie 

á l'aide d'une brosse emmanchée au bout d 'un bá ton pour b l a n d í Ir 

les murs extér ieurs des habitations et les parois in íér ieures des loge-

men í s ruraux. 

Le badigeon est un lait de chaux auquel on ajonte de la poudrc 

de pierre t end ré (moit ié en volume) et quelquefois un peu d'ocre, 

suivant la teinte que Fon dés i re avoir. I I s'emploie aux mémes 

usages que le lait de chaux. 

Pour rendre les tons de ees deux peintures moins crus, on y niele 

parfois un peu de noir de fumée. On augmente leur a d h é r e n c e en 

faisant dissoudre de Falún dans l'eau avec laquelíe on les dé laye , á 

raison de 1 ki logr . par 25 litres d'eau. 

Pein íure á la colle. — La peinture á la colle, di le aussi á la 

détrempe commune, consiste dans Femploi de couleurs b royées 

avec de l'eau et dé t rempées dans une colle qui les rend a d h é -

rentes aux parois sur lesquelles on les applique. 

La colle forte ou colle de Flandre est formée de gélatine dissoute 

dans de l'eau de r iviére íiltrée , á raison de 50 grammes par l i t re . 

La colle de peau s'obtient en faisant boui l l i r dans l'eau des ro-

gnures de pe aux d'animaux de ton te espéce, pendant 3 ou 4 heures; 

11 en résulte une palé qui prend la consistance d'une forte gelée, lors-

qu'elle est refroidie. Cello colle est plus économique que la p r é c é -

(Jen le; mais comme elle ne peut guére se conserver que pendant 

quelques jours, surtout dans la saison cliaude, on emploiera plus sou-

vent, á la campagne, une dissolution de colle forte, qu'on peut 

p r é p a r e r au fur et á mesure des besoins. 

Pour se servir de ees colles, on affaiblit la gelée oblenue en la 

dé layant avec de l'eau chande, et on en dé t r empe la couleur, de ma

niere á ce qu'elle file au pinceau, quand on la retire du vaso qui la 

contient. On l'emploie á une chaleur m o d é r é e ; trop froide, elle ne 

prendrait pas, et, trop chande, elle ne couvrirait pas Ies surfaces. 
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On ne doit appliquer une -seconde conche que lorsque la p remié re 

est parfaitement séche. 

Le blanc de craie (blanc d'Espagne ou de Meudon) est la base de 

la peinture á la col le ; i ! en faut en vi ron 125 grarames par mét re 

c a r i é : on y ajoute les substances colorantes nécessaires pour obte

ñir íes tons que Fon dés i re . 

La peinture á la colle n'est gué re utilisable que pour les p l a íbnds , 

pour les plaques et les á t res de cheminées , pour le haut des m u í s 

de quclques p i éces ; pour presque tous les autres emplois, pour les 

boiseries, par exemple, elle est si vite tachée , qu ' i l n'y a pas d 'éco-

noinie á la p ré fé re r á la peinture á Fliuile : on al lie quelquefois les 

deux modes de revé tement en peignant á la colle íoutes les parties 

qui ne sont pas en contact avec la main de Thomme et en ern-

ployant la peinture á l 'huile pour toutes les autres. 

Peinture á l'huile. — C'est en dólayant les couleurs avec des corps 

gras que l 'on obí ien t la peinture la plus solide de íoutes , qu'on ap-

pelle peinture á l 'huile-

On emploie, á cet eífet, des huiles végétales, et principalement 

celles de noix, de l in et d'oeillette ou pavot; cette de rn i é r e , á 

défaut des deux autres. L 'hui le de noix es tp ré fé rée pour la peinture á 

r i n t é r i e u r , celle de l in pour les peintures á Fextér ieur ; celle d'ceií-

lette est presque a na logue á cello de l i n . On rend ees huiles si cea-

tives en les faisant boui l l i r avec 1/7 ou 1/8 de leur poids de litharge 

(oxyde de plomb). 

On supplée facilement á ees siccatifs par Faddition de Fessence 

de t é rében th iñe á l'huile, dans des proportions qui varient ainsi : 

pour la p r e m i é r e conche de peinture, un tiers sur deux tiers d'huile ; 

pour la deuxiéme conche, moit ié de Fuñe et Fautre; pour la t ro i -

siérae conche, deux tiers d'essence sur un tiers d'huile. Le poids de 

l 'huile et de Fessence mélangées est équivalent á celui de la cou-

leur. L'essence ne doit é t re mélée á la peinture qu'au moment de 

Femploi ; car elle épaissirai t la pá te et empéchera i t de Fé tendre 

convenab íemen t . 

On p r é p a r e avec Fliuile de l in une huile siccative qu'cn appelle, 
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par antiphrase, huüe grasse : on rempli t deux sachéis , r u n de 

litharge, l'autre de terre d'Ombre et de pelures d'oignons, et on 

met boui l l i r ees sachets dans i 'huile ; au bout de quelque temps 

celle-ci est dégraissée et propre á é t re employée des qu'elle est re-

froidie. 

Le blanc de céruse ou de plomb est la base de la peinture á 

I'huile, conime lo blanc de craie est celle de la peinture á la colie; 

cette de rn ié re substance ne doit point é t re admise dans la peinture 

a I'huile (1). On remplace aujourd'hui le blanc de plomb par lo blanc 

de zinc (oxyde de zinc), dú á Guyton-Moi veau, et que les travaux 

de M . Leclaire ont m o n t r é pouvoir é t re subst i tué á la céruse : cette 

d e r n i é r e mat ié re exerce une influence pernicieuse sur la santé des 

ouvriers qui Femploient, influence dont sont prosque íoujours 

exemptés ceux qui travailient le blanc de zinc. G'est done du blanc 

de zinc ou, á défaut, du blanc de plomb, qu'on devra employer ; 

lous les antros blancs serónt rojetes. 

La peinture á i 'huile est app l iquée sur tous les fers et boiseries á 

l ' ex té r ieur ; sur tous les objets exposés á l 'humidi té on en met trois 

conches successives. Sur les boiseries á l 'mtér ieur , quoiqu'a la r i -

gueur on puisse se dispenser d'appliquerde la peinture, on augmen

te ra les garantios de conservation par un revé temen t de deux con

ches de peinture á I'huile. Des murs in té r ieurs peints á I'huile sont 

aussi á recommander au point de vue de la p r o p r e t é . 

Peinture miecte. — On emploie pa r í a i s un systéme de peinture 

di t écohomique, qui consiste á donner d 'abord une conche á la colle, 

de maniere á bien abreuver les sur laces av'ec la couleur que Ton 

d é s i r e , puis á y appliquer une ou deux couches á I 'huile. L'emploi 

de ce mode n'est bon*qu 'á l 'mté r ieur . 

La principale application est la mise en couleur des carreaux : 

(1) Pour recormaiíre raltcration du blanc de céruse par raddition de craie, on 
en1 use avec un citutean un charbon neuf, on Tailume et on niel dans le creux.un 
peu de céruse broyée; on soufñe sur le charbon , et alors la céruse jaunit, et on 
doit voir apparaítre des globules de meta i brilJauts produits par le plomb, que la 
chaleur rend á l'état rnétailique en dégageant ['acide carbonique : la craie reste 
a l'étarde pondré blaiiche. 
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pour 4 metres ca r r é s de surface, on fait dissoudre 125 grammes de 

col le de F landre dans 3 litres d'eaa bouillante, on ajoute 500 grammes 

de gros rouge ( ou de jaune), eí on applique une couche chaude ; 

une deuxiéme couche esí d o n n é e á l 'huíle et á froid : elle est formé o 

par 100 grammes de rouge de Prusse (ou de jaune) b royés dans 

60 grammes d'huile de l i n , et délayés avec 250 grammes de ¡a memo 

huile, 60 grammes de litliarge et 30 grammes d'essence de t é r ében -

thioe. Une trois iéme couche, dest inée á empécher que la deuxiéme 

ne col le aux pieds, esí í'orniée par une dissolution de 100 grammes 

de colle de Flandre dans 1 l i t re d'eau, á laquelleon ajoute 250 grammes 

de rouge (ou de jaune); on l'applique t iéde. Quand touí cela est sec, 

on cire ou on applique un encaustique. 

La mise en couleur des parquets s 'opére en les peignant d'abord 

en jaune a la colle de Flandre, avec une dissolution de safran ou 

d'ocre jaune; cette p r emié r e couche est appl iquée t i éde ; on en met 

cnsuitc une seconde á ITiuile et on cire ou on encaustique. 

Peinture á la cire ou encaustique. — Cette sorte de peinture con

siste á d é t r e m p e r á chaud les con leu rs ,au moyen d'une dissolution 

de cire dans ressence de t é r ében th ine . On donne ainsi du lustre 

aux couleurs, et on les preserve contre les injtires de l 'air . Cette 

peinture n'est employée que dans le d é c o r , pour l ' imi la t ion des 

bois, par exemple. 

Une autre sorte d'encaustique est utilisée pour les parquets et les 

carreaux, quand on les a mis en couleur á la colle ou á í 'liuile, ou 

quand on Ies a net toyés suffisamment s'ils sont de bello qual i té et 

si i 'on veut leur conserver leur couleur naturelle. On fait fon dio á 

chaud dans 5 litres d'eau de riviere 500 gram. de cire jaune eí 

OOgram. de savon; quand la dissolution est faite, on y ajoute 30 gram, 

de sel de tartre ou de sous-carbooate de potasse, en ayanl soin d'agi

tar le mélange . Quand la liqueur est bien refroidie, on l 'é tend au 

bal ai sur le carrean ou sur le parquet (pour 20 á 25 metres carrés) , 

et, d é s qu'eile est séchée, on frotte avec une brosse á cirer. 

Peinture au vernis. — E l l e ne difiere de la peinture á l 'huíle qu'en 

ce qu'on d é t r e m p e les couleurs b royées á I'huile avec du vernis á 



MODES D'EXEGUTÍON. ' 755 

Falcool o u d u veniis á r i m i l o ; elle est pon usi tée . On supplée á son 

emploi par i ' appl icaüon d une conche de vernis sur des peintures á 

l 'huile dans lesquelles on a a u g m e n t é un peu la quant i té cl'essence. 

Le vernis assure la conservation des couleurs sur íes parois in t é -

rieures des construciions ; mais 11 est trop cher pour la campagne. 

Pdnture au vinaigre .— Elle n'est employée que pour les plaques 

et les átres de cheminée . On broie 100 gram. de mine de p Ion ib r é -

duite en poudre dans 250 gram. de vinaigre , et on en frotte les 

plaques au pinceau, aprés les avoir net toyées á la brosse; quand la 

conche est séche, on frotte avee une brosse pour faire br i l ler . 

Peinture au l a iL — C'est une peinture dans 1 aquel le on broie les 

couleurs á l'eau et on fait entrer du lait pour leur d é t r e m p a g e : le 

lait est éc rémé ; i ! peut éíre caiilé et t o u r n é , mais non aigri . Cetíe 

peinture est due á Cadet de Vaux, qui i'a préconisée au commen-

cement du x i x ' s iécle; pensant que ce revé tement économique pour-

rait é t re utilisé a l a campagne, nous reproduisons les indications 

qu ' i l a données pour p r é p a r e r deux sortes différentes de cette pein-

fure (1). 

« Pour la peinture dest inée á é t re employée á l ' in lér ieur , on éte int 

200 grammes de chaux en la plongeant dans l'eau et la retirant de 

suite; on i'expose á l 'air pour qu'elle s'y effíeurisse et se réduise en 

poudre; on la met a íors dans un rase et on y verse assez de lait pour 

en faire une bcuillie claire; on y int rodui t 125 grammes d'huile 

d'oeillette (ou de l in ou de n o i x ) , en la versant peu á peu et en 

remuant avec une spatule de bois ; on y ajo uto du lait (la quan t i t é 

totale est de 2 ütxes) et 2,500 grammes de bhinc de era i cen p o n d r é , 

et on délaye avec soin. » 

Ces quant i tés suffisent pour couvrir 20 á 25 méí res ca r rés en 
p r e m i é r e conche. 

Lorsqu'on veut colorer cetíe peinture, on y ajouíe un peu de 
charbon b royé á l'eau ou des ocres. 

Pour la peinture dest inée á l 'extér ieur , on emploie le méme pro-

' í j Mcmoire sur la peinture au M i , par Cadct de Vaux. An I X , 8 pag. in-8. 
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c é d é , en ajoutant aux proportions i ad iquées ci-dessus 60 grammes 

de chaux en p lus , 60 grammes d'huile et 60 grammes de poix 

blanche de Bourgogne; on fait fondre la poix dans l 'huile á une 

douce chalcur, et on la méle avec le lait de chaux p r é c é d e m m e n t 

oblenu. 

—- On pourrait composer une peinture analogue en remplagant le 

lait par une forte dissolution de savon. 

Peinture au gres. — Cetle peinture a été préconisée pour la conser-

vation des boiseries exposées au dehors : voici son mode d 'emploi , 

pour lequel les bois sont places á plat, afin que l 'huile ne tombe pas 

et p é n é t r e mieux dans les libres. On donne une p r e m i é r e conche á 

l'huile p u r é et chaude, sans couleur, mais dans laquelle on a mis un 

peu de litharge pour la remire siccative (quelquefois on prend un 

peu de couleur grise á base de céruse , qui produit á peu p ré s le 

m é m e effet); au í'ur et á mesure que Ton é tend l 'huile, on saupoudre 

avec du sable tres-í in ou du gres passé au tamis; quand cette con

che est bien séchée , on en applique une seconde avec la couleur 

que Ton désire et méme une t r o i s i é m e ; on forme ainsi un revé te-

ment qui durc i t , et protege les bois (surtout les bois blancs) con t ic 

les iní luenccs a tmosphé r iques , 

Peinture au sérum du sang. — Cette peinture pouvant é t re parfois 

applicable facilement et é conomiquemen t á la campagne, nous 

en donnons l ' indication. Elle s'emploie á l ' in tér ieur comme á l'ex-

lér ieur , donne une belle couleur de pierre, n'exhale pas d'odeur, 

et, d i t -on, resiste assez longtemps aux in tempér ies de Tair, Ou la 

p r é p a r e en dé layan t de la chaux en p o n d r é dans le sé rum du sang 

j u s q u ' á ce que le liquide ait une consistance assez forte pour s'at-

tacher facilement au pinceau. Le sé rum du sang est obtenu en met-

tant du sang dans un endroit frais, oú on le laisse reposer trois ou 

quatre jour s ; alors on décan te avec p récau t ion le sérum qui s'est 

separé du caülot : i l doit é t re pur et presque incoiore; on peut le 

íiltrer á travers un linge. Le sé rum doi t é t re employé de suite, car i l 

se c o r r o m p í t r é s - p r o m p t e m e n t ; ou ne doit p r é p a r e r que peu de 

peinture á la fois et Té tendre des qu'elle est p r é p a r é e , parce qu'elle 



MODES D'EXECÜTION. 757 

épaissit rapidement et qu'on ne peut plusTemployer, á m o i n s qu'on 

n'y ajoute un peu de serum nouvellement p r é p a r é . 

TENTURE. 

La tentare est le revé tement des parois in té r ieures par des ma-

t iéres qui contribuent p lu tó t á la p r o p r e t é et á Fornement des con-

structions qu ' á leur sol id i té ou á leur conservation ; cependant ello 

remplace parfois l 'application d'un enduit fin , celle d'une conche 

de peinture ou l 'é tabl issement de plafonds; on crnploie alors avec 

économie une tenture au papier, la seule qu ' i l convient d'appliquer 

dans les habitations rurales. 

Jusqu'a ce jour , on a peu collé de papier dans les maisons de nos c u l 

tiva tenis; rnais le bas pr ixauquel on fabrique aujourd'hui le papier, 

la facilité de son emploi en tenture, la p r o p r e t é , l 'é légance m é m e 

qui résul tent de son application sur les murs doivent faire con-

seiller de t e n d r é ainsi les chambres d'habitation , principale-

ment celles qui sont aux étages supér ieurs des bá t imen t s . Nous 

recommanderons, a cet effet, une tenture composée de papier gris 

ordinaire que l 'on encadre dans une bordure r e p r é s e n t a n t une 

corde ou un cáble de couleur rouge ou bleue. 

Papier. — Le papier de tenture se trouve maintenant dans le 

commerce sous forme de rouleaux ayant environ 8 me tres de lon-

gueur et 0m,50 de largeur; c'est celui qu'on nomine carré et que 

l 'on formait autrefois en collant au bout les unes des antros les 

vingt-c inq feuilles formant une main du papier qui porte ce n o m ; 

d'autres rouleaux en papier di t raisin ont environ 10 mét res de long 

et 0m,o4 de largeur. 

Les papiers de páte sont ceux dont la couleur est mélangée á 

la pá te du papier pendant sa fabrication : leur coloration est done 

uniforme ; iís sont solides et é c o n o m i q u e s , ni ais i lsse salissent plus 

facilement que les autres, ou au moins les taches y sont plus ap-

parentes. Les papiers peints ou plutót imprimes sont presque tou-

jours pré fé rab les , principalement ceux qui sont passés au larainoir 

ou satinés, sur lesqueis la pouss iére s'attache moins; i l fant choisir 
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des papiers á peiits dessins ou au moins cenx dont les raccords de 

dessins entre les rouleaux sont fáciles. 

Bar dures.— Pour l imiter les papiers dans les angles des murs , 

lan íó t haut et has seulement, t an tó t dans toutes les aretes, de ma

niere á íorrner des encadrements, on emploie des bordares en pa-

pier peint. Elles sont aussi fabr iqnées en rouleaux de ni eme Ion -

{picor que les autres papiers; leur largeur contient un plus ou moins 

gra tul nombre de bao des, six, l i u i t , d ix , suivant le dessin de la bor

dare, de sorte qu'un rouleau de papicr ea r ré contient une longueur 

de bordure égale á 6, 8 ou 10 fois 8 mél res . Dans le choix de la 

bordure , i l faut proportionner sa largeur au dessin du papier et a 

la han ten r de la piéce oü on l 'applique. 

Pose. — Le papier est coupé en lés ou bandos dont la longueur 

correspond a la bauteur des parois á couvrir ; prosque tous íes rou

leaux fournissent trois l é s , ce qu'on peut oblen ir au besoin en 

reservant au bas des murs une place que Fon couvre avec une bando 

horizontale en papier peint dit marbre ou granit. On con pe avec des 

ciseaux i 'un des bords du.papier, col ni qui est des t iné á recouvrir 

la bande p récéden te ; c'est ce qu'on nomine ébarber. On dé pose en-

suite les lés de papier sur une table, en les me t í an t les uns sur les 

autres et á l 'envers, afín de le3 enduire de colle. 

La colle employée ordinairement, di te colle de pále, est une sorte 

de bouillie faite avec de la farine de blé dé t r empée avec de l'eau 

dans laquelle on a mis dissoudre un peu de colle forte (50 grammes 

par kilogramme de far ine) ; i l faut en virón 1 kilogramme de colle 

de pá te délayée par rouleau. On peut y suppléer par une dissolution 

faible de colle de peau ( pago 751). 

On é tend la colle sur íe papier á l'aide d'un gros pinceau ou 

. brosse, et on a t íend qu'elle ait un peu imbibé le papier; puis on 

pie ti d la bande, on la pose sur le mor verticalement et bien 

d 'aplomb; on i'appuic ensuite en la tamponnant avec un lingo ou 

avec un balai de cr in . On pose de la méme maniere une seconde 

bande qui recouvre la p remié re de O1",01 en virón, en ayant soin de 

faire accorder les dessins lorsque le papier en porte. On termine 
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la tentare en posant en baut et en bas les bordures coupées a 

l'avance et imprégnées de col le ; on y ajoute les piinthes , fausses 

cymaises, etc., en papier m a r b r é ou g ran i í é , quand on juge a pro-

pos d'en orner la piéce. 

P réa lab iemen t au collage du papier, on revét avec des morceaux 

de papier comimm tous les angles, ton (es les sai II ¡es que presen ten t 

les parois. On c o i m e avec de la loile les ferrures et les joints des 

portes cacliées sous le papier; cette étoffe empeche la rouille du 

metal de se í'aire voir et les í en tes de se produire dans le papier. Si 

les murs soul peo unis , on appliqnc de m é m e un papier gris sur 

touíe leur surface et quand i l est sec on eolio dessusle papier peint : 

dans Unís les cas, ce doubíage rend la tenture plus solide. Lorsque Ies 

murs sont vieux, i l faufc les gra t íe r , les uni r , arracher Fancien pa

pier, enlever les écailles de peinture á la chaux ou méme de celle á • 

r i iui le et son ven t coller du papier en doublure avant d'appliquer le 

papier peint. 

Collage sur toile. — Kníin, quand les murs sont trop peu unis ou 

quand on craint leur humid i t é , on en éloigne un peu les papiers 

en les collant sur de la toile grossierement fabr iquée pour cet usage. 

On pose d'abord des tringles en bois sur les murs , de maniere a 

íbrmer de grands chássis sur lesquels on clone la toile en la tcri

dan t fortement; puis on eolio dessus du papier gris et en su i le le 

papier peint. 

Sur les el o i so ns en planches, aíin d 'évi ter le fendil íement du pa

pier que causen!, íoujours les mouvemenís ép rouvés par le bois, sui-

vant le plus ou moins d 'humid i l é con tenue dans l 'air, on colle ordi -

nairement de la toile, de maniere á couvrir les joints ou, mieux, 

toute la paro!; puis on appliqnc du papier de doublure, et ensuite 

le papier peint. 

Faux plafonds. — Le collage du papier sur toile tendue sur des 

chássis est app l iqué á la disposition des faux pía fon ds : quand les 

sol i ves sont bien un íes, on clone la toile dessous; si el les ne le so n i 

pas, on y rapportc des tringles en bois. On colle sur la toile deux 

épaisseurs de papier blanc ou gris, que Ton peint ensnile en blanc. 
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Les faux plafonds contribuent á la p r o p r e t é aussi bien qu 'á la 

décora t ion des habitations, et leur p r ix de revient est peu élevé. 

Teníure d'étoffes. — 11 est encoré un genrc de ten ture que Yon 

peut dés i rer voir app l iqué parfois á la campagne; c'est celui d'étoffes 

pour é tabl i r des sépara t ions dans les chambres d'habitation. A ins i , 

dans quelques-uns des exemples que nous avons d o n n é s , la piéce 

principale contient une alcóve pour un l i t ; ce tic aicóve doit é t re 

fermée par des rideaux en étoffe garnis d'anneaux glissant sur une 

í r ingle en fer qu'on place á la partie supé r i eu re de l'ou ver ture. 

Une disposition tres - r ccoin m an dab I e est ceile d'un systéme de cor-

do ns servan t á ouvrir et á fermer les r ideaux, c o mine celui usité 

pour les fenétres des habitations urbaines ; on le place p r é s de la 

tete du l i t , de maniere que la personne qui s'y repose puisse le 

saisir et faire jouer les rideaux. 

Collages divers. — On peut rattacher á la ten ture les diverses 

opé ra t ions qui consistent á relier avec des colles les menúes partios 

de constructions détachées par des accidents. 

Nous avons i n d i q u é la p répa ra t ion de diverses colles (page 751) ; 

la plus c o m m u n é m e n t employée est une dissolution de la gélat ine 

dans l'eau qu'on opere au bain-marie et qu'on emploie á chaud; on 

l'appelle colle forte. Nous terminerons en rapportant, d ' ap rés le M o -

niteur scientifique (1859), la recette d'une colle qui fait prise á froid : 

On prend 1 kilogramme de colle forte de gé la t ine , on la fait dis-

soudre au bain-marie dans 1 l i tre d'eau, á l'aide d'un poélon en 

terre ; on remplace par un peu d'eau chande l'eau enlevée par 

l 'opéra t ion . Lorsque la colle est en t i é rement dissoute, on verse peu 

á peu, dans la dissolution, 200 grammes d'acide nitr ique á 36°; 

l'acide, réag issan t sur la colle, produit une vive effervescence due 

au dégagemen t de vapeurs rougeá t res d'acide hypoazotique ; quand 

tout le dégagemen t a eu l ien, on agite la liqueur, on la retire du 

bain-marie et on laisse refroidrr ; puis on la met en pots que Ton 

conserve pour l'usage. Elle reste l iquide et s'emploie au pinceau. 



CHAPITRE TROISIÉME. 

BARRIERES. 

Les barrieres sont dos appareils semi-mobilcs qui ferment Ies pas-

sages; on les établi t soit a l ' en t rée des cours, soií á cello des champs 

d'exploitation, soit sur les chemins. « Les conditions d'une bonne 

barriere, d i t David Low (1), sont de reunir la légéreté á la íb ice , 

afin qu'une quant i té égaíe de maté r iaux produise la barriere la plus 

solide; elle serait certaioement plus forte si olio étai t faite pleine 

comme une porte, mais aiors elle ne remplirai t pas l'autre condi-

t ion , la légére té . Au lieu d'une porte solide, une série de barres ho

rizontales remplira le but qu'on se propose; la distance entre ees 

barres doit étre tollo qu'elío empéche le passage dos animaux. » 

— Les barrieres cdnstituent des ouvrages de charpente plus ou 

moins rustiques; ellos se composent de deux partios, Tune fixe, 

( í ) Éléments d'ajriculture pralique, traduits par Lainé. París, Mme Hozard 
1839, 2 vol. in-8, avec 200 figures. 

48 
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l'autre mobile, c 'est-á-dire les poteaux qui soutionnen! la b a r r i é r e 

et oette barriere e i le -méme. 

Soutiens.— Les poteaux sonl généra lement en bois d u r ; leur 

.[¡rosseur est p ropo r t i onnée á la forcé de la b a r r i é r e ; ils do i ve a t 

é t re bien enfoncés en Ierre, de maniere á résis ter aux mouvements 

de la par t ió mobile. On emploie avec plus d'avantage des piorres 

en granit lorsqu'ori peut s'en procurer d'assez liantes. Les poteaux 

et les pierres sont percés de part en part pour recevoir la tige des 

gonds, qu'on ancle au moyen d'un écrou on d'une gonpille du cóté 

opposé á leur m a m e l ó n . 

Quand on appuie Ies barrieres sur des piliers en magonnerie, i l 

faut que les pierres soient liées ensemble par des crampons on par 

des goujons en fer, et que le mortier employé soit t rés-résisíant . 

On fixe encoré quelquefois les barrieres sur les encoignures des 

murs; i l faut que ceux ci soient t rés-sol idement maconnés , si non les 

pierres supportant les gonds risquent d 'é t re a r r a c h é e s . On préfére 

son ven t mettre un poteau á cóté du bout de la murail le. 

Ferrares.— On emploie pour la suspensión des barrieres les pen-

tnres et les gonds; la tige de ecux-ci est faite soit á é q u e r r e qu'on visse 

sur les montants, soit á boulon qu'on fait péné t re r á travers le bois et 

qu'on a r ré te avec un écrou ouunegoupillc,soit enfin á donble maclioire 

cu á é t r ie r avec plaque et écrou enserrant entre el les ees montants. 

Pour des barrieres ayant peu de po r t ée , on emploie de simples 

pommelles á vis, tandis que, pour les barrieres t rés - lourdes , un pivot 

tournant sur une crapaudine á la partie infér ieure et un gond ren-

versé avec une penture dans le haut sont les ferrures les plus solides. 

Les barrieres é tan t sujettes á baisser par le .cóté opposé aux po

teaux de soutien, 11 faut, en les posant, taire teñir la partie ba t í an te 

p lu tó t au-dessus qu'au-dessous de la ligue de niveau. 

Lorsqu'on veut que la ba r r i é r e retombe d 'e l le -méme, les gonds ne 

cloivent pas é t re posés verticalement, mais dir igés sur la memo 

ligue de maniere á former un méme axe de mouvement, et le gond 

snpér i eu r doit é t re plus long de O"1,04 a ()",05 que celui du bas. 

-— Le systéme de fe ímeíure consiste le plus son ve n i dans un 
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loquet ou une clanche avec t ra íncau , ou dans un verrón horizontal , 
o,u dans une chaino qn'on accroche á un p i íon . 

On y a joule, pour empéche r d 'ouvrir la barriere, ct su i van l Íes 
circonstances, ou une serrare, ou un cadenas. 

Quand les barrieres sont á deux vantaux, on les ferme á l'aide 

d'un coliier fixé au bailan! de menean de l'un de ees vantaux, el 

bascuiant autour d'un boulon qui luí sert de pivot pour aller em-

brasser la tele du ba t t an í de menean de i 'auíre vaniaii (voir ñg. 726, 

p l . 148). Le battant qui ne porte pas ce coliier est garni d'un verrón 

long á po ignée dont le bout entre dans une pierre percée d'un trou 

et cn te r réo dans le sol; un anneau et un p i tón penneltent de relenir 

le verrón levé quand on ouvre la barriere. 

— Les Anglais disposent quelquefois leurs barrieres de maniere 
qn'eiles s 'ouvrení des deux cótés á volunté eí qn'elles se referment 
d 'e i les-mémes aprés a voir été ouvertes. ' 

Voic i la description d o n n é e par David Low de la ferrare nsiíée a 
cet effet : 

« La penture supér ieure se trouve fixée á la barre horizontale 

d e n iiaut et rentre dans un t rou fait dans le gond, ainsi qn'on le 

voit en h {ñg . 7 !4 ) ; les avantages qui résul tent de cetíe maniere de 

Fig. 713. .Fig.714. Fig. 715. 

f a i r e t o u r n e r l a p e n t u r e s u p é r i e u r e d a n s un creux sont que, en donnant 

ainsi plus d'espace pour tourner, le gond est fortement soutenu á sa 

place et qn'on a plus de moyens de le fait e tourner facilement en 

mettant un peu d'huile dans le creux. Le gond infér ieur est fait de 

maniere á donner deux pivots ou points de support á la partie i n -

férjeure de la barriere, l i consiste en deux plaques de fer mises ho-
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r ixonía lement Tune un peü au-dessus de ¡"autre, cello de dessus étant 

íixéé au poleau et celie de dessous á la barriere. Du bas de la pla

que s u p é r i e u r e , avancent deux pcí i ts morceaux de fer cyHndriques 

mis pe rpend i cu í a i r emen t , ainsi qu'on le voit en a (fig. 713), et qui 

entrenl dans deuxentailles qui se ü o u v c n t dans la plaque infér ieure , 

de sorte que la barriere pose sur les deux morceaux de fer droits 

comme pivots. Ains i , lorsqu'elle est íer inée, elle a í rois points de 

support, savoir : le creux du gond supér i eu r et les deux pivoís du 

bas, le premier se trouvant le sommel, et ios deux derniers la base 

d'un Iriangle isocéle. I I résul te de ce líe construction que la barriere 

se trouve en équi i íb re lorsqu'elle est fermée seulement, et qu'elle re

pose alors sur les deux points ; ainsi, lorsqu'on l 'ouvre, elle cherche 

loujours á reprendre sa p r e m i é r e position. » 

On remplace parfois la penture infér ieure que nous venons de 

déc r i r e par une autre portant, au lien d'oeil, une espéce de G paral-

lele au sol et dont chaqué branebe est íer ra inée par un autre c ou 

crochet double. Les deux c jouent sur un gond á double point d'ap-

p u i ; ils portent sur ees deux supports quand ils sont au repos, mais 

quittent l 'un d'eux dans les mouvements d 'ouver íu re . 

— Le loquet se fait de plusieurs manieres : le plus souvent c'est 

un m o ico a u de fer qui passe á travers le battant de la barriere et 

qui glisse sur un trameau double avec enlaille au milieu : tan tó t le 

loqué t est mainienu par un ressor í et s'appuie verlicalement sur le 

traineau, comino dans la fig. 715 en c; tan tó t i l est l ibre , et alors sa 

tele glisse horizontalemenl sur le traineau. 

Barrieres á coulisses. — Les coulisses sont bonnes pour empéche r 

la circulation des voitures ou des gros animaux, mais ellos n'aí re

te ut pas généra lement les animaux de pe ti te taillo. Elles se composent 

de Irois poteaux mépla ts dans íesquels on perce des mortaises; 

cellos-ci rcyoivenl deux ou plusieurs traversos horizontales qu'on y 

fait glisser s épa rémen t el qu'on arroto par des chevilles en bois ou 

on fer, quand on n'y adapte pa§ une serruro. La fig. 716 (pl . 146) 

montre uno barriere a coulisses forméo ; les ligues ponc tuées i n d i -

quent la placo que p íen no n i les travorses lorsqu'on ouvre la barriere. 
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Pour s'opposer au passage des peíi ts animaux, M . Trocísu, de 

Beüe- ís le en mer (1), a imaginé la barriere r ep ré sen t ée dans la fi,g. 71T 

(pl . 146). Les deux íraverses soní n'unios par des barres verticales 

qui se prolongent ju sqo ' á 3 ou 4 déc imét res au-dessus dn sol. L 'un 

des po íeaux est pe rcé dans ton te son épaisseur par deux mortaiscs 

un peu plus larges que les traversos; l'autre porte deux mortaiscs 

qui n 'ont , en profondeur, que la moiíié de l ' épaisseur du polcan. 

Pour ouvrir le passage, i l sulTit d'enlever une cheville qui s'oppose 

au recul , de pousser les barres du cóté ou étaií cette cheville, de 

les dégage r ainsi des mortaiscs de l'autre poteau et de tirer la bar

riere de ce cóté un peu.obliquement. L ' inconvénien t de cetíe c lóture 

est qu ' i l fauí la porter pour la faire mouvoir. 

Barrieres á un van taü . — Ges barrieres sont les plus fáciles á faire 

manoeuvrer; mais lo poteau d'appui supporto scul une cbarge assez 

grande lorsque rouverturc est largo. 

La íig. 718 ( p l . 146) représen te la barriere la plus simple qui 

soit util isée pour la c ló ture do chemins; son o u ver tu re est de 2m,80, 

sa hauteur 1 metro; elle est composée d'un montant, d'une tra

verso et d'une écbarpe ou lien ; elle est suspendue par deux pom-

m el les. Cotte barre no s'oppose pas au passage des petits animaux. 

La fig. 719 (p l . 146) est cello d'une barriere en charpento com

posée de deux montants inégaux , do trois barros horizontales (on 

en met j u s q u ' á cinq) reunios onsemble par deux lames verticales et 

par uno éc liar pe diagonale partant du montant le plus élevé au bas du 

montant o p p o s é , a fin de donner á l'assemblage la plus grande so-

lidité possible. Los extrémités dos barres horizontales sont assem-

bjées dans des mortaiscs aux deux montants extér ieurs , tandis que les 

deux barros verticales sont clouées d'un cóté et l ' écharpe de l'autre. 

Quelquefois l ' écharpe est entai l lée á mi-bois pour recovoirles barres; 

i l vaut mieux assomblor ees piceos avec do petits boulons á teto et 

á écrou logés dans de poli les oncoches; alors on p ra t i que seulement 

(1) Création de !a ferme et des bois de Brulé sur un terrain de laudes, par 
M. Trocha. París, V,! Bouchard-Huzard, Í847, 1 vol. in-S» et atlas in-í0. 
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un petit cmbrévemen t . La hauteur de cetíe barriere est de l01,10 et 

son ouverture de 3 mét res . 

De chaqué cóté , un échelUer (échal ier) en charpen'e, aussi á irois 

barres horizontales assemblées dans des mortaises, sert au passage 

des hommes; i l a lm,20 de hauteur et lm,50 de largeur. Les éche l -

üe rs s'opposent tres-bien au passage des añ imaux tout en permet-

tant celui des p ié tons ; ils sont, i ! est v r a i , assez incommodes á fran-

chir, mais ils n'ont pas 1'i neón vén i en t des peí i tes portes qu'on laisse 

souvent ouvertes par négl igence. ü n éche lüer doit é t re établi pres 

de la barriere de tout enclos dest iné au b é t a i l ; c'est pour ce lie 

raison que nous présen tons plusieurs exemples. 

— Les 11 g. 720 et 721 montrent deux barrieres d'aspect plus 

rustique; elles sont exécuíées en bois en grume et sans aucune fer

rare. La barriere (fig.720) est forméc de deux montanfs, de deux tra

versos horizontales et de barres verticales assemblées á la i;u;on des 

barreaux d'une échelle. La suspensión est faite par deux colliers en 

core le de houblon ou d'ccorce; et, en outie, le montant principal 

est a p p u y é sur une pierre píate sur laquelle i i pivote. La fermeture 

a lien aussi á l'aide d'un anneau en corde qu'on enléve pour ouvrir 

la c ló ture . La largeur de cette barriere est encoré de 3 mét res . A 

cóté est un petit échellier á barres verticales dont une grosse pierre 

facilite le passage. 

La barriere (fig. 721) est cons t ru i íe de la me me maniere; elle n'a 

que 2 mét res d'ouverture, et un petit piquet sert á l ' a r ré ie r á l'aide 

d'un anneau en corde, A cóté est une barriere semblable pour les 

p ié tons , de lm de large; les deux peuvent s'ouvrir en m é m e temps; 

on enléve á cet effet le piquet qui est enfoncé dans le sol soit d i reo 

tement , soit dans un morceau de bois creusé qui iu i sert de ga íne . 

— Quoique nous ayons di t que les portes sont trop Ion i d es pour 

former des clótures mobiles á grandes dimensions, cependant, en 

employant des bois blancs, on peut encoré y avoir recours. Tel est 

i'exemple rep résen te dans la fig. 722 ( p l . 147). La barriere de 4 mét res 

d'ouverture est formée demontants et de deux traversos en boisdur , 

sur lesquels sont clouces une serie de planches en sapin, soigneuse-
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ment recouverlos de peinture. Le m o rilan t pr incipal est t e rminé 

par deux parties arrondies : Tune, e n bas, forme pivot tournant 

sur une pierre un peu c r e u s é e ; I 'autre, en haut, s'engage dans 

un collier en bois a í taché sur .le pilier fixe Un loquet en bois tient 

la barriere ferméc ; comme celle-ci a une grande po r i ée , on a, par 

précau í ion , adap té á la traverso in íe r ieure une roue de brouette 

qui rouie sur le sol quand la barriere est poussée pour s'ouvrir o u 

se fermer. 

A cóté est un écheil ier formé par des planches sur champ en-

gagées dans les coulisses des deux monta ni s verticaux; deux p i erres 

servent de senil pour en faciiiter le passage. On peut, au besoin, 

raodifier sa hauteur par Tenlévement ou l 'addition de planches. 

— La barriere représen tée par la fig. 7 2 3 ( p l . 1 4 7 ) n 'a point de 

ferrements : son sysíérae de suspensión est di t á bascule. Elle con

siste en une piéce de bois horizontale á laque!ie sont fixóes des barres 

forma ni la c ió ture ; la piéce de bois pivote sur un p otean muni d'un 

goujon qui s ' insére dans un (ron qu'on y perce ; á cet effet, o n choisit 

un arbre tout entier dont la souche peut former contre-poids avec 

la longueur; iorsque cela est nécessa i re , on equilibre l 'appareil en 

augmentant le poids de la souche á l'aide de pierres qu'on y fait 

teñir par des chevilles. Pour manoeuvrer la barriere quand elle est 

bien équi l ib rée , le moindre efíort sufíit : soií en appuyant sur la 

souche, soit en soulevaní r ex t r émi t é o p p o s é e , on fait sortir celle-ci 

de l'encoche oü elle est a r r é t ée et qui est faitea la par t ió supér i eu re 

du poteau placé a l 'opposé du pivot. L ' in le i valle au-dessous du 

contre-poids est rempli par des barres horizontales placées de ma

niere á laisser libre son mouvement. A c h a q u é ext rémité de la bar

riere, dont l'ouverturo a '» metros, sont deux échelliors analogues á 

c e i i x que nous avons déjá ind iqués , mais á quatre barres. 

— La barriere représentée par la fig. 7 2 4 (pl . 1 4 7 ) no différe de 

cello déjá ind iquée dans ia fig. 7 1 9 (pl. 1 4 6 ) que par la formo r e -

courbée d'un des montants et par une écha rpe á complications do 

doubles T, dont le dessin montre suifisamment ¡a disposition. Sa 

forme, assez bizarro et é légante á la fois, peut s'utiliser dans u n om-
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piacement auquc! convient un peo de décora t ion . A coíé , une petite 

porte, élevée conune la grande á l " , 6 0 , sert au passage des p ié ions . 

Barrieres d deux vantaux. •— Lorsque le débouché d'ouverture 

dépasse 3 ",30, i i y a souvení avantage á établ i r des barrieres á deux 

vantaux, égaux le plus g é n é r a l e m e n t , mais aussi parfois inégaux, 

comme dans l'exemple déjá décr i t ( f ig . 721, p l . 146). Le modo de 

conslruction de ees barrieres varié beaucoup; les usages locaux 

indiqueront souvent les systémes á p ré fé re r , surtout á cause de 

1'habí tu de d 'exécut ion qu'ont acquise les ouvriers de la cam-

pagne. Nous ne pouvons donner que quelques exemples comine 

addition á ceux figurés pour les barrieres á un seul vanía i l . 

La barriere (fig. 725, p l . 148) est íorrnée par deux chássis 

rectangulaires en charpente sur lesquels sont r a p p o r t é e s des 

lames verticales de 0m,04 á 0m,0o de largo el de im,50 de hau-

teur. Une écha rpe en í'er r o n d , t e rminée en hau í par un écrou et 

en bas par un anneau, traverso les cótés de c h a q u é vanta i l ; elle est 

des t inée á soulenir l'assemblage, et lourne sur un p i tón ou sur un 

gond 11 xé au pi l ier de soulien: celui-ci e s í , á col effet, prolongó 

á 2m,o0 au-dessus du sol et solidement maintenu á sa base par des 

arcs-boutanls en charpente. L 'un des vantaux de la barriere est 

a n o t é par un verrou l o n g , et l'autre vantail s'y ra tía che par un 

collier (voir page 763) . 

La barriere (fig. 726, p l . 148) est enco ré formée par deux chássis 

en charpente consolides chacun par une écha rpe assemblée soit 

avec tenons et mortaises, soit á mi-bois. Dessus sont r appo r t ée s 

des lames de 0m,10 de largo. Les poteaux n'ont qu'une hauteur un 

peu plus grande que la barriere ; ils supportent des gonds sur les

quels tournent les vantaux. Le systéme de fermeturo est le memo que 

dans le cas p r é c é d e n t ; mais la téte du verrou long est á bec-de-

corbin et tourne sur elle-memo, de maniere á pouvoir é t re n ia in-

tenue en i 'a ir par un pi tón quand on ouvre la barriere. D'un cóté du 

passage est un échell ier analogue á ceux que nous avons déjá déc r i t s ; 

de l'autre esí un guichel ayant 0'n,90 d'ouverture seu lemení : i l est 

construit sur le m é m e modele que la grande barriere. 
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Lexemple représen lé ensuite (ílg. 727, p l . 148) di fío re du p r é c c -

dent par le modc d'assemblage des barres et des traversos dont le 

dcssin inontrc la forme. Les chássis lournent sur un pivot et sont 

maintenus, á la partie s u p é r i e u r e , par une penture et un gond 

a t t aché sur le poteau de soutien. Le systéme de fcrmeture esí celui 

déjá i nd iqué . A 2 mét res de d is íance de cette ouver íure est une 

petite barriere pour pié ton s; le dessin en indique la disposition. 

—- Les trois portes-barrieres r ep résen tées dans ia planche 149 

coiivicnncnt á la décora t ion d'unc avcnue ou de i 'entrée d'un do-

inaine. Ce sont des ouvrages de charpente assez soignés , mais qui 

c e p e n d a u í ne le sont pas trop poor que Ies ouvriers de la campagne 

ne puissent les exécuter . 

La barriere (fig. 728, planche 149) est formée, au mi lien, d'unc 

porte cha r re t i é re á deus vantaux, d'une porte caval iére á có íé , 

d'unc autre symétr ique á celle-ci mais ne s'ouvrant pas, ctiíin de 

deux partios íixes qm relient la barriere ou tmir de c ló tore . L 'en-

semble est soutenu par quatre piliers de forme octogonalo, dont 

deux sn rmontés par des boules r appor t ée s . Nous avons fait ó ta b! ir 

cette b a r r i é r e saris trop de difficultés par un charron-tourneur de 

viilage auquel nous en avions remis un calibre. 

Des dimensions' plus grandes ont été d o n n é e s á la b a r r i é r e sui-

vante (fig. 729, planche 149) ; le dessin en montre suíl isarnment la 

disposition : au mil ieu, une partie cha r r e t i é r e dont le luuif est en 

are de cercle; de c h a q u é có té , une partie caval iére t e rminée par le 

haut en are de cercle touriié inversement au premier; des poteaux 

surmoutés par deux blocs ovoides en bois. Les deux battants sont 

soutenus par une echarpe en fer rond analogue á celle que nous 

avons décr i te (fig. 725, planche 148). 

La de rn ié re b a r r i é r e (fig. 730, planche 149) a regu une forme un 

peii différente, ainsi que le fait voir le dessin; elle a beaucoup plus 

do han leu r parce qu 'e l leé ta i t dest ínée aun enclos ouTon renfermait 

des chevaux. Coinme i l n'y a pas d ' é cha rpe pour maintenir les van

taux , on a consol idé toutes leurs partios avec des éque r re s en fer 

entai l ié is dans le bois. Une porte la té ra le pour p ié tons fonctionne á 



779 CONSTRÜCTIONS ACCESSOIRES. ^ 

la maniere ordinai re ; elle cst encastrec soüdement daos la c ló ture 

et disposée de maniere m é m e á ne guere s'apercevoir, au moias 

pour les animaux, qui n'ont pas la tenta í ion d'essayer á la í ran 

chir pour s ' échapper . 

Conscrvation des ba r r i e res . -—IJhumid 'úé provenant du sol ou de 

la pluie dét rui t p r o m p í e m e n t les barrieres, si on ne prend soin de 

les en garantir anlant que possible. Pour les isoler du sol, on les 

suspend de maniere á ce qu'elles n'y íouchen í pas : quand el les 

pivoíení sur un montant, cMui-ci doit é t re po r t é sur une pointe á 

máchoires en fer et élevé au moins á 0m,10. Pour les p ro tége r centre 

la piuie, i l faut veiller a ce qu' i l n'y a i í point de mortaise ou de trous 

á la partie s u p é r i e u r e ; s'il s'en trouve, on les remplit avec du mas-

tic de vi t r ier : on couvre ensuite les bois avec plusieurs conches de 

peinturc ou de goudron, qu ' i l faut renouveler tous les quatre ou 

ciqq ans. Les moyens utilisés pour la conscrvation des bois, tels que 

l ' immersion dans un bain de sulfate de cuivre, sont applicables au\ 

barrieres. 

C L Ó X ü B E S 11XES. 

Les principales dotares dest inées á renfermer et á proteger les 

diverses par i ¡es d'un donv i ineson í les m u í s , les palissades ou claires-

voies, les haies séches et les hales vives ; leur efficacité var ié beau-

coup : les unes ne servent que pour a r ré t e r les bestiaux, les autres 

doivent empecher le passage des hommes. 

Murailles. — Les murs constituentla clóture la plus sé r i eusequ 'on 

puisse établ i r pour les jardins et pour les cours des domaines: le 

prix de revi-eni est le seul obstacle qu'on renco ni re pour leur adop-

t i o n ; aussi a-t on recours á tous les ni o des de maronnerie les plus 

cconomiques. Ces murs n'ont d'ailleurs r ien á supporter; i ! sufíit 

done qu'ils aient assez de solidi té pour se rnainteñir debout. 

Quel que soit le modo de construction a d o p t é , i l faut d'abord 

é tabl i r une fondation en p i erres, profonde seulement de 0m,50 á 

0,",80, p r é sen t an i une épaisseur plus grande de 0m, 10 a O"1,15 que 

cello du mur, et s 'élevant á 0m, í5 au-dessus du sol. Lorsque le ter-
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rain est' incl iné perpendiculairement aux faces du niur, la fondation 

doit monter au niveau lo plus haut du sol; si le torra i n est incl iné 

dans le sens de la íonguour du mur, on fait la fondation par gra-

dins liorizontanx. 

On éléve ensuiíe le mur suivant le modo a d o p t é , bauge, p isé , 

pierres hourdées en t é r r o , en p l á t r e , en chaux, ote ; on le termine 

par un chaperon. Suivant les. emplacements , on don no au mur 

2 á 3 mét res ot memo 4 me!res de hauteur (les rég lements de pólice 

ex i geni 3'", 25 de hauteur, y compris lo chaperon, dans les localités 

habi tées par 50,000 ames, et 2m,60 dans les autres). 

—- Le chaperon ost dest iné á p ro tége r lo mur con tro la pluio, aussi 

bien sur la créte que sur les parements; á cet elí'ol, on lui donne 

uno sailiie de ()'", 10 á 0m,20 sur les aplombs des murs. 

On y établi t deux égouts , excepté lorsque le voisinage d'une pro-

prié té voisine obligo á cons t ru i ré un; mur non mitoyon. On sait 

que, dans ce cas, la mur aillo pout é t re fondée tout au bord du íer -

rain que Ton \eut cloro, ot qu ' i l í'aut que la sommité du mur soit 

droite et á plomb du cóté ox té r iear , qu ' i l n'y ait point do corboaux 

ou pierres d'atiente de ce memo c ó t é , enfin que le chaperon et 

son filet ou larmier soient inclines du cóté de la p ropr i é t é que Fon 

enclót . 

Pour l 'exécution du chaperon, on emploie soit des tulles ordinaires 

ou des ardoisos scellées á bain de mortier et rocouvertes par une 

tuile fait iére, soit dos tulles creuses, soit des tulles á r ecouv remen í , 

soit memo dos pailles, b ruyé res , fougéres, etc., suivant les é lémonts 

do construction do la mu ra i lie. 

Pour les murs en ruaronnerie, on fait d'assez bons chaperons en 

pierres factices de ciment romain app l iquées soit en ponte á un ou 

á deux égouts , soit en forme de dome. 

Depuis quelque temps. ¡a compagnio des ardois iéres d'Angers 

fabrique des lames d'ardoises á usage de chaperon, dressées en des-

sus, brutos en dessous, épaisses de 0 ' ,02 sur les rives, avec mou-

lure ronde au has et rainure en dessous au bord du larmier: on 

forme ieurs joints avec du ciment. 
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Ouand Íes m u í s de c lóture ne so n i pas élevés á plus de 1 "',25, 

ou les couvre par des dalles ou des schistes, avec une faible incü-

naison ct en forme d'appui. 

Auvents pour espaliers. — Lorsqu'on possede un mur dé c ló ture , 

i l cst presque íoujours profiíable d'y adosser des arbres fruitiers en 

espaliers, quand m é m e on serait obligó de les proteger con t ic les 

bestiaux par une barriere en treílla ge fixée á í m é t r e environ de 

distan ce du mur ; i ! fant seulement planter des espéces d'arbres, 

convenables su i van t les diverses exposí t ions sol a i res. 

Une des conditions de prospér i t é des arbres en espalier est l 'abr i 

qu'iis trouvent. dans un auvent placó au-dessus; nous cooseillons 

done d'en é tabl i r en cons í ru isant les murs, au moins á l ' in tér ieur 

de renclos. Voicí les différentes formes qu'on peu í leur donner : 

— Un auvent fixe cst formé par le prolongemenl du cbaperon á 

Om ,30 environ ; suivant la na tu re des . é l éments de la mura í l l e , i l est 

soulenu par une espéce de corniche en b r íques ou en moellons, ei 

reconvei t par des tulles á sceilement. On emploie encoré des plan

ches en pente, a t tachées avec des crampons et so ule núes par de pe-

títes é c h a r p e s ; leur sailiie peut él re por í éc á O", 50; c'est presque 

p-artout le sys téme le plus é c o n o m í q u e . 

On fait encoré des auvents en ardoíses épaisses de 0 ",0'2 environ 

et larges de 0,u,4(); la moit ié á peu p ré s est scellée dans le mur sous 

le chaperon, de maniere á former une saillie de O'",20 á 0m,25 en 

avant. Le prolongemenl des lames en a rdoíses , qu'on emploie póur 

íes chaperons, peul encoré servir d'auvent. 

— Ton tes les saillies construites en mat iéres dures, quand eiies 

atteignent 0m,20, s'opposent assez bien au passage des animaux nui-

sibles, fouines, loirs, ele. 

_ Pour former des auvents mobiles, on scelle dans le mur des 

barres de boís ou de fer avec crochet au bout, ayant 0m,50 á 0m,60 

de longueur, un peu inclinées et espacées á 1 mé t re les unes des 

antros; on pose des planches ou des paillassons dessus et en avant, 

dans les moments oü Ton croit qu ' í i fant abriler les arbres contre 

les gelées blanches et les pluies glacces. 
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Les auvenU á demeurc sont préférab les , parce qu'ils n'exigent 
pas do ja rd in ic r une survciliance assidue. 

— La íip. 731 niontre en coupeun mur avec 

chaperon formanl ab r í pour espalier ; d'un 

cóté est une barre scellée, de l'autre une con

solé mol lile pour placer d-es paillassons devant 

les arbres. Afin d'altacher des treillages á es-

paliers sur les cótés, on scelle quelquefois des 

os de nioulon dans la maconnei ie au fur et á 

mesure qu'on ! eleve. Ce moyen est assez bon, 

mais il faut avoir soin d 'é loigner les chiens, 

qui cassent les os dans les premiers temps de 

la construction. 

Pali^sades ou claires-voies. — Les palissades sont ordinairement 

formées par des poteaux sur lesquels on attache des traverses ho r i 

zontales en bois son teñan l des barres plus oumoins r app rochées les 

unes des au í res . Ges clótures sont géné ra l emén t trés-coíiteuses et leur 

du rée estcourte : les procédés d'injection des bois par les composi-

tions chimiques prolongentbien celles-ci, mais n ' empéchen t pasl 'al-

téra t ion du bois produite par les alternatives d 'humid i l é , de séche -

resse, d'ombrage el d'exposition au solcil. 

Les poteaux sont faits soit en pierres debout d'un seul morceau, 

soit en magonnerie, soit en piéces de bois équar r i es , soit en piéces 

de bois b ru í , comme celles que fournissent les tetards de nos lia i es. 

Les traverses et les barres sont éga lement en bois íravaillé ou en 

bois en grume ; nous en avons ind iqué plusieurs dispositions á cóté 

des barrieres r ep résen tées dans les planches ci-dessus, et pr incipa-

lement dans les fig. 719 ( p l . 146), fig. 722, 724 ( p l . 147), fig. 725, 

7 2 7 ( p l . 148), e t f ig . 729 (p l . 149). 

Toutes ees palissades no convienncnl que pour des petites portions 

de eluture, á cause de leur prix de revient. 

Les treillages fabriques ou rnécan iquemen t ou a la main, et lies avec 

du fil de í'er, donnent des c lótures assez bounes, mais qui ne rés is lem 

pas á dos chaos violents: pour qu'ils aient quclque du rée , i l ne faut 
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employer que le coeur de bois de chéne 011 ie chá ia ign ie r ; le ñ\ de 

fer do i l ctrc bien recuit , i i vaudrait mie.ux qu ' i l fut gal va ni sé 

(étamé ou zingué) . 

Les t re iüages Íes plus solides sont formés par des barreaux eleves 

de 1 m é t r e á lm,30, espacés entre eux de O"1,10 environ, placé.s verl i -

calement sur le terrain, relies entre eux par trois ou quatre traverses 

de ni eme forcé que les barreaux, ct auxquelles on les al tache soit par 

des clous, soit par des fils de fer; des piquets ou poteaux enfoncés 

en ierre et espacés de 2 méí res les assujettissent suffisamment. 

Palissades en f i l de ¡ h \ — Depuis queique temps on emploie, pour 

c ló íures , des ligues de t i lde fer soutenues par des poteaux; nous en 

avons ind iqué plusieurs exemples pour les cours de boxes dest inées 

aux besliaux (pl . .29, paye 86; p l . U i , page 114). 

Ces ció tures sont formées á l'aide de fils de fer (nos 14 á 20) 

placés pa ra l l é l emen t au sol; le premier á 0m,50 de feri e, les auires 

espacés á 0m,50 de d i s í ance . l is sont soulenus par des piquets 

en rondins bruts de 0m,20 á 0m,25 de c i rconférence (0ra,08 de 

d iamét re ) , et I"1,50 á l,u,73 de hauteur. Ces poteaux sont éloignés 

entre eux sur ie terrain de 5 á 6 mé t r e s . Les fils de fer passent soit 

dans des trous percés á la vrille á travers les p iquéis , soit dans des 

pitons a pointe ou á vis, soit dans de petits coulants en fer qu'on 

applique sur leur c o l é ; on fabrique ces coulants avec de grandes 

poinles r e c o u r b é e s , ou avec des f ragmenís de gi os íil de fer que 

Fon replie et donl on aiguise les bouts. 

Ou tend le íil de fer de deux manieres différenies : tan tu i. on le 

lixe aux extrémités el on le tend á l'aide d'un petit appared á vis 

et á levier appe lé roidisseur ou extenseur; tan lo t, comme diez 

M . Dail ly, maitre de poste de la ville de Paris, on fixe une des ex

t rémi tés du fil de fer en le passant dans les pitons du poteau 

ex t réme et en le repliani sur i u i - m é m e ; puis on attache a Tan l ie 

ext rémité une cha íne l le de 0m,30 á O1",40 de long que Ton fait 

passer dans un pi tón place sur le poteau d'angle opposé á celui 

oh le íil a été a (taché fixement; on maintient le fil tendu en passant 

dans la c h a í n e ü e un don de fer á chevai devant se trouver pressé le 
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long de la face vorlicale du pitoo opposé a Fefforl de torsión du 

fil. On double le nombre des pitons afín d'engagcr la chaínet te daos 

doux pitons. On íend faciiement les fils de fer á l'aide d'un ha lón 

qni porte un bout de chaine t e rminé par un crochet; on int rodui t 

le crochet dans un des maillons de la chaínet te qui termine les fils 

de fer, et on faií formcr levier au bá ton de maniere á t end ré le 

fil; on introdui t alors le clou formant a n i e l . 

Les poteaux d'angle, ou ceux qni terminent les lignes, sont un 
peu plus forts que Ies autres; ils onl environ 0 - 1 5 de c o l é ; on les 
maintient avec des ares-bouiants, ou avec des fils de fer a'ttachés 
á une pierre qu'on enfonce dans le sol. 

Les c lótures sont faites avec deux ou trois ligaos de fil; on en 
met parfois qua í r e et memo un plus grand nombre, suivaní les 
circonstances. 

« Ces c ló tures , di t M . Dail ly, sont d'un ótabiissemerit é cono -

mique, mais ellos demandent uno ce r ía ine surveillance pour 
rattacher les fils en les ma iüan t les uns sur les autres, quand ils 

viennent á é tre rompus par un accident, ou pour opé re r la tensión 
des fils, lorsqu'ils viennent á s'allongcr par suite des effets de 

la dilata!ion. » 

Haies sé»hes. — Les haies scches sont des palissades gross iéres 
dont l 'é tabí issement n'a qu'une courte d u r é e et no peut avoir pour 
but qu'une c ló ture m o m e n t a n é e ou la pro íec t ioa d'une haie vive 
nouvellemcnt p laníée . 

Les haies séches les plus solides sont assujeííies par des p iquéis 
de 1™,50 enfoncés en ierre, sur lesquels on cloue une ü i n g l e de 

Fig. 732. Fig. 733. 

bois; les branches d'a i b res ou les broussailles dont on forme 

la haie sont pressées ensemble et entre lacées sur les p iqué i s 
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et Íes traverses; leur partie ínfórieurc esí enfoncée dans le sol et 

on les incline un peu pour leur donner plus de solidité, ainsi qu'on 

le voi t dans la fig. 733. Les haies non m a i n í e n u e s par des traverses 

(fig. 732) sont facilement renversées par les animaux. 

On fait des haies soches suffisantes pour a r r é t e r les bestiaux en 

attachant h o n z o n t a l e m e n í des gaules sur des piquets et en ap-

puyant dessus des fagots que Fon place debout á coté les mis des 

autres. On attache par un b r i n d'osier les fagots avec la traverso, ou 

seulement un sur deux ou m é m e sur trois. 

Voic i encoré un mode de hale séche i n d i q u é par Marshall dans 

son Agricullure cmglaise pour les enclos de cours á meules : « On 

place de simples fagots d'ajonc marin le plus pros possible les uns 

des autres, debout dans une t ranchée de 0m,50 de largo et de 15 en 

prolbndeur. On recouvre la partie en te r rée avec la torre qu'on a 

re t i rée de la t r a n c h é e ; on y ajoute celle de deux autres petites 

t r anchées de la largeur d 'un fer de béche faites do c h a q u é c o l é ; la 

base de la haie est ainsi consol idée : on unit les t r anchées , ainsi 

que les bords, avéc la pello. Cetle haie peut durer deux ans el ost 

peu chore Une el ó tu re on ajonc mar in , a joute- t - i l , est une 

Ijoiine défense conlre toute espéce de béta i l , m é m e contre les 

l iévres et les cochons. » 

Haies vives. — Les haies vives sont plus de défense que les haies 

séches et ont beaucoup plus de d u r é e que les palissades; on les 

utilise pour les jardins principalement; nous avons é n u m é r é leurs 

avantages et leurs inconvénien ts (pago 507). L ' a u b é p i n e (cratatgus 

oxyacantha) et le pommier sauvage [pirus malus communis), entre-

mélés , constituent les meiileures'haies. On a ind iqué plusieurs 

modes pour les disposer; nous rappellerons celuiqu'a r e c o m m a n d é 

un écr ivain silvicole qu'on distingue pour l'exactitude de ses ob-

servations. 
« Tracez au cordeau, di t Várennos de Fenille (1), un fossé de 

(1) Mémoires sur l 'adminisírat ion foresliere et les qualités des bois indi-
géaes ou acciimatés en France, 2° édit., 1807, 2 yol. in-8". 
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2m,30 d'ouverture; faites nreltre á part la p remié re {ranche de (erre 

végétale, peu t -é t re en aura-t-on besoin; creosez le fossé á la p ro-

fondeur d e l mé t r e mesu ré v e r t i c a i e m e n í ; donnez 0m,30 de lar-

geur au fond de cin c, les deux parements du fossé auront juste 

quarante-cinq degrés d'inclinaison. Ne faites pas de douve, mais, 

á l'exception de ce que j ' a i conseil ié de mettre en reserve, trans-

portez la Ierre, quelle qu'elle soit, qui aura été extraite du fossé; 

déposez-Ia par tas sur le milieu de l é ñ e l o s , ou reliaussez-en les 

parties trop basses. Ces tas m ú r i r o n t pendant Fhiver, et leur mé -

lange avec la t e ñ e végétale, lo in d 'é t re nuisible, Famél iorera . 

« A 0m,30 de dista neo du bord in té r ieur du fossé, creusez á la 

béche une t ranchée de 0m,50 de largeur sur autant de profondeur; 

ameublissez-en bien la terre, et si, au fond de la t r anchée , elle 

était de mauvaise qua l i í é , substituez-lui celle qui a été réservée . 

<( Au milieu de la t r anchée , plantez un seul rang d ' a u b é p i n e s 

fraichement a r rachées et bien c n r a C i n é e s ; placez les brins á la 

distance de 0m,30 áOm,40 les uns des autres (faites voíre p lanta í ion 

en automne, le s u c c é s des plantations du printemps n'en approche 

pas); ne laissez dépasser la tete de vos plangons que de 0m,05 hors 

de terre; sarclez voíre t r anchée tous les ans deux ou trois fois, sui-

vant le besoin; avant la fin de la qua t r ié rne a n n é e , la haie pourra 

s'en passer, 

« Au printemps de la seconde a n n é e , supprimez les branches 

chiffonnes; ne laissez que six rejetons au plus á chaqué plant 

d ' a u b é p i n e ; pliez ces jeunes branches des deux cótés ; entrelacez-

les a droite et á gauche avec les branches de l ' aubép ine voisine; 

faites-leur faire une couple de tours Tune sur l 'autre; aítachez-les 

avec un b r i n d'osier ou d ' é c o r c e ; r éun ies de la sor te, elles auront 

la figure d'un are t rés -surba issé . Si quelque p l a n t ó n avait man

qué á la reprise, pliez une branche et faites-en une marcotte. 

« Recommencez Fopéra t ion au printemps suivant; 11 n'y aura á 

celie-ci d'autre différence, sinon que vous aurez un faisceau d'un 

plus grand nombre de brins á attacher; ap rés quoi, vous n'aurez 

plus besoin que du croissant pour raccourcir les branches extra-

r 49 
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vagantes et faire épaissir la haie. Par lá vous épargnez le recepage 

qu'on faisait ordinairement au bout de deux ou trois ans pour ren-

forcer la haie, vous épa rgnez au moins la moit ié des plangons, et 

vous jouissez de nieilieure heure. Les aubép ines p lan tées de cette 

sorte ne s'affament pas Tune et l 'autre, et les branches plíées de-

viennent par la suite les tiges principales d'une haie q u i , en peu 

d ' a n n é e s , est impenetrable aux hommes coinme aux animaux. » 

Dans le pays de Caux, on plante des haies composées de deux 

ligues á 0m,30 de distance dont les plants sont á 0m,10 les uns 

des autres et en échiquier avec ceux de l'autre rang ; au bout de 

deux ans, on r ecépe a 0m,30 de hauteur et on tresse les br ins aussi bas 

que leur ílexibilité le permet. 

A u bout de six á sept ans, une haie d ' é p i n e s , dont on a eu soin 

d'assortir le plant non par la grosseur des tiges ou la grandeur de la 

tete, mais d ' ap rés la forcé des racines, peut former une défense súre 

contre le béta i l ordinaire. 

— On fait encoré des haies avec le houx [Ileos aquifolium); dans 

un bon terrain, le houx vient rapidement, si on le plante au p r i n -

temps; i l pé r i t souvent lorsqu'on le transplante en hiver á racines 

núes : i l vaut quelquefois mieux l 'élever de graine á l 'endroit méme 

oü on veut le mettre. 

Le sureau [Sambucus nigra) , p l an té par boutures, pousse vigou-

reusement; i l fournit de bonnes haies, surtout si on le plante en 

entrelagant les tiges : les bestiaux ne broutent pas ees haies. 

Avec l'aune (Alnus glutinosa ] et le saule ( Salioc alba ) , on fait 

d'assez bonnes haies dans les endroits humides, oú l ' aubép ine ne 

pousserait pas; la flexibilité de leurs branches permet de les enlacer. 

Enfin l'ajonc épineux ( Ulex europceus) fournit des haies peu dis-

pendieuses et formant une bonne c ló ture dans les pays oü la gelée 

n'est pas t rop á redouter. Voic i la maniere usitée en Normandie et 

en Angleterre ( d ' a p r é s David L o w ) : on é l é v e , comme dans la 

fig. 734, une butte de terre ayant 2 mét res de haut, 2 métres de 

largeur á la base et 0m,50 au sommet; on bá t i t fortement chaqué 

cóté avec des mottes de gazon, on r empl i í le milieu en terre et on 
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arrondit le dessus; on creóse un fossé peu profond de chaqué cóté 

de la haie, en laissant un petit intervalle de 0m,25 á 0m,30 entre le 

mmm. • ; . ' - , ' l'ijí. .734,. ' .. ' 

fossé et le mur de gazon; on séme l'ajonc sur le sommet de la bulle 

pendant que la terre est encoré nouvel lemení r cmuée et humide, 

auprintemps : 1 kilogramme de graine suffit pour semer 400 mét res . 

Au bout de deux ans, la haie est bonne, et les racines de l'ajonc, en 

p é n é t r a n t partout dans la tér ro formant la butte, l ' empécheront de 

s 'écrouler . On pourrait encoré obtcnir une clóture suffisaníe en ne 

donnant á la levée que 1 metro de hauteur et 1 mé í re de base. 

Les essences d'arbres que nous venons d'indiquer soní tres-pro-

pies á former des clótures dans lo nord et le centre de la Franco, 

on pourrait encoré ajouter (1) quelques espéces d'arbres verts, lelles 

que l 'épicéa [ A U n excelsa), lasapinette [Abies ccerulea), le genévr ie r 

ou cedro de Virg in io [Jimiperus virginiana), et dans les mauvaises 

térros le genévr ie r commun [Juniperus communis). 

Tous ees arbres s'acconnnodent parfaitement de la taille et de la 

tonture des branches ; Ies tetes ou fleches se reproduisent facilement 

et se multiplient on plus grand nombre, a p r é s avoir été coupéos . 

Dans les sois crayeux, tols que ceux de la Champagne et de la P i -

cardie, i l est tres •peu d'arbres susceptibles de former de bounes 

(i) Nous devons les indications suivantes sur les arbres qu'on peut employer 
pour les haies, á notre ami, M. Pépin, jardinicr en chef du muséuni d'histoire oa-
tureile, et VUÜ des vice-présidents de la Société impériale d'horticulture ; il s'oc-
cupe en ce raoment d'un travaii sur la taille et la conduite des arbres forestiers. 
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c ló tu res ; cependant aous conseillerons d'y planter le nerprun ca-

thartique [Rhamnus catkarticá] qu i réussi t tres-bien dans ees sortes 

de tor re ; ses jeunes rameaux roides et souvcnt aceres par le bout 

forment des hales d'une grande solidi té . 

Les espéces qu ' i l convient de planter dans le m i d i de la France 

sont le porte-chapeau ou argalou ( Paliurus acoleatus ] , le mico-

coulier de Provence [Celtis austraUs), le múr ie r blanc [Morus alba], 

le múr i e r des Osages {Madura aurantiaca), les trois derniers arbres 

originaires des Éta ts -ünis et t r é s - p r o p r e s aux climats chauds. Leurs 

rameaux, garnis d'aiguillons, se déve loppen t avee vigueur et n'ont 

pas, comme ceux de l'acacia blanc [Robinia], le dé sag rémen t de 

s'emporter vers leur ext rémité et de se d é g a r n i r á leurbas. 

Le cyprés pyramidal [Cupressus fastigiata) jone aussi un t r é s - g r a n d 

r61e dans ees con t rées , comme cío ture, palissade ou brise-vent. 

On pourrai t encoré eraployer le cyprés á gros fruits (Cupressus ma-

crocarpa] et le cyprés de la Chine [Cupressus funebris), arbres vigou-

reux, bien garnis de branches, propres aux mémes usages. 

Clótures mixtes. — Ces clótures sont formées á la fois par un mur 

Fig. 735. Fig. 736. 

en pierres séches et par une hale vive; les fig. 735 et 736 en i n d i -

quent deux formes assez usitées : la plus ordinaire est formée par 

un fossé , par une butte composée de la terre extraite de ce fossé 

et adossée á une mu rail le en pierres séches de l,n,50 de hauteur 

(fig. 735). Une haie d ' ép ine est p l an t ée entre le fossé et le talus de 

la butte. Cette c lóture est t r é s - b o n n e pour quelques parties de cour 

des domaines, le mur é t an t du cóté de l ' in tér ieur . 
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Un autre systéme ( f i g . 736) consiste á creuser un fossé sur le 

coté duquel on éléve un mur de lm ,50 , soutenant Ies Ierres p ro-

venant du fossé, dont on forme une bu l to ; quand le mur est m o n t é 

á 1 mé í r e , on plante liorizontalement des brins d ' aubép ine et on 

bát i í de maniere á laisser entre les pierres un espace suffisant 

pour c h a q u é plante, on les place a 0m,20 de distance environ les 

unes des autres. Cette clóture est app l iquéo pour les cours dans le 

sens inverso de la p r é c é d e n t e , le fossé et le mur é tan t á l ' in té r ieur . 

Bornes. —Pour fixer les limites des p rop r i é t é s rurales contiguos 

on est dans l'habitude de planter des bornes, termes ou devises, qu i 

les indiquent exactement; ees bornes peuvent étre immobiles comme 

des rochers ou des édifices, ou mobiles comme des pierres, ou p é -

rissables par les in tempér ies ordinaires, comme des trones d'arbres. 

Ces derniers, que la lo i n'admet que dans quelques cas, sont en 

généra l des arbres d'essence dure dits pieds corniers, quel 'on frappe 

d'un coup de hache pour marquer la ligne sépara t ive . Les roches 

ou les bá t imen t s portent sur cette m é m e ligne une croix entai l lée au 

ciscan ou quelquefois peinte. Quant aux bornes mobiles, on les é ta-

b l i t de plusieurs manieres; mais, pour faire reconnaitre leur posi-

t ion , dans le cas oü el les seraient déplacées par accident ou par mal-

veillance, i l est d'usage, au moment de Tabornement, d'enterrer, 

au-dessous et en assez grande quan t i t é pour que la p résence n'en 

soit point a t t r ibuée au hasard, des substances réfractaires , morceaux 

de tuile, de verre, de máchefer ou de charbon : ces corps, qu'on 

appelle témoins ou garants, se mélent á la torre, la colorent ou laissent 

des fragments qu ' i l est bien difficile d'enlever et qui peuvent faire 

retrouver la place oü une borne dép lacée était s i tuée. La borne 

e l le -méme est presque toujours une grosse pierre en te r rée au m i -

lieu de ces corps réfractaires et qu'on marque parfois d'une croix ; 

au-dessus on grave des raies indiquant la direction deslignes sépa-

ratives : t an tó t cette pierre est enfoncée en terre de 0m,50, de ma

niere á ce que la charrue ne la heurte point , et on laisse dessus un 

pet.it vide ou creux qui indique sa place; tan tó t elle est á fíeur 

de terre; tantót elle s'éléve au-dessus du sol, et on la p ro tége par un 
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talas en terre de c h a q u é c ó t é : tan tó t on la surmonte par im petit mon-

ticule; t an tó t on place dans le sol une pierre que la charrue ne peu-t 

attraper et on en met au-dessus une seconde sortant du sol; t an tó t on 

enterre une pierre coupée en deux morceaux, ou une grosse brique 

fendue, dont la coupure marque la l imite des hér i tages voisins (1). 

CHEM1NS. 

Pour acceder dans les diverses parties des exploitations rurales, 

on est son ven t obligé d 'é tab l i r des chemins ou de ineltre ceux qui 

existenl en état de viabil i té . 

Quand on établ i t un chemin, i l faut d'abord le tracer, puis régler 

les pentes, ouvrir les fossés et pierrer la voie. Quand on r é p a r e un 

chemin, i l faut souvent l 'é largir avant de régler Ies pentes par des 

déblais ou des re mi) la i s et de s'occuper de l 'empierrement. 

Tracé. — On trace le chemin suivant une ligue droite, ton tes les 

fois qu ' i l n'y a point d'obstacles; dans íout autre cas, on choisit la 

direction la plus courte et le sol le plus favorable. 

Pentes. — La plus grande pente qu'on donne á un chemin est 

de 0m,07 á 0in,08 par m é t r e ; quelques portions ne dépassant pas 

une dizaine de mét res en longueur peuvent atteindre 0m,10 par 

m é t r e , rnais cette inclinaison est trop rapide pour les chevaux et ne 

doit pas se continuer. La plus petite pente est de 0 ' , 01 par méfre 

«din que les eaux puissent s 'écouier dans le sens de la longueur. 

Quand le chemin est horizontal, les eaux ne peuvent trouver d'e-

.coulement que dans le sens transversal. Les talus la téraux ont une 

inclinaison variable suivant la nature des terrains; dans les sois 

dits meubles, elle est de 45 degrés pour les talus de d é b l a i ; elle est 

de í 1/2 de base pour 1 de hauteur, dans les talus de remblai . G'est 

d ' ap rés ees indications que doivent é t re exécutés les terrassements 

nécessaires á l ' é tabl i ssement du chemin. 

(1) Voir Traiíé complet de droit r u r a l appl iqué , par A«g. Boúrguigaat. 
Paris, Mme Vc Bouthard-Huzard, 1852, in-8. 

Traite du lever des plans et de Farpeníage , par Bretón de Champ, itigé-
nieur des pools et chaussées. Paris, M"10 V« Bouchard-Huzard, 1860, in-8, fig. 
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Largeur. — La largeur des chemins devrait donner passage á 

deux voitures se renconlrant; mais, pour les voies d'exploitation, i l 

suffit qu'une seule voiture y circule sú remen t , et que des garas é t a -

blies de distance en distance permettent la rencontre de deux vo i 

tures; ainsi une chaussée large de 3m,50, a u g m e n l é e de 0m,50 d'ac-

cotement par chaqué coté , donne un chemin de 4m,50 en largeur, 

mesure prise entre les fossés. Pour deux voitures, la chaussée doit 

avoir 4m,50, soit un chemin large de 5m,50. On sait que la largeur 

des chemins vicinaux est fixée á 6 mé t r e s . 

Fossés. — Les fossés sont creusés en raison de la nature du t é r 

ra i n plus ou moins humide, de maniere á opére r r a s s é c h e m e n t de 

la route; leur forme est un prisme á base de t r a p é z e ; dans les par-

ties t rés- incl inées , ils n'ont besoin que d'une faible profondeur; 

leur ouverture var ié de 0m)50 á i m é l r e , et leur profondeur est, 

comme leur fond, égale au tiers de cette ouverture. Les dimensions 

des fossés devraient é tre proportionnelles á la largeur du chemin, 

afín de mieux contribuer á son asséchement . 

Sur les chemins en forte pente , on construi t , de distance en dis

tance, des espéces de bourrelets obliques en t e r r e a p p e l é s echarpes, 

qui dirigent les eaux vers les fossés et les e m p é c h e n t de raviner la 

voie; dans l ' in tér ieur des fossés , on é tabl i t de petits barrages en 

fascines et par échelons, pour parer aux dé té r io ra t ions que la vitesse 

des eaux pourrait y occasionner. 

Quand Finclinaison du terrain oblige á faire traverser le chemin 

par les eaux provenant accidentellement des fossés ou d'un vallon et 

qu'on ne veut pas cons t ru i ré u n ponceau, on établit un cassis: c'est 

une clépression du sol en forme de ruisseau, dont la direction est 

perpendiculaire ou oblique á celle de la vo ie ; elle doit é t re forte-

ment pavée en gros ou en petits m a t é r i a u x , jusqu'au-dessus du n i -

veau que peuvent atteindre les eaux. 

Banquette. — Dans les parties en remblai élevé, i l est bon d'aug-

menter un peu la largeur du chemin pour y établ i r une banquette 

ou bourrelet en terre de 0m,50 d 'épaisseur et de hauteur, et mieux, 

de planter sur le talus une haie vive conservée á la hauteur de 1 á 
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2 me tres par la taille, afín de préven i r des accidents. On m é n a g e dans 

la banquette des trous ou des t ranchées pour r é c o u l e m e n í de l'eau. 

Forme de la voie. — La voie qui suppor í e le passage des voitures 

d o i t p r é s e n t e r des pentes la térales pour que les eaux pluviales n'y sé-

journent pas el ne coulent pas dans le sens de sa longueur. La mei l -

leure forme est cello b o m b é e au milieu , c'est á-di re á deux pentes 

extér ieures r acco rdées entre clles par une courbe (fig. 737). L a con-

O,Oí 
Fig. 737. 

vexité est de 0m,02á 0m,03 par mét re de largeur de voie. C'est cette 

forme que Fon doit adopter pour les chemins au niveau du so l , en 

creusantde chaqué cóté unfossé . 11 en est de ineme pour les chemins 

exhaussés ou surremblai , dontles taluslaissent écouler les eaux. Pour 

les chemins en déblai ou enfoncés dansle sol, la raéme forme b o m b é e 

doit é t re adop tée , en creusant de chaqué cóté des fossés assez grands 

pour recevoir les eaux provenant des talus de d é b l a i ; cependant, 

comme dans ce cas i l serait souvent nécessai re d ' opé re r de grands 

travaux de terrassement, alors i l est plus économique d etablir des 

ruisseaux pavés , surtout lorsque la pente est rapide. Mais pour les 

chemins p ra t iqués sur le flanc d'un coteau et qu i sont partie en 

débla i et partie en remblai , on rejette la forme b o m b é e (adop

tée cependant parfois): on incline la voie vers la partie la plus haute 

du coteau, c 'est-á-dire en allant du remblai vers le d é b l a i , afin de 

p réven i r quelques accidents ; alors on dispose un ruisseau du cóté 

du déb la i et une banquette de l'autre có té . 

Chemins empierrés. — Quand les chemins d'exploitation ne ser

ven t que rarement et dans la belle saison, on obtient parfois une 

voie suffisamment résis tante en dressant le terrain en forme trés-

b o m b é e , en le battant, en l 'asséchant par une ligne de tuyaux 

de drainage et en creusant un fossé de chaqué cóté : certains sois se 

p ré l en t á cette disposition de chemin. Pour plus de sol id i t é , on y 
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ajoute une conche de sable ou de gravier, ou m é m e de cailloux, de 

0m,05 d 'épaisseur . 

— Quand les voics subissent des passages f réquents , i l faut p rocé -

der a la construction d'une chaussée proprement dite. Autrefois on 

creusait un encaissement au fond duquel on posait des pierres plates, 

puis par-dessus des pierres de íoutes grosseurs, dont les iníers t ices 

étaiení remplis par des cailloux de petite d imens ión , en ayanl soin 

d 'é tabl i r uncbordurb avec les plus fortes pierres. Dans Ies terralns ré-

slsíants, on se dispensait de la couche de pierres plates; dans les 

sois mous, on consolidait le dessous de ceí te chaussée par deux lits 

de fascines posés en croix. L ' épa i s seur de Fempierremenl était 

de 0m,30 á 0m,40. 

Mais on obtient une meilleure viabil i té en composant la chaussée 

avec de petits matér iaux dont le d i áme t ro moyen ne dépasse pas 

0m,06 (systéme Mac-Adam), et dont on forme une couche de O"', 15 

á 0m,30 d 'épaisseur , suivant le poids des voitures qu'elle doit sup-

porter. 

Les meilleurs ma té r i aux á employer á cet effet sont des sílex con-

cassés, auxquels on donne une liaison tres-intime en y ajoutant un 

peu de sable fin ou, mieux, de pierres calcaires t rés - tendres , de 

marnes m é m e , qu'on a p réa l ab l emen t écrasées . On forme ainsi une 

espéce de banc de pierres d'une dure t é moyenne qui n'a besoln 

d'aucune fondation et ne se laisse pas p é n é t r e r par les roues, si ce 

n'esf dans le commencemeot, lorsque les ma té r i aux ne sont pas 

encoré bien liés : i l suffií alors de r é p a r e r les o rn ié res faites par les 

premieres voitures, en y jetant quelques cailloux. 

On obtient encoré une chaussée assez bonne, quoique moins resís

tante, par l 'emploi de maté r i aux de méd ioc re qual i té , par exemple 

avec des pierres calcaires concassées , auxquelles on ajoute soit du 

sable fin, soit des silex en trés-peti ts morceaux, de maniere á re-

couvrir la couche infér ieure . 

L'usage de rouleaux compresseurs pesant de 5 á 6,000 kilogr. 

qu'on fait passer sur ees empierrements accélére beaucoup l ' ag ré -

gation de leurs diverses partios, lorsqu'on a soin d'arroser la voie 
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á grande eau : le chemin est ainsi rendu praticable presque immé-

diatement. Lorsque les moyens de compression dont on dispose ne 

sont pas aussi énerg iques , ' Jeur effet est souvent il lusoirc. 

Chaussées pavées. — Enfin la voie peut é t re garnie en pierres de 

grandes dimensions assemblées r égu l i é r emen t , en gres, granit , etc. 

Nous renverrons á ce que nous avons di t pour le pavage (page 670). 

Ges revé tements t r é s -coú teux ne peuvent é t re app l iqués pour de 

longues distances que dans le voisinage des Garrieres; partout a i l -

leurs ils ne sont utilisés que pour de petites portions de chemins, 

des ent rées de cours, des cassis, etc. 

— Nousdevons indiquer un mode de disposition a d o p t é dans quel-

ques pays : deux voies sont établies para l lé lement sur un chemin ; 

Tune p ie r rée en maté r iaux trés-résis tants est des t inée aux vo i tu res 

chargées , l'autre p i e r r ée moins solidement est réservée aux voitures 

vides. Ce systéme serait applicable aux chemins d'exploitation d é -

pendant d'un seul et m é m e domaine ; car i l est bien rare que deux 

voitures chargées s'y rencontrent, 

—-Toutesles opé ra t ions relatives aux voies emp ie r r ée s , á l ' e x c e p -

tion des terrassements, doivent étre faites au printemps ou dans 

l 'été. Les chaussées , surtout celles d'empierrement, ne se main-

tiennent en bon état qu'autant que Ton a le soin de r é p a r e r chaqué 

dég rada t ion , des qu'elle se produit , sans attendre que le mal s'ag-

grave. Les r épa ra t i ons s 'opéren t en recouvrant les partios usées avec 

une couche de cailloux et de marne mélangés et par un temps p lu -

vieux, ou en arrosant, córame pour une chaussée neuve. On a soin de 

maintenir le bombement et d'entretenir les fossés en bon éta t . 

PASSERELLES. PONCEAUX. PONTS. 

Pour accéde r dans les champs, dans les prairies ou dans la cour 

méme d'une exploitation rurale , i l faut souvent traverser les fossés 

d'une route, ou franchir un ravin ou un petit cours d'eau; on con-

struit á cet effet des ponceaux, des passerelles, ou enfin des ponts. 

Nous n'avons pas la. p ré ten t ion de décr i re tous les genres de con-
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struction que comporte leur etablissement; nous donnerons seulement 

que íques ind i ca t i ons sur des d ispos í t ions f réquemment adop tées . 

Pcmcrelles.— Les passereí les sont de deux sortes, les unes des t i -

nées aux p ié tons seuls, les autres á uu cavaíier et á sa montare; 

elles ne différent entre elles que par leur largeur et par une plus 

grande forcé dans le tabl ier : pour le premier cas, 0in,75 á 1 mé t r e de 

largeur peuvent suffire; pour le second, i l ÍVuit au moins lm,25 ou 

lm,50 de passage. On les é tabl i t rarement en maconnerie : aíors leur 

cons í ruc t ion serait analogue á celle des ponts. Le plus souvent, la 

charpente seule est employée : on enfonce, sur c h a q u é rive du ruis-

seau, deux poteaux assemblés par une traverso á la partie supér ieure 

et maintenus par des épe rons tant en amont qu'en aval. Sur ees 

traverses on appuie des poutrelles qui supportent un plancher en 

madriers; des Herís, ou jambes de forcé, soutiennent la por t ée des 

piéces de bois , et des garde-corps ou parapets en charpente 

sont p lacés sur les deux cótés pour p r é v e n i r les accidents. Dans 

ce genre de construction, on doit recommander l 'emploi des pou

trelles moisées et rel iées entre elles par des boulons ou par des 

liens en fer. 

On obtient plus de solidité et de d u r é e en établ issant des appuis 

la téraux ou culées en maconnerie plus ou moins soignée; les deux 

passereíles ind iquées fig. 744 et 745 (p l . 150) s'appuient sur deux 

montants incl inés , en bíocage suffisamment résis tant pour mainte-

nir la poussée des torres : des murs, en retour dequerro sur chaqué 

rive, consolident chaqué culée . La po r t ée de l'une des passereíles 

(fig. 745) est soutenue par deux ares-boutants a p p u y é s s u r lamagon-

nerie. On pourrait , dans le cas d'une grande por tée , de 5 á 6 mét res 

par exemple, renforcer la piéce de bois horizontale par une sous-

poutre qui serait soutenue el le-méme par deux piéces inclinées á 45° 

environ et reportant la pression sur les culées . (Ge mode de soute-

nement pour la charpente a été i nd iqué dans la planche 84, page 214, 

et app l iqué au poi trai l d'un hangar.) Pour plus grande solidité, on 

pro tége quelquefois les extrémités des ares-boutants par des cha-

peaux en fonte, qui les relient avec Ies poutrelles. 
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Tous les bois qui servent aux passerelles serónt peints ou gou-

d r o n n é s tous les ans, si on veut en assurer la conservation. 

Le íabl ier d'une passerelle doit é t re élevé au-dessus non-seule-

ment des crues ordinaires, mais encoré des plus hautos eaux con-

nues; on m é n a g e , de c h a q u é cu té, des pentes d 'accés . 

—Pour e m p é c h e r que les animaux ne s'engagent sur une passerelle, 

on adapte souvent une porte á Tune de ses ex t rémi tés : i l faut choi-

sir cello extér ieure ; on met une barre mobile en bois du cóté in té -

r ieur ; quelquefois me me on est obl igé d 'é tabl i r une porte á chaqué 

bout. Quand on place une barriere au milieu, on empéche seule-

ment le passage des hommes; mais on n ' a i r é te pas un cheval ou 

un boeuf qui , en s'avangant sur la passerelle, peut é t re cause d'un 

accident. Lorsque la passerelle est dest inée aux pié tons seuls, on 

peutmettre des échelliers (voir page 766) pour remplacer les portes. 

— Dans quelques prairies, les passerelles ne sónt plus que dcspícm-

ches pour les p i é t o n s ; on y é t a b l i t u n garde-corps d'un seu lcó té (en 

aval du cours d'eau, de pré fé rence) ; on les exhausse á 1 mé t r e ou 

l"l,50 au-dessus du so l ; on y accede alors de chaqué cóté par une 

échelle á peu p r é s droifre, afin que les animaux n'essayent pas de s'y 

introduire . L'exhaussement de la passerelle a lieu ordinairement á 

chaqué extrémité par un petit mur ou par un chevalet en charpente 

assujetti par des arcs-boutants enfoncés dans le sol. 

Punceaux. — Nous dés ignerons sous le nom de ponceaux les 

constructions servant au passage des voitures, et dont les dimen-

sions du d é b o u c h é ne dépasse ron t gué re í mé t r e , soit en hauteur, 

soit entre les cótés ( I ) ; leur d imens ión en largeur atteindra 2m,50 et 

3 m é t r e s ; ils sont établis le plus souvent sur des fossés ou de t rés-

petits ruisseaux dont les crues ne sont pas á craindre, 

(1) En architecture, on designe ordinairement sous le nom de ponceau toute 
construction quine dépasse pas 4 métres d'ouverture : nous avons restreint cette 
appellation, pour la coníbrmer au langage rural. On nomme quelquefois cha-
tiéres et chausses ou chaussons les ponceaux établis sur les fossés d'une route ; 
cette derniére expression s'applique plutót á des tuyaux en poterie, en fonte, ou 
en bois creusé, que Ton met au fond d'un fossé et que ron recouvrc do terre et 
d'un pavage pour supporter le passage dos voitures. 
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On se borne souvent á placer en travers de la cavilé á franchir 

deux ou trois poutrelles, sur lesquelles on pose de fortes planches 

assemblées avec des clous, ap rés avoir consolidé les bcrges par 

quclques p iqué i s , avec fascines. I I est presque toujours plus écono-

mique (en ayant égard á la durée] de cons t ru i ré deux petits murs 

verticaux, sur lesquels on appuie des madricrs dont la longueur est 

alors moindre que dans le premier cas. La fondation de ees murs 

doit reposer sur un sol ferme; s i l est difficile ou trop onéreux 

d'y atteindre, on obtient presque toujours un résul ta t satisfai-

sant en faisant porter les murs sur des epuchis en bois de peu de 

valeur, d'aune par exemple, qu i , é tan t complé tement en íe r rés el 

á l 'abr i du contad de Fair, se conservent t rés- longlemps : le hé t re , 

le chéne el la plupart des bois durs ou demi-durs peuvent é t re em-

ployés á cet usage. 

La durée de la construction sera enco ré plus grande si, au lieu de 

madriers, on recouvre le canal avec des pierres. La p l . 150 r e p r é 

sente divers exemples de ponceaux dessinés á l 'échelle de 0m,01 pour 

m é t r e . La fig. 738montre le profil d'un ponceau, dont les pieds-droiu 

sont formés par des pierres brutes posees les unes sur les autres : 

le íablier supportant la route se compose d'une seule pierre posée 

á p i a l ; elle est p ro tégée conlre le choc des voitures par une conche 

de cailloutage; le radier, base de la construction au-dessous du sol 

sur lequel coule l'eau, est recouvert par un pavage léger, qui em-

péche les affouillemcnls sous les pieds-droits : un pareil pavage l i 

mité par un senil á chaqué bout doit toujours é t re établi sous un 

ponceau, comme sous un pont. La fig. 739 est col le d'un ponceau 

qui ne difiere du p récéden t que parce que chacun de ses ap-

puis est formé par des pierres posées debout ou sur champ. Le 

ponceau ind iqué dans la fig. 740 a ses pieds-droits construits en 

mayonnerie régul iére , ainsi que son pavage; mais i l est recouvert 

encoré de íongues pierres posées á p i a l , tandis que celui qui est re-

présen lé dans la fig. 741 est su rmon té par une vér i labio voúte en 

trois morceaux. 

Les fig. 742 et 743 represen ten t deux ponceaux construits d'une 
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maniere analogue aux p r é c é d e n t s , le premier en pierres brutes, le 

second en magonnerie, mais auxquels la largeur du ruisseau á tra-

verser nécessite une ouverture plus grande, lm,20 environ, et qui 

ont é té établis sur un double canal avec pile au mi l ieu . 

Ponts. — La construction d'un pont est toujours une oeuvre qui 

demande beaucoup de précau t ions , principalement pour l'assiette 

des fondations de chacune des culées . Aussi engagerons-nous les 

agriculteurs á s'appuyer des avis d'un ingénieur spécial , toutes les 

fois que les dimensions d'un pont á cons t ru i ré atteindront quelques 

métres dans la largeur du d é b o u c h é . 

Pour cons t ru i ré un pont, i l est t r é s -économique de d é t o u r n e r 

i'eau pendant l a . du rée des travaux; ce qui s 'opére á l'aide d'un ca

nal de dér ivat ion et de batardeaux. é tabl is en travers du l i t . Lors-

qu'on ne peut d é r a n g e r le cours d'eau, i l est utile de rejeter une 

partie des eaux de la r iv iére du cóté opposé á cela i oü Fon travailie, 

en é tabl issant un batardeau longitudinal au l i t . Enfin, lorsque cette 

d é v i a d o n n'estpas possible, on est obligó de cons t ru i ré dans l'eau, ce 

qui est trés-difficile et exige l 'emploi de toutes les ressources de l 'art. 

Les dimensions á donner au débouché d'un pont, ou au vide n é -

cessaire au passage de l'eau, peuvent é t re dé t e rminées par des 

regles résumées dans des formules pour lesquelles nous renverrons 

aux t ra i tés d'hydraulique ; nous conseillerons seulement, pour de 

petits ponts surtout, soit d'imiter les exemples construits á proxi -

mité sur le m é m e cours d'eau, soit de conserver le d é b o u c h é exis-

tant naturellement á l 'endroit oü l 'on veut placer un pont, ou au 

moins á quelque distance; i l sera prudent de ne pas r é t r éc i r le l i t 

du cours d'eau, de ne pas exhausser le radier au-dessus du vif-fond 

et d 'é lever le tablier du pont au-dessüs du niveau des plus hautes 

crues connues. 

La largeur de la voie , pour le passage des voitures sur le pont, 

sera de 3 mét res á 3'",50 s'il est construit sur un chemin perpendicu-

laire au cours d'eau, et de 4 mét res á4m,50 si la route estoblique ou á 

peu p r é s paral lé le á sa direction ; car i l faut plus de place lorsque les 

chevaux Uní n i en t en s'engageant sur le pont. 
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Des parapets ou garde-corps ne sont pas indispensables sur un pont, 

á moins qu ' i l ne soit é t roi t , ou que son élévation au-dessus d e l a r i -

viére ne soit tres-grande, ou enfin que ce t t e r i v í é r ene soit dangereuse 

par sa profondeur. Sur Ies petits ponts, des bornes aux extrémités suf-

firontpourindiquer aux charretiers la voie á s u i v r e . Les garde-corps 

en charpente sont géné ra l emen t les p l u s é c o n o m i q u e s , quel que soit 

le mode de construction du pont ; sur une voute en magonnerie on 

peut installer un parapet en pierres, mais alorstoutes les partiesse-

ront rel iées entre elles et avec le pont m é m e par des redans et par 

des goujons et des crampons en fer; sans cela, les chocs occasionnés 

quelquefois par la malveillance jetteraienl bas ce parapet. 

— Les Ponts sur appuis en charpente sont aujourd'hui á peu prés 

a b a n d o n n é s ; ce n'est que dans quelques terralns sans consistance, 

des sois tourbeux par exemple, qu'on y a recours. On enfonce, de 

chaqué cóté d'un cours d'eau, des pilotis en bois; on en relie les 

tetes entre elles par des liens, des traversos et des assemblages moi

sés et bou lonnés en fer, de maniere a former des culées ou des piles; 

on y appuie les extrémités de poutres supportant des madriers qui 

forment le tablier ou la voie. Pour les fortifier on peut prendre les 

p récau t ions que nous avons ind iquées en parlant des passerelles. 

— Les ponts mixtes á tablier en charpente, avec culées ou piles en 

maconnerie, sont les plus géné ra l emen t employés . Les culées é ta -

blies sur lesrives sont assez épaisses pour résis ter á la pression des 

terres, et des murs en relour d ' é q u e r r e les consolident en amont et 

en aval. Nous en avons r ep résen té trois exemples dans la p l . 150 bis : 

le premier, fig. 746, n'a que lm,50 de largeur; ses culées sont éíablies 

en pierres meul iéres suppor tées sur un massif en bé ton servant de 

radier g é n é r a l ; le second (fig. 747), dont la largeur est de 2m,50, esí 

construit á peu prés de m é m e , mais en p ier redure . Dans ees deux 

exemples, des poutrelles sont posées sur les pieds-droits, á la d is íance 

de 0m,50 environ les unes des autres; des étrési l lons en bois et des 

boulons en fer maintiennent leur é c a r t e m e n t ; des madriers [épaís 

de 0m,05 á 0m,06 sont placés transvcrsalement et forment le tablier; 

on les surmonle d'un faux plancher en bois de 0rn,03 d epaisseur. 



79'i C0NSTRUCT10NS ACCESSOIRES. 

qui empéche l'usure des madriers par les roues et que Fon remplace 

lorsqu' i l esl nécessa i re . 

Quand les ponts approchent de 4men largeur de débouché et tou-

jours quand ils dépassen t cette mesure, i l faut é tabl i r une pile au 

milieu, comme dans le p o n í r ep ré sen t é dans la fig. 748, don t l a dis-

position ne différe point autrement des p récéden te s . La pile doit 

p résen te r au courant de l'eau une face arrondie, la gelée et le choc 

des glagons ayant pour effet d'entamer les aretes des pierres. 

Les lignes ponc tuées qui se í rouven t sur les figures des plan

ches 150 et 150 bis indiquent le niveau des-eaux moyennes, des hautes 

eaux et des crues; le tablier sera toujours au-dessus de celles-ci. 

— Les ponts en pierre sont géné ra l emen t plus coúteux , mais aussi 

plus durables que les p r é c é d e n t s , quand ils sont bien établ is . La 

courbe de voúte la plus avantageuse est celle qui est i nd iquée par 

des lignes ponc tuées dans les fig. 749 et 750 (pl . 150 bis) et qui 

est t racée avec un rayón égal á la distance entre la naissance de 

la voúte et le mil ieu du radier. L a naissance de la voúte doit é t re 

élevée au-dessus des plus hautes eaux connues. Les pierres qui la 

composent sont en nombre impa i r ; la largeur est la m é m e pour 

toutes, á Fexception de celle du mil ieu ou clef, qui est géné ra l e 

ment plus forte. Nous en avons dessiné deux exemples dans la 

p l . 150 bis. La fig. 749 rep résen te un pont á une seule archc, de 

3 mét res de largeur (1). La fig. 750 montre un pont dont le débouché 

de 5 mét res a été divisé en deux panies par une pile, de maniere á 

former deux arches de 2m,50 chacune : ce qu ' i l faut faire, toutes les 

fois que la largeur du i i t dépasse 4 mét res . De pareilles constructions 

r é c l a m e n t , ainsi que nous l'avons d i t , toule l 'attention d'un ingé-

nieur; elles dépassen t le cadre que nous nous sommes t racé en 

parlant des constructions rurales. 

(1) Construit en 1835 par imm pére, sur le ruisseau de la Serpente ou de la 
Chévre, aííluent de I'Erre, h Saint-Hilaire-sur-Erre (Orne). 



CHAPITRE QUATRIÉME. 

F M A I S D ' E X É C U T I O S . 

L'exécut ion des bá t imen t s ruraux doit avoir pour regle l'obser-

vatmn de Téconomie bien entendue, c'est-a-dire l 'emploi des m a t é -

naux qui donneront lieu á ¡a moindre d é p e n s e possible, tout en 

reumssant une durée eí une solidité suffisantes pour la destination 

des locaux dont ils fourniront Ies é léments . 

Les conditions de du rée et de solidité soní géné ra l emen t connues 

et nous avons é n u m é r é les principales dans Ies chapitres p r écéden t s \ 

mais ce qui ne peuí é t re présenté dans un travail g é n é r a l , ce sont 

les frais d'acquisition et d'emploi de ees m a t é r i a u x , parce qu'ils 

varient dans les diverses localités de notre pays ; de grandes diffé-

rences de pr ix existent, surloutpour les mat ié res premieres, suivant 

les difficultés de production et leur éloignernent du lieu d'emploi 

car la p r é p a r a t i o n , la manipulat ion, les t r anspo r í s sont plus oJ 

moins longs, plus ou moins difficiles. 

50 
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Ouant aux frais d é l a main-d'ceuvre, quoiqu'ils donnent iieu á des 

cvaluations trés-différentes les unes des autres, ils varient moins 

qu'on pourrait le croire au premier examen, car ils sont toujours pro-

portionnels au temps employé par les ouvriers; or, un ouvrier habile et 

aclif, quoique payé t rés-cher , coúte souvent moins á celui qui l 'em-

ploie qu'un ouvrier lent et inexpér imen té , si peu ré t r ibué qu ' i l soit. 

On regarde souvent les frais de la main-d'oeuvre dans les construc-

tions comme á peu prés équivalents dans beaucoup de pays ; cepen-

dant i l faut teñir compte de quelques variations parfois importantes, 

causees principalement par le prix des denrées alimentaires dans les 

localités et dans le mode dé travail . 

Quant aux frais det ranspor t , ils sont tres-variables á cause des 

longueurs á francbir entre le Iieu de production et celui d'utilisa-

t ion, des voies plus ou moins fáciles á parcourir et des moyens á 

employer pour ce transport; aussi leur examen esí-il toujours tres-

importa nt pour le choix des matér iaux á employer. 

I I est encoré un élément de variation dans le pr ix des matér iaux 

comme dans celui de la main-d'oeuvre , c'est celui de l'abondance 

ou du défaut d'emploi á un instant d o n n é ; on sait que le pr ix de 

tout objet s'accroit en m é m e temps que la demande, lorsqu'il n'y a 

pas augmentation dans la production ou dans la quant i t é disponible, 

tandis que ce p r ix diminue avec la r a r e t é de la demande et lors-

qu'on redoute encombrement ou accumulation. 

Tous ees motifs réunis rendentdonc trés-diff ic i le ,s inonimpossible , 

í ' appréc ia t ion en termes géné raux des frais d 'exécut ion des construc-

tions rurales (1) : on ne peut les évaluer que pour des cas tout par-

ticuliers dont la var ié té peut é t re inl inie . Nous avons essayé d etablir 

un de vis, en supposant que l 'on construit suivant une des conditions 

dans lesquelles nous nous sommes t rouvé : nous le p résen tons i c i , 

en pr ian i celui qui l'examinera d'avoir éga rd á toutes les restrictions 

(1; Nous les avons énumérés dans la proface (page xm) pour nous excuser de 
ne point présenter de devis; mais, depuis la publicatiou de cette parlie de notre 
travail, nous avons regu des demandes si bienveillantcs, que nous devons y ob-
tompérrr au moins pour un exeraple. 
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que nous venons d ' é n u m é r e r . C'est un essai d o n n é á ti (re de rensei-
gnement, et que Ton devra modifier suivant les circonstances spé -

ciales oú Fon se trouvera. 

Nous devons faire observer que nous n'avons p o r t é , dans ce 

devis, aucun bénéfice pour le c o n s í r u c t e u r , aucuns frais de surveii-

lance des í ravaux , parce que nous avons supposé que le p r o p r i é -

taire ou le fermier faisait batir pour l u i - m é m e ; c'est ce qu i ju s t i -

fiera quelques pr ix qu'on trouvera peu é l evés , par exernple celui 

du bois que nous avons considere comme abattu sur le terrain ap-

partenant au niérne p rop r i é t a i r e (1). 

Le domaine, dont le détai l de construction est c i -aprés , a été 

décr i t (page 523) et figuré dans la p l . 120 (fig. 560 et 561); la maison 

d'habitation est 1'une de celles que nous avons fait élever, elle est 

décr i íe (page 24) et figurée dans les p l . 8 et 9 (fig. 29 á 30). 

Vf A 1 S O N D ' B A B I T A T I O N . 

LONOttRüR 13 MKTRES , LAROEl'R 7 MRTRES, IIAUTEUR im,'ii0. 

Io TKIlIl .%SSi K ¡91K .1T. 

FOniLLE en rigole, pour fondation drs murs suivant le 
di'vcloppemeut ci-aprés indiqué, 50m, h 1ra de profondear 
et 0ra.50 de largeur, jet sur bergc et régáiagc (épandage) m. cb. 
des ierres 2,') 000 

fr. c. 
A 0 fr. 40 c. !e méíre cube. . . . . 10 » 

rouiLLE en excavation, pour cavcau sous la petite chambre, 
jet sur berge et chargcment des Ierres sur cbariot : 
4,",70X 3m,80et 2m,50 de haut. 44,650 

A 0 fr. 50 c. le métre cube 22 30 

TOTAL du terrassement. . . . .' 32 30 

(1) Voici les notations adoptées dans le devis ci-aprcs, afm d'éviter la confu-
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Dévelnpppment íes i 

2o MACOMMERIl ! . 

•2 farades S 13m 
2 pignon» á tím 
2 lefeiids i 6m 

Lon 'tieur totale. 50 mct. 

SIOES de fondations : 1 ,̂50 de hauteur, josqu'au mveau n, 
da carrelage sur O .̂SO d'épaissrur < 50- développés. 37^00 

_ en élévation : 3m,30 de hauteur , jusqu'au mveau du 
dessns du planchcr, sur 0m,50 d'épaisseur X r)»"1 dé
veloppés ' 

_ en élévation : íra au-dessus du plancher jusqu'au toit, 
pour 1c poortour sculement, sur 0m,b0 d'épais-
seur x 38m développés 

_ de pisnons extérieurs : 2 parties triangulaires sur 
ü-,50 d'épaisseur, ayant 3m,50 dehaut ct 7-de base. 12,250 

83,000 

19,000 

151,750 

A déduire: les baies (sur 0m,50 d'épaiss ur) de 
1 porte d'entrée : 2m,05 de haut X O'",90de m. c„b. 

large 0'925 
4 portes au rez-de-chaussée: 2ra,05 X O^SO. 3,280 
3 croisées : lm,60 de haut x 0"',80 de large. 1,920 
3 croisées: ^.OO de haut X O-.fiO de large. 0,900 
2 croisées : ^ ^ O de haut X 0m,60 de large. 0,780 

7,805 7,805 

RESTE 143,945 

MÜRS de refend en élévation : partie au-dessus du plan
chcr jusqu'au bord du toit pour les deux raurs de 
refend, sur 0m,40 d'épaisseur, 1ra,00 de haut X 
12m,00 développés 

— pignons desdits murs : 2 parties triangulaires sur 
Qm 4o d'épaisseur, ayant 3m,5ü de haut et 7m)00 
debase 9'800 

i , 800 

1̂ repórter. 158,545 

sioa entre les diverses m sures m triques : celle de longuenr , le métre linéaire, 
est iudiquée ainsi: lm ; celle de surface, le métre carré (qmrré , du latin quater), 
par i™- q,; et celle de volume , le métre cube. par 1™- Le prix rst toujours 
porté en franes et centiincs. 
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m. cub. 

Report. . . 158 ,5 í5 
A díduire les baies ( sur 0m,í0 dVpaisseur) de m. cub. 

2 portes dans le comble, 2m,05 0m,80.. . 1,312 
A déduire, eu outre, le passage de 2 luyaux de 

cheminée dans l'épaisseur des murs de re-
fend sur O"1,40 d'épaisseur, ayant 5m,72 de 
haut ct lra,50 de large 2,288 

3,600 3,600 

RESTE 154,945 
En pierrailles ou moellous hourdes en morlier de chaux et 

sable. - (v c. 
A 8 fr. le metre cube déíail ci-aprés, u0 1) . . . 1,239 56 

EKCOIGNURES du báiiment, plus-value pour 60 quartiers de taiile 
(15 par angle), á 0 fr. 50 c. l'un 30 « 

BAIES de portes et de fenétres, plus-value pour quartiers de taille: 
Porte d'eutrée et fausse baie symetrique 30 
3 grandes croisées au rez-dc-chaussée 36 
3 petites idem 21 
2 croisées au comble dans les pignons. 18 

105 
A 0 fr. 50 c. la piéce 52 50 

SEUIL de la porte d'entrée : ()m,90 do long, á 5 fr. le métre. . . . . 4 50 
APFÜIS de croisées en pierre dure : 

3 de 0m>80 de long. 2"',40 
5 de 0m,60 3m,00 

5m,40 
A 3 fr. le métre linéaire. . . . . . . . . . 1620 

PERRON , en avaat de la porte d'entrée, composé de 
2 marches en pierre dure de lm,00 x O1",30 6 fr. 
,1 autre de lm,00 X 0m,80 formant palier. . . . . . 10 
Pentes de chaqué cóté en pierrailles.. . . . . . . . 6 

22 fr. 22 » 
ENDUITS extérieurs et intérieurs en mortier de chaux et sable (sans 

déduction des baies, le tablean élaní mesuré pour Irur surface). 
Dcveloppement50ni,00 de long x 4ra,30 dehaut. . . 215,00 «'-'i 
4 pointes 49,00 

264,00 
Au double decette surface . 528,00 

A O fr. 75 c. le métre superfíciel (détail n05). . 396 » 
CHEMIKÉES Les 4 languettes de face des 2 tuyaux en briques m.q. 

sur champ : 7m,80 X 0m,60 9,36 
Costiéres des 2 souchrs a l'extérieur : lm,50 réduits 

X0m,30. . , 0,90 

10,26 

A repórter. . . 1,760 76 
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fr. c. 

Ueport. . . . 1,760 76 
A 1 fr. 67 c. le métre superficiel (détail n0 3). . 17 12 

Euduits au douhle sur les faces. 20,52"' 'i-
— sur les cótés intérieurs 7m,80 X 0m,30. . . . 4,68 

25,20 
A Ofr. 75 c. le métre superficiel (détail n" 5V.. . 18 90 

Jambages et hotte de la chemiaée de cuisiue, en plátre avec 
átre relevé en briques 20 » 

Petil founieau dans la méme chemiuée. 5 » 
Chambranle de la cheminée de la pe ti te piéce, intérieur ré-

tréci en briques. . 12 » 
FOUR en briques hourdées en terre : 

2,000 briques á 32 fr. le mille 64 » 
Masse inférieure en picrrailles.. . . . , . 10 » 
Main-d'Ceuvre. . * • ;- • . . . . { . y . . . . . . . ; 45 » 

Caveau sous la petite chambre : 
Muns de lm,25 réduits de haut, déduction faite de m.cub. 

ceux déjá comptés,sur 15m,00 et 0m,50 d'épaisseur. 9,375 
VOUTE de 3n,,70 X 3m,80 développés et O1",35 d'é

paisseur 4,921 

14,296 
A raison de 8 fr. le métre cube (détail n0 i ) . . . 111 37 

ESCALIER, 16 marches en pierre a 4 fr. Tune, y compris pose. 61 » 
AIRE en pierrailles battues et damées, 15 métres carrés. 

A 0 fr. 50 le métre superficiel 7 50 
Vesíibule. DALLAGE. 1ra X lm-

A 8 fr. 65 le métre superficiel (détail n0 9) 8 65 
Marche paliére en pierre dure pour l'escalier des combles, de 

l-.OO de long. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 50 
Peliíe chambre. CLOISON EN BRIQUES posées á plat sépa-

rant le vestibule de la petite chambre, de 3m,00 m i -
X2m;80 8,40 

A 3 fr. 34 c. le métre superficiel (détail n0 4). 28 06 
ENDUIT au double de cette sur face. 16,80 

A 0 fr. 75 c. le métre superficiel (détail n" 5} 12 60 
CARRELAGE, 3m,70 X 2m,80 10,36 

A 1 fr. 43 c. le métre superficiel (détail n0 1C). 14 81 
PLAFOND en plátre, méme surface 10,36 

A 3 fr. le métre superficiel (détail n0 7). . . 3! 08 
(Jitmne. CARRELAGE, 6m,00 X 6 ^ 0 . . . . . . . . . . . 36,00 

A 1 fr. 40 c. le métre superficiel (détail n010). 51 48 
PLAFOND en plátre , méme surface. . 36,00 

A 3 fr. le métre superficiel (détail n0 7). . . . 108 » 
Laverie DALLAGE, 2mJ20 X 1'" * 2,20 

A 8 fr. 65 c le métre superficiel (détail u" 9). . 19 03 

A repórter. . 2,413 86 
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FIERRE D'ÉVIER avec caniveau extérieur et pierre 
posee obliquement contre le raur, évaiuée. . . 

Lailerie. DALLAGE du sol, 2m,20 X 2m 
Dalles formant tablettes, lO-'^O >< 0m,40., . . . . 

Reporl, 

799 
fr. c. 

2,413 86 

20 » 
4,40m-fi-
4,16 

8,56 

4,40m-n-

A 8 fr. 65 c. le métre superíicieí (détail n0 9j. 

VOUTE en maQonnerie avec enduit en chaux. . . 
A 8 fr. le métre superficiel 

2 marches pour desceudre á la laiterie. 

Combles. PLASCHER ES TORCHIS sur bardeaux sur tout le báliraent, 
déductioa faite de remplacement déla laiterie, du four et de 
I'escalicr, 82 métres carrés. 

A 1 fr. 20 c. le métre superficiel (détail 11° 8). . . . 
DRAINAGE en tuyaux de terre, 70m. 

A 0 fr. 40 c. le métre linéaire 

TOTAL de la ma(;onaerie. . . . . . . . 

74 Oí 

35 20 
5 » 

98 40 

28 » 

2,074 50 

3o C H A R P E i W S K . 

PLANCHEES en bois de cliéne ; 
— de la grande piécc i>cuisiue,i, composé de 

1 poutrelle de 6m,50X 0m,33 X 0n,>35. . . . 
34 solives de 3m,40 X 0m,07 X 0m,18. . . . . 

— de la petite piéce, composé de 
ÍO solives de S - ^ O X 0m,07 X 0m,18. . . . . 

— de la laverie, composé de 
6 solives de lm,20XOm,06XOm,15 

— du palier, coraposé de 
3 solives de lm,20 X 0n!,06 X 0m,t5 
2 — de 2m,20 XOF^O? X 0m,15. . . . . 

LINTEAÜX pour les baies, en chéne: 
13 portes ou fenétres, chacune de l " , 10 réduits 

X0m,40 X 0m,18. . •. . . . . . . . . . . 

A 45 fr. le stére (détail u0 12j 

COMBLE, partie en chéne, partie en bois Mane, composé de 
1 faitage, Um,50 X0m,20 X 0m,20 
4 chevrons de rive chacun 6m X 0 m , 0 8 X O"1,08. 

stére. 
0,751 
1,457 

0,403 

0,065 

0,032 
0,046 

1,030 

3,784 

stere. 
0,580 
0,153 

En chéne, a 45 fr. le stére (détail n" 12). 

A repórter. 

0,733 

170 28 

32 98 

203 26 
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Heport. . . 
4 coursde pannesoufiliéresde 1 4 m , 5 0 X 0 m , 1 8 s t é r e . 

X 0 m , 2 0 2 , 0 8 8 

7 8 chevrons, chacun de 6m X 0 m , 0 8 X 0 m , 0 8 . . 2 , 9 9 5 

5,083 
En bois blanc oo rcsineux, á 4 0 fr. (détail n0 13). 

FEEME an milieu du bátiment, á laquelle la poutrelle du 
plaocher sert de íirant, composée de s*"6-
2 arbalétriers de 5m.00 X O"1,^ X 0ni,22. . . 0,396 
2semelles de lm,20 X 0m,08 X 0m,18. . . . 0,035 
2 jambes de forcé de3m,00X0m,t8X0m,t8. . 0,194 
1 entrait 're lroussé) ,2m,40X0m)18X0m,21. 0,091 
1 poing.on de í m , 5 0 X 0m,18 X 0m,í8. . . . . 0 , 0 4 9 

0 , 7 6 : 

En bois blanc, a 40 fr. (détail n0 13). . . . 

TOTAL de la charpente. 

203 26 

203 32 

30 60 

437 18 

4o C O I I V E R T l i a E . 

TÜILES en couverture á deux égouts, chacun de 14m de long 
sur 6m de large, á cause des saillies inférieure q. 
et latérales du toit, produit 168,00 f,-. c. 

A 1 fr. 78 c. le métre superficiel {détail n0 11). . 299 04 
FAITAGE ea tuües faitiéres, 14m de long. 

A 1 fr. 50 c. le métre linéaire 21 » 
RÜELLÉES cu rives, plus-value, soit pour scellement en mortier, 

soit, ce qui est préférable, pour demi-tuiles en bardeaux 
de chéne cloués sur les chevrons, de maniére á ce que 
les tuiles soient en saillie de 0m,05 sur les chevrons de 
rive : 4 rüellées de 6m Tune 24m 

A 0 fr. 50 c. le métre linéaire 12 » 
ÉGOUTS, plus-value pour deux tuiles superposées, 2 de 14m. 28m 

A 0 fr. 72 c. le métre linéaire. , 20 16 
GOÜTTIÉKES et tuyaus de deséente en zinc 38m 

A 2 fr. 30 c. le métre linéaire. . . 87 40 

TOTAL de la couverture. . . 439 60 

o0 I H E K t J I S E I U E . 

PORTE d'entrée en chéne , de O"1,034, emboitée, barrée et rainée, 
coupée en 2 parties dans la hauteur et surmontée d'une 
imposte de 0m,30de hauteur: 2m,10dehautetlm de large 
(mesure prise dans feuillure ) • . . . . , , 2,10' 



FRAIS D'EXECÜTION. 801 
fr. c. 

A 7 fr. 50 c. le métre superficie! 15 75 
4 PORTES au rez-de-chaussee, dont 2 vitrées, en bois blanc, 

rainées, collées et assemblées; chacune ayaut m. q. 
2m de haut et 0m,70 de large, eusemble. . . . 5,60 

A 5 fr. 20 c. le métre superficiel.. . . . . . . 29 12 
— 4 bátis pour lesdites portes, de 0m,06 de large m. 

en chéne, ensemble 20,40 
A 0 fr. 80 c. le métre linéaire. 16 32 

2 PORTES dans le comble, en bois blanc, pareilles aux pré- m. q. 
cédentes, mais sans báti 2,80 

A 5 fr. 20 c. le métre superficiel . l í 50 
l PORTE dans le comble, en bois blanc ( partie au-dessus 

de la petite piéce et au bout de Tescalier , m . q . 
dans cloison), semblable aux precedentes. . . 1,40 

A 5 fr. 20 c. le métre superficiel . 7 28 
— 1 báti en bois blanc pour ladite porte 2,80m-

A 0 fr. 50 c. le métre linéaire 1 40 
3 CROISÉES en chéne épais de 0m,034, avec bátis, chaqué m. q. 

Im,60x0m,80, ensemble 3 , 8 í 
3 CROISÉES semblables avec bátis, chaqué lm X 0m,60, en

semble 1,80 
1 — double pour Ja laiterie. 0,60 
2 CROISÉES semblables (dans les pignons), avec bátis, chaqué 

lm,30 X 0m)60, ensemble. . 1,56 

7,80 
A 7 fr. 25c. le métre superficiel 56 55 

VOLETS, 3 paires en chéne épais de 0m,027, chaqué lm,60 m. q. 
X0m,80, ensemble 3,8i 

— 1 paire en cftene, semblable, ^ X O ^ G O . . . . 0,60 

4,44 
A 6 fr. 15 e l e métre superficie!. 27 30 

ESCALIER en échelle de meunier h 2 volees, en sapin forí, 
avec limons entaillés, composé de 16 marches. 

A 1 fr. 50 c í a marche.. . . 24 » 
ALCOVE dans la grande piéce : 

— Facade composée de 4 poteaux et 2 traverses en 
sapin, ensemble, 19m,40. 

A 0 fr. 80 c. le métre linéaire . 15 52 
— Porte vitrée, dans le milieu, en bois blanc, 2m X m. q. 

- 0m,65. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,30 
A 5 fr. 20 c. le métre superficiel 6 76 

— Cloison perpendiculaire h la fagade de l'alcóve, 
pour séparalion entre les 2 liís, rainée et collée, 
en &OÍS 6íawc, 3m X lm,30 . 3,90 

A 3 fr. le métre superficiel 11 70 

A repórter. . 226 26 



802 FRAIS D'EXÉGIITÍON. 

Reporl 
CLOISON dans le conible, le long de l'escalier, pour fermer 

la partie au-dessus de la pelite piéce, en iois 
bíanc hrul avec coiivre-joiats, 2™,80 X 2ra,35) 
dcduction faite de la porte et de son báti ci-
dessus indiques 

A 2 fr. 25 c. le métre superíiciel 
PLANCHEE du comblc, en hois blanc blanchi et ranié, sur 

lambourdes minees : 
Partie au-dessus de la grande piece, 6m X 

6m 
Partie au-dessus de la pelite piéce, 3m,70 X 

2m,8a. . . . . . . . . . . . . . . . . 10,.'») 
Palier en haut de l'escalier, íra X 2ra. . . . 
(Les parties au-dessus du four, de la laiterie 

et de la laverie ctant garuies d'une aire en mor-
tier sont comprises dans la magonnerie.) 

226 2G 

ni. q. 
36,00 

2,00 

48,36 
A 2 fr. 25 c. le metre superíiciel 

PLINTHES en sapin autour de la cuisine, de la pelite piéce et du ves-
tibule, et dans les embrasures des portes, baúles deO" ,15, 
épaisses de 0m,027, longueur 50m. 

A Ofr. 40 c. le métre lincaire. . • 

TOTAL de la meuuiserie. . . 

10 30 

108 81 

20 

365 37 

GROS FERS. Barreaux de croisée, harpons, tirants et piales batules, 
pesaut ensernbie 92 kilogrammes. ír- c' 

A 0 fr. 60 e. le kilogramme 55 20 
PETITS FEES. Porte d'entrée: 3 paumeiles simples á T, de 

0m,22, avec gonds á scelleraent, entaillées, fixées fr. c. 
á vis, a 1 fr. 10 c. Tune 3 30 

loquet blanchi, á bou ton olive rontl, compris 
crampón et rosette 1 75 

serrure de súretc avec gaché 8 » 
2 verrous forls 3 » 

4 portes intérieures, rez-de-chaussée, ensemble: 
12 charniéres, á 0 fr. 40 c 

4 becs-de-cane, avec bouton doublc, k 
4fr. 25 c , . . . 17 

16 05 

4 80 

21 80 

16 05 

21 80 

A repórter . 93 05 



FRAIS D'EXEGUTIQN. 

Report. . . 
2 portes dans le comble, ensemble : 

4 paumelles simples á T, avec gonds a scel- f.-. c. 
lemeut, á 0 fr. 85 c , . 3 íü 

2 loquets á 1 fr. 40 2 80 

Porte dans le comble, dessus la peíite piéce 
2 paumelles doubles, á 0 fr. 75 c. . . . 
1 serrure, íour 1/2 

Porte vitrée de l'alcóve : 
3 charniéres á 0 fr. 40 c, 
1 bec-de-cane. . . . . . 

Croisée dans la petite chambre, a 2 chássis 
4 fiches a boutons, á 0 fr. 40 c 
1 crémone. 

3 croisées dausla cuisine,á 2 chássis, ensemble : 
12 charniéres, á 0 fr, 40 c. . . . 
6 targettes en fer, á 0 fr. 60 c 

3 croisées dans la layerie et la laiterie (1 double), 
ensemble : 

6 charniéres fortes, á 0 fr. 60 c 
4 targettes en fer, á O fr. 60 c 
1 verrón seul, pour la croisée double 

2 croisées dans le comble, ensemble : 
8 fiches, á 0 fr. 40 c 
2 verrous a ressort, á 1 fr 
2 targettes, á 0 fr. 40 c. . 

Voléis : i paires, ensemble : 
16penturesavec gonds ásce l l emenfs . á l f r . 50 c. 

í poignées tournaDtesavecsupports,a 1 fr .35c. 
Ou á défaut , 4 loqueteaux, á 1 fr. 10 c 4 40 

— 4 poignées a paites, a 25 c 1 » 

6 20 

1 50 
4 50 

1 20 
4 25 

5 45 

1 60 
3 75 

5 35 

4 80 
3 60 

8 40 

3 60 
2 40 
» 50 

6 50 

3 20 
2 

» 80 

6 » 

24 » 
5 40 

803 
fr. c. 
93 05 

6 20 

6 » 

5 45 

5 35 

8 40 

6 50 

6 » 

4 crochets, á 0 fr. 50 c . . . . . 
8 arréts avec scellement á broche et chainette 
(ou á bascule, tete en fonte), á 0 fr. 30 c. . . 2 40 

33 80 

A repórter. . . 

33 80 

170 75 



801 FRAIS D'EXÉCÜTION. 

Iteport. 
— Grillage en íil de fer des fenétres de la laiterie 

et de la laverie, chaqué, lm > 0m,60; en-
semble : lm)20 á 5 fr 

MENUS FERS. Paites pour les fenétres, les plinthes, etc , etc. . . . 

TOTAL de la serrurerie.. 

fr. c. 
170 75 

6 » 
10 » 

186 75 

7° P E I W C J R E , V I T R E n i K E T TENTBJRE. 

PEINTUEE des portes, croisées, voléis et plinthc (frise) autour des 
2 piéces et du vcstibule, produisant 65"I1•(̂ •, peiuture 
á l'huile (3 conches). 
A 0 fr. 80 c. le métre superficiel (pour les fl- c-

3 conches) . . . . . . . . . . . . . 52 » 
BADIGEON sur les mnrs de la cuisioe, 72m-ci-, 

A 0 fr. ÍO le métre superficiel 7 20 
VITRERIE des portes et fenétres, produit ensemble 6m-ci-,20, 

A 4 fr. 25 c. le métre superficiel 26 35 
TENTÜRE de papier dans la petite chambre. 

Papier : 8 rouleaiu a 0 fr. 50 c. 4 » 
— 24m bordure (1/2 roulean h 6 bandes) . . . . . 1 20 

Collage, á 0 fr. 40 c. par roulean. . 3 20 
— a 0 fr. 02 c. par métre de bordure. . . . . . . » 48 

TOILE pour ¡es croisees de la laiterie et de la laverie, cou-
ture, etc ^ 2 » 

. . . . 96 43 TOTAL de la peiuture, etc. 

R E C A P I T U L A T I O S T . 

( Voir le tableau , page 824. ) 

MAISON D'HABITATION. — Frais de construction. . . . . . 4,23*2 fr. 13 c. 
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FRAIS D'EXÉCUTION. 805 

í í . — ( i HA NT. E ET REMISES. 

LONGÜEÜR 27 MEtRES , LARGEÜR 8 METRES , HATJTKUR 5 METRES. 

Io TESWtASSEMEM'B'. 

FOüULE en rigole pour fondation des murs suivant le dé-
loppcment ci-aprés indiqué, 82m, á lM,00 de profondeur m. cub. 
et O"?")!) de large, jet sur berge et régalage des Ierres. 41,000 fe. c. 

A 0 fr. 40 c. le mélre cube 16 40 

Ia «lACOSiKEftIE-. 

D¿v«loppem«Dt des murs, 2 facadcs á Tlm 54 m¡,u 
2 pignons á 7'n, . . . . . . 14 
2 refends á 7"i 14 

Longueur totale. . . . 82 met. 

MDRS de fondations : l^SO de hauteur jusqu'au niveau du 
sol intérieur surélevé de 0m,50 au-dessus du terrain 
environnant, ayant 0m,50 d'épaisseur X 82m,00 déve- m.cub 
l0PPés 61,500 

En pierrailles hourdées en raortier de chaux et sable. (. 
A 8 fr. le métre cube (détail n0 í ) 492 

MURS en élévation : 5m,00 de hauteur jusqu'au toit sur 
0m,50 d'épaisseur X 82m,0ü développés. .205,000 

— 2pointes depignon. 16,000 

221,000 221,000 
A déduire : 1 baie de porte de grange haute 

de 4,I,,50X3m,50 7,875 
4 baies des portes de rcmises hautes de 

S ^ S O X 3ra,00 21,000 
1 baie de porte de derriére haute de 2m,60 

X l m , 2 0 . . . \ . . . . . . . . ; . . í , 56d 

30,435 30,435 

R E S T E 190,565 
En pierrailles hourdées en mortier de terre. 

A 5 fr. 50 c. le métre cube (détail n0 2) 1 ,OÍ8 10 

A repórter . . . 1,540 10 



506 FRAIS D'EXECÜTION. 

Reporl. . . 
ENCOIGNÜRES, plus-value pour 68 quartiers de taille (17 par augle). 

A 0 fr. 50 c. l'uu. 
BAIES, plus-value pour quartiers de taille, savoir : 

porte de grange voútée eu dessus 39 
porte de dcrriére • • 19 
2 portes de remises, 4 moníants 44 

1, 

102 
A 0 fr. 50 c. l 'un. . . . . .. . . . 

— seu l de la porte de grange, en pierre dure, 4m,50. 
A 3 fr. le métre linéaire. 

_ _ — de derriére im,*iO, en pierre dure, 
A 3 fr. le métre linéaire 

CRÉPIS intérieurs et extérieiírs au double de la surface, dé-
duction faite des baies. 
soubassement. , 
élévation des murs 

ín.q. 
. . . . . . 82,00 

. 700,00 
782,00 

en mortier de chaux et sable. 
A 0 fr. 36 c. le métre superficiel (détail o0 6). 

AIRE en terre, battage, 7m,00X*m,W>. . . . . . . . . 28'"•q-
A 0 fr. 70 c. le métre superíiciel . 

f r , v.. 

Í40 10 

34 » 

51 » 

13 50 

3 60 

291 52 

16 80 

T O T A L de la ma?ounerie 1,950 52 

,V t' II.% K1* K % T K. 

ARRIÉRE-VOUSSÜRE de la baie de porte de la grange (demi-
poitrail, le devant étant voúté en pierres) en bois de 
chéne, portant de 0m,50 sur chaqué mur, lougue de 
4m,50, large de 0ra,30 et haute de 0n,,40 

4 POITRAILS pour les baies des remises, chaqué 3ra,50 
X 0m,40 X 0ra=40> 6118(31111)16 

LINTEAU de la baie de sortie par derriére pour les chevaux, 
lm,60 X 0ra)30 X (lD1;20 

2 POTEAUX pour porter les portails de remises, chaqué 3m,50 
X0m,30x0m,30 

2 TRAVERSES pour limiter Taire á batiré, chaqué 7m,i0 
Xt íra ,30X0m,25 . . . . . . . . . . . . . . . . 

T O T A L . . . . . 

A 45 fr. le stére ( détail n0 12). . . 
COMELE : 1 faitage en chine, 28m,00 de long [h cause du pro-

longemeot extérieurdutoit) X O - ^ O X O 1 " ^ . - . . 

A repórter. . . 

stere. 

0,540 

2,240 

0.096 

0,630 

1,110 
4,616 

1,120 

1,120 

207 72 

207 72 



FRAIS IVEXECUTION. 
stere. 

Report. . 1,120 
- 4 chevroas de rive ea chéne, chaqué 0m,6OX 0m,08 
X0m,08. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,168 

A 45 fr le stére (délail n0 12) . . . . 
- 164 chevrons eu sapin ou en peuplíer^chacun de 
6ra, 60 X0m,08 X0"',08 

- 4 cours de pannes ou fiiiéres, chaqué 28m,00 X0m,18 
X 0m,20 

- 6 fermí s cspacées entre elles de ;im,70; di taüsd'uoe: 

2 arbalétiiers, 
2 semellrs, 
2 jambes de forcé 
1 entrait (fau\ , 
1 poingon, 
1 tirant, 

5m,90 X 0ra,20 X 0m;22 
l 'V20X, ! 'V!8 X(V"18 
S ' - ^ o x ^ ^ s X 0 " 1 . 1 8 
3m)50 X 0m,20 X ©",24 
lm,GOXOmi18X0n,.2O 
7m,50X0m530X0m>24 

0,519 
0,035 
0,194 
0,168 
0,058 
0 , 5 í 0 

1,514 
Pour 6 fermes. 

1,2Í 

stere. 

6,927 

4,0;]2 

9,084 

20,043 
A 40 fr. le stére (détail n0 Í3) 

PLANCHEES au-dessus des 2 remises composés chacun de 1 poutrelle en 
chéne et 2 travées de 21 solives en sapin, enseñable : stere. 

— 2 poutrelles, chacune de 7ra,50X0m,33 X0m>35.. . 1,732 
A 45 fr. le stére ( détail n0 12 ) 

— 84 solives, chacune de 3m,80X 0m,20 X O V O . . . 6,384 
A 40 fr. le stére (détail n" 13 ) . . 

T O T A L de la charpeníe. . . . . . 

807 
iV. c. 

207 72 

57 96 

801 72 

77 94 

255 36 

1,4C0 70 

4o COLTUKTIRK. 
TÜILES en couverture k deux égouts , chacun de 28m,00 m.q. 

de long sur 6ra,60, a cause de la saillie du toit. 355,60 h. e. 
A 1 fr.78c. lé métre superficiel (détail n0 14). . . 632 96 

FAITAGE en tuiles fallieres 28,00 m-
A 1 fr. 50 c. le métre linéaire 42 » 

RUELLÉES ou rives, plus-value (córame pour la maison d ha- m. 
bitation), 4 de 6m,60 Tune. . . 26,40 

A 0 fr. 50 c. le métre linéaire 13 20 

ÉGOUTS, plus-value, pour 2 tuiles superposées 56,00 
A 0 fr. 72 c, le métre linéaire. . . 40 32 

T O T A L de la couverture. 728 48 



IV. c. 

808 FRA1S D'EXÉCUTIOK. 

H" MESI'ISKIHK. 
PORTE de la grange, en sapin épais de 0m,04, avec barres m. q. 

et écharpes en chéne, de 4m,50 X S^SO. . . 15,75 

A tí fr. 50 c. le métre superíiciel 102 38 

— Plus-value pour un guichet pratiqué dans l'un 
des vantaus = • 10 » 

2 PORTES pour Tune des remises (l'autre fermce par des 
claies de pare mobile cu restant ouverte), en 
sapin, h claire-voie, chacune de 3m,50x6m,00. 

Les 2 ensemble. . 21,00 

A 2 fr. 10 c. le métre superíiciel. . 44 10 

PORTE de sortie par derriére, pour les chevaus, en chéne, á , 
2 vantaux, de 2m,60Xlm,20 3,12 

A 6 fr. 15 c. le métre superficiel. 19 19 

PLANCHER des 2 remises en peuplier ou sapin, de 0m,034 
d'épaisseur, rainé, T^'^OX^'-^O 49,00 

A 3 fr. le métre superficiel.. 147 » 

T O T A L de la raenuiserie.. . . . . . . 322 67 

6° SERRURERIK. 

FERRDRE pour la porte de la grange, composée de 4 pen-
tures avec gonds, 2 pivots á équerre avec cra-
paudiae, et un fléau avec moraillon et cade
nas. . 21 50 

— guichet, 3 charniéres áO fr. 40 c. et unloquet 
a 1 fr. 75 c 2 95 

— 1 serrure de súreté 8 » 
FERRURE pour la porte de derriére, 4 pentures avec gonds, 

une barre en fer et une serrure 16 25 

FERRURE pour les 2 portes d'une des remises, chacune 
6 pentures avec gonds et 1 cadenas avec mo
raillon et fléau, ensemble 43 » 

CROS FERS pour le comble, plates-bandes, tirauts et añ
eros, pesant ensemble 60 küogrammes. 

A 0 fr. 60 c. le kilogramme 36 » 

fr. c. 

T O T A L de la serrurerie. . . . . . . . 127 70 



FRAIS D'EXECÜTION. 809 

7o P K i x T i n i ; . 

PEINTURE de la face extérieure des portes, á Vhuile (3 cotí- m.q. 
ches) produit 40,00 

A 0 fr. 80 c. le métre superficial. . . . . . . . 32 

R E C A F I T U I . A T I O M - . 

C Voir le tablean, page 824. ) 

GRANGE ET REMISES. — Frais de construction. . . . . . 4 ;S78 fr. 4 7 c. 

I I I . — POULAILLERS. 

LONGUEUR 7 MÉTRES , L A R G E U R 3 M E T R E S , HAUTEÜR 2m,90. 

Io T E R R A S S E M E M T . 

FOUÍLLE eu rigole pour fondation des raurs, suivant le dé-
veloppement ci-aprés indiqué, 18m,40, á 0m,50 
de profondeur et O-^O de large, jet sur berge m. cub. 
et régalage des terres 3,680 fr. c 

A 0 fr. 40 c. le métre cube 1 47 

2° JMACOMIVERIE. 

Développement des murs, 2 facades a 7m. . . . iToo 
1 pignon. . . . . . 2,20 

_ 1 refend. 2,20 

RESTE -. 22,376 

fr 

Longueur totale. . . . 18,40 

MDRS de fondation: 0m,75 de hauteur jusqu'au niveau du sol 
intérieur (surélevé de O-,25) sur üm,40 d'épais- mMA. 
seur Xl8ni,40 développés. . 5^520 

En pierrailles hourdées en mortier de chsux etsable. 
A 8 fr. le métre cube (détail n0 1) 44 16 

MURS en élévation, 2m,90 de hauteur jusqu'au toit, sur L . L b . 
0m,40 d'épaisseur X 18m,40 développés. . . 21,344 

— 2 pointes de pignon 1,800 

23,144 
A déduire 2 portes de lm,60X 0ni,60 0,768 

(Les petites ouvertures sont négligées.) 

A repórter. . . 44 16 

51 



810 FRAIS D'EXÉCÜTION. 
fr. c. 

Report. . . ü 16 
En pierrailles hourdées en mortier de terre. 

A 5 f r . 5 0 c . l e m é t r e c u b e ( d é t a i l n 0 2 ) 123 06 
ra. q. 

CRÉPI sur les 2 surfaces, chacune 18m,40X^m,90. . . . 106,72 
_ Et sur les deux pointes. 

(Sansdéductiondesbaiescomptéespourles tableaux.) 115,72 
A0fr .36c . lemétresuperí ic ie l (détai ln06) . . . . 41 65 

AIRE en béton dans les 2 compartiments du poulailler, 
ayant 0m,10 d'épaisseur; de 2m,20X6mJ20. . 13,64 

A 1 fr. 50 c. le métre superficiel • • • 20 46 
AIRE du poulailler (á lm au-dessus du sol) en torchis sur 

bardeaux, 2m,20X2m,10 4,62 
A 1 fr. 20 c, le métre superficiel (détail n0 8). . . . 5 54 

LAMBRIS plafoané dans l'un des compartiments seule-
mcnt, 3mX3m,20 9,60 

A 3 fr. le métre superficiel (détail n0 7). . . . . . 28 80 
NIDS pour les poules pondeuses et couveuses, estimés 12 " 

T O T A L de la maQonnerie 275 67 

3» C H A R P E W T E . 

PLANCHERS : 2 parties á lm au-dessus du sol, ayant chacune 
lm de large X 2m,20 et comprenant 4 solives, stere. 
chacune de 2ia)40 X 0'»,07 X0m,14 0,092 

(Ces 2 planchers forraent le dessus des com
partiments oü logent les canards et dindons. 
— II n'y a point de plancher sur les poulaíl-
lers;ruQ est lambrissé, l'autre est couvert 
par la toiture seulement.) 

2 LINTEAUX de lm X O",20 X 0'n,25 Q»100 
0,192 Ir. c. 

A 45 fr. le stére (détail n0 12) ' . . . 8 64 
CÓMELE á 2 égouts inégaux. 

— Faitageenc/ iéne, 7m,50X 0m,18X0m,18. . . . 0,243 
A 45 fr. le stére (détail n0 12) 10 93 

— 22 chevrons de 2m,50 de long, pour former petit 
auventsuruoversantdu toit, ayant 0m,08X 
0m,08 • • 0'352 

— 22 chevrons de lm,60 de long sur le versant pos-
térieur, ayant 0m)08x0")08 O/2'20 

0,572 
A 40 fr. le stére (détail n0 13) 22 88 

T O T A L de la charpente. . . . . . . . . 42 45 



FRALS D'EXÉCUTION. 81í 

4o C OI « K I I T I R K . 

ARDOISES sur voliges: 

%out antérieur, 2m,50 X 7B',30. 
Égoutpostérieur, ln',60X7m,30. 

A 2 fr. 67 le métre superíiciel (détail n" 15). 

18,25 

o0 M E ü B I S E R I E , 

2 PORTES en bois Mane r a i n é e s , c o l l é e s et barrees, c h a g ü e 
lm,60X0",60 4 ' " ^ 

6 GUICHETS ponr les volailles, c h a q u é O ^ ^ O X O^SO. .' o',54 

2 46 
A 3 fr. le m é t r e s u p e r í i c i e l . . . 

COÜUSSES en chéne pour les guichets i ' . ' '9 0Q M. 

A 0m,5O le m é t r e l i n é a i r e . , , 
2 SÉPARATIONS mobiles en chéne , pour fermer en"has' ' " ™ ^ 

les compartiments des p a l m i p é d e s , tm X 2m,20, 2 20 
A 4 fr. le m é t r e s u p e r í i c i e l . ' ' ' 

l SÉPARATION au-dessusentre 2espécesdegal l iaacés' . en" " " * ' 
&ois ftíawc brut , de 2m,25 X 2m,20, . . . . . 4 95 

A 1 fr . 25 c. le m é t r e superficiel . 
J ü C H O i R S c o m p o s é s d e d e u x m o n t a n ( s e t d e t r a v e r s e s , c o m m e ' " ' * * 

une é c h e l l e , e s t i m é s 

TREILLAGES en bois de chdtaignier, pour fermer'la' cóu'r en ' " ' ' ' 

avant ( l e cóté du jardin clos par un m u r 

c o m p t é dans la fermeture de celui-c i ) , haut 

de 2"(30X6m,60 . ' . 15,18 

A 2 fr. 10 c. le m é t r e super í i c i e l ' 34 87 

T O T A L de l a menuiserie 68~34 

6° I S E R R U R E R I E . 

FERRURE de 2 portes, ensemble : 4 paumelles , á 0 fr . 60 c « ^ 

2 serrures , á 2 fr . 50 c * * * * f it' 

2 targettes, á 0 fr . 50 c. . 

rERS D'ATTACHE. 36pattes et 6 crampons pour íes guichets, á Ofr' 10 c' 

6 crampons pour les s é p a r a t i o n s mobiles, á 0 fr. 20 c. 

1 battant de loquet. 
í cadenas a pifons. 

fr. c. 
7 38 

8 40 

6 19 

10 » 

1 » 

4 20 

1 20 
FERRURE d^ la porte dans le treillage. 2 paumelles, h 0 fr. 60 c. 1 20 

T O T A L de la se i rurer i e . 

1 40 
» 60 

17 » 



812 FRAIS D'EXECUTION. 

7» PEITUTIimE. 
m. q. 

PE IN TU RE de 2 portes, á l'huile (3 couches á rextérieur). 1,92 
— de 6 guichets • • • • • • • 0,54 

du trdllage (tant plein que vide, mais compté 
sur un seul cóté). '• • 15,18 

17,64 fr. c. 

A 0 fr. 60 c. le raétre superficiel . . . . . . . . 10 58 

RÉCAPITULATION. 

( Voir le tableau , page 824. ) 

POULAILLEBS.-— Frais de conslruction • • 495 fr. 42 c. 

I V . — PORCHERiES. 

LONGUEÜR 7 METRES, tARGEÜR 3 MKTRIÍS, HAUTEUR 2'",90. 

( Bátiment analogue acelui des poulaiilers.) 

1» T E H R A S S f : M K * T . 

FOÜILLE en rigole pour foudation des murs (comine pour 
les poulaiilers), mais suivaat le développemcnt ci- m.cub. 
aprés indiqué, 27m,60 : 5,520 fr, ¿ 

A 0 fr. 40 c. le métre cube 2 20 

2o J98AC®m'EMlE. 

ra. 
Développeraent des murs, 2 facades á 7m . 14,00 

1 pignon. . . . . . . . - . 2,20 
2 refends 4,40 
murs anlérieurs 7,00 

27,60 

MURS de fondation, 0ni,75 de hauteur j u s q u ' a u niveau du 
sol i n t é r i e u r ( s u r é l e v é de 0m,25 ) , O1",40 d ' é p a i s s e u r m' cub. 
X 27m,60 d é v e l o p p é s 8,280 

En pierrai l les h o u r d é e s en raortier de chaux et sable, fr. c 
a 8 fr le m é t r e cube ( d é t a i l n0 13) 66 24 

A reporler. . 66 24 



FRA1S D'EXÉCÜTION, 813 
fr. e. 

Report. . . 66 24 
moES en élévation, 2™,90 de hauteur jusqu'au toitsur Om,íü m. cub. 

d'épaisseur pour le pourtour seuiement : 16",20. . . 18,792 
— 1 poiote de piguon 0,900 

MUK antérieur de la cour (les murs latéraux étant complds 
l'un avec la clóture de la grande cour, et l'autre avec 
le bátiment des animaux dont il est mi des cótes), 
ayant 1ra,80 de haut seuleinent y eompris chaperon, . 5,040 

24,732 
A déduire 6 portes, dont 3 estérieures , de 1ra,60 

X 0ra)80X 0m,í0, chacune. . . . . . . . . . . 3,572 
(Les petites ouvertures étant compensées par la plus-

value de maio-d'oeuvre ne soot pas déduiíes.) 

R E S T E 21,160 

En pierrailles hourdées en morlicr de torre. 
A 5 fr. 50 c. le métre cube (détail n" 2̂  116 38 

2 MURS de refend ou de séparation entre les 3 loges, en 
briques de 0m,22 d'épaisseur avec pointes pour suppor- m. q. 
ter la toiture 14,76 

A 6 fr. 50 c. le méfre superficiel (détail n0 4 bis) 95 94 
CRÉPI sur les murs 150,72 

A 0 fr. 36 c, le métre superficiel détail n0 6) 54 25 
3 AUGES en pierre dure de lm de long. 

A 15 fr. Tune. 45 » 
M E E bitumioée posée sur une conche de 0™,10 d'épaisseur en béton. 

3 loges : 2in,20 X 2m,00 13,20 m q 
1 cour : 4m,60X6m)6(^ 30,36 

43,56 
A 3 fr. 40 c. le métre superficiel (savoir, 1 fr. 50 c. 

pour béton et 1 fr. 90 c. pour bitume, 148 10 

T O T A L de la magonnerie. . . . . 525 91 

5° c u A R P E Ó T E : . 

PLAHCHER. 11 est supprimé et remplacé par un doublis en voliges 
clouées sous la couverture. stere. 

3 LINTEAUX en cliéne, 1"'.00 X0ra,20XOra.2;'í 0,150 (,-. c. 
A 45 fr. le stére (détail n0 12). . . . . . . 6 7 5 

COMELE: faitage en c/iene, 7 m , 5 0 X 0 m , 1 8 X 0 m . í 8 . . . . 0,243 
A 45 fr. le stére (détail n» 12) 10 93 

— 44chevronsen&ois&¿ancde lm,60X0m,08X0m,08 , 0,440 
A 40 fr. le stére (détail n0 13) 17 60 

T O T A L de la charpente 35 28 



8 H FÍUIS D'EXECÜTION. 

4<, €<»C1 líKTlJlSr.. 

m. q. 
ARDOISES sur voliges : 2 égouts, chacun de lm,60X'''m,30. 23,36 fr. c. 

A 2 fr. 67 le métre superficie! (détail n0 15). . . . . . 62 37 

M E M C I S E R J E . 

6 PORTES en chéne brut, rainées et barrécs, chaqué lm,60 m. q. 
X0m,77 réduits 7,39 fr. «, 

A 5 fr. le métre superficie! 36 95 
2 SÉPARATIONS en cftene dans la cour, lm,70X4m,60. . . 15,64 

A 5 fr. !e métre superficie!. . . . . . . . 78 20 
VOLIGEAGE en bois blanc pour doublis du toit sous les chevrons. 

2 parties de 4m,00 de long X 1"%20 . . . 4,80 
A 2 fr. le métre superficie!. . . . . . . . 9 60 

T O T A L de la menuiserie . 124 75 

6° ÜEnRCiRERlE. 

FERRURE de 6 portes, composées chacune de 2 pentures avec gonds et 
un verrou rond, fr. c. 

A 3 fr. Tune 18 » 

7" PEIMTVRE. 

m. q. 
GOUDRONNAGE. 6 portes (2 faces) 14,78 

— 2 séparations (idem) 31,28 

46,06 fr. c 
AO fr. 30 c. le métre superficie! 13 81 

R E C A F I T U I i A T I O N . 

( Voir le tableau , page 824. ) 

PORCHERIES. —- Frais de eonslruclion. . 782 fr. 32 c. 



FRAÍS D'EXECUTION. 815 

V . — ÉCURIES ET ÉTABLES. 

LONGÜÉÜR 27 MÉTRES, LARGEÜR 8 M E T R E S , H A U T E U R 5 M E T R E S . 

( Bátiment analogue h la grange.) 

1° -l'KRBASSEMJKX'í. 

FOUILLE en rigole pour foudatiou des murs suivaot le déve-
loppement ci-aprés indiqué, 96m, á tm de pro-
íbndeur et 0m,50 de larga, jet sur berge et ré- m.cub. 
galage des Ierres 48,000 fr. c. 

A 0 fr. 40 c. le métre cube. . . . . . . . . . . 19 20 

RESTE. . . . . . . . 171,295 
MüRS pour 4 refends, élevés á 3m au dessus du sol intérieur. 

2° M A C O K W E m i E . 

Développement des murs, !í facades á 27"» 54m 
2 pignons a 7"» 14 

' . 4 refends. . . . . . . . 28 ; 

Longueur totale 96m 

MURS DE F0NDATI0N : lm,50 de hauteur (jusqu'á O ^ S au
dessus du sol intérieur, lequel est surélevé de 
0m,25 au-dessus du terrain environnant), sur m. cub. 
0m,50 d'épaisseur X 96m de développement. . 72,000 

Enpierrailleshourdées enmortier dechauxetsable. fr, c. 
A 8 fr. le métre cube (détail n0 1). . . . . . . . 576 i 

MURS en élévation, 5ra de hauteur jusqu'au toit, sur 0m,50 m. cub. 
d'épaisseur, pour le pourtour seulement, 68m. 170,000 

— 2 pointes de pignon 16,000 

186,000 
A déduire les baies de 

5 portes au rez-de-chaussée, chacune m. cub. 
2m,30 Xlm.30 . . . . . . . . . . . . 7,475 

5 portes de fenil au-dessus, chacune 
lm,80 X 0m,70. . . . . . . . . . . 3,150 

17 chássis d'éclairage , chacun 
0m,60X0m,80 4,080 

14,705 14,705 

. i r e p ó r t e r . . . 171,295 57G 



816 FRAIS D'EXECÜTION. 
m.cub. 

171,295 Reporl. . . 
c'est-á-djre jnsqu'au uiveaü du dessus du 
plancher du fenil, sur 0m,40 d'epaisseur X 28m 
développés (quelques ouvertures n'ont pas été 
déduites á cause des pius-values de leurs ta-
bleaux) 33,600 

fr, 
576 

214,895 
En pierrailles hourdéesen mortier de terre. 

A 5 f r . 50 c. l e m é t r e c u b e C d é t a i l n ^ ) . . . . . . . 1,18192 
CRÉPIS des murs du pourtour.. . . . . . . . . . . . . 685,02 m.q. 
— des refends 168,00 

853,02 
A 0 fr. 36 c. le métre superficie! (détail n° 6) . . 307 15 

ENCOIGNURES, plus-vdlue, pour 68 quartiers de taille. 
A Ofr. 50c. l'un. . . . . . . 34 » 

BAIES, plus-value, pour quartiers de taille, savoir ;.-
5 portes, rez-de-chaussée, á 17 quartiers. . 85 
5 portes du comble, á 13 quartiers. . . . 65 

17 fenétres, á 6 quartiers 102 

252 
A 0 fr. 50 c. l'un. 

5 seuils de lm,30 chacun, á 4 fr 
5 seuils de 0m,70 chaeun, k 2 fr 

AIRES . Étable aux veaur, 4m X BITÜME sur béton . . . 28,00 ni i-
A 3 fr. 40 c. le métre superficiel. 

— Écurie, i ^ O X ' M ' P A V A G E en pierres dures 
hourdées en chaux et sable, avec ruisseaux. . 31,50 

A 2 fr. 65 c. le métre superficiel 
— Vacherie double, 7m,40X7m. BÉTONNAGE en 

cailloux ou pierres cassées, hourdées en mor
tier de chaux et sable , avec 2 caniveaux en 
briques 51,80 

A l fr. 85 c. le métre superficiel 
— Bouverie, 4m,50 X 7m. BÉTONNAGE semblable au 

précédent avec caniveau en briques 31,50 
A 1 fr. 85 c. le métre superficiel. . . . . . 

— Bergferte, 4m X 7m. BiTUME, sur terre damée.. . 28,00 
A 1 fr. 90 c. le métre superficiel 

AUGES OU MANGEOIRES: 
— Vélerie. Massif sous la mangeoire, 0m,20 de m- cub-

hautX0m,25X''m , . 0,350 
(Sans crépi : il a été compté avec le mur.) 

-— ¿cur ie , idem. 0m,80 de h a u t X 0,25 X 7m- • • M 0 0 
— Vacherie , idem. 0,45 de hau.t X 0,25 X í *"1- 1,575 
— Bouvme, idem, 0m,50 de haut X0m,25X7m. • 0,875 

126 » 
20 » 
10 » 

95 20 

83 48 

95 83 

58 27 

43 20 

4,200 

A repórter. . 2,631 05 



FRAIS D'EXÉCÜTION. 817 
fr. c. 

Report.. . . 2,631 05 
Eu pierres hourdées en morticr de chaux et sable. 

A 8 fr. le mélre cube ( détail n0 1 ) . . . . . . . 33 60 
CLOISONS des 3 cabinels pour le bouvier, le charretier et le 

berger, en briques á plat, épaisses de O»,11, m.q. 
chaqué 3mX3,n.50 développés 31,50 

A 3 fr. 34 c. le métre superficiel (détail n0 4). 105 21 
PLANCHER. Aire en luilcsavec torchis sur toutle bátiment, 

26mX7m 182,00 
A 0 fr. 76 c. le métre superficiel (détail u0 11). . 138 32 

T O T A L de la niaconnerie. 2,908 18 

5o C I I A R P l ^ T E . 

PLANCHEES. Solives en bois de chéne : ^ht.' 
— Fetene. 20 solives de 4m,50 de loug. . . 90,00 
— l í a m e . 20 solives de 5m. . . . . . . . 100,00 
— Facfierie. 44 solives de í". . . . . . . 176,00 
— Bonwne. 20 solives de 5m. . . . . . . 100,00 
— ^ergrem. 20 solives de 4m,50. . . . . . 90,00 

Longueur totale. . . . . 566,00 «tere. 
Sur 0m,10X 0m,20, produit 11,320 

— 1 poutrelle dans la vacherie, 8m X '•m.33 
X «",35. . . . . . . 0,924 

LINTEAÜX pour les baies, en chéne : m;.t. 
— 5 ayant chacun lm,50 7,50 
— 5 ; — 0<",90. . . . . . . . 4,50 
— 17 — l-.OO. . . . . . . . 17,00 

Longueur totale. . . . . . . 29,00 
Sur 0m,20X 0"S25, produit. . . . . . . . 1,450 

13,694 o. c. 
A 45 fr. le stére (détail n0 12). . . . . . . . . . 616 23 

CÓMELE entiérement semblable á celui déla grauge (p. 806 et 807), 
Savoir : 

Partie en chéne . . . . . . 57 96 
Partie en &OÍS 6 ía«e . . . . . . . . . 801 72 

4o COBVEHTÍJRE. 

i 

1,475 91 

TDILES eu couverture, á deux égouts, avec saillie du toit : c. 
Semblable á cclle de la grange (page 807) 728 48 
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-818 FRAIS D'EXECÜTION. 

a0 H I K N I J I S E R I E ET C H A R R O W M A W K . 

a. M E N U I S E R I E . 

S PORTES en chéne, raiuées, affleurées et barrées á 2 vaa-
taux et á 2 parties sur la hauteur, chaqué m. q. 
2m>30Xln,,30 17,94 

A 6 fr. 15 c. le métre superficiel 110 33 
20 CHASSIS (dont 3 dans les cabiuets) en chéne. 

A 2 fr. 10 c. l'un í 2 » 
5 PORTES du fenil en bois blanc, chaqué lm,80 X0""?70- • 6'30 

A 5 fr. 20 c. le métre superficiel. . . . . . . . . 32 76 
3 PORTES descabinetsen boisblanc, chaqué l ^ S O X O ' V O . 3i78 

A 5 fr. 20 c. le métre superficiel . 19 65 
T O T A L de la m^nuiserie . 204 74 

b. CHARRONNAGE. 

I RATELIERS pour l'écurie et la bouverie, les traverses en 
orme ou frene, les barreauien cornotnííer, chaqué met. 
5m,50 de long seulement ( á cause du cabinet) . . . 11,00 n . . 

A 3 fr. 30 c. le métre linéaire 36 30 
AUGES eu chéne, formées de 3 planches assemblées (1) : 

Vélerie 7m,00 de long. 
Écurie. . - . . . . . . 5m,50 — 
Vacherie. . . . . . . 12m,50 — 
Bouverie 5m,50 — 

30m,50á5fr.75 c . . . . 175 37 
CRÉCHES pour la bergerie en peuplier gr isard. . . . . . . 16m 

A 1 fr. 75 c. le métre courant. . . . . . . . . . 28 » 

T O T A L du charronnage 239 67 

¡ T O T A L d é l a menuiserie et du charronnage . . . 444 41 

(1) On obtiendrait plus d'économíe en eraployant, pour former les bords antérieurs de l'auge, des pieces 
de bols ayant Om t̂O d'épajsseur et une nauteuv de 0m,30 pour récurie et de Oin^lS pour les autres locaux ; 
on scelle ees ¡liéces de bois et on pave le fond de l'auge en briques avec du ciment. 

6 ° S E R R I J R E R I E . 

FERRO RE de 5 portes, composée, pour chacune, de 4 pentures, 2 ero- iv. c. 
chets et 2 verrous, á 9 fr. 50 c. . 47 50 
— 5 loquets trés-forts á 2 fr 10 » 

FERRURE de 5 portes du fenil, composée, pour chacune, de 2 pan-
melles á gonds et un crochet avec pitón, á 3fr . . . . . . . . 15 » 

FERRURE de 3 portes des cabinets, composée, pour chacune, de 2 pau-
melles et 1 serrure, á 4 fr 12 » 

A repórter. • • 84 50 



F M I S D'EXÉCUTION. 819 
fr. c. 

Report. 84 50 
FERRURE de 17 chássis, cotuposée, pour chacun, de 2 charniéres et 

1 targette, á 1 fr. 40 c. l'un. 23 80 
GROS FERS pour le comble, plates-bandes, tirants atañeres, 100 kilo-

grammes, á 0 fr. 60 c. le kilbgramme (50 » 
MENÜS FERS î crampons pour supporter les auges et ráteliers, 20 kilo-

grammes, á 0 fr. 60 c. le kilogramme 12 » 
25 ANNEAÜX pour attacher les animaux, áO fr. 50 c. l'un. . . . 12 50 

192 80 

7° P E I N T U R i : E T V I T R E R I E . 

PEIMTURE á l'huile (deux conches) de la face extérieure des m. q. 
portes et des chássis. . . . . . . . . . . . . . . . 28,00 r,.,.. 

A 0 fr. 60 c. le métre superficicl 16 80 
VITRERIE des chássis 7,20 

A 4 fr. 25 c. le métre superficicl 30 60 * 

47 40 

BJÉCAFITULATIOBJ. 

( Voir le tableau , page 824. ) 

ÉCUHIES ET BTABLES. — Frais de construction 5,816 fr. 38 c. 

V I . — COUR. 

1° TJSRRASSEMEJÜT. 

FOUILLE en escavation pour la fumiére, et chargeraent sur ,„. cub. 
chariot, 13m,00 X 13m,00 X 0m.50 réduits. 84,500 ÍV. e, 

A 0 fr. 45 le métre cube. , . . . . . . . , . . . 38 02 
— pour la cilerne, avec jet sur berge, •.m,00 X 3m,00 

X2m,00 18,000 
A 0 fr. 50 c. le métre cube. 9 » 

T O T A L du terrassement. . . . . . . . 47 02 

2° JMACOiVKERIK. 

Fosse á fumier. MURS latéraux hourdés en mortier de 
chaux et sable, de r",20 réduits de hauteur, 10m,00 de m.cub. 
long, 0m,35 d'épaisseur 4,200 

A repórter. . 4,200 



8'iÜ FHAIS D'EXÉCÜTION 
m. cub. 

Reporí . . . 4,200 
Cilerne. Muns latéraus, 2>»,oi)X H'",^) X()m. í0 8,960 

Massif sur !e sol, 2,n)00 X2m,00X0m,30. , 1,200 
Voúte, 2m,00 X 3m>00 X0m,30 1,800 

16,160 fr 

A 8 fr. le métre cube (détail n0 1) 129 28 
— ENDUITS en cliauv hydraulique et ciment romaio, 23,60 n'-(i-

A 2 fr. 50 c. le rastre supcrficiel. . . . . . . . . 59 » 
LUNETTE en pierre dure sur la voúte de la citerne pour le 

cabinet d'aisances, avec bout de tuyau, estimée. . . . 10 » 
fflüRS de clóture au bout de la fosse á fu miér : m. cub. 

— partie inférieure, lm,50 de h a u t X 15ffi,00 X0"1'50- • 11,250 
hourdés en chaux et sable, á 8 fr. (détail n0 1 ) . . . , . . . . 90 » 

— partie supérieure, 2UI,00X ^ ' " . " " X ()m.50 • 15,000 
hourdés en terre, á 5 fr. 50 le métre cube (détail n" 2). . . . . . 82 50 

— crépis au double de la surface de cette derniére partie. 60,00 m-q-
A 0 fr. 36 c. le métre supcrficiel (détail n" 6) 21 60 

MÜRS de clóture sur le jardin, en deux parties, 2ím,00 
X 2m,00 X 0m,50 ( et déduction faite d'une porte) m. cub. 
en pierrailles hourdées en terre . . . . 22,00 

A 5 fr. 50 c. le métre cube (détail n0 2) . 121 » 
— crépis sur le double de la surface. . . . . . . . . 88,000 m i -

A 0 fr. 36 c. le métre superficie! (détail n0 6). . . . . 31 68 
CHAPERONS desdits murs, 37m,00 de long. 

A 1 fr. 50 c. le métre linéaire • . . . 55 50 
EMPIERREMENT de la cour estimé h . . . . . . . . . . . . . 50 » 

— rigoles d'écoulement des eaux estimées á. . . . . . . . . . . 20 » 

T o T A t de la ma^onnerie. . . . . 670 48 

3° M E M U I l S E K S E . 
m q. 

2 PORTES D'ENTRÉE a claire-voic, cliacunetle 2m,()0X3ra,5ü.. 14,00 fr. c. 

A 5 fr. le m é t r e superficiel 70 » 
CABINET D'AISANCES : g u é r i t e en planches s u r c h á s s i s avec porte 

battante et toiture en planches, e s t i m é e . . . . . . . . . 20 » 

T O T A L de la meuuiserie.. . . . . . . . . . 90 » 

4° S E R R K R E n i E . 

FERRÜRE de 2 portes-barriéres, composée, pour chacune, de 6 pen-
tures avec gonds, un fléau' avec moraillon et cadenas, un 
verroulong. . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . 15 » 

— d'un guichet dans Tune de ees portes, 3 charniéres á 0 fr. 40 c , 
un loquet fort á 2 fr., et une serrure de súreté á 8 fr. . . 11 20 

— de la porte du cabinet d'aisances : 2 paumelles, 1 loquet et un 
verrou 2 » 

A repórter. . 28 20 
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i r . c . 

Report. . . 28 20 
POMPE á puriu, en fer et eu bois, établisscnieut général évalné. . . . . ,70 » 

T O T A L de la serrurerie 98 20 

.q. PEINTÜRE a l'huile (3 couches) des 2 portes-barriéres, sur 
' les 2 faces. . . . . . . . . . . . . . . . . 28,00 r,. c. 

A 0 fr. 80 le métre superflciel. . . . . . . . . . . 22 40 
— du cabinet d'aisauces, estirnée. 5 » 

T O T A L de la peinture 27 40 

R E C A P I T U Í A T I O M . 

( Voir le tableau, page 824. ) 

COUR. — Frais d'établissement 933 fr. 10 c. 

D E T A I L S . 

N0 í . MAgONNERiE EN MOELLONS ou pierraílles hourdées en mortier de chaux et 
sable, par métre cube : 

Moellons ou pierrailles 2 fr. » c. 
Chaux : 0mC,080 a 25 fr le uiétre cube, 2 » 
Sable : 0mc,250, á 2 fr. le métre cube. . . . . . . . » 50 
Facón ou main-d'oeuvre. . . . . . . . . . . . . . . 3 50 

8 fr. » c. 

N" 2. MAgoNNERiE EN MOELLONS ou pierrailles hourdées en Ierre, par métre cube : 
Moellons ou pierrailles 2 fr. » c. 
Facón. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 3 50 

5 fr. 50 c. 

TNTo o. MACONNERIE ES BRIQUES posees sur champ [les briques ayant 0m,22X O"1,! 1 
et 0m,05í d'épaisseur-, par métre superíiciel : 

38 briques, a 32 fr. le mille 1 fr. 22 c. 
Mortíer.. . . . . . . . . . . . , . . •„• . . . . . •., '•» 10 
Facón. . . . . . . . . . . . » 35 

1 fr. 67 o. 
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N0 bis. MAgoNNERiE EN BBIQUETTES posees sur champ (les briquettes ou briques 
simples ayant 0m,22 X 8ra,tl et 0m,027 d'épaisseur), par inétre superficiel : 

38 briques á 22 fr. . » fr. 84 c. 
Mortier. » 10 
Fa^on . . » 45 

1 fr. 39 c. 

N6 4. MAgONNEKiE EN BRIQUES posées á plat pour former des cloisoas de Om,tl 
d'épaisseur, soit le double de celles posées sur champ ayaat 0m)054 d'épaisseur 
(n0 3 ci-dessus), par métre superficiel. . . . . . . . . . 3 fr. 34 c. 

SNTo 4 bis. MASONNERIE EN BRIQUES posées d plat pour former des cloisons de 
O"1^ d'épaisseur, soit le double du détail précédeut (n0 4), par métre super
ficiel 6 fr. 50 c. 

N0 K. ENDUIT eu mortier de chaux et sable, par métre superficiel : 
Chaux : 0mc,018, á 25 fr. le métre cube » fr. 46 c. 
Sable : O-^OIO, a 2 f r . . . . . . . . , . » 02 
Fagoa. ; . . .. . . . . . . . . . . . . . . . » 27 

fr, 75 c. 

N0 6. CRÉPI en mortier de chaux el sable, par métre superficiel: 
Chaux : 0mc,008, á 25 fr. le métre cube. . » fr. 20 c. 
Sable : O^OOS.á 2 fr. » 01 
Fagon » 15 

» fr. 36 c. 

N0 7. PLAFOND eu pldlre, par métre superficiel: 
6 lattes á 0 fr. 025 Tune » fr. 15 c. 
Clousalatte: 0^,025, a 1 fr. le ki l . . . . . . . . . . » 03 
Plátre : 0mc,080, á 20 fr. le métre cube . 1 60 

. Fa?oa. . . . . . . . . 1 22 

3 fr. 

N0 8. PLANCHER en torchis sur bardeaux, par métre superficiel: 
45 bardeaux de Om,04XOm,07 et 0m,32 de longueur. 

A 25 fr. le mille » fr, 80 c. 
Facón • » 40 

l fr. 20 c. 

N0 9. DAILAGE en pierre dure de 0m,08 d'épaisseur, par métre superficiel: 
Fierre : 0m<:,080, k 30 fr. le métre cube 2 fr. 40 c. 

— sciagc. . . . . . . . . . . . . . , 5 50 
Pose et mortier, » 75 

8 fr. 65 c. 
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N0 10. UABRELAGE en ierre cuite, par métre superficie! • 
38 carreaux, á 20 fr. le mille » ir . 76 c. 
Mortier.. . . . . . . • . . . . , . . . . . . . . . » 17 

' Facoa. . . . . . . . . . , > . . . . . » 50 

I fr. 43 c. 

N0 I I . AIRE avec tulles, par métre superficiel: 
12 tuiles, á 30 fr. le mille » fr. 36 c. 

. Facou. . :.- . •:./'..;, . . . . » 40 

N0 12. CHÉNE, par stére 
Bois. . . . . . . 
Facón. 

N0 13. BOIS BLANC, par stére 
BOÍS. . r%: . . • ' • 
Fa^on 

» fr, 76 c. 

30 fr. » c. 
15 » 

45 fr. » c. 

25 fr. » c. 
15 » 

40 fr. » c. 

C O U V K R T I R K . 

N" 14. TUILES, par métre superficiel 
37 tuiles, á 30 fr. le mille. . , 
7 lattes, a 0 fr. 025 Tiiue. . 

Clous, . ,. . . . . . . . 
Facón. . . . . . . . . . . 

. v . . . . . . . . . 1 fr . 11 c. 

. . . . . . . . . . . o 18 

. . » 04 
• • . » 45 

1 fr. 78 c. 

N0 1S. ARDOISES ordinaires (0,n,30 X 0m,16), par m é t r e superficiel : 
44 ardoises, á 32 fr . le m i l l e . 1 fr. 41 c. 
88 clous á ardoises, á 1 fr. 15 le mi l le . . . . . . . . . » lo 

6 m é t r e s de volige, á 0 fr. 05 » 30 
37 clous á Yolige, á 3 fr . le m ü l e . . . . . . . . . . . » 11 
Facón. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .• . » 75 

2 fr . 67 c. 

N" líí bis. ARDOISES grand modele (0m,64X0m)36, voir page 712): 
10 ardoises, a 22 fr. le cent. . . . . . . . . . . . . 2 fr. 20 c 
20 clous en cuivre 15 
4 métres de volige, á 0 fr. 05 .- . . » 20 

24 clous á volige, á 3 fr. le mille. . . . . . . . . . . » 07 
Facón. . . . . . . . . • . . . . . . , . . . . . . » 50 

3 fr. 12 c. 
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BIBLIOGRAPHIE. 

« On a d e m a n d é á quoi pouvait é t re utile une bibliographie s p é -

ciale; on pourrait aussi demander de quelle utili té sont les livres, 

ceux qui les ont écr i ts et ceux qui les lisent. On ne peut ríen r é p o n -

dre á de pareilles questions, et ce n'est point pour ceux qui les font 

que cette partie de notre ouvrage est des t inée . Celui qui veut con-

naitre l 'histoire des p rog ré s de l 'art qu ' i l exerce, qui cherche la 

vér i té , et qui veut s 'éclairer et s'instruire de bonne foi , sera bien 

aise de trouver dans l'analyse d'un ouvrage ce qu ' i l doit en penser 

et quel est le deg ré de confiance qu ' i l mér i t e . (HÜZARD, Instruc-

tions v é t é r i n a i n s , tome 11, 1791.) » I I sera m é m e bien aise de t rou

ver, á défaut d'analyse, l ' indication des titres des livres écri ts sur le 

sujet dont i l s'occupe, parce qu ' i l pourra .en faire larecherche et les 

l i re lorsqu' i l aura eu l'occasion de se les procurer. 

Ces paroles sont la justification du travail que nous avons entre-

pris pour faire connaitre les ouvrages pub l iés sur les Constructions 

rurales; elles s'appliquent aussi bien á ce sujet d 'é tudes q u ' á la 

science pour laquelle notre aieul les a é c r i t e s ; car on peut les r é -

sumer ainsi : Toute instruction spéciaie doit comprendre la con-

naissance des livres écr i ts sur le sujet. 

Cette connaissance d'ailleurs est pleine d'attraits. I I y a un v i f 

52 
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plaisir á retrouver dans les auteurs anciens des idées que Ton voit 

éme t t r e comme nouvelles, et que Fon serait ten té de regarder 

comme telies; en outre, celte connaissance des Uvres fait voir ¡a 

marche et les p r o g r é s de l 'ar t ou de la science dont on s'occupe; 

elle p rév i en t des erreurs, en montrant les essais déjá t e n t é s ; elle 

apprend á juger les travaux en cours d 'exécut ion; elle permetde re-

pousser de p r é t e n d u e s innovations, dont on a déjá vu Finutile ap-

pl icat ion; peu t - é t r e enfin contribue t-elle á faire remire justice au 

vér i tab le talent, soit de l ' écr iva in , soit de l ' inventeur, qui le pre

mier a émis une idée , a formé un projet. Pour tous ees motifs, se

r a i t - i l t rop pré ten t i eux de d i ré que la bibliographie aide á la for-

mation du jugement, de l'entendement humain ? 

L'objet spécial dont nous nous occupons ne p e u t r é c l a m e r qu'une 

foible part dans un si beau r é su l t a t ; cependant celui qui é tudiera 

les livres dont la liste est c i -aprés trouvera peu t - é t r e á y faire 

l 'application des remarques que nous venons d'exposer; dans tous 

les cas , i l se perfectionnera dans la connaissance des disposi-

tions ou des modes de construction p r o p o s é s par Ies auteurs; et de la 

pourront naitre chez lu i des idées nouvelles ou des modifications 

aux idées qu ' i l aura conques ou á celles qui lu i auront été suggérées , 

d 'oú résu l t e ron t des applications fructueuses dans l'arrangement 

de ses constructions rurales. 

Tel est le mobile pr incipal qui nous a conduit á r éd ige r et á com-

plé ter autant que possible le catalogue c i -aprés : nous l'avons divisé 

en deux sections, Fuñe pour les ouvrages spéciaux et Fautre pour 

les ouvrages géné raux ou particuliers dans lesquels se trouvent 

quelques indications relatives au sujet qui nous occupe. 

Dans cbacune de ees deux sections, nous nous so ni mes a t taché á 

reproduire exactement les titres et les dés ignat ions b ibl iographi-

ques úti les pour retrouver les ouvrages. Toutes les fois que nous 

avons eu un doute sur quelqu'une ou sur plusieurs de ees indications, 

nous l'avons expr ímé en intercalant á la suite un point d ' interro-

gation (?). Enfin nous avons cru devoir complé te r par des notes les 

titres de quelques ouvrages, principalement des t ra i tés spéciaux. 
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L'ordre adop té pour les ouvrages de la p r emié r e seclion a été 

celui des dates de publication ; mais, lorsqu'un l ivre a eu plusieurs 

ré impress ions , nous les avons rangées á la su i te de la p r emié r e éd i -

t ion , afin d 'évi ter des répé t i t ions qui pourraient é t re causes de con

fusión. Dans la deuxiéme section du catalogue, l 'ordí 3 a l p h a b é t i q u e 

de noms d'auteurs a été choisi, afin de faciliter les recherches; pour 

la m é m e raison, les noms cités dans la p r e m i é r e section y ont été 

reproduits ; ce qui fait servir cctte liste a lphabé t ique comme table 

genéra le des auteurs. Les titres des livres déjá ind iqués dans les p r é -

cédents chapitres de notre ouvrage n'ont pas été r épé t é s , mais des 

n ú m e r o s correspondant aux noms des auteurs relatent les pages oú 

ees titres sont détai l lés . 

Personne n'a encoré r éun i les titres des ouvrages sur les construc-

tions rurales; on trouve bien quelques indications dans les travaux 

bibliographiques de Lallemant, de Vitet , d'Amoreux, de Buchoz, 

de Tenon, de Lafont-Poulotti , de De Musset-Pathey, de Huzard, 

mais elles ne concernent que t r é s - p e u de livres et ne sont pasgrou 

pées de maniere á former une liste qu'on puisse consulter pour des 

recherches spécia les . 

— Quand on parcourt les ouvrages écr i ts sur un sujet quelconque, 

aussi bien sur celui des constructions rurales que sur tout autre, on 

est b ientó t tenté de s 'écrier , en essayant d ' imiter un vers de notre 

inimitable comique, de notre grand penseur : 

I I est de ÍSÍVLX auteurs, comme i \ est de faux braves. 
(MOLIERE : Tartufe, acte 1er, scéne 6.) 

Les faux auteurs sont tous ceux qui reproduisent les idées des 

autres, qui copient leurs livres, sans indiquer á quelie source ils 

ont puisé , sans dés igner le norn de la personne á laqueile ils font 

emprunt; ees écr ivains espéren t qu'on leur attribuera le travail qu'ils 

publient, et i i s l ' e spé ren t s i bien, que nous en avons vu qui finissaient 

par se persuader que le travail emprunté é ta i t á eux, qui ne permet-

taient pas qu'on en dou tá t , qui s ' irritaient si on en voulait reproduire 
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i 

quelque parcelle ! Malheureusement, ils r éus s i s sen t^a r fo i s á le faire 

croire par ceux qui les consultent, et l 'erreur peut durer quelque 

temps! 

íl est une autre classe de faux auteurs, c'est cello des compila-

teurs : on peut les partager en deux sortes, ceux de bonne foi et ceux 

de mauvaise fo i . Les derniers ont beaucoup d'analogie avec la classe 

de faux auteurs que nous avons i nd iquée ci-dessus ; mais, au lieu 

de copier textueiiement, ils a l té ren t l égérement les i d é e s , chan-

gent les expressions, déf igurent les tournures de phrases, modifient 

l 'ordre du discours; inuti le de d i r é que j a m á i s ils n ' indiquent la 

source oü ils ont puisé : ils p ré fé ren t qu'on leur attribue l 'origine 

du t r a v a i l ; parfois leur plagiat est assez difficile á reconnaitre : i l 

faut Tceil exercé de l ' é rudi t pour le découvr i r . Une sorte i n t e r m é -

diaire de compilateurs est celle des écr iva ins qui disent dans leur 

préface : nous avons emprunté á quelques-uns ou á beaucoup; et puis 

qui ne s'occupent plus d' indiquer chacune des parties prises á au-

t r u i ; de sorte que le lecteur naif doit leur attribuer la plus grande 

partie du l ivre . Quant aux compilateurs de bonne foi , ce sont ceux 

qui puisent dans les travaux d'autrui, mais avec la p récau t ion d'en 

avertir le lecteur, et en indiquant toujours le nom de l'auteur qu'ils 

citent, á cóté des emprunts (quelques-uns se donnent le t i t re d'en-

cyclopédis tes , á raison plus ou moins juste]; ees écr iva ins , presque 

toujours op in i á t r émen t laborieux, rendent parfois service á la 

science, parce qu'ils remettent au jour des travaux ignores, et que 

souvent ils ont assez de discernement pour choisir dans les auteurs 

ce qu'ils trouvent de bon et laisser de cóté le mauvais. Mais leur 

mér i t e personnel est assez faible; i l a été justement, quoique sévé-

rement a p p r é c i é , dans ees paroles du poete : 
Au peu d'esprit que le bonhomme avait, 
L'espril d'autrui de complément servait: 
I I entassait adage sur adage; 
I I compilalt, compilait, compilait! 
On le voyait sans cesse écrire, écrire 
Ce qu'il avait jadis entendu lire. 

(VOLTAIRE : LePauvre diable, saitire.) 
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Enfin i l est un dernier genre de faux auteurs qu ' i l est assez dif-

ficile de reconnaitre ; on ne peut y arriver que par des ind isc ré t ions , 

dont on doit toujours mettre en question l'exaclitude, lorsqu'i l n ' y 

a point de preuves qui viennent divulguer l ' infamie du m a r c h é ; 

c'est la classe d 'écr iva ins qui a été personni f iée dans un seul nom par 

notre cé lebre satirique : 

On dit que l'abbó de Roquette 
Débite les sermons d'autrui : 
Mais moi qui sais qu'il les acheté, 
Je soutiens fort qu'ils sont á lu i (I) . 

(BOILEAÜ : Epigrammes.) 

— Soit, d i ra- t -on; nous voüs abandonnons ceux que notre grand 

fabuliste a s t igmatisés de la qualification de geais, 

Qui se parent souvent des dépouiUes d'autrui 
Et que Fon nomme plagiaires, 

(LA F O N T A I N E : Pables, liv. IV, fab. IX . ) 

Mais comment fera l'homme qui a bien é tud ié un sujet, qui c o n n a í t 

une science, un art dont i l a pu approfondir tous les déta i ls , com

ment fera-t-il lorsqu' i l voudra écr i re et propager ce qu ' i l sait, s'il 

ne lu i est pas permis de r é p é t e r ce qui a été dit par d'autres? 

— Avant de r é p o n d r e , nous l u i demanderons s'il a quelque chose 

de nouveau á faire connaitre, s'il doit rendre service á ses contem-

porains en publiant ce qu ' i l a pu apprendre? S'il n'en est point 

ainsi, p e u t - é t r e aurons-nous la c ruau té de lu i crier, comme Alceste : 

Et qui diantre vous pousse a vous faire imprimer ? 
(MOLIERE : le Misanthrope, acte 1", scéne 2.) 

Mais, si notre homme nous persuade que la publicat ion de son 

ouvrage doit é t re utile, s'il nous fait voir que nul n ' a í ra i té ce sujet 

(1) L'abbé Roquette achetait ses sermons; on peut faire pis encoré : prendre 
sans payer, etc. 11 parait qu'il s'est trouvé des amateurs plus forts que lui, si 
ron eu croit l'épigramme de Chénier : 

Roquette dans son temps, P dans le notre, 
Furent tous Ies deux prélals d'Autun •' 
Tartufe est le portrait de l'un ; 

Ah ¡ si Moliere efet connu l'autre! 
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d'une maniere assez complete, assez ra i sonnée , assez détai l lée, peut-

é t re alors nous oserons luí conseiller d ' éc r i re ; mais, comme recom-

mandation p remié re, nous ¡ui dirons : 

Travaillez, preñez de la peine : 
C'est le fonds qui manque le moins. 

(LA F O N T A I N E : Fahles, livre V, fab. I X . ) 

Rappelez-vous de rester dans les limites de votre savoir, de vos 

é tudes , de ne point vous écar te r du but que vous vous proposez : 

étre utile. Pensez á la máx ime suivante : 

Ne fortjons point notre talent; 
Nous ne fédons ríen avec gráce : 
Jamáis un lourdaud, quoi qu'il fasse, 
Ne saurait passer pour galant. . 

(LÁ FONTAINE : Pables, lív. IV, fab. V . ) 

Lorsque vous écrivez sur u n sujeí scientifique, vous devez profiter 

des travaux de vos devanciers. Si me me vous voulez les reproduire 

en totali té ou en partie, vous le pouvez, mais indiquez la source oü 

vous puisez, citez les noms des auteurs qui vous fournissent des 

ma té r i aux pour votre l iv re : ce sera leur remire la justice qui leur 

est due. Si vous leur empruntez des passages, écrivez-les entre gui l -

lemets, entre paren théses , en note et avec le nom de l'auteur á cóté , 

de maniere á ce que Ton voie bien que vous n'avez pas l ' intention 

de vous les approprier (1). Ce sera lá de la p rob i t é l i t t é ra i re ; i l en 

(1) L'auteur d'un travail eprouve une joie réelle, quoiqu'un peu amfire, lors-
qu'il découvre que des passages ecrits par lui ont été reproduits dans un livre 
qui porte le nom d'un autre auteur, ou méme dans un recueil oü ne figure au-
cuu nom. Le début de nos études sur les Constructions rurales nous a déjá plu-
sieurs fois fait éprouver cette satisfaction intime, á laquelle nous étions bien 
loin de prctendre (voir la liste alphabétique ci-aprés). — Nous en avons encoré 
ressenti une autre ; depuis que la premiére partie de notre travail a été publice, 
deux ouvrages analogucs ont été annoucés comme sous presse. — Enlin on est 
yénu nous diré : J'attends la fin de la publication de votre livre pour terminer 
le mien; car j'espére y trouver des renseignements dont j'ai besoin! — Oserons-
nous done espérer que notre essai aura serví h propager quelques connaissances 
útiles? 

Eh bien ! défendez-vous.. . . 
De se donner des soins pour !e plaisú- d'a utrui ? 
Cela méme est un fruit fjne je goíiíe aujourdMuii, 

(LA FÜKTAINU: Fables, liv. X I , fab. VIH.) 
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résul tera une lueur d 'au tor i té , d'esiime, qui se reflétera sur votre 

travail . Soyez pe r suadé que le Iccleur a p p r é c i e r a votre abnéga t ion , 

qu ' i l vous en liendra g ré , et qu ' i l conservera votre l ivre, sans é t re 

ten té de s'ecrier, comme on l'est parfois, á la lecture de tant d'ou-

v rayes que Ton rejette : 

Chacun se dit auteur; mais fou qui s'y repose, 
Rien n'est plus commun que le nom, 
Bien n'esl plus rare que la chose. 

(LA F O N T A I N E : Fables, liv. IV, fab. XVII . ) 

— Qu'on nous pardonne cette digression : nous qui avons été 

élevé au milieu des livres, nous avons entendu tant de r é c r i m i n a -

tions de la nature de celles que nous venons de rapporter, nous 

avons vérifié Texactitude d'un si grand nombre, que nous n'avons 

pu nous empéche r de profiter d'une occasion de la me tire au jour . 

PREM1BRE SECTION. 

SUR L E S C O N S T R U C T I O N S R U R A L E S . • 

1 ° F M A M € E . 

(1, TRAITES GÉNERAUX. 

La ferme. Prix r empor t é á la Société d'agriculture de Paris, le 

28 d é c e m b r e 1789, par COINTERAUX. Paris, 1791, in-40, 14 pages 

et une planche. 

— Le méme ouvrage, 3e édi t . , 1808, in-80, 36 pages et 3 planches. 

Cointereau (ou Cointeraux ), qui oblint en 1789 le prix de la Société 
royale d'agriculture de Paris (voir page 836), avait déjá remporté 
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en 1787 le prix proposé en 1784 par TAcadémie d'Amiens, dans ees 
termes : Quel est le moyen le plus simple et le moins dispendieux de 
prévenir et d'éviter, dans la géneralité d'Amiens, les incendies dans 
la campagne, et en méme temps le plus analogue aux productions du 
sol, aux matiéres reconnues propres á la construction et a la nouvelle 
forme dont les logements, granges et étables sont susceptibles? 

Le mode de construction employé par Cointereau est le pisé, pour 
lequel i l avait établi une école d'architecture d'abord a Lyon, puis á 
Vincennes, prés Paris. — Voir page 644 et suivantes de notre travail. 

Voici une note que Cointereau reproduit lui-méme dans un de ses 
opuscules, d'aprés le Mercure de France de 1785 : elle peut servir 
d'indicalion sur son caraclére : 

« Nous naissons tous ou presque tous avec une passion dominante, 
avec un goút decide pour un objet plutot que pour un autre : la pas
sion de rarchitecte Cointereau a toujours élé de batir avec économie; 
elle va chez lui jusqu'a la fureur. » 

Cointereau a publié une mullitude de brochures sur Féconomie 
rurale; presque toutes traitent de la construction du pisé ou des pierres 
factices; i l a fait parailre ees brochures tantót isolément, tanlót grou-
pées en volumes d'importance variable; quelques-unes ont été róim-
primées plusieurs fois, avec ou sansebangements, et souvent l'auteur a 
modiíié les titres qu'il leur attribuait, de sorte qu'il est presque impos-
sible de collectionner ses travaux sans faire de nombreuses répétitions. 
Nous essayerons peut-étre un jour d'en dresser la liste. 

Voici les titres principaux des publicalions de Cointereau : 
— Opuscules sur divers sujets d'économie ruraie. Paris, 1789-93, 

S parties in-40. (La ferme; chauffage économique; économie rurale; 
Mtiments de pisé; erreurs de mon siécle sur ragricuíture.) 

— École d'architecture rurale. 1790-1802, in-80, íig. (Pisé; maniere 
d'éteindre les incendies; art de tapisser les appartements; construc
tion des maisons de campagne et des fabriques de soie; toits et p!an-
chers incombustibles.) 

— Conférences (12) de 1807 a 1808. In-80, fíg. (P isé ; machine á 
solidifier la terre; toits incombustibles; plan et projet d'un domaine 
complet; béton pour les piéces d'eau.) 

— Conférences (14) de 1808 a 1812. In-80, íig. (Clóture perpétuelle 
et ferlilisante ; méthode de fumer les terres; art de faire le feu; che-
minées; chauffage économique; pétrin; murs de cloture, etc.) 

Tous les travaux de Cointereau ont été resumes dans l'ouvrage 
suivant, publié en franjáis á Vienne (en Autriche) : 

— Cours d'architecture rurale pratique ou lecons par lesquelles on 
fait l'application de la maniere anciennemen pratiquée par les Ro-
mains de batir en pisé ou avec la terre seule toutes sortes de maisons 
et d'édifices , par une société d'artistes.....; suivi du chauífage eco-
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nomique. Vienne, Rud. Groeffer, 1792-94, in-80, 79, 128, 94. 96 et 
66 pages, et 24 et 3 planches gravóos. 

Cointereau est nommé dans la préface comme l'auteur de ce livre; 
une traduclion alleraande y est aussi annoncée. 

Architecture rurale. La Commission d'Instruction publique aux ar

tistas. Pa r í s , an I I (1793), in-S0, 10 pages. 

(Extrait du registre des arrétés du Comité de Saint public de la 
Convention nationale, 13 floréal an n.) 

Le Comité de Salut public appelle les Artistes de la République a 
concourir a l'amélioration du sort des habitants des campagnes, en 
proposant des moyens simples et économiques de construiré des 
ferraes et des habitations plus commodes et plus salubres Les ar
tistes joindront á leurs mémoires des plans détaillés; le jury des arts 
jugera le concours, qui aura lieu pendant trois mois... 

Cet arrété est signé des noms de Robespierre, Carnot, Prieur, Rar-
rere, Coulbon, Lindel, Rillaud-Varennes et Collot-d'Herbois; i l esl 
suivi d'un programme Irés-peu détaillé, mais contenant cependant 
queiques bonnes indications de dispositions; ce programme, signé 
Payan et Fourcades, commissaires, est trés-curieux par les expres-
sions empbatiques et déclatnatoires qu'on trouve dans presque tous les 
écrits de l'époque.— Le concours a été probablement inspiré par celui 
ouvert précédemment par la Société d'agriculture; i l a été englouti 
dans le tourbillon révolutionnaire. 

Projet d'un plan pour établ i r des formes expér imenta les , par sir John 
SINCLAIR. — Rapport á i ' Inst i tut sur le projet p récéden t , par 
TESSIER, GELS et CUVIER. Pa r í s , Beaudoin, an V I I I (1799), in-40, 
32 pages et 3 planches. 

Sinclair traite plutót de i'agriculture que des bátiments ruraux; 
cependant i l donne le plan d'un village et de maisons circulaires con-
struites entiérement avec des pierres : elles semblent peu applicables. 

Programme du p r i x p roposé par la Société d'agriculture de la 

Seíne , dans sa séance du 30 pra í r ia l an v n , sur l ' A r t de perfec-

t í onne r les Constructions rurales et d'en d é t e r m í n e r le placement 

et la d i s t r íbu t íon , Pa r í s , Mme Huzard , in-S", 4 pages. 

(Extrait des Mémoires de la Société, tome Ier, pages 6S á 67.) 

— Idem — dans la séance du 20 messidor an v m . Par ís , Mme Huza rd , 

in-80, 8 pages. 

(Mémoires de la Société, tome 11, pages 35 ;i41.) 
Voir l'historique de ce concours, pages 836 et 838, ci-aprés. 
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Mémoi re sur les Gonstructions rurales , par le C. GARNIER-DES-

CHÉNES, membre de la Société d'agriculture du d é p a r t e m e n t de la 

Seine. Par í s , Mme Huzard , an I X (1800), in-80. 
(Pages 368 a 406 des Mémoires de la Société, tome Ier, an I X . ) 
Bonnes et succinctes indications sur la dlsposition des bátiments 

ruraux : « Avant que l'architecte donne son plan, dit l'auteur, i l faut 
que celui qui le demande luí ait bien expliqué á quoi i l destine le bá-
timent qu'il véut édifier..., ce qui embrasse beaucoup de détails. » 

Idée d'une distr ibution salubre des bá t imen t s d'une ferme, par 

Michel FROMAGE, p ro fé s seu rá l 'École vé té r ina i re d 'Alfor t . Pa r í s , 

Meurant, an X (1801), in-80, 16 pages. 

On lit en tete : Exlrait d'un Mémoire plus étendu. Je crois que ce 
mémoire n'a jamáis élé publié (voir ci-aprés). 

Assez bonnes indicalions: l'auteur conseille de clore une cour carrée 
par des bátiments, de rapprocher les constructions qui ont des usages 
analogues, de n"avoir pas de fumiers dans la cour, mais en dehors de 
l'enceinte des bátiments; de disposer les logements d'animaux de ma
niere á ce qu'on puisse porter facilement les litiéres dans la fumiére. 

— Mémoi re sur l'avantage et les moyens de disposer d'une maniere 

salubre les b á t i m e n t s , les fumiers, les égouts e U ' a b r e u v o í r d'une 

ferme, par FROMAGE DE FEUGRÉ. P a r í s , V"e Belaguette , 1812, 

pe t í t in-80, 8 pages. 

(Extrait de la Correspondance sur la conseryation et l'amólioration 
des animaux domestiques, par Fromage. París, 1810-11, 4 vol. in-12.) 
— On lit aussi en tete : Extrait d'un Mémoire plus étendu. —C'est 
presque une reproduction de la brochure précédente, mais moins éten-
due. Suivant un passage de la Correspondance, M. Joly, architecle, 
aurait tracé un plan de ferme pour M. Fromage, d'aprés les indications 
de son Mémoire, et M. Durand l'aurait inséré dans ses Lecons d'archi-
tecture professées á l'Ecole polytechnique. 

Tra i té des Constructions rurales, dans lequel on apprend la maniere de 

cons t ru i r é , d'ordonner et de d i s t r íbuer ¡es hab i t a t íons des diarnps, 

les chaumíé res , les logements pour les best íaux, les granges, ála

bles, écuries et autres bá t imen t s nécessaíres á l 'exploí tat íon des 

terres et á une basse-cour. Ouvrage publ ié par le Burean d'agri

culture de Londres et traduit de Tangíais , avec des notes et des 

add i t í ons , par C. P. LASTEYKIE. Pa r í s , Buisson, an X (1802), in-8", 

275 pages, avec atlas ín-40 de 4 pages et 33 planches gravees. 
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Cet o u v r a g e contient d'assez b o r n í e s disposi t ions de b á t i m e n f s r u r a u x 

et de d o m a i n e s , m a i s en trop potito q u a n t i t é pour faci l i ter le cho ix 

d ' u n p r o p r i é t a i r e : les habitat ions sont d i s p o s é e s s u i v a n t l a m é t h o d e 

a n g l a i s e , M . d é L a s t e y r i e n 'ayant pas j u g ó á propos de modi f i er les 

p l a n s dans l a part ie d u t r a v a i l dont i l n'est que le t r a d u c t e u r . D a n s u n 

S u p p l é m e n t d o n l i l esl l ' au teur , i l a d o n n é l a descr ipt ion d'un h a n g a r 

a m o u t o n s , n e v o u l a n t pas r e n f e r m e r les b é t e s a l a i n e d a n s une b e r -

ger ie , s u i v a n t l ' o p i m ó n p r i m i t i v e de D a u b e n t o n (voir page 120 de n o l r e 

t r a v a i l ) . M . de L a s t e y r i e y a jo in t u n p l a n de p o r c h e r i e que n o u s a v o n s 

r e p r o d u i t (voir page 1 S 8 ) . 

Mémoire sur l 'Ar t de perfectionner les Constructions rurales, par 

M . R. PKNCHAri), architecte, á Poitiers, an I X (1801). 

C e m é m o i r e , q u i a obtenu en 1801 le 2e p r i x a u concours ouvert pai

l a S o c i é t é d 'agr i cu l ture de l a S e i n e (1er p r i x , M . de P e r t h u i s , voir 

page 8 3 7 c i - a p r é s ) , n 'a pas é t é i m p r i m é d a n s les M é m o i r e s de l a S o c i é t é . 

Mémoi re sur l 'A r t de perfectionner les Constructions rurales, par 

M . DE PERTHUIS, officier du gén ie . Mémoire qui n remporté (en 1801) 

le p r i x propasé par la Société du département de la Seine. P a r í s , 

M,n0 H u z a r d , an X I I I (1805), in-4o, 112 pages et 14 planches gra

vóos. 

( E x t r a i t des M é m o i r e s de l a S o c i é t é d ' a g r i c u l t u r e . ) — Ce m é m o i r e 

est i m p r i m é in-80 dans le tome V i l de ce r e c u e i l (pages 1 á 172) . A u g 

m e n t é et c o m p l é t ó p a r l ' a u l e u f , i l est d e v e n u l ' ouvrage s u i v a n t : 

Tra i té d'Architecture rurale contenant les principes généraux de cet 

ar t , leur application aux différentes espéces d 'é tabl issements 

ruraux, les détai ls de construction et la distr ibution in té r ieure de 

chacun des bá t imen t s dont ils doivent é t re composés , divers Ira-

va ux d'art, etc., par M . DE PERTHUIS. Paris, Déterville, 1810, 

in-40, 268 pages et 26 planches g ravées . 

Cet o u v r a g e est le m e i l l e u r q u i ait é t é fait j u s q u ' a ce j o u r s u r les 

b á t i m e n t s r u r a u x . L a c l a r t é des d é f i n i l i o n s , l a jus te s se des a p p r é c i a -

t ions qu 'on y r e m a r q u e font regret ter q u e l 'auteur n'ait pas d o n n é u n 

p lus g r a n d n o m b r e d 'exeraples de d o m a i n e s ; c e u x q u ' i l a d é c r i t s 

affectent l a forme r e c t a n g u l a i r e et p e ü v e n t e n c o r é a u j o u r d ' h u i é t r e 

i m i t é s a v e c profit. — V o i r page 530 de no lre t r a v a i l . 

D e n o m b r e u x passages de l 'ouvrage de M . P e r t h u i s ont é t é e m p r u n -

té s p a r p l u s i e u r s é c r i v a i n s : c'est u n t é m o i g n a g e r é e l de l a v a l e u r et 

d u m é r i t e de son t r a v a i l . D a n s ees reproduct ions , son n o m u ' a pas tou-

j o u r s é t é i n d i q u é . 

É 
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Architecture rurale, t héo r ique et pratique á l'usage des p r o p r i é -

taires et des ouvriers de la campagne (sans nom d'auteur, M . DE 

SAINT-FÉLIX-MAUREMONT). Toulouse, Douladoure, 1820, in-80, 

X X X I Í et 360 pages et 11 planches g ravées . 

— Le méme ouvrage, par A. J. M . DE SAINT-FÉLIX-MAUREMONT , 

2e édi t ion augmen tée . Toulouse, Douladoure, 1826, m-80, X L 1 \ 

et 396 pages et 11 planches gravées . 

— Le méme ouvraje, par A. J. M . DE SAINT-FÉLIX, marquis DE 

MAUREMONT, comte DE CAJAKC, 3e édit ion cons idé rab l emen t aug

m e n t é e . Toulouse, Douladoure: i 8 § S , grand in-40, á 2 colonnes, 

X X I V et 360 pages et 56 planches l i thographiées . 

Celta édition a pour introduclion le volume suivant : 

Tra i t é historique et descriptif, critique et r a i s o n n é des ordres 

d'architecture, ouvrage servant d ' introduction déve loppée á l 'Ar -
chitecture rurale, suivi d'une biographie des architectes et d'un 
vocabulaire, par A. J. M . DE SAINT-FÉLIX, marquis DE MAU-
REMONT, comte DE CAJARC Toulouse, Douladoure, 1845, grand 
in-40 á 2 col . , X V I , 116 et 80 pages et 32 planches l i thographiées . 

L'ouvrage de M. de Saint-Félix de Mauremont et celui de M. de 
Perthuis sont Ies meilleurs traités qui existent en France sur les Con-
structions rurales. Dans celui de M. de Saint-Félix, les détails d'exé-
cution sonl trés-complets et les exemples de disposition sont donnés 
avec soin, mais en trop petil nombre ; ils sont plus particuliérement 
applicables aux pays méridionaux qu'habite l'autcur. I I est regret-
table que, malgré les inconvénients qui résultent de l'emploi du sys-
téme decimal pour les mesures, inconvénients qui n'en compensent 
pas les avantages, l'auteur ne se soil pas décidé a l'adopter seul pour 
sa troisiéme édition; c'est une gene apportée dans la lecture d'un ou
vrage écrit avec un véritable talent. 

Programme d'un pr ix pour un Manuel pratique propre á guider les 
habitants des campagnes et les ouvriers dans les Constructions 
rustiques, p r o p o s é par la Société royale et cén t ra le d'agriculture 
dans sa séance du27 mai 1821. Paris, Mme Huzard , in-8°, 4 pages. 

(Extrait des Mémoires de la Société royale et céntrale d'agriculture.) 
La Société royale d'agriculture de Paris, dans sa séance du 28 no-

vembre 1788, mil au concours pour Tannée 1789 la question sui-
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van le : Quels sont les meilleurs moyens de garantir les habitations de la 
campagne des accidenis auxquels elles sont le plus souvent exposées, d'en 
rendre le séjour plus sur, plus sain, plus commode, ei la construction 
plus économique? — « Les fonds de ce prix sont dus a la générosité 
d'un Membre de la Société animó d'un esprit philanlhropique?... (Mé-
rnoires, aulomne 1788, page XIV.) » G'était M. le duc de Bethune-
Charost: ce seigneur avait deja fait les fonds d'un prix, sur le méme 
sujet, que TAcadémie d'Amiens proposa en 1784, et qui fut décerné 
en 1787 a Cointereaux pour un plan de ferme (voir pages 831 et 832); 
48 mémoires avaient été envoyés au concours! 

Le 28 décembre 1789, le prix, dont la valeur était de 300 Uvres, 
fut accordé par la Société d'agriculture á Cointereaux, architecte, pour 
un projet de ferme (yoyez ce nom): une mentíon honorable fut don-
née á M. Lendormy-Lancour, doctcur médecin a Montdidier. 

—- Les tentatives pour Tamélioration des bátiments ruraux, faites 
par la Société d'agriculture, iñspirérent probablement l'idée du Con
cours ouvert sur ce sujet par la Convention nationale (voir page 833). 

— Aprés la révolution, la Société, reconstituée sous le nom de So
ciété d'agriculture du département de la Seine, inscrivil en tete de 
son premier programme de prix, proposé dans la séance du 30 prai-
rial an vn (1799), deux pr ix , l'un de 1200 ir . , l'autre de 500 fr., á 
décerner en l'an v m : sur l'Art deperfectionner les Conslructions rurales 
et d'en déterminer le placement et la distribution (Mémoires, tome Ier, 
an ix (1800-1801), pages 6S a 67). 

La Sociélé ne jugea pas digne de récompense les treize mémoires 
envoyés au concours, et, le 20 messidor an vm (1800), elle prorogea 
les prix a l'année suivante (Mémoires, tome I I , an ix (1800-1801), 
pages 33 a 41). 

Le 30 fructidor an ix (1801), la Société choisit dans les huit projets 
qu'elle avait recus ceux de MM. de Perthuis et Penchaud, et leur dé-
cerna le 1er et le 2e prix (Mémoires, t. I I I , pages 23 a 23). 

— Depuis cette époque, la Société ne cessa de s'occuper des perfec-
lionnemeuts nécessaires aux Constructions rurales. En 1808, elle, ap-
pelle sur ce sujet l'attention des concurents au prix qu'elle propose 
pour un exposé historique des améliorations agricoles opérées depuis 
cinquante années. En 1811, elle propose des médailles pour les culth a-
teurs qui établiront en grand des réservoirs artificiéis afín de re-
cueillir les eaux pluviales, etc. 

— En 1821, la Société mit au concours le sujet détaillé dans le pro
gramme ci-dessus; i l différe du probiéme de 1799, en ce que l'objet 
spécial de celui-ci est de déterminer la meilleure maniere de construiré 
dans les campagnes avec solidité, a bon marché et en maintenantla sa-
lubrité, les bátiments servant a rhabitalion des hommes, á la retraile 
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des animaux et a la conservation des récoltes, se bornanl toutefois á 
ceux dont font usage les familles villageoises vivant de !eur travail 
(Mémoires, 1821, page 1SS); i l semble done avoir en vue lesConslruc-
lions a l'usage de la peüle culture. 

(Dans ce programme i l s'est glissé plusieurs inexactitudes, relative-
ment aux dales des concours de la Société : on a fixé a 1770, 1780 et 
1781 les dales du concours de 1788 et du prix décerné en 1789; on 
attribue, en 1781, un accessit a Penchaud, qui obtint le 2- prix 
en 1801; ce qu'on peut vérifler sur les indications que nous avons 
rapporlées ci-dessus). 

Voirci-aprés (méme page) la fin de l'hislorique de ce concours. 

Essai sur les Constructions rurales économiques , contenant leurs 

plans, coupes, élévation, détai ls et devis é tabl is aux plus bas pr ix 

possibles, p a r M . le vicomle DE MOREL-VINDÉ , pair de France. 

Détails de construction et devis faits par A. L . LUSSON, archi-

tecte. Paris, Mme Huza rd , 1824, i n - fo l i o , V I et 32 pages et 

36 planches l i thographiées . 
M. de Morel-Vindé a décrit dans son ouvrage divers bátiments ruraux 

et undomaine qu'il a fait exécuter dans sa propriété de la Celle-Sainl-
Cloud, prés Versailles (Seine-et-Oise); i l y adétaillé divers projets de pe-
tils domaines dont les dispositions sont assez heureuses. Véconomie de la 
construction consiste principalement dans le groupement des locaux 
et dans l'emploi de bois en forme de colombages trés-espacés. Nous 
avons reproduit comme exemples la bergerie, page 131, pl . 52, et une 
habitation, page 517, pl . 116. 

Maitre Pierre ou le Savant de village. Entretiens sur l 'art de bá t i r á 

la campagne, par C. P. BRABD, ingén ieu r c iv i l . Paris et Stras-

bourg, Levrault, 1834, in-18, 100 pages et une planche. 
Bou petit livre. Sous forme d'anecdote, l'auteur donne la description 

et les moyens de construction d'un petit domaine dont le plan est assez 
satisfaisant. 

Kapport sur le Concours pour un Manuel pratique propre á gui-

der les habitants de la campagne et les ouvriers dans les Con

structions rustiques, par le vicomte HÉRICART DE THÜRY. Paris, 

M,ne Huzard, 1835, in-8", 15 pages. 
(Exlrait des Mémoires de la Société royale et céntrale d'agriculture.) 
Le programme publié en 1821 (voir page 836 ci-avanl) restam satis 

réponse, le concours ful prorogé d'année en année, jusqu'en 1829. 
M. Royer, chevalier de Fontenay, emoyzim Manuel des Conslrucliom 
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rustiques; i l n e fut pas j u g é d i g n e d u p r i x , en ce q u ' i l laissait p l u s i e u r s 

choses a d é s i r e r , p a r t i c u l i é r e m e n t d a n s les ind ica t ions re la t ives á l a s a -

l u b r i l é , m a i s l a S o c i é l é r e s e r v a les droits de l ' a u l e u r p o u r le eoncours 

de 1830 . M . de F o n t e n a y reprodu i s i t a lors de n o u v e a u son t r a v a l l s u r 

l e q u e l M . H é r i c a r t de T h u r y flt u n rapport , d a n s l a s e a n c e d u 11 a v r i l 

1830 ( M é m o i r e s , 1830, page 11] : ta S o c i é t é d é c e r n a , c o m m e e n c o u r a -

gement , u n e x e m p l a i r e d u Théátre d'agriculture d'OHvier de Serves, 
a l ' au teur d u I ravai l , e n T e n g a g e a n t a r e v o i r son m a n u s c r i t . 

E n f i n , en 1835, M . de F o n t e n a y fils, a p r é s avo i r m o d i í i e le t r a v a i l 

de son p é r e , d é c é d é n o n a g é n a i r e , l e r e p r e s e n t a a u eoncours , et la So 

c i é t é l u i d é c e r n a l a g r a n d e m é d a i l l e d'or, s u r le rapport de M . H é r i 

cart de T h u r y , i n d i q u é i c i ( M é m o i r e s , 1835 , page 49) . L e r a p p o r t e u r 

s'y est t r o m p é , en d i sant que l a S o c i é t é n 'ava i t pas r e c u de r é p o n s e a 

l 'appel qu 'e l l e avai t fai í e n 1 7 9 9 ; i l a o u b l i é D e P e r t t m i s et P e n c h a u d , 

c o u r o n n é s e n 1801. 

Manuel pratique des Constructions rustiques, ou Guide pour les ha-

bitants des campagnes et les ouvr íe rs dans les Constructions r u 

rales, par DE FONTENAY. Ouvrage couronné par la Société d'agri

culture du département de la Seine en 1835. Paris, Roret, 1836, in-18, 

269 pages et 2 planches gravées . 

L ' a u t e u r a beaucoup e m p r u n t é a ses p r é d é c e s s e u r s , p r i n c i p a l e m e n t 

á M . de P e r t h u i s ; i l l 'avoue , d a n s son i n t r o d u c t i o n . O n y lit : 

« N o u s devons l e d i r é á v é c f r a n c h i s e , dans le t r a v a i l que n o u s p r e -

nons l a l i b e r t é de p r é s e n t e r m a i n t e n a n t a u p u b l i c , on t r o u v e r a c o m p a -

r a t i v e m e n t t r é s - p e u de chose q u i n o u s a p p a r t i e n n e e x c l u s i v e m e n t ; c a r 

l a p l u p a r t d u temps nous n 'avons fait que s u i v r e , p o u r a i n s i d i r é , l es 

d i f f é r e n t s au teurs q u e n o u s a v o n s p u consul tor , p a r c e qu' i l s nous ont 

p a r a s i c l a i r s e l s i p r é c i s , q u ' e n y subst i tuant de notre propre fonds 

c ' e ú t é t é p r i v e r notre ouvrage de tout te m é r i t e q u e n o u s p o u v i o n s l u i 

c o m m u n i q u e r . » 

Formes modeles, ou Architecture c ivüe rurale et. communale 

comprenant des modeles de grande, moyenne et petite exploi-

tations, avec tous les bá t imen t s nécessaires á l 'éducat ion comme 

á la mult ipl icat ion des bestiaux, á la germinat ion , á la cul-

o t u r e , á la conservation des végé taux , comme aux besoins do

mestiques, etc., recueillis, dess inés et graves par Roux a iné . Pa

ris, Bance, 1843, in-folio, 23 pages, frontispice et 60 planches 

gravées au t rai t . 

D a n s les p l a n c h e s de cet o u v r a g e se t r o u v e n l : u n p l a n m o d i f i é de l a 

É 
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ferme de Rambouillet, celui de la ferme de M. de Nicolai a Montfort-sur-
Huisne, celui d'un domaine de moyenne importance, quelques exem-
ples d'églises, mairies, écoles, auberges, etc. Le texte est peu étendu 
et ne comprend aucun détail d'exécution. 

Le raéme ouvrage a élé publié avec le l i tre: Recueil de constractions 
rurales el communales, 1844. — Nous avons aussi YU l'annonce du 
méme livre avec la rubrique : Bruxelles, 1847 (?). 

Essais sur les moyens d ' amél io re r les Constructions rurales pour le 
logement des hommes et des animaux, par M . DAUPHIN, p r o p r i é -
taire á Preuilly (Indre-et-Loire). P a r í s , Mme Ye Bouchard-Huzard. 

Est annoncé comme sows presse a la page 21 des Comeils aux ber-
gers publiés par M. Dauphin en 1850, et n'a pas étó publié depuis. 

Architecture r u r a l e . — T r a i t é pratique de Templacement des bá t i -
ments ruraux, de leur forme, de leur agencement i n t é r i eu r , etc., 
par M . B. CHOUVON (directeur de la ferme-école deNolhac (Haute-
Loi re ) ) . Le Puy, 1855, in-80,48 pages et 3 planches l i thographiées . 

(Extrait des Anuales de la Société d'agriculture, sciences, arts et 
commerce du Puy, Haute-Loire.) — Les bonnes indications conlenues 
dans ce travail font regretter que l'auteur n'ait pas cru devoir luidon-
ner plus de développements: les dispositions de bátiments sont parli-
culierement applicables aux climats méridionaux. 

Tra i té des Constructions rurales et de leur disposition, ou des mai -
sons d'habitation á l'usage des cultivateurs; des logements pour 
Ies animaux domestiques, écur ies , é tables , bergeries, porcheries, 
chenils, poulaillers, etc.; des abris pour les Instruments, l e s réco l -
tes et les produits agricoles, hangars,remises, fenils, granges, ger-
biers, laiteries, celliers, g laciéres , boulangeries, cuisines, etc., fu-
mié res et latrines, etc.; des constructions dest inées á recueillir les 
eaux, é t angs , viviers, mares, citernes, abreuvoirs, fontaines, puits, 
puisards, etc.; et de l'ensemble des bá t imen t s nécessai res á une ex-
ploitation rurale suivant son importance; suivi de détai ls sur les 
m a t é r i a u x , les modes d 'exécut ion, terrasse, magonnerie, char-
pente, couverture, menuiserie, serrurerie, peinture, vi trer ie , etc. ; 
sur les accessoires des domaines, c l ó t u r e s , b a r r i é r e s , routes, 
ponts, etc.; sur les frais d ' exécut ion , avec devis estimatif; et avec 
une bibliographie spéc ia le ; par L . BOUCHARD, p r o p r i é t a i r e , l 'un 
des secréta i res de la Société impér ia le et cén t ra le d'horticulture, 
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membre de ceíle zoologique d'acclimatation, etc.; l 'un des r é -
dacteurs des Amales de Vagriculture frangaise; capitaine au 20e Bon 

Gcie N a i e de ia Semo. Par í s , Mme Ve Bouchnrd-Huzard, 1858-1860, 

3 parties en 2 tomes grand in-8", avec figures (750) dans ie texte 

et 150 planches. 

Cet ouvrage se compose de 2 titres et faux titres, 2 fronüspices, 
2 dédicaces et xvi et 888 pages de texte, 150 planches et 40 pages de 
table. I I a été publié en 3 livraisons. La pagination se suit pour ton 
l'ouvrage; de sorte qu'on peut le relier en un s.eul ou en 2 volumes, 
avec planches intercalées; ou bien, former un volume du texte et un 
autre des planches. 

Rapport sur le Tra i té des Constructions rurales de L . EOICHARD, par 

M . RAYNAL, avocat généra l á la Cour de cassation, v ice-prés ident 

de la Société du Berry. Paris, Chaix, 1858, 16 pages grand in-80. 

— 2e Rapport, 1859. 3 pages grand ¡n-80. 

(Extraits du Compte rendu des travaux de la Société du Berry.) 
Des considérations économiques de l'ordre le pías élevé sur les pro-

gres agricoles et sur les améliorations que íout le monde peut effecíuer 
dans ses domaines, développées dans le rapport de l'éminent magis-
trat, .précédent l'analyse dont i l a honoré notre travail. — Voir page 880. 

Rapport fait á la Société d'encouragement pour l ' industrie natio-
nale, au nom du comi té d'agriculture, sur le Tra i té des Construc
tions rurales de L . BOÜCHARD, par HERVE MANGÓN, ingén ieu r -p ro -
fesseur á l 'École des ponts et chaussées . Paris, 1858, 2 pag. in-80. 

(Extrait du Bullelin de la Société.) — Voir page 886. 
Bibliographie. — Ouvrages pub l iés j u squ ' á ce jour sur les Construc

tions rurales et la disposition des Jardins; par L . BOÜCHARD. Pa
ris, Mme Ve Bouchard-Huzard, 1860, gr. in-80, 56 pages. 

(Extrait de notre Traité des Constructions rurales.) 

h. TRAITES PARTICüLIERS SUR LES BATIMENTS RURAUX. 

Description des emplacemenís qu ' i l faut choisir de préférence pour 

la construction des laiteries, suivie de l ' énuméra t ion des signes 

auxquels on reconnait si une vache sera bonne lai t iére , par ie 

C. CISZEVILLE, médec in . Rouen, Imprimerie des a r í s , an X (1801), 

31 pages in-89. 

53 
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Assez bonnes indications pour la disposition de la laiterie placee 
dans une cave; Fauteur conseille l'observation de la propreté la plus 
rigoureuse. « Les cultivateurs, d i t - i l , croient que le cdntact des éclairs 
porte un grand préjudice á la laiterie; je ne connais aucune action 
physique des éclairs sur le la i t , sinon qu'elles ne paraissent que 
dans un temps oü l'air atmospliérique est raréfié au déla de 10° (R.)- » 

Gonstructions rurales : moyen de perfectionner les toits et de les 

rendre plus commodes, plus é c o n o m i q u e s , en conciliant l 'élé-

gance et la sol idi té , par M . MENJOT D'ELBENNE. P a r í s , Colas, 1808, 

in-S", 61 pages, 1 tableau e t 2 planches g ravées . 

Ce moyen consiste dans l'emploi de tulles vernissées et de briques 
cuites dans un four de l'invention de Fauteur : les tuiles sont posées 
sur des combles a la Philibert-Delorme, dont M. d'Elbenne a un peu 
modiüé la forme pour les rendre plus économiques; la charpente en 
fer est aussi recommandée par Fauteur. 

Des nouvelles bergeries, de ce qui les constitue bonnes et tres-sa

lubres; de l 'application de ce principe aux vieilles bergeries, par 

COINTEREAU. P a r í s , 1805, in-80, 40 pages et 2 planches. 
Rien de remarquable; Fauteur supprime les planchers au-dessus 

des moutons et établit la ventilation par des portes mullipliées. 

Des nouvelles dispositions et constructions des faisanderies, par 

COINTEUEAU. Paris, 1805, in-80, 39 pages et une planche. 
Systéme de faisanderie circulaire qui ne nous semble pas présenter 

de grands avantages. 

Extrai t du Mémoi re lu á l ' Inst i tut , le 25 septembre 1811, sur une 

nouvelle maniere de cons t ru i ré les gerbiers á toit mob i l e , i n -

ventée par MOREL DE VINDÉ. Paris, Mme Huzard , 1811, in-80, 

10 pages et 2 planches. 
(Extrait des Aúnales de Fagriculture francaise, t. XLVIII . ) — Est 

reproduit dans l'Essai sur les Constructions rurales du méme auteur. 

Plans et détails d'une nouvelle construction rurale pour servir de 

grange, exécutée á la Celle-Saint-Gloud, par MOREL DE VINDÉ. 

Paris, Mme Huzard , 1813, in-8ü, 12 pages et 2 planches. 

(Extrait des Aúnales de Fagriculture francaise, t. LUI.) —Reproduit 
comme le précédent. — Cette grange est un hangar sur poteaux en bois 
dont Faire en planches est élevée á 1 métre au-dessus du sol. 
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Plan, coupe, élévation et détai ls d'architecture d'une bergerie exé-

cutée á la Celle-Saint-Cloud, par le vicomte DE MOREL (VINDÉ). 

Par í s , Lusson (impr. Doublet), 1819, ¡n-folio, 6 pages, 4 figures. 

Reproduit comme les precédents. — Voir page 131 de notre travail. 

Note c o m m u n i q u é e par DE MOREL-VINDE, relative á la construction 

d'un pied demeule. Par í s , Mme Huzard , sans date, in 8o, 4 pages. 

Reproduit comme les trois précédents, á l'article Mulotins. 

Des fosses propres á la conserva t íon des grains et de la maniere de 

les cons t ru i r é , avec différents moyens qui peuvent étre employés 

pour le m é m e objet, par le comte DE LASTEYRIE. Publ ié par d é -

císion de S. Exc. le ministre de l ' In té r íeur . Par í s , Imprimerie 

royale, 1819, in-40, 63 pages et 2 planches l í thographiées . 

Voir page 290 de notre travail. 

Nouveau mode de couverture rurale dí te ignifuge, propre á rem-

placer dans les campagnes les toits de chaume ou de paille, par 

LE GAVRIAN. P a r í s , Mme Huzard , 1829, ín-80, I V eí 32 pages. 

Voir page 701 de notre travail. 

Mémoíre sur un fruítíer py ramída l propre á différents usages en 

agr ícu l ture et sur les moyens de garder les fruíts frais toute l 'an-

née et au delá, par J . M . LEMAITRE DE SAINT - ALBÍN. P a r í s , 

Mme Huza rd , 1838, in-80, 32 pages et une planche l í thographiée . 

(Extrait des Annales de l'agriculíure francaise, 3e serie, vol. XXII . ) 

Voir page 308 de notre travail. 

Notice sur une i r r íga t ion exécutée au domaine d u P o r t a i l , p r é s M o n -
targís (Loíret), par A. P. E. BATAILLER. Pa r í s , Mathias et Car i l -
han-Goeury, 1850, in-40, 32 pages et une planche g ravée . 

Voir page 416 de nolre travail. 

De l 'é tabl íssement des porcheries, d ísposi t íons d íverses , construc
t ion , par J. GRANDVOINNET, íngénieur-professeur de génie rura l , 

á Gr ígnon . Par í s , Goin, 1856-57, grand in-18 {ín-12), 112 pages et 

93 figures sur boís dans le texte. 

Quelques assez bons détails de construction, la plupart empruntés 
aux publications anglaises, ainsi que l'annonce l'auteur : les princi-
paux modeles de dispositions sont ceux de Grígnon et de Petit-Bourg. 
— Voir pages 136, 160 et 161 de notre travail. 
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La fosse á fumier, par BOUSSINGAULT, membre de r A c a d é m i e des 

sciences. Legón professée au Conservatoire des arts et mét ie rs . 

P a r í s , Béchet jeime, 1858, in-80, 64 pages et une planche. 

Outre la parlie ehimique, ce travail contient la descriplion d'une 
bonne fosse á une seule penle, avec passage pour voitures au milieu 
et deux fosses a purin. 

Des meillenres dispositions á donner aux écur ies , par Eug. GAYOT, 
ancien directeur de Tadministration des h a r á s . Pa r í s , Librairie 
agricole, 1859, grand ín-80, 36 pages et 39 figures dansle texte. 

(Exlrait du Journal d'agricullure pratique, 1859.) 
Bonnes descriptions et jolis dessins de détails d'écuries. 

Kngrais. — Dísposi t ion des fumiéres et des la t r ínes dans les exploi-
ta t íons rurales, par L . BOUCHARD. P a r í s , Mme Ve Bouchard-
Jluzard, 1859, grand in-80 , 64 pages et 52 figures dans le texte. 

(Extrait de notre Traite des Construclions rurales.) 

C. TRAITES SUR LES CONSTRUCTIONS RURALES CONSIDÉREES COMME 
ORNEMENTATION ET ACCESSOIRES DES JARDINS (1). 

Dessein du Jardín royal... avec l'édit du roí touchanl l'établissement de 

ce jardín en 1626, par Gur DE LA BROSSE, médecín du roí. París, 1628, 

in-80. 
Guy De la Brosse, iutendant du Jardín royal des plantes, a encoré pubhé 

sur ce jardín : — Avis déftnitif, 1631, in-40 —et 1636, in-i";—Descrip
lion avec un plan, 1636-65, in-40; —Oum-í im? du jardín, 1640, in-12. 

hedesseinesl le premier ouvrage ccritsur le Jardín des plantes, puisqu'il 
remonte h la fondation du jardín : nous n'avons pas indiqué tous cens. 
qui ont été publiés dcpuis, parce qn'ils traítent plutót de botaníque que de 
tout autre sujet. On trouve dans l'ouvrage de G. Thoüiu sur les jardins 
(indiqué ci-aprés, page 850) le dessin de presque toutes les constructions 
qui se trouvent actuellemeut dans ce jardin. 

Traííé du jardinage selon les raísons de la nature et de l'art, ensemble 
divers desseíns de parterres, pelouses, bosquets el autres ornemenls 

(1) Aíin qu'on puisse consulter les travaux relatifs á l'ornementatíon, nous 
avons ajouté á cette liste l'iudícation des príncipaux ouvrages qui traítent de la 
déco-atíon des jardins, méme celle des poi messur ce sujet, parce que bcaHeoup 
contienacnt des développements d'ídées que Ton peut appliquer dans des cas par-
ücuiiers* Quelques-uns de ees lívres ont été publiés á ¡'étranger, ruáis en langue 
Irangaise, 
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servant á rembellissement des jardins, par J. BOYCEAU, sieur DE LA 
BARAUDERIE, inlendant des jardins du roi. Paris, Van Lochon, 1638, 
grand iri-fólio, frontispice, portrait, tilre, dédicace et 87 pages. 

Trés-bel ouvrage conteuant 66 planches (je crois ce nombre exact ?) de 
dessins de parterre enbroderies, cornrae tous les livres du me me siécle. 

Le jardin de plaisir, contenant plusieurs desseins de jardinage... par AN-
DEÉ MOLLET, jardinier de Christine, reine de Suéde. Stocholme, Kayser, 
1651, in-folio, frontispice, 2 dédicaces, portrait de Claude Mollet, 
22 feuillets, 30 planches. 

Bel ouvrage du fils de Claude Mollet, contenant aussi des dessins de par
terres en broderies. 

Théátre des plans et jardinages, (s. n. d'auteur, CLAUDE MOLLET, premier 
jardinier du roi de Franco, Henri IV). Paris, Ch.de Sercy, 1652, in-4o, 
16 et 411 pages, 22 pl . 

— Publié une seconde fois en 1663, par le me me libraire avec Je nom de 
l'auteur, raais sans les planches : c'est la méme édition, pour laquelle on a 
réimpriraé seulement les titres et tables, et on a sapprimé la dédicace á 
Fouquet. Les planches de la íre édition représentent des dessins de parterres 
en broderie, comme tous les ouvrages de celte époque, y compris le Théátre 
d'agricullure d'Oiivier de Serrcs oú onen trouvequelques-uns; les dessins 
de l'ouvrage de Cl. Mollet soat signes par Noel, Jacques et André Mollet, fils de 
Tauteur. — Publié une 3e fois en 1678, in-12. 

Le jardinier des Pays-Bas, oü sont décrites toules sortes de bellos maisons 
de plaisance et de campagne, et comment on les peut planter, semer et 
embellir; par VAN DER GROEN. Bruxelles, 1672, in-40, flg. 

Livre orné d'un grand nombre de planches sur bois représentant des 
plans, des ornements de jardin, des pavillons, etc. 

Le jardinier fleuriste... avec des desseins de parterre, bosquets, salles et 
ornements de jardins et une instruclion sur les bassins, par L. LIGER, 
Paris, 1704, in-12, fig. 

La théorie el la pratique du jardinage (par DEZALLIERS D'ARGENVILLE ), 
d'aprés les principes de Le Notre. Paris, Mariette, 1713, in-4% pl. gr. 

Décorations de jardins trés-curieuses. — Cet ouvrage, a été depuis publié 
sous le nom de Leblond. —61 ans plus tard, M. Dezalliers d'Argenville, le 
fils, fit paraitre sous le méme titre un autre ouvrage qu'il rédigca sur les 
notes etapréslamort de l'abbé Roger Schabol, en 3 vol. in-12 (1774). 

Plans de jardins nouvellement inventés, par ANT. DANREITTER. Augsburg, 
Pleffel, s. d. (vers 1720), 24 p l . gr. in-fol. (?) 

Art ( l ' j de batir les maisons de campagne, par BRISEUX. Paris, Prault, 1743, 

2 vol. in-4o, p l . gr. 
Ces maisons de cámpagne s'appclleraient aujourd'hui descháteaux. 
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Les agréments de la campagne ou remarques particuliéres sur la con-
struction des maisons de campagne, jardins de plaisance, plantages, etc. 
(par le P. DE LA COUIÍ, trad. du hollandais par DE GBOOT). Leyde, 1750, 
in-40, flg. — Réimpression, Paris, 1752, 3 vol. m-12, flg. 

Ouvrage ne traitant guére que de jardinage, malgré son titre. 

Art de distribuer les jardins suivant l'usage des Chinois (par MOREL). Lon
dres , in-80, 1767. 

Les jardins d'ornement, poéme, par GOUGES DE CÜSSIÉRES. Paris, Guillyn, 
1758, in-80, 16 et 45 pages. 

Essai sur les jardins, par WATELET. Paris, Prdult, 1764, in-8*, 163 pages. 
L'auteur, membre de rAcadémie frau^aise, a créé le jardín célebre du 

Moulin-Joli, QÍ&S Paris. 

Architecture de jardins, par GALIMARD. Paris, Mondhare, s. date (vers 1770), 
peüt in-fol. , frontispice et 68 plancbes gravees (sans texte). 

Les jardins, poéme latin en 4 chants, par R. RA.PIN (XVIP siécle). — Tra-
duclions diverses, 1772-1782.— Édition latine, 1778. 

Art de former les jardins modernos (par WATHELY OÜ WATHLEY, trad. de 
Tangíais par LATAPIE). Paris, Jombert, 1771, in-80. 

Dissertation sur le jardinage de l'Orient, par DE CHAMBERS, trad. de Tan
gíais. Londres, Griffm, in 4°, 73 .feuillets et 1 pl . 

Sur la formalion des jardins, par Tauteur des Considérations sur le jardi
nage. Paris, Dorez, 1775, in-80, 104 pages. 

Art du treillageur ou menuiserie des jardins, par ROUBO íils. Paris, impr. 
de Delatour, 1775, gr. in-fol., 278 pages et 45 pl . 

(Extrait de TEncyclopédie. — 4e et derniére partie de l'Art du menuisier.) 

Jardins et vergers. Beües et diverses figures de jardins et vergers, selon 
les regles de Tarcbitecture, artificiellemont exprimée, par Jean VBEDE-

MAN. S. 1. ni d., 34 pl. , in-40 obl. 

Collection de jardins anglo-chinois (par LEROUGE). Paris, Lerouge, 1776, 

4 part, en 1 vol. (21 cahiers], in-fol., 100 plancbes. 

Théorie des jardins (par MOEEL). Paris, Pissot, 1776, in-80, 400 pages. 

— Le méme ouvrage, ou Tart des jardins de la nature, par MOBEL, 2e édit. 
Paris, Pankoucke, 1802, 2 vol. in-80, 128, 235 et 242 pages, 1 pl. 

Deus chapitres sur les bátiments et sur la ferme, considérés au point de 
vue de i'effet pittoresqüe. 

De la composition des paysages ou des moyens d'embellir la nature autour 
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des habitations, en joignant Tutile a l'agréable, par R. L. GÉRARDIN, 
mestre de camp de dragons, vic. d'Ermenonville. Genéve et Paris, Dela-
guette, 1777, m-80, 16 et 160 pagos. 

— Réimprimé plusieurs fois, entre autres en 1805 (4e édit.). 
L'auteur est le créateur des fameux jardins d'Ermenonville; 11 est ap-

pelé parfois marquis de Girardin. L'ouvrage contient un chapitre intitulé : 
Des fabriques ou constructions quelconques (au point de vue pittoresque). 
On doit conseiller a toute personne qui veut disposer un jardin d'agrément 
de lire les oeuvres de M. de Gérardin, aussi reraarquables par l'élévation des 
pensées que par rélégaoce du style. (Voir Lalos.) 

— Promenade ou itinéraire des jardins d'Ermenonville (par le méme) , 
avec 23 de leurs principales vues, dessinées et gravées par Mérigot fds. 
Paris, üfe'n^oí pére, 1788, grand in-80, 68 pages, 25 planches au bistre 
el 2 pages de musique. . 

— Promenade ou itinéraire des jardins de Chantilly (par le méme?). Pa
ris, 1791, grand in-80, íig. 

Théorie de l'art des jardins, par C. C. L . HIRSGHFELD, conseiller de justice 
de S. M. Danoise; trad. de Tallemand. Leipsig, Weidmann et Reich, 
1770, 5 vol. in-12 avec atlas in-40 (?). 

— Le méme. 1779-85, 5 vol. in-40 avec dessins (231) gravés. 
Avec cette épigraphe : Dieu créa le monde et l'homme l'embellit. 

Les jardins, poéme, par Delille, 1780. — Réimprimé plusieurs fois depuis. 
Recueil de jardins anglais, chinois et autres; par PANSERON. Paris, 1785, 

4 vol. in-4o, fig. 
Essai sur l'art des jardins modernos (parHorace WALPOLE, comte d'OxFORD), 

traduit par le duc DE NIVERNOIS. S. 1. (Strawberg-Hill), 1785, in-40. 
Essai sur la nature champétre, par LEZAY DE MARNESIA (le comte). Paris, 

Prault, 1787, in-80, 248 pages. 
En vers. — Réimprimé en 1800, sous le titre : Les Paysages. 

Le verger, poéme, par M. DE FONTANES. Paris, Prault, 1788, in-8», 60pag. 

Le jardin anglois, poéme en quatre chants, par MASSON, traduit de l'an-
glois (par M*+*),. Paris, Leroy, 1788, in-80, XIV et 160 pages, 5 p l . 

— Art d'orner et d'embellir les jardins, par MASSON, traduit de Tangíais. 
Paris, 1792, in-80, 5 pl. (Méme ouvrageque le précédent?) 

— Les jardins de Sambourski, poéme traduit du russe par MASSON DE 
BLAMONT, 1790, in-80. 

Les jardins de Betz, poéme fait en 1785 et publié en 1792, par M*** (CE-
RUTTI), 2e édit. (?) Paris, Desenne, 1792, in-80, 72 pages. 
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Coup-d'oeil sur Beloeil (s. n. d'auteur, le prince CH. DE LIGNE). A Beloeil, 
. impr. duP. Ch. de...,.} 1791, in 8o, 6 et 150 pages. 
— Le méme, et sur une grande parlie des jardins de l'Europe, par le prince 

CHARLES BE *** (DE LIGNE), NOUV. édit., Belceil et Bruxelles, Hayez, 1786, 
4 et 204 pages in-80. 

Recueil d'architecture, représentant des palais, maisons de plaisance, jar
dins a l'angloise, etc. ; par P. M. DIXNARD. Strasbourg, 1791^ in-fol., 
34 pl . (?) 

Recueil d'idées nouvelles pour la décoration des jardins et des pares dans 
le goút anglais, gothique, chinéis, etc.; publió sous la direction de 
J. G. GROHMAN. (Leipsick), 1797, gr. in-4<', 190 pl . 

Plans de jardins dans le goút anglais, et instruction dans l'art de distri-
buer et de planter de petits terrains; par J. L . MANSA. Copenhague, 
1798, gr. in-fol. obl., fig. color. 

Le potager, poéme par J. B. LALANNB. Paris, an V I I I (1800), in-8o, 3S pag. 
Descriptions pittoresques des jardins du goút le plus moderne (par SIÉGEL). 

Leipsig, Foss, 1802, pet. in-4°, de V I I I et 124 pages et 28 pl . 
Collection des nouveaux bátiments pour la décoration des grands jardins 

et des campagnes. Leipsick, 1802, in-fol., 44 pl . 
Essai sur les jardins, par CURTEN, architecte. Lyon, Reyman, 1807, in-80, 
• 117 pages, 1 planche (plan de la presqu'ile de Perrache). 
Description des nouveaux jardins de la France et de ses anciens cháteaux, 

par ALEXANDRE DE LAHORDE. Paris, 1808, gr. in-fol., fig-. 
Ou en a extrait : — Discours sur la vie de la campagne et la compositiou 

des jardins. Paris, 1808, iu-80, 178 pages. 
Plans des plus beaux jardins pittoresques de France, d'Angíeterre et d'Al-

lemagne, et des édifices, monuments, fabriques, etc., qui concourenl a 
leur embellissement; par J. CH. KRAFFT, architecte-dessinateur. Paris, 
Levraultf 1809, gr. in-4o obl., 56 pag., frontispice et 96 pl . coloriées. 

En trois langues, fraucais, anglais, allemand. — Ouvrage oü sont repré-
sentées quelques maisons pour ouvriers ou petits cultivateurs. 

Recueil d'architecture chi le des environs de Paris, par KRAFFT. Paris, 
Bance, 1812, in-fol., 293 p l . (Maisons de campagne, etc.) 

Suite de 24 vues de jardins anglais exécutées par L . BERTAULT, peintre et 

architecte de S. M . l'Empereur et Boi. Pet. in-fol. sans texte. Paris, Bas-
set, s. d. (vers 1810), 24 p l . 

— Le dessinateur de jardins, par BERTHAULT. 1783-1823 (?). 
Choix des plus célebres maisons de plaisance de Borne el de ses environs, 

par PERCIER et FONTAINE, architectes. Paris, 1814, in-fol., fig. 
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Descfiption des jardins de Courset, prés Boulogne-sur-Mer, par P. A. LAIH. 

Paris, Déterville, 1814, in-80 , 20 pagos. 

Collection de cottages, chaumiéres ornees ou maisons de campagne d'An-
gleterre (par CORDIER, ingénieur). Paris, 1816, pet. in-fol., 37 pl . (sans 
texte). (Voir Lugar, page 835.) 

De la composition des pares eí jardins piUoresques, par J. LALOS. 
— 1ro édit. Paris, Pelicier, 1817, iii-8", 8 el 216 pag., í p l . 
— 2e édit*. Paris, Pelicier, 1824, in-8", 16 et 380 pag., 7 pl. 
— 3e édit. Paris, Pelicier, 1826, in-80 (méme édition que la précédente). 
— 4e édit. (?) (nous n'avons pas pu la découvrir). 
~ 5e édit. Paris, l'anleur, 1832, in-S", 8 el 316 pag., 6 pl . 

'L'exemplaire que nous avons entre les mains porte rioscriptioa suivaute : 
«J'ai vérifié et constaté que les 15 premiers chapitres étaient presque entié-
rement copiés de Gérardin. » — La 5° édition comprend, en cutre, des frag-
raents extraits de Delille et de Morel; elle est t rininée par la description de 
quelques jardins que l'auteur dit avoir composés et en partie exéeutés. 

Essai sur la composition et Tornement des jardins, ou recueil de plans de 
jardins de ville et de campagne, de fabriques propres a leur décoralion 
et de machines pour élever les eaux (s. n. d'auteur; par GUIOL, ingé
nieur). Paris, ~4udot, 1818, in-12, 118 pages et 44 pl. 

— 2e édition. Paris, Audoí, 1823, petit in-4» oblong, 104 pagas et 83 pl . 
Rcimprimé depuis sous le titre suivant: 

— Traite de la composition et de l'ornement des jardins, etc., 3e édition, 
refondue par BOTTARD, dessins de GARNERBY et autres artistes. Paris, 
Auclot, 1825, petit m-4o oblong, 158 pages et 96 planches. 

— 4<í édition. Varis, Audot, 1834, petit in-4° oblong, 158 pages et 101 pl . 
— 5e édition. París, Audot, 1839, 2 vol. petit in-40 oblong, 158 pages et 

161 pl . [94 nouvelles]. 
— 6e édition, revue et augmentée par AUDOT. Paris, Audot, 2 vol., pet. in-4" 

oblong, 220 pages et 168 pl . 
Les planches des diverses éditions de cet ouvrage ont été rassemblées 

par l'éditeur Audot, quia fait écrire un texte explicatifd'abord par M. Guio!, 
pui- par M. Boitard, et qui l'a eusuite coraplété lui-méme, á partir de la 
4e édition. 

Le jardiniste moderno, guide des propriétaires qui s'occupent de la com
position de leurs jardins et de Tembellissement de leurs campagnes, 
par le vicomte DE VIART. Paris, Petit, 1819, in-12, IV et 184 pag. et 1 pl . 

— Le méme, 2e édit. Paris, Pichará, 1827, in-12, 224 pages et 1 planche. 
L'auteur est le crcateur du paro de Brunehaul, prés Etampes (Seine-et-
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Oise). Dans la préface de la 2e édit., il se plaint d'avoir été copié daos un 
traite surToraement des jardins, publié en 1825 ! 

La jardinique est l'art de creer Ies jardins, el le jardiniste est Tartisíe 
qui dirige ou régle leur formation, avec le secours de l'architecture et du 
dessin ; ees deux termes proposés par M. de Viart devraient étre adoptés gé-
néralement, ainsi que l'a dit M. Chevreul, leur signification étant différente 
de celle des mots jardinage etjardinief, qui s'appliquent á la culture des 
jardins et á celui qui s'en oceupe, soit manuellement, soit théoriquement. 
(Dans la 1" éditioo, M. de Yiart avait écrit jardimsme, qu'ii a remplacé par 
jardinique.) 

Plans raisonnés de toutes les espéces de jardins, par GABRIEL THOUIN. 
París, Vauíeur, 1820, in-fol., 57 pl . color. 

— Le méme ouvrage, 2e édit. París, l'auteur, 1823, in-fol., 57 p l . color. 

— Le méme ouvrage, 3e édit.Paris, Mme Huzard, 1828, in-fol., 59 p l . color. 
C'est le plus bel ouvrage qui ait été publié en France sur les jardins d'a-

grément; presque tous les plans que l'auteur y a figurés ont été exécutés 
par lui sur le terrain. Des courbes élégaates pour la direction des allées, 
des points de vue habilement ménagés de maniére á produire un effet pit-
toresque, des dispositions variées de massifs destines á augmenter cet effet, 
sont les caractéres principaux á signaler dans le travail de G. Thoüin. II a 
été copié, et parfois maladroitement, par beaucoup d'artistes paysagers. 

Le propriétaire-arebitecte, contenant des modeles de maisons de ville et 
de campagne, de formes, orangeries, portes, puits, fontaines, etc., ainsi 
qu'un traité d'architecture et de construction renfermant le résumé des 
nouvelles découvertes relativos aux constmetions; dessiné et rédigé par 
URBAIN VITRY, architecte. Gravures par Hibon, París , Audot, 1827, 
2 vol. in-40. 1er vol., X V I et 74 pag.; 2e yol;, 254 pag., 100 pl . grav. 

Art de décorer et de distribuer a peu de frais toute espéce de jardins avec 
les plans des plus beaux jardins modernes des environs de París, etc., 
el des modeles de fabriques, grilles, portes, barrieres, etc., par RICHOU. 
París, Audin, 1828-29, 1 vol. in-12, 247 pag. et 24 plancbes. 

Traité de la composition et de l'exécution des jardins d'ornemenls : extrait 

de rEncyclopédie du jardinage de M. J . C. LOUDON; traduil de l'anglais 
par J. M. CHOPIN; revu et annoté par M . le ebevalier SOULANGE-BODIN. 
París, 1830 , in-32, 12 et 288 pages avec frontispice. 

47° vol. de rEncyclopédie portative publiée par M. Bailly de Merlieux. 

L'art de composer et de décorer les jardins, par BOITARD. París, fioret, 
1834, gr. in-80 oblong de V I et 174 pages, avec atlas de 119 p l . dessi-
nées et gravées par l'auleur. 

Réimprimé depuís avec le tilre suivaut : 
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— Manuel complet de l'architecte desjardins ou l'art de les composer et de 
les décorer, par BOITARD. NOUV. édit. Pa r í s , Roret, s. d. (vers 18S0). 
1 vol. in-18 de XV et 284 pages avec atlas m-80 obl., 12 et 120 pl . 

L'art de creer les jardins, contenant les préceptes généraux de cet art, leur 
application développée sous des vues perspeclives, coupes et élévations, 
par des exemples clioisis dans les jardins les plus célebres de France et 
d'Angleterre,, et le tracé pratique de toule espéce de jardins; par A. VER-
GNIAUD, archilecte. París, Roret, 1835, in-fol., 4 et 106 pag., 24 pl . l i l h . 

— Le méme. Nouv. édit. Paris,1839, in-fol., 4 et 106 pag., 24 pl . l i th. 

Méme édition, titre changé seulement. 

Courtes considérations sur les anciens parterres, par SOULANGE-BODIN, 

París, Mme Huzard, 1837, grand in-80 a 2 col., fig., 12 pages. 

Kapport sur les jardins et pépiniéres des environs de Lyon, par J. L . HBNON, 
Lyon, Barret, 1838, grand in-80, 31 pages. 

Petites maisons de plaisance et d'habitation, par ÜUVAL , KAUFFMANR , 
RENAUD et autres architectes. Paris^ Bance, 1843, in-fol., 60 pl . 

Avecquelques plans de jardins et décorations, grottes, pavillons, etc. 

Architecture suisse ou choix de maisons rustiques des Alpes du cantón de 
Berne, par GRAFFENRIELD et STURLER, architectes. Berne, Burgdofer, 
1844, gr. in-fol., 32 pl. l i th. en couleur. 

Vues et détails de chalets suisses, presque tous en bois. 

L'art des jardins ou études théoriques et pratiques sur l'arrangement exté-
rieur des habitations, suivi d'un essai sur 1'architecture rurale, les cot-
tages et la reslauration pittoresque des anciennes oonstructions; par le 
corntenE CHOULOT. (Inlroduction.) París, F . Didot, 1855, gr. in-40,16 pag. 

— Le méme (lre partie). F . Didot, 1858, in-40, 34 pages. 

Habitations champétres. Recueil de maisons, villas, chalets, pavillons, 
Mosques, berceaux, parterres, gazons, serres, orangeries, pares et jar
dins dans tous les slyles, dessinés d'apres nature par VÍCTOR PETIT. Pa
rís, Monrocq, s. d. (1855), gr. in-40, 100 pl . l i th. en couleur (sans texte). 

Architecture nouvelle. Recueil de oonstructions modernos exécutées en 
France, en Angleterre, en Allemagne, en Italie, dessinées d' aprés na
ture par V. PETIT. París , Monrocq, s. d. (1856), in-fol., 50 pl . l i th. (sans 
texte). 

Quelques maisons de ierine, constructions rurales, hangars, etc. 
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Petits m o d e l e s d 'arch i t ec ture . R e c u e i l de n o u v e l l e s construct ions s i m p l e s 

et v a r i é e s e x é c u t é e s e n F r a n c e , en S u i s s e , e n A l l e m a g n e , e tc . , avec 

p l a n s , coupes e l é l é v a ü o n s , d e s s i n é e s d'ciprés nalure p a r VÍCTOR PETÍT. 
P a r í s , Monrocq, s. d . (1857) , in - fo l . , 50 p l . lith. ( s a n s t ex te ) . 

Quelques maisous de fermier, de paysaa, haugars, etc. 

M a i s o n s de c a m p a g n e des e n v i r o n s de P a r i s , c h o i x des p l u s r e m a r q u a b l e s 

m a i s o n s bourgeo i ses n o u v e l l e m e n t construi tes a u x a l en tours de P a r i s , 

a v e c p l a n s , d e s s i n é e s d'aprés nalure p a r VIGTOII PETIT. P a r i s , Mon
rocq, s. d. (1858) , gr . i n - i 0 , 50 p l . l i tb . ( s a n s t e x l e ) . 

Maisons d'habitation pour raaitres seuiement. 

T r a c é et o r n e m e n t a t i o n des j a r d i n s d ' a g r é m e n t , p a r PONA, anden a r c h i -

tecte, d i r e c t e u r de F é c o l e de t issage et de d e s s i n i n d u s t r i e l de V e r -

v i e r s , etc. B r u x e l l e s , Tarlier, 1859, i n - 1 2 , I V et 172 p a g . , 104 fig. s. b. 

Des titees au nom de la Librairie agricole, á Paris. — Ouvrage dont la 

briéveté du texte ne répond pas assez aux promesses du titre. 

Mai sons et chalets d ' A í l e m a g n e , 36 p l a n c h e s extraites des pub l i ca t ions a l l e -

m a n d e s , a i m é e 1859 . P a r i s , Morel, g r . i u - 4 » , fig. l i l h . c o l . ( sans texte) . 

Jolies vues d'habitalions et de constructions d'agrément. 

A r c h i l e c t u r e pit toresque et m o d e r n o , petit i n - f o l . , 12 p l . d e s s i n é e s p a r 

MARTY et lilh. e n c o u l e u r p a r LALLEMAND ( sans texte) . 

Petits cháteaux ou maisons de maítre ornées. 

Voir encoré quelques auties onvrages interits dans les listes ci-apres et publiés i l'étrangcr., en Bel • 
gique, en Ángleterie, en Allemagne et en Italie. 

S U R L E S C O N S T R U C T I O N S R U R A L E S . 

a. B E L G I Q U E . 

B á t i m e n t s de stations et m a i s o n s de g a r d e des c h e m i n s de fer de i a B e l -

g i q u e , p a r CLUY-SENAAR , a r c h i l e c l e . B r u x e l l e s , Fander Kolk, S. d . 

(vers 1850) , i n - 4 » , 29 pagas , 32 p l . e l 1 carte l i t b . en c o u l e u r . 

Tjpes et modelos de maisons de campagne. Habitations pouvant servir 

d'exemples pour des logements tTottíáriers. 
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Manuel des constructions rurales, par H . DUYINAGE, architecte du roi des 

Belges. Bruxelles, Stapkaux, s. d. (vers 1853), 1 vol. gr, in-18, 

Sá8 pag., 197 flg. dans le texte. 

— Le méme ouvrage, par DUVINAGB, anclen architecte attaché á la maison 

du roi des Belges. 2e édit. Bruxelles, Tarlier, 18S6, 1 vol. gr. in-18, 

472 pag. et 181 flg. dans le texte. 

Cet ouvrage fait par lie de la Bibliothcque rurale, pubüée par ordre du 
gouYernement be ¡ge Des titres ont été imprimes povir la France, avec 
la mention : París, Librairie agricole de la Maison rustique. 

On lit dans Favertissement : « Nous éprouvons le besoin de déclarer 
que le préscnt Traite n'est pas un ouvrage entiéremenl original. Nous 
avons puisé aux meilleures sources » En effet, une partie du texte ct 
toutes les gravares sont des reproduclions des ouvrages franrais de 
de Perthuis, de Gasparin, Ronx , Lasteyrie, etc. Dans la premiére édi~ 
tion, 154 pages sont copiées littéralement, ainsi que les dessins afférenís, 
dans l'ouvrage de M. Nadault de Buffon; dans la seconde édition, les 
mémes reproductions existent : on y trouve, en outre, le dessin d'une ven 
tease d'a. ration pour les ctables d'aprés Tcssier, publica quelques mois 
auparavant, par M. Huzard, dans les Anuales de l'agriculture frangaise. 
D'aprés la déclaration insérée daus ravertissement, on doit croire que c'cst 
par oubli que Fon u'a pas indiqué la source de chacun de ees emprunts. 

Sur la plainte faite par Féditeur du livre de M. Nadault de Buífon, le 
gouvernemeiit belge a ordonné ¡a suppression de ce Manuel. 

— L'architecture rurale, par H. DUVINAGB, ingénieur c iv i l , ancien archi

tecte allaché á la maison du roi des Belges. Bruxelles, Tarlier, éditeur; 

Méziéres, Lelaurin-Martinet, 1856. Tome ier, 452 pag. gr.in-8,76pl. l i th. 

Ce livre, dú á l'auteur du précédent ouvrage, contient aussi quelques 
emprunts faits aux ouvrages francais. Le premier volume seuí a étépublié . 

Une visite á la ferme de M. Bortier, á Ghistelles; par H. LE DOGTE. 

Bruxelles, 1853, gr. in-80, 4 pages et 1 pl . 

(Extrait du Journal de la Société céntrale d'agriculture de Belgique.) 

Voir page 553 de notre travail. 

Journal de la Société céntrale d'agriculture de Belgique, lie année, niai 

1854. Bruxelles, gr. in-8", 56 pages et 1 p l . 

Ce numéro contient un rapport sur uu Concoursouvert par la Société pour 
des plansde ferme [2 pages), et le plan déla fermequi a eu le prkde 400fn 
Le iauréat est M. T'Kint, agronome á Nevele. La foime du plan est analogue 
h celle que nous avons indiquée pag^ 528 (fig. 565) cu mieus á ce lie de 
Sinclair, mdiquée page 574 (íig. GüOi. Mais les différentes partí s de la ÍVnne 
sont desservies par un chemia de fer, comme dans la ferme di" M. Bortier, 
que nous avons décrite p. 553, fig. 583 et 181. 
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Journal d'agricullure pratique, d'économie forestiére, d'économie rurale et 
d'éducation des animaux domestiques du royaume de Belgique; par 
CH. MORRÉN. 8e année, 2e l ivr . , ju in 1855. Liége, m-80 , 48 pag. et 2 pl . 

Ce numéro conlieot la reproductioo d'un article de M. L , Bouchard, sor 
une habitation á l'usage d'un jouroalier ou petit fermier, publié la méme 
année dans les Annales de rAgriculture fran^aise. — Voir page 24. 

Architecture agricole. Description de la ferme modele a Niveze-lez-Spa. 
Vues, plans, élóvations, coupes et détails d'une ferme modele, avec 
écuries de chevaux de maitre construites (pour M. A. Simonis) par 
AD. THIRION, architecte á Verviers. Braxelles, Van der Eolk, s. d. (1857), 
in-fol., litre, dédicace et 15 pl . l l t l i . en couleur. 

Trés-joli plan de domaine rural, mais adraettant un peu de luxe dans sa 
constrnction; .ÍIU moins, c'estun travail original dú á son auteur. 

Les fumiers couverts ou méthode pour traiter les engrais de ferme, par le 
baronE. PEERS. Bruxelles, Vanhugyenhoudt, 1858, in-12, 75pag. et 1 pl . 

Toir page 4Í3 de nolre travail. 

Maisons de campagne, cháteaux, fermes, maisons de jardiniers, garde-
chasse et d'ouvriers, etc., exéculés en Belgique par CLUYSENAAR, ar
chitecte. Bruxelles, Fander KolJt, 1859, in-40,20 pages et 50 p l . l i th. en 
couleur. 

Jolis dessinsde constructions ornees: quelques plans de bátiraents ruraux. 

O. ANGLETERRE. 

Plans, elevations, sections and perspective views of the gardens and buil-
dings ; by W . CHAMBERS. London, 1763, gr. in-fol. 

Du méme auteur : Designs for chínese buildings. Loudon, 1757, in- fol. — 
E t : Dissertation sur les jardios de i'Orient (traduction indiquée p. 846). 

The gentleman and farmers architecl. A New Work containing a great 
variety of useful and genteel designs. Being correct plans and elevations 
of parsonage and farm houses lodges for parks, pinery, peach, hot and 
green houses, wi th the fire-wall, tan-pit, etc., particularly described. 
Dutch, and other barns, cow-houses, stables, sheeps-cots, hut, facades; 
with all other offices appertaining to a well regulated farm ; their situa-
tion rendered convenient, and aspect agreable ; by T. LIGHTOLER. Lon-

¿ don, Uoherl Sayer, 1774, in-40, 25 pl. grav. (sans texte). 
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Twelve beautiful designs for farm-houses, with their proper offices and 
estímales of tíie whole and every distinct building sepárate, with the 
measurement and valué of each particular article adapted to the custc-
mary measurements of most part of England, but more particularly for 

the fellowing counties ; by W . HALFPENNY. London, ñ . Sayer, 1774, 
in-40, 28 pag. et 12 p l . grav. (plans de ferme). 

Designs in architecture, consisting of plans, elevations, and sections for 
temples, baths, cassines, pavillons, garden-seats, obelisk, and other 
buildings; for decorating pleasure-ground, parks, forests, etc.; engrav. 
on 38 copper-plates by J, SOAN. London, Taylor, 1778, m-40, 38 pl . 

Necontient que des pavillons d'ornemeut d 'uogoút trés-vieilli (sans texte;. 

Country genlleman's architect (the), in a great variety of new designs. En-
graved onthirty two platos, from designsdrawn. London, 1791, in-40, 
32 p l . 

Picturesque and architectural views for cottages, farm-houses, and country 
villas; by MIDDLETON. London, 1793, in-fol., 21 pl . 

Architectural sketches for cottages, rural dwellings and villas, in the 
grecian, gothic, and faucy styles, with plans; súitable to persons of 
genteel life and modérale fortune, preceded by some observalions of sce-
nery and characlcr proper for picturesque buildings; by R. LUGAR. 
London, Taylor, 1805, in-40, 27 pag., 38 p l . grav. 

Fabriques et maisons de maitre á la campagoe, cháteaux gothiques, etc. 
M. Cordier, ingénieur des ponts et chaussées et auteur de l'Agricullure 

de la Flandre frangaise, a fait graver, en France, ees 38 figures, proba-
blcraent avec Fintention de les publier; mais elles sont restées inédites jus-
qu'a sa mort, oú le libraire Salmón, ayant fait l'acquisition des cuivres, les 
a publiés en forme d'album, sans texte et avec un titre lithographíé, sous le 
nom de Cordier, archilecle. 

A treatise on forming, improving andmanaging country residences...; by 
LOÜDON. London, 1806, 2 vol. in-4°. 

Observalions on laying oul farms in the Scolch style, adapted lo England, 
comprising an account of the introduction of the Berwickshire husban -
dry in lo Middlesex and Oxfordshire; with remarks on the importance 
of this system to the general improvement of landed properly; illus-
trated by forty piales (40) descriptivo of farm buildings, rural improve-
menls, etc., recenlly executed ; by J. C. LOUDON, F. L. S. London, Har-
ding, 1812, 1 vol. gr. in-40, 105 pag. et 40 p l . color. 

Tres-bel ouvrage, dans lequel on trouve des plans de domaines magnifi
ques et dont la dispositiou nousa semblé bonne, 
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The counti-y gentlemans architect, containing a váriéty of designs for farm 
houses and farm yards of diííerents magnitudes arranged on the most 
approved principies for arables, grazing, feeding, and dairy farms; 
wi lh plans and sections shewing at largo the construction of cottages, 
barns, stables, feeding-houses, dairies, brew-houses, maltings, etc.; with 
plans for stables and dog-kennels, to which are added designs for labou-
rers cottages and small villas; the whole adapted to the use of country 
gentlemen about to build or to alter ; by U. LUGAR, author of Architec-
tural sketches for rural dwellings. London, Taylor, 1815, gr. i n - i " , 26 pag., 
22 p l . grav. 

— Le méme, 2e édit. London, Taylor, 1823, in-4, 32 pag., 22 pl . grav. 
Quelques cottages, plan de ferme octogonale, plan de fermes diverses, 

basse-cour, toit á poro octogonal, étable simple á couloir, brasserie. 
On y trouve une petite et une grande porcheries reproduites par M. de 

Lasteyrie, ainsi que quelques autres dessins de coostructions. 

Rural residences, consisting of a series of designs for cottages, decorated 
cottages, small villas, and other ornamental buildings, accompanied by 
hints on situation, construction, arrangement and decoration, in the 
Iheory and pratice of rural architecture, interspersed with some obser-
vations on landscape gardening; by JOHN B. PAPWORTH, author oi Essay 
on the dry roí, etc. London, Áckermann, 1818, in-í" , V I H et 112 pag., 
27 p l . grav. tirées en couleur. 

Presque toutes ees planches ont été reproduites daosl'ouvrage de Boitard, 
sur Tornement des jardins, publié par Roret (voir page 850). Ce sontplatot 
des fabriques de pare que des constructions rurales, 

Plans, elevations and sections hot-houses, green-houses, and aquarium, 
conservatories, etc.; by GEORGB TOD. London, Taylor, 1823, pet. in-fol., 
23 pag., 26 p l . grav. et tirées en couleur. 

Trés-jolis plans de serres, saos trop de prétentions architecturales. 

Sketches in architecture, consisting of original designs for cottages, and 

rural dwellings; by T. D. W . DEARN. New edition. London, Taylor, 

1823, pet. in-fol., VIH et 15 pag., et 20 pl . en bistre. 
Dessins en perspective el plans de pavillous de gardes, petites maisons de 

propriétaires, suivant le genre anglais. 

Architectural designs for rustic cottages picturesque dwellings, villas, etc.; 
with appropriate scenery, plans and descriplions. To which are preflxed 
some critical observations on their styles and character; and also of 
castles, abbies, and anclen English houses; concluding with practical 
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remarks on buildings and the causes of the dry rot; by W . F. POCOCK. 
Second edit. London, Taylor, 1823, in-40, V I I I et 36 pag., 33 pl . grav. 
au bistre. 

Cottages, dont uae partie a beaucoup d'analogie avec ceux de Lugar. 

Architettura campestre; by HUNT. London, 1827, gr. in-40, 12 pl . 
Cottages et fermes ornées. 

Villa rustica selected from buildings and scenes in the vicinity of Rome 
and Florence and arranged forlodges and domestic dwellings with plans 
and details; by CH. PARKER. London, 7. Carpenter, 1832, in-40, IV et 
58 pag., 64 pl . l i th. 

Fabriques italiennes. — Dans la préface on dit que l'ouvrage est divisé en 
trois livres, et i l semble n y en avoir que deus dans notre exemplaire. 

Essai on the construction of cottages suited for the dwellings of the labou-
ring classes, for which the PREMIUM was voted by the Highland Society 
of Scotland illuslrated by working plans of single and combined cot
tages, on different scales of accomodation and cost also with specifica-
tions, details and estimates; by GEORGE SMITII , architecl, Edinburgh. 
Glasgow, BlacMe, 1834, in-80, 38 pag., titre gravé avec vignette, 11 p l . 
grav. sur bois et tirées a part. 

Bon livre • nous en avons extrait trois dessins dont deux presque sans mo-
difications. — Voir page 28, pl. 11 ; page 29, pl. 12; page 36, pl. 17. — II 
y a aussi un bon modéle de maison pour reunión d'ouvriers; nous l'avons 
reproduit en le modifiant. — Voir page 579, pl. 145. 

Rural architecture (with suppleraent); by GQODWIN. London, 1835, 2 vol. 
gr. in-40. 

Ornamental villas; by ROBINSON. London, 1836, gr. in-4", 96 p l . 

~ Ornamental cottages; by ROBINSON. London, 1837, gr. in-40, 96 p l . 

•— Designs for farm buildings with a view to prove that the simplew forms 
may be rendered pleasing and ornamental by a proper disposilion of the 
rudest materials; by P. F. ROBINSON. Third edition. London, Bohn, 
1837, m-40, V I I et 46 pages, et56 pl . l i th . 

Cottages dessiués pittoresquement, sans plans; un plan de ferme rectan-
gulaire avec quelques détails, fabriques italiennes, etc. 

— Designs for gate cottages, lodges and parck entráñeos, in various styles; 
by ROBINSON. London, 1837, gr. in-40, 48 pl. 

— Village architecture being a series of picturesquo designs; by ROBIN
SON. London, 1837, gr. in-40, 40 p l . 

54 
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Stable eeonomy : a treatise on the management of horses, in relation to 
stabling, grooming, feeding, watering, and working; by JOHN STEWART, 
veterinary surgeon. Second edition. Edinburg, Blackwood, 1838, in-12, 
X I I et 436 pag., flg. dans le texte. 

— Économie de l'écurie ou manuel concernanl les soins a donner aux 
chevaux, la disposilion des écuries, les attributions des grooms, la nour-
riture, l'abreuvage et lelravail ; par J. STEWART; trad. de l'angl. d'aprés 
la 6" édition, avec gravares dans le texte par H....T. Bruxelles, Parent, 
(qq. ex. portent : París, Goin], 1859, in-80, 363 pag. 

On y trouvera quelques bons conseils sur la coastructioii des écuries, á 
cóté d'avis assez mauvais, comme la recoramandation d'établir un ventila-
teur au-dessus de la téle de chaqué cheval. L'auteur conseille l'établissement 
d'uné boxe dans chaqué grande écurie, pour y laisser reposer un animal 
fatigué ou malade, sans le priver de la compagnie des autres chevaux. 

An encyclopcedia of cottage, farm, and villa architecture and furniture, 
coníaining numerous designs for dwellings from the cottage to the v i l l a , 
including farm houses, farmeries, and other agricultural buildings, etc.; 
by J. C. LOUDON. A new edition wi lh a supplement. London, Longman, 
1842, in-80 de 1306 pag. et 2321 vigneltes dans le texte. 

Cet ouvrage est une vaste compilation de tout ce qui a été publié en Angle-
terre, en France, en Allemagne, en Italie sur les constructions rurales. C'est, 
sans contredit possible, le travail le plus .cousidérable qui ait été publié sur 
ce sujet dans toute l'Europe. 

The complete Grazier; or farmers and cattle breeder's and dealer's assis-
tant. A compendium of husbandry, containing full instructions reiatives 
to... the arrangement of the farm office, etc., by a Lincolnshire Grazier : 
eighth (8e) ed. enlarged by W . YOUATT , author of The horse, cattle, 
sheep, dog, etc. London, Cradock, 1846, in-80, 692 pag. et 143 grav. dans 
le texte. 

Onthe cottages of agricultural labourers with economical working plans, 
and estimates for their improved construction; by CUTHBERT W . JOHNS-
TON and EDWARD CRESY. London, / . Ridgway, 1847, in-12, 66 pag., 
12 vignetles dans le texte, 

Detailled working drawings, plans, sections, and elevations of a design for 
two labourer's cottages; by HIÑE, architect, Nottingham (being the 
samé for which the Sociely of arts awarded the first prize, in the com-
petition of may 18á8), and detailled, etc., of a pair of labourer's cottages; 
by NicHOLL, architect, London (the second prize). London, Dean, 2e edit., 
m-4o, 17 pl . 
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The architecture of the farm, by JOHN STARFORTH. Londres, pet. (?). 
The journal of the royal agricultural Society of England, vol. the ele-

venth( l l ) , n» XXV. London, JohnMurray, 1850, in-8% pl . etfig. dansle 
texte. Contient : 

Io Farm-buildings, from THOMPSON, p. 186 á 192; 
2" Essay on the construction of farm-buildings, by sir THOMAS TAN-

CRED, prize essay, p. 192 á 215; 

3° On the construction of farm-buildings, by JOHN EWART p 215 
á 270; 

4° On the construction of farm-buildings, by SPOONER and J. ELLIOT 
p. 270 á 282; 

5" A plan for farm-buildings, by J. HUDSON, of Castleacre, p. 282 
á 288; 

6° Farm-buildings, by THOMAS STURGESS, p. 288 á 300; 

7o On the construction of farm-buildings, by TEBBUTT, p. 300 á 311. 
Ce volume renferrae les píaos et devis des fermes adoptées par la Société 

royale d'Angleterre pour recevotr les encouragements du gouvernement. 
D'autres volumes de ce journal contiennent des plans de cottages c't de 

fermes, principalement : 
Le vol. XV, 1855 : Sturt' Dorsetshire cottages, p. 442. — Cottages du duc 

de Bedfort, p. 445. — Aruold' double cottages, p. 455, 
Le vol. XVII, 1856 : Plan de ferme ,p. 359. - Idem p. 361. - Isaac's cot

tages, 494, — etc. 

A cyclopedia of agriculture practical and scientific, in which the theory, 
the art, and the business of farming, are thoroughly and practically 

. treated ; edite(í ^ JOHN C. MORTON. London, Edinburg and Glascow, 
1851, BlacMe and son, 2 gros vol. gr. in-8% avec planches. 

10 á 12 planches gravéessur acier rcprésenterit de fort jolis plans de fermes 
et leurs vues á vol d'oiseau. Des gravares dans le texte font voir des maisons 
de travaillcurs, cottages, détaiis de constrncíions rurales, etc. 

Plans and suggestions for. dwellings adapted lo the working classes inclu-
d ing íhe model houses for families, erecled by bis royal bighness the 
prince ALBERT, published by the Society for improving the condition of 
the labouring classes. London, 1851, gr. in-8", 20 pag. et 26 vignettes 
dans le texte. 

x Cette brochure contient le plan de la maison que le prince Albertavaitfait 
construiré proche rExposition universelle de Londres, dans Hyde-Park. 

Rudimentary treatise on cottage building or hints for improving the dwel
lings of the labouring classes; by C. BRUCE ALLEN, architect. Third edi-
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t ion, with an appendix, conlaining designs also for a higher class. Lon-
don, Weale, 1857, in-12, Y I I I et 123 pag., flg. dans le texte. 

Rural architeclure; a series of designs for rural and other dwellings, from 
the labourer's cottage to the small villa and farm-house, with out-buil-
dings; by JAMES SANDERSON. London, Orn and Co., s. d. (vers 1858), 
m-18, 103 pag. et 30 pl . 

Quelques cottages doubles et un petit plan de ferme, genre anglais. 

Boyal agricultural Society's prize model cottages. — Detailed specification 
and estímate, with plans, sections, elevations, and working drawings, 
for the construction and ventilalion of a pair of cottages for agricultural 
labourer's; by H . GODDARD, architect, Lincoln. London, Decm, s. d. 

(vers 1858), in-40,14 pag. et 7 pl . 
Cottage double pour ouvriers; genre des constructioos anglaises. 

C. ALLEMAGNE, 

FRANCISCI - PHILIPPI FLORINI OEconomus prudens et legalis, oder allge-
meiner klüger und rechts-verstaendiger haus water. Nurn'berg, Riegels, 
1722, 4 vol. in-fol., 60 pl . et nombreuses fig. dans le texte. 

Cité dans les notes d'Olivier de Serres, comme ayant écritsur les coustruc-
tions rurales. 

Die Mecklenburgische Land - Baukunst, oder Sammlung von original-
Zeichnungen, wornach gebauet worden ist, und noch gebauet wird , 
zum Gebrauch für Gust-Besizzer, Beaustem, Forst und OEconomie-Be-
dienten und Pachter ; heransgegeben von ERNST-CHRISTIAN-AUGUST 
BBHRENS. Schwerin und Weimar, 1796, in-40, 35 fig. 

Cité dans les notes d'Olivier de Serres, par Huzard, comme ayant écrit sur 
les constructions rurales dans ees derniers temps (1804). 

Die schone landbaukunst oder neue ideen und vorschriften zu landge-
bauden, landhausern und oekonomie-gebauden an gefalligen ; von 
FRIEDRIGHMEINERT. Leipsig, Leo, 1798, in-4% 6 et 114 pag., 50 p l . grav. 

Petits cháteaux et maisons de campagne admirablement gravés quant 
aux détails, mais un peu lourds dans leur disposition. 

— Die Landwirthschaftiche Bauwissenschaft; von FRIED. MEINERT. Halle, 
Hernmerde und Sclowetsche, 1796-97. 2 vol. m-80,17 p l . , X X et 665 pag., 
XXIV et 759 pag. 

Quelques détails de construction, charpente, plans d'écunes et d'étables, 
grauges, brasseries, etc., deux ou trois petits domaines. 
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Traitó des bátiments prtfpres á loger les animaux qui sont nécessaires a 
l'óconomie rurale , contenant des regles sur les proportions, les disposi-
tions et les emplacements qu'il convient de donner aux écuries, aux éta-
bles, aux bergeries, aux poulaillers, aux ruchers, etc. (HEINE , inv.) 
Leipzig, Foss, 1802, pet. in-fol. , XIT et 72 pag., 50 p l . grav. 

Trés-bel oimage, dont les planches, gravées avec beaucoup de soin, re-
présentent des écuries, des vacheries, etc., qui conviendraient á des chá-
teaux comme celui de Versailles. Le tout est genéralemeot trop magnifique. 
On y remarque des véntouses établies dans les principaux logements d'ani-
maux. Cet ouvrage ne porte pas le nom de Heíne, mais les planches sont 
signées de lui, soit comme dessinateur, soit comme inventeur. De Perthuis 
avait jugé, comme nous, que Heine était l'auteur du livre. 

Ilandbucb der Land-Bau-Kunst, vorzuglich, in Rucksiclit, auf die Kon-
struktion der Wohn und Wirthschaftsgebaude fur Agenhende Kameral-
Baumeister und OEkonomen; ven D. GILLY. Braunschweig, Bieweg, 
1805, 2 vol. in-8», 546 et 521 pag., atlas in-4% 49 p l . color. 

— Le méme. 5e édit. 1831, 2 vol. in-8% et atlas, 25 p l . color. 
Manuel d'architecture rurale, qui nous a semblé trés-completsous lerap-

port de la description des détails de construction : l'atlas comprend des 
planches trés-bien faites, sous ce méme rapport; mais i l n'y a pas un seul 
plan, un seul élément de disposition de domaine ou méme d'habitation. 

— GILLY Anweisung zur Landwirthschaftlichen. Beaukunst, herausge-
geben von Friederici. Leipsick, 1836, in-S0, 370 pag. 

Instruction accompagnant TouTrage précédent. 

Unleií. zu ein. holzerfparenden, raumgewcnnenden u . wohlfeilen Kon-
struction bel den Tclieunen w i l 4 kpftf (par TRIEST). Berlín, 1808, 
gr. in-8o (?). 

Handbuch, fur Kammeralisten, oeconomen und guter-beranschlaguns-
Commissarien... durch Tabellen, Baukoslein-Verhaltniss-Anschlago und 
Zeichnungen erlautert (par SAMUEL BOTHGKE). Breslau, Korn, 1812, 
in-40, 72 pag. et 4 p l . 

Manuel d'architecture rurale, dans leqoel on troave un assez joli plan de 
domaine rectangulaire. 

Handbuch der landwirthfchaftl baukunst. N . Aust. 2 Thle (par VOIT). 
(Wit 20 kpfrtf fol.) Augsburg {Mmchen, 1817), 1840, gr. in-80. 

Sammlung architektonischer entwurfe fur die ausftming bestimmt oder 
wirklich ausgefuhrt von KLENZE. Munchen, 1830, gr. in-fol. max., 44 pl. 

« Collection de projets d'architecture, dont la plupart ontété exécutés. » 
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flanbuch der landwirthfchaftlichen baukunst...; von HEINE. Dresden, 
Arnold, 1838, iu-4% Y I et 194 pag., et atlas obl. de 20 pl. 

Les dessins contiennent des détails partiels sur les bátiments rnraux. 

Die landliche und landwirthfchaftliche baukunst von holz und breltern; 
von M. WOLFER, Ouedlimburg, 1840, ¡n-80, 50 pag. et 42 pl . 

Constructioas en bois. 

Der Lehmban auf dem Laude...; von STEINER. Weimar, Voigt, 1840, in-40, 
V I H et 32 pag., et 4 pl , 

Constructions chanapétres en ierre glaise pour les rendre incombustibles; 
sorte de pisé, de brique en terre eme, etc. 

Die landwirthfchaftliche baukunst in drei bauden...; von JOENDL (J. P.). 
Vienn, 1842, 3 vol. in-80 et atlas de 73 pl . in-fol. 

Je ne connais que le 1er vol. contenant 384 pages et 31 planches oü se 
trouvent d'assez jolis détails de bátiments ruraux, buaoderies, lavoirs, 
cuisines rurales, etc. 

Architecture civile, par WIELEGKING. In-40 (vers 1850). Pag. 89 a 152, 
livre V, Bátiments ruraux. 

Ouvrage imprimé enAUemagne, mais publié en francais.— Quelques jolis 
plans de métairies allemandes. 

Handbuch der gefammten landwirthschaftlichen Bauwesens, mit einschlufz 
der gebaude fur landwirtbschaflliche gewerbe..., bearbeited von Fr. EN-
GEL. Wriezen, Iloeber, 1852, 2 vol. in-8% V I H , 304 et 325 pag., el32 p l . 
in-4o obl. 

Cet ouvrage comprend des détai ls ,de coostruction pour les bátiments 
oü Ton s'occupe des arts agricoles, brasseries, distilleries, etc. Outre quel
ques plans et dessins pris dans les ouvrages anglais et franjáis, i l renferme 
des indications sur la disposition de petits domaines. 

Der archilekt fur freunde der schonen baukunst. — Eine auswahl von 
entwurfen zum bau von lustschloffern, landsichen und anderen luxus-
gebauden mittleren und kleineren umfangs, von stadt-und garten-
hausern, villas, jagd-und schweizerhausern, cottages, etc.; von GRAMM, 
architect. Francfort-sur-Mein, 1854-56, 2 parties, l'une in-folio ord., 
6pages et 25 pl . color.; l'autre gr. in-folio, 2 pages et 29 pl . color. 

Choix de dessins et de plans pour les maisons de campagne ornées. 

Arcbitektonisches skizzlen-buck. — Eine sammlung von landhausen, v i l -
len, landlichen gebauden, garlenhausern, gartenverzierungen, gittern, 
erkern, balkons, blumenfenstern, brunnen, sprigbrunnen, hofgebau-
den, einfassungsmauern, candelabern, grabmonumenten, und ander 
kleinen baulihkeiten, welche zur verschonerung baulicher aulagen die-
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nen, und in Berlín, Postdam und an andern orten ansgefuhrst sind, 
Mit détails. 2e auflage. Berlín, Ernst et Korn, 1857, gr. in-40, flg. col. 

Recueil paraissant par livraisons de 6 pl. col. sans texte, et non terminé, 
oü l'on trouve d'assez jolis dessins de maisons de campagne, des détails d'ar-
chitecture et quelques Mtiments ruraux ornés, 

Zeitfchrift fur bauhandwerker unter mitwírkung der lehrer der bauge-
werkschule zu holzminden herausgegeben von F. L. HAARMANN. 
Braunschweig, 1857, in-40, avec planches. 

Recueil périodique actuellement en cours de publication. 

d. I T A L I E . 

iEconomia ruralis et domestica, quá tractatus quemadmodum bonus seco-
nomus fámulos suos regere debet et bona sua augere potest per varias 
honestas artes (par J. COLERÜS). Wittebergge, in-40, 1593-1612. — Nouv. 
édit., 1622, in-fol. 

D'aprés les notes au Théátre d'agriculture d'Olivier de Serres, i l est ques-
tion des constructions rurales dans ce livre. 

LEONIS-BAPTISTÍE ALBERTI de re sedificatoriá... opus... Florentiíe, Alama-
nus, 1485, in-fol. — Idem, 1512. — Id . , 1545. — I d . , 1546. — I d . , 1726. 

— L'architecture et art de bien bastir du seígneur LEON-BAPTISTE ALBERT, 
traduits par JEAN MARTIN, Parisién. París, Zerner, 1553, in-fol., flg. 

— Trattato della mísura delle fabriche..., de Gius. ANT. ALBERTI. Venezia, 
1757, in-80, portr. et 38 pl . 

Albert, neveu du cardinal Albert (le grand Albert), est cité dans les notes 
á Olivier de Serres comme ayant écrit sur les constructions rurales. 

FRANCISCI MARII GRAPALDI de partibus sedíum libellus cum additamentis 
emendatíssimus. (Parmse), 1501, in-40. 

Cité dans les notes á Olivier de Serres comme ayant écrit sur les construc
tions rurales. 

Dell'arlo dei giardini inglesi. (S. n . d'auteur.) Milán, an I X (1801),. in-4 ^ 
VIH et 375 pages et 36 pl . gravees. 

Beau livre, analogue á celui d'Hirschfeld; on y trouve quelques dessins 
de bátiments ruraux, la laiterie d'Hohenheim, etc. L'exemplaire que j'ai eu 
entre Ies mains portait l'inscription manuscrito : di Ercolano Silva. (?j 

Delle case de Contadini, trattato architettonico agrario di FERDINANDO 
MOROZZI, opera necessaria per potersi dirigere utilmente nel fabricare 
le Case de' Potersi, al Piano, in Collina, ed in Montagna... Terza edi-
zione, notabilmente coretta, ed accresciuta di capitoli nuovi per opera 
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dell' autore della Pratica ed Economia dell' arte di fabbricare. Firenze, 
Pagani, 1807, pet. in-80, 119 pag., 3 p l . 

Beaucoup d'autres ouvrages sur les Constructions rurales existent proba-
blement dans les différents pays de l'Europe. En Russie, par exemple, i l a 
été publié divers travaux relatifs aux bátimenls ruraux, et spécialement 
aux habitalions des classes ouvriéres. Ne connaissant point les titres de ees 
livres, nous n'avons pu les relater. 

Nous n'avons pas non plus reproduit les titres des ouvrages des Anciens 
dans lesquels on trouve quelques indications sur les bátiments des champs: 
ils ont presque tous été cites dans notre préface; mais, comme nous l'avons 
dit, ils trailent beaucoup moins des constructions d'utilitó que de celles de 
luxe et d'ornement. M. Drouyn de Lhüys, dans un discours prononcé á la 
Société d'acclimatation [Bulletin de la Société, 1860), a passó en revue ce 
que ees écrivains nous ont appris de plus intéressant; nous renverrons a 
ce discours plein d'érudition ceux de nos lecteurs qui voudront compléter 
Ies renseignements que nous leur avons donnés. 

DEUXIEME SECT10N. 

S U R I / A G n i C U L T r i t E OV ¡SUR I / A I I C H I T E C T I R K 

DANS L E S Q U E L S I L E S T T R A I T E 

D E S C O N S T R U C T I O N S R U R A L E S . 

NOTA. Aíin de faire servir la liste suivante comme catalogue général 
des personnes qui se sont oceupées des constructions rurales, nous avons 
reproduit ici les noms de toutes celles que nous avons citées dans notre 
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travail soit comme auteurs de publications, soit comme constructeurs de 

Mtiments ruraux (les noms de ees derniers sont imprimés en italique); 

nous y avons également reproduit les noms des auteurs franjáis ou étran-

gersdesouvrages inscrits dans la premiére section de cette liste bibliogra-

phique. Les números qul suivent les noms sont ceux des pages du Traite 

des constructions rurales; les chiffres suivis d'un * indiquent la répétition 

du nom dans la méme page. 

A B A T E , p. 580. 

ABBUNDIO, auteur siciliea, a écrit ver 
17Í5, á Palerme, sur les Construc
tions á l'usage des gens de la cam-
pagne. (?) 

A L B E R T (prince), p. 859. 

A L B E R T (L. B.), p. vin, 863''. 

A L L E N (Bruce), p. 859. 

A L L E W E I R E L D T , p, 157, 553. 

Allier, p. 102, 161, 250. 
ANDERSON, p. 3 í0 . 

Angivillers (d'), p. 549. 
Architecte (!'). — Voy. MORIZOT. 

A R G E N V I L L E (D' ) . — Voy. D E Z A L L I K R S . 

AUDOT, p. 849-

A Y I L E R (D') . — Dictionnaire d'architec-
ture civile et hydraulique, pour faire 
suite au Cours d'architecture du 
méme auteur. Nouv. édit. Paris, 
1755, i n - 4 V 

B A I L L Y D E M E R L I E U X , p. 850. 

Bains et lavoirs publics : commission 
instituée par ordre du Président de la 
République (Napoléon III) . Paris, 1850, 
in-40, 189 pages et 15 planches. 

B A R R A L , p. 887. 

— Le bon fermier, aide-mémoire du 
cultivateur, Paris, 1858, in-12, flg. 

B A T A I L L E R , p. 416, 843. 

Bathurst {lord), p. 141. 
Baulny (de), p. 105,134, 190, 209. 
Béhague {de), p. 16, 86, 95, 107, 108, 

114, 119, 140. 
B E H R E N S , p. 860. 

B E L L A (Anuales de Grignon), p. 138, 
295, 377. 

Belleyme (de), p. 885. 
BELMAS — Mémoire sur Ies couvertures 

des caseraes et des édifices. París, 
1832, in-8», 104 pag. et 2 pl. 

B E R T A U L T , p. 848*. 

Berlhier de Wagram, p. 21, 101, 254. 
Bibliographie agronomique ou Diction

naire raisonné des ouvrages sur l'éco-
nomie rurale et domestique et sur 
I'art vetérinaire, suivie de notices 
biographiques sur les auteurs (par 
V. D. de Musset-Pathay). Paris, 1810, 
in-80, xxiv et 459 pages. 

B O I T A R D , p. 849, 850, 851. 

B O I T E L , p. 228. 

BONA, p,852. 
BoNAFOüs, p.'198, 278, 279, 340. 
B O N S E T . — Voir FLAOHAT-MONY. 

B O R I E (V.). p. 886, 887, 

Borlier, p. 141, 157,412, 553, 853. 
Bosc a traité des Constructions rurales 

dans le Cours qu'il a professé au 
Jardín du Rol, et en a publié des 
fragments dans divers journaux, 
principalement dans les Annales de 
ragriculture frangaise; 11 s'est oc-
cupé des bergeries, des ruchers, des 
pépiniéres, etc.; un mémoire sur 
Futilité des hales et clótures a été ré-
digé par luí, en 1807, pour la Société 
d'agriculture de Versailles. 

B O T H C K E (Samuel), p. 861. 

B O T T I N . — Mémoire sur l'emploi des 
excréments humains dans le dépar-
tement du Nord (Mém. de la Soc. 
d'agr. de la Seine, 1815, p. 326 k 
360). 
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BOÜCHARD ( L . ) , p. xv, 224, 299, 309, 

545, 840, 841*, 844. 
Bouchard (L. ) , p. 14, 24, 41, 152, 213, 

244, 245, 358, 512,514,522, 523. 
B O U I L L O N , p. 583. 

B O U R G E L A T . —Eléments de I'art vetéri-
naire : traité de la conformation exte-
rieure du cheval..., des soins qu'il 
exige pour se conserver en s a n t é . . . 
8e édit. avec notes, par J . B. HUZARD. 
Paris, Mme Huzqrd, 1832, i a ^ " , fig, 

Bourgeois, p. 549. 
BOURGÜIGNAT, p. 782. 

BOUSSINGAULT, p. 844. 

B O Y C E A U D E L A BA R A X I D ER I E, p. 844. 

BRARD, p. 589, 838. 

BRETÓN ( D E CHAMP), p. 503, 782. 

BRISEÜX, p. 845. 

BROGNIART (M"6, nee D E G R E M O N T ) , a ob-

tenn, en 1788, un prix de la Soc. roy. 
d'agr. de Paris, pour travaux sur 
I'éducaticn des volailles et la con-
struction des lieux destinés á les ren-
fermer (Mémoires, aut., 1788, p. vm). 

BRÜYERE. — Études relatives á l'art des 
constructions. Paris, 1823,2 vol. in-
fol., 196 pi. (un plan deferme). 

B U R G E R . — Cours d'agriculture^ traduit 
par N O I R O T . Paris (1836), in-40, fig. 

BÜTRET, p 299. 

CADET D E VAÜX, p. 755. 

— Moyens de prévenir le méphitisme 
des murs. Paris, an ix, in-80, 8 pag. 

C A I I X A T et I-ANCE. — Encyclopédie d'ar-

chitecture, 2<s année, 1851, pl. 9. Cou-
verture en tóle galvanisée, — pl. 100, 
eo forme de losange cannelé. En outre, 
beaucoup de détails de construction. 

CANCRIN est cité par Thaer comme ayaut 
écrit sur les graineries, á Francfort-
sur-Mein, en 1798. 

CAPRA, architecte de Crémone, a fait un 
traité de géomélrie et d'architecture 
civile et militaire (1672 á 1683), 3 vol. 
in-40, pl. II est cité dans les notes 
á Olivier de Serres, comme ayant 
écrit sur les Constructions rurales 

C A R E N A . — Réservoirs artificiéis ou 
maniere de reteñir l'eau de pluie. 
Turin, 1811, in-80, fig. 

Cartei on, p. 884. 
C E L S , p. 833. 

Cére (P.), p. 149. 
CERÜTTI, p. 847. 

C H A B E R T , p. 59. 

CHAMBERS ( D E ) , p. 846, 854. 

C H A R L E S I X , p. 167. 

C H A R L E S (prince). — Yoyez D E L I G N E . 
Charles (S.), p. 382. 
C H E V A L I E R , p. 884. 

C H E V R E U L , p.499, 500, 508. 
— M. Chevreul, au nom et comme pré-

sident d'une commission de l'Acadé-
mie des sciences, a déclaré qu'une 
capacité qui fournit de 25 á 30 métres 
cubes d'air par cheval est suffisante á 
son bon entretien. — Complesrendus 
de l'Acadéraie, t. X I (1840), p. 223. 

CHOPIN, p. 850. 

CIIOI L O T ( D E \ p. 851. 

CHOÜVON, p. 130,840. 
C I S Z E V I L L E , p. 841. 

C L A U D E L , p. 614. 

— Formules, tables et renseignemeuts 
platiques : aide-mémoire des archi-
tectes, 4° cd. Paris, 1857, in-80, fig. 

Clerget, p. 557. 
CLÜY-SENAAR, p. 852, 854. 

Coignet, p. 653. 
C O I N T E R E A U , p. 644, 831, 832% 836, 

842*. 
C O L E R U S , p. 863. 

C O L U G N O N . — Agriculture du comté de 
Lincoln. 1856, in-80, fig. (ün plan de 
ferme anglaise). — Est inséré par ex-
trait dans le Bulletin de la Société 
d'encouragement pour Tindustric. 

C O L U M E L L E , p. I I I . 

Combarel, p. 27, 94, 109, 135. 
Convention nationale, p. 833. 
Corbigny {de), p. 557. 
C O R D I E R , p. 849, 855. 

— Agriculture de la Flandre frati-
Qaise et économie rurale. Paris, 
1823, in-8" et Atlas iu 4". 
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COUDRAY Í D E ) , est cité danslesMémoires 
de la Soc. d'agr. (1830, p. ux] comme 
ayant écrit sur les Constructions ru
rales (?). 

COÜR (P. D E L A ) , p. 846. 

Cours de constrnction de l'Ecole de 
Metz, p. 691. 

C O U V E R C H E L , p. 303. 

C R E S C E N T (Fierre D E ) . — Le liure des 
prouffits chápestres et ruraulx, tou-
chátle labour des champs, édifices de 
maisons, puys et cysternes. Mss. de 
1383, in-fol. , figures ( bibliothéque 
Huzardj. — 1" édit., 1516. - Voir 
p. m. 

C R E S Y , p. 858. 

CRDD. — Voir T H A E U . 

C U R T E N , p. 848. 

C U V I E R , p, 833. 

Dailly, p. 296, 774. 
DAMBOURNEY, p. 172. 

D A N R E I T T E R , p. 845. 

D A R C E T , p. 198, 433, 435. 

DAUBENTOIS. — Instruction pour les ber-
gers et Ies propriétaires de trou-
peaux; 5eédit . ,avec notes, par J . B. 
HÜZARD. Paris , Mme ü u z a r d , 1820, 
in-8», íig. 

— Catéchisme des bergers, 5e édit., 
avec des notes, par HUZARD fils, Pa
ris, Mme Huzard, 1822, in-18, fig. 

— Construction des étangs (Mémoires 
de la Soc. d'agr. de Paris, été 1799, 
page 99), in-80. 

DATJPHIN, p. 142, 840. 

Daurier, p. 136, 549. 
DEARN, p. 856. 

Decauville, p. 132. 
D E C K E R a publié, en Allemagne (1713), 

un ouvrage composé de 40 pl. in
folio, représentant des vues dé pa-
lais, de cháteaux et de jardius. 

Decrombecque, p. 114. 
DEGOUSÉE, p. 469. 

D E L E S S E , p. 652. 

D E L I L L E , p. 847. 

D E L O R M E (Philibert), p. 691 — Voir 
M E N J O T - D ' E L B E N N E . 

DESAR. — De Tadministratioo des con
structions. Paris, 1832, in-80, 366 pag. 
(Considérations économiques.) 

D E S O R M E S . —Traité sur les abeilles. Pa
ris, s. d. (vers 1840), in-12, íig. 

DESPOUY. — Le Lapin domestique. Pa
ris, 1838,in-80. 

Délerville, p. 130. 
D E Z A L L I E R S - D ' A R G E N V I I X E , p. 845. 

DlGKSON, p. I I . 
D I L L I N G E R est cité par T H A E R comme 

ayant écrit sur les graineries á blé, en 
1768, á Hanovre (?). 

DIXNARD, p. 848. 

DOMBASLE (Mathieu de\ p. 278, 310, 

374, et passim. 
D R A L E T . — Observation sur la construc

tion et le soin des bergeries et des 
étables, écuries et porcheries. (Biblio
théque physico-écouomique, l le an-
née, 1792, tome í".) (?) 

DROUYN D E LHÜYS, p. 864, 886. 

D D C H A R T R E , p. 886. 

DucHESXE.— De la forme des réservoirs 
les plus propres á la conservation de 
l'eau (Mémoires de la Soc. roy. d'agr. 
de Paris, été 1787, p, 12). 

II propose la forme de cuvette 
ellipsoídale. 

DÜGPÉTIAUX. — Projet d'associatiou íi-
nanciére pour l'amélioration des habi-
tations delaclasse ouvriére. Bruxelles, 
1848, in-8». 

— Assainissement des quartiers et 
amélioration des habitations de la 
classe ouvriére. Bruxelles, 1850, in-80. 

— Amélioration des habitations de 
la classe ouvriére. Bruxelles (?) , 
1853, in-8», fig. 

D U H A M E L D U MoNCEAU, p. 284. 
— Éléments d'agriculture. Édition 

de 1779, 2voi. in-12, fig. —Cette édi
tion seule coutient le plan de la ferme 
qu'a fait construiré en Beauce le cé
lebre académicien. 

Dumanoir, p. 31, 130. 
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DÜMAS a fixé a 22>n- cub.^gg le volume 
d'air nécessaire á la respiration d'uu 
cheval. — Voir Comptes rendus de 
l'Académie des seiences, t. X I , p. 223. 

DÜMONCEIÍ (le comte). — Notice sur l'ex-
ploitation rurale de Martinvast, prés 
de Cherbourg. Paris, 1845, in-80 ct 
atlas in-fol. 

Ü U R A N D . — Précis des lecons d'architec-
ture données á l'École polytechnique. 
Paris, 1802, 2 tomes, in-4», 64 pl. 

Un plan de ferme. —Voir F R O M A G E . 
Durios, p. 884. 
DÜVAL, p. 851. 

DUVINAGE, p. 853*. 

E L L I O T , p. 859. 

E N G E L , p. 862. 

ENGELMAN a proposé, suivant T H A E R , 

d'établir de grands raagasins á blé en 
forme de cheminée. — Voy. E N S L E I N . 

E N S L E I N . — Bibliotheca oeconomica pu-
biiée par E N S L E I N et eusuite par Ex-
G E L M A N . Leipsick, 1841, in-80. 

Une partie contient le catalogue 
des ouvrages publiés en Allemagne 
sur les arts agricoles. 

E R M E N O N V I L L E (D' ) . Voy. GÉRARDIN. 

E S T I E N N E (Ch,). — L'agriculture et mai-
son rustique. Paris, 1564, in-40. 

Cette édition rarissime nous était 
inconnue lorsque nous avons indiqué 
celle de 1565 comrae la premiére, 
dans notre préface, page iv. 

E W A R T , p. 859. 

F É L I X . Voy. SAINT-FÉLIX. 

F E L L E M B E R G , p. 415. 

F L A C H A T MONY et BONNET. Manuel et 

code d'eutrelien et de construction, 
d'administratien et de pólice des 
routes et des chemins vicinaux. Paris, 
1835,in-4«, fig. 

F L A N D R I N . —De la pratique et de l'édu-
cation des raoulons, avec notes (par 
J . B. HUZARD). Paris, J . B. Huzard 
an i i , in-80. 

F L O R I N U S , p. 860. 

Floury, p. 155. 
F O N T A I N E , p. 848. 

F O N T A N E S ( D E ) , p. 847. 

F O N T E X A Y ( D E ) , p. 839. 

FOÜGEROUX D E BONDAROY. — Observa-

tions sur l'effet d'un sol de terre 
rouge dans les bergeries (Mém. de la 
Soc. d'agr. de Paris, 1786, trimestre 
d'hiver, p. 144). 

— Mémoire sur les moyens de conser
ver les Yins dans des citernes ( i d m , 
automne, 1785, p. 11). 

Fouilleuse, p, 557. 
Fould, p. 885. 
FRANQOIS D E N E U F C H A T E A U . — Voir les 

notes h O L I Y I E R D E S E R R E S . 

F R A N C K L I N , p. 666. 

F R O M A G E , p. 834*. 

G A L I M A R D , p. 846. 

G A M A . — De l'utilité des citernes. Paris, 
1856, in-8», 38 pages. 

G A R N E R E Y , p. 849. 

G A R N I E R , p. 469. 

GARNIER-DESCHÉNES, p. 834. 

GASPARIN ( D E ) . — Cours d'agriculture , 
Paris, s. d. (vers 1850), 5vol.in-80,fig. 

Le torne 2 contient un traité d'Ar-
chitecture rurale en 112 pages et 
29 figures, tres - savamment écrit, 
— Passim. 

Gaudin, p. 884. 
G A U T H I E R , p. 297. 

GAY-LUSSAC. — Instruction sur les para-
tonnerres.Paris, 1823, in-40, 31 pages 
et2 pl .—Supplément par D E S P R E T Z , 

1855. (Voir page 720 de notre travail.) 
G A Y O T , p. 844. 

G E N L I S (M018 D E ) . — Maison rustique 
pour servir á l'éducation de la jeu-
nesse. Paris, 1810, 3 vol. in-80. 

G E O F F R O Y S A I N T - H I L A I R E (J.). — Domes-

ticátion et naturalisation des animaux 
útiles. Rapports á M. le ministre de 
l'agriculture, 1848-49. 

Conditious d'existence et de succés 
d'un harás de naturalisation. 

GÉRARDIN ( D E ) , p. 847*. 
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GEYNTZ est cité dansles Mém. de laSoc. 
d'agr. (1830, p. L I X ) comme ayant 
écrit sur les Constructions rurales. (?) 

Gibert (de), p. 537. 
Gilíes, p. 537. 
G I L L Y , p. 861*. 

GlRAKDIN, p. 414. — V0Ír GÉRARDIN. 

G O D D A R D , p. 860. 

G O E R I T Z . — Cours d'écouomie rurale, 
traduit et annoté par J . R I E F F E L . Pa
rís, 1850, 2 yol. in-S", fig. 

Contieut un chapitre sur les dispo-
sitions des bátiments ruraux. 

GOODWIN, p. 857. 

GOUGES D E CÜSSIÉRES ( D E ) , p. 846. 

GOURCY ( D E ) , p. 141. 

—• Voyages agricoles, 1849 á 1859; 
divers vol. ia-80 et in-12. 

G O U R U E R , p. 665. 

— Des voies publiques et des habi-
tations particuliéres (classes ou-
vriéres). Paris, in-80,1853,112 pages. 

G R A F F E N R I E L D , p. 851. 

Grains (ouvrages sur les), p. 292. 
GRAMM, p. 862. 

Grand-Jouan, p. 94, 110. 
GRANDVOINNET, p. 843. 

— Le Génie rural: machinerie agri-
cole, constructions rurales, irriga-
tions et drainages. Paris, 1857, gr. 
in-80, 62 pl. 

(Journal qui n'a paru qu'un an.) 
G R A P A L D U S , p . I X , 863. 

Grignon. — Voir B E L L A . 
GROEN (J. VAN D E R ) , p. 845. 

GROHMAN, p. 848. 

GROGNIER. — Voir R O B I N E T (J.). 

— Cours d'hygiéne vétérinaire, cu 
Principes pour conduire et gouverner 
les aniraaus domestiques. 1837,in-80. 

GROOT ( D E ) , p. 846. 

GÜICHE ( D E ) , p. 89. 

GUIOL, p. 849. 

GÜY D E L A BROSSE, p. 844. 

Guyot (J.) , p. 702, 883. 
GÜYTON-MORYEAU, p. 60, 753. 

H A L F P E N N Y , p. 855. 

HALLÉ, p. 437. 

HARDY, p. 310. 

HARTMANN. — Traité des harás, traduit 
de Fallemand, avec notes, par J . B. 
HUZARD. Paris, 1788, in-8% fig. 

Havrincourt (d7). P- 410. On a im
primé par erreur : d'Herlincourt. 

HAWKINS, p. 354. 

H E I N E , p. 137, 861, 862. — Voir R I E M . 

HÉNON, p. 851. 

HÉRICART D E T H U R Y , pv 589, 838. 

HÉRISSANT ( L . A . P . ) , médecin.— Biblio-
théque physique de la France, ou 
liste des ouvrages qui traitent de 
l'histoire naturelle. Paris, J . L . He'-
rissant, imprimeur du roi (et pére de 
l'auteur, décédé á24 ans). 1771, in-80, 
496 pages. 

Herlincourt {d,), p. 883. 
Heíte, p. 155. 
HEUZÉ (L.) , p. 583. 

HEUZÉ (G.) — Matiéres fertilisantes. Pa
ris, 1857, in-80, fig. 

— Plantes fourragéres. Paris, 1859, 
in-8% fig. 

HIÑE, p. 858. 

HlRSCHFELD, p. 847. 

Horeau, p. 141, 157, 553. 
HOWARD. — Quelques idées útiles sur 

la basse-cour des fermes. ( Bulletin 
de la Société d'encouragement pour 
¡'industrie nationale, t. IV, p. 77.) 
1805, in-40. 

Hubaine, p. 885. 
Hudaull, p. 163. 
HUDSON, p. 859. 

HUNT, p. 857. 

Huttin {de), p. 133, 271, 274. 
HDZARD (pére et fils), p. x, xv, 47, 56, 

59, 91, 195, 340, 549, 826. 
— Instruction sur les soins á donner 

aux chevaux. Nouv. édit. (8e), Paris, 
M056 Huzard, 1817, in-8°. 

Publiée par ordre du gouvernement. 
— Instruction sur l'amélioration des 

chevaux en France, destinée aui cul
tiva teurs. Paris, Mme Huzard, an x 
(1802), in-80, — Cet ouvrage a été 
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rédigé et imprimé par ordre du Ministre 
de l'intérieur. 

— Catalogue des livres, dessins et es
tampes composant la bibliothéque de 
J . B. HUZARD. Paris, Mme Fe Huzard, 
1842, 3 vol. in-8». 

Collection de livres sur les sciences 
agricoles et vétérinaires, la plus com
plete quiaitété forméejusqu'á ce jour. 

— Des Harás domestiques et des harás 
de l'État, par J . B. HUZARD fils , 
2e édition. Paris, Mme Fe Bouchard-
Huzard, 1853, in-80. 

— Multiplication des sangsues, par HU
ZARD fils. Nouv. édit. (2e). Paris, 
Mme Fe Bouchard-Huzard, 1854, ia-80, 
fig. 

— Voir O L I V I E R D E S E R R E S , B O U R G E L A T , 

FLANDRITÍ, R O B I N E T (J.), DAUBENTON, 

HARTMANN, VIBORG et YOUNG. 

Huzard, p. 42, 187, 385. 

Jannicot, p. 157, 553. 
J A N V I E R et L E F E V R E . — Études sur la 

meunerie et la boulangerie. Paris, 
1857, in-80, fig. 

J A U B E R T D E PASSA. — Mémoire sur les 

cours d'eau et les cauaux d'arrosage 
des Pyrenées - Orientales. Paris, 
1821, in-80, 2 pl. 

— Voyage en Espagne, ou recherches 
sur Ies arrosages et les méthodes d'ir-
rigation usitées dans ce pays. Paris, 
1823. 2 vol. in-80,, avec cartes. 

— Recherches sur les arrosages chez les 
peuples anciens. Paris, 1846-1847, 
4vol.in-80. 

J E H A N D E B R I E . — Le vray régime et 
gouvernement des bergers el ber-
geres, composé par le rustique JEHAN 
D E B R I E , le bonberger. Paris, Denys 
Jonoí, 1542, in-16, 8 et 72 feuillets, 
fig. sur bois. 

Parle de la propreténécessaire dans 
les bergeries. 

J O E N D L , p. 862. 

J O L Y . — Voy. F R O M A G E . 

JONHSTOS íCuthbert), p. 858. 

Jourdier, p. 545. 

K A U F F M A M Í , p. 851. 

Kergorlay (de), p. 885. 
K L E N Z E , p. 861. 

K R A F F T , p. 848^. 

L A B O R D E ( D E ) , p. 848'. 

L A C A M B R E . — Traité complet de la fa-
brication des hieres et de la distilla-
tion des grains, pommes de terre, etc. 
2e édit., Bruxelles et Paris, 1856, 
2 vol. gr. in-80, avec planches. 

Contient des plans de distilleries, 
vinaigreries, brasseries, etc. 

Lachesnaye, p. 309. 
L A F A Y E (Antoine D E ) , barón D E PAFLHÉS 

(1755-1806), a publié divers Mémoires 
sur les cuves et foudres en macon-
nerie hydraulique. 

L A I N É . — Yoir Low. 
L A I R , p. 849, 

Laisné, p. 221. 
L A L A N N E , p. 848. 

LALLEMATÍT, p. 852. 

L A L O S , p. 849^. 

L A N C E . — Rapport á la Société desarchi-
tectes sur l'assainissement des habita -
tions insalubres. Paris, 1851, in-80, 
71 pages. 

Langlois d1 Amilly, y. n , 246. 
L A N T A N I E R . — Plan d'établissements de 

harás et de fermes modeles. 
Nous avons vu l'anuonce de ce tra-

vail dans un journal publié a Ver-
sailles vers 1850, mais nous n'avons 
pu le découvrir : il n'en existe au-
cune trace á la Bibliothéque impériaie. 

L A P P A R E N T ( C . D E ) , p. 704. 

LAROQÜE. — Voir ClAUDEt. 

L A S T E Y R I E ( D E ) , p. 153, 834, 835, 843. 

— Collection de machines, inslruments, 
constructions, appareils, etc., em-
ployés daos Téconomie rurale, do
mestique et industrielle. Paris, 1820, 
2 vol. gr. in-4», fig. — 2" édit. 1823-
1824, 2 vol. gr, in-40, fig. 

L A T A P I E , p. 846. 
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LATOUR-D'AIGUES ( D E ) . — Moyen de di-

minuer les dangers d'incendie dans 
les bátiments des fermes. (Mémoires 
de la Soc. roy. d'agr. deParis, autora, 
1787, pag. 76.) 

II propose la substitution des toits 
en tuile á ceux en chaurae. 

Latrines (ouvrages sur les), p. 438. 
Lavaux, p. 105, 134,190, 209. 
L E B L O N D . Voir DEZALLIERS-D'ARGETÍVIIXE. 

Lecat, p. 317, 
L E C L A I R E , p. 753. 

L E C L E R C - T H O U I N . — Agriculture de 

l'ouest de la France. París, 1844, 
gr. in-80, fig. 

L E DOCTE, p. 853, 

L E F E B V R E D E SAINTE-MARIE, p. 886. 

L E F O U R , p. 119, 404. 

— Manuel aide-mémoire du cultiva-
teur. lre división : connaissances 
usuellesd'applicationagricole : comp-
tabilité , géornétrie, constructions , 
mécanique , renseignements divers. 
Paris, 1860, in-12, 368 pages eí fig. 

L E G A V R I A N , p. 701, 843. 

L E M A I T R E D E SAINT-AüBiiy, p. 308, 843. 
L E N O I R , p.324. 

L E N O T R E . Voir D E Z A L L I E R - D ' A R G E N V I L L E . 

L E O N H A R D Y est indiqué dans la Maison 
rustique córame ayant écrit sur les 
constructions rurales en France (?). 

LEROÜGE, p. 846. 

L E V E R R I E R D E L A C O N T E R I E , p. 169. 

L E Z A Y D E MARNESIA, p. 847. 

LlEBADXT. — VOÍr ESTIENNE. 
LlGER, p. 845. 
LlGHTOLER, p. 854. 
L I G N E (Ch. D E ) , p. 848. 

LCEUIIXKT, p. 241. 
Loigmn, p. 188, 258. 
L O N D E T , p. xv, 399, 401, 887. 

— Lettres sur les exploitations agricoles 
bien dirigées. Paris, ¡860, in-80. 

L O I D O N , p. 850, 855*, 858. 

Louis XVI, p. 549. 
Lew (David), p. 370, 572, 761. 
L U G A R , p. 849, 855, 856*. 

LlINEAU D E BOISJERMAIN, p. 172. 

LüSSON. — Voir MOREL DE VlNDÉ. 

MAGNE . — Hy giéne vétérinaire appliquée, 
2e édit., 1857, 2 vol. ia-80, fig. 

Maisons rustiques diverses. — Voir 
E S T I E N N E , L I E B A U L T , Mmií D E G E N L I S , 

D E T E R V I L L E , L I G E R , M A L E P E Y R E , 

Mme MlLLET-ROBINET. 

Maistres (de), p. 253, 545. 
M A L E P E Y R E . — Maison rustique du 

xixe siécle. Paris, 1838, tome IV, 
pages 408 á 430 et figures 215 á 250. 

MALÉZIETJX (F.), p. 183, 481. 

Malingié, p. 885. 
MANGÓN (HERVÉ), p. xv, 345, 415, 504, 

575, 595, 841, 886. 
MANSA, p. 848. 

MANSARD, p. 691. 

MARNESIA ( D E ) . Voy. L E Z A Y , 

MARSCHALL, p. 116, 776. 

MARTIN (J.), p. 863. 

MARTIN (E). — Traite théorique et pra-
tique des amenderaents et des engrais. 
Paris, 1829, in-80. 

MARTIN (E.) . — Traité des bétes á laine, 
leurs maladies, etc. Paris, 1831, in-80. 

MARTÍ , p. 852. 

Masquelier, p. 885, 
MASSON ( D E BLAMONT) , p, 847*. 

MAÜREMONT ( D E ) . — Voy. S A I N T - F É L I X , 

Mauté (£ . ) , p. 33, 174, 244, 525. 
M E I N E R T , p, 860*, 

Ménard, p, 885, 
M E N J O T - D ' E L B E N N E , p. 842. 

Mettray, p, 520. 
M I D D L E T O N , p. 855. 

MIGNARD. — Guide des constructeurs. 
Paris, 1847, 2 vol. gr. in-80 et atlas 
in-foíío de 87 planches. 

Les pages 85 á 118 de cet ouvrage 
contiennent tout ce qui a rapport. aux 
Constructions rurales; elles sont co-
piées entiérement et Ulléralement 
dans M. de Perihuis, ainsi que 3 plan
ches : nous avons cherché le uoni de 
cet auteur en bas des pages emprun-
tées ou dans la préface, et nous n'a-
vons pas pu le découvrir. 
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M I L L E T - R O B I N E T (M1116). — Maisoi» rus
tique des dames, 4e édit. Paris, 1859, 
2 vol. ÍQ-18, fig. 

MINAN Gom. — Étable éeonomique, ou 
forme de litiére-fumier couverte. 
(Compte rendu de l'agriculture de la 
colonie de Mettray, 1857.) 

MOLL, p. 253, 417, 545. 

— Culture et colouisation de l'Algérie. 
Paris, 1845, 2 vol. ia-80, fig. 
— Yoir ROBINET (J.). 

M O L L K T (Cl. et A.), p. 845. 

Moniteur des comices. N0 du 3 jui l -
let 1858. — Contient un dessin de 
bergerie, par L . BOUCHARD. 

MONNV D E MORNAY. — Livre de l'éleveur 

et du propriétaire d'animaux domes
tiques. Paris, 1837, ia-18, fig. 

Monlessuy [de), p. 112, 264, 560. 
M O R E L , p. 846*. 
— La Société d'agriculture de Lyon 

annoníait eu 1810 UQ ouvrage de 
Morel, auteur de la Théorie des Jar-
dins, sur l'Architecture rurale, avec 
planches (,?). 

MOREL DB VINDÉ ( D E ) , p. 838, 842*, 843*. 

Morel de Vindé (de), p. 131, 275, 517. 
Morissure [de), p. 301. 
MORIZOT. -» La Propriété, Journal d'ar-

chitecture civile et rurale. Paris, 1833, 
2 vol. in-40,fig.—1834,2vol. in-80,fig. 
— Réuni au journal YArchitecte. 

Quelques dessins d'écuries, etc. 
Morny {de), p. 884. 
MOROZZI, p. 863. 

MORREN, p. 854. 

MORRIS, p. 221. 

MORTON, p. 859. 

M U L L E R , p. 580. 

M Ü S S E T - P A T H E Y (V. D. D E ) . — Voir Bi-

bliographie agronomique. 

NADAÜLT D E BÜFFON. — Cours d'agricul

ture et d'hydraulique agricole. Paris, 
1853-1858, 3 tomes eu 4 vol, in-80, 
fig. et pl. 

Cet ouvrage contient un trés-bon 
chapitre sur les Constructions ru

rales, qui a été reproduit presque 
entiérement en Belgique, par Dovi-
NAGE (voir ce nom), sous le titre : 
Manuel des Constructions rurales. 

Napoleón PT, p. 549. 
Napoleón / / / , p. 30, 548, 557, 580, 

865, 884. 
N E U F C H A T E A U ( D E ) . — Voir FRATÍQOIS. 

NICHOLL, p, 858. 

NIVERNOIS (duc D E ) , p. 847. 

Nogent-le-Rotrou, p. 886. 
NORBERGS a décrit, suivant T H A E R , des 

magasios á blé en forme de che-
minée (?). 

O L I V I E R , p. 660. 

O L I V I E R D E S E R R E S , p. v, 176. — Passim. 

Ou doit regretter la perte du livre 
qu'il avait ainsi annoncé : «Le Traité 
d'Architecture rustique, que je déli-
bére faire pour donner des avis au 
pére de famille, a se bien bastir aux 
champs, selon le vrai art, avec com-
modité et espargne. Lá oü Je n'ou-
blierai, Dieu aidant, de représenter 
la menuiserie requise á la maison pour 
la meubler ainsi qu'il appartient. » 
(Théátre;d'agriculture, liv. V I I I , édit. 
1804, tome L , p. 664.) 

OPPERMANN. — Nouvelles anuales d'agri
culture. Tome Ier. París, 1859, 12 ca-
hiers gr. in-40. 

Le numéro de juin de ce recueil 
contient (pages 58 et 59) une note sur 
la construction des porcheries, sans 
indication de nom d'auteur; cette 
note est entiérement extraite du Traité 
des constructions rurales, de L . Bou
chard. — Nous avons été obligé de 
prier M. Oppermann de réparer 
Vomission du nom dans un des nu-
méros suivants du Journal. — Si nous 
n'avions pas réclamé cette insertion, 
nous eussions peut-étre été acensé de 
plagiat par un lecleur qui n'aurait 
pas eu sous les yeux les dates de pu-
blication! 

OXFORD (D'), — Voy. W A I . P O L K . 
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Í 'ANSKRON, p. H47. 

P A P W O R T H , p. 856. 

P A R K E R , p.857. 
P A R M E N T I E R , p. 319. —Yoy. MALÉZIEUX. 

Paulinier, p. 534. 
P A Y E N , p. 305, 374. 

P E E R S , p. 413, 854. 

Penaud, p. 545. 
PENCHAÜD, p. 835. 

P É P I N , p. 779. 

P E R C I E R , p. 848. 

P E R O N N E T , p. 658. 

Perreaux, p. 399. 
PERTHÜIS ( D E ) , p. ix, 530, 835*. 

P E T I T (V.), p. 215, 851, 852. 

Pe íü , p. 885. 
Petit-Bourg. — Voy. A L L I E R . 

P I E R R E D E C R E S C E N T . —Voy. C R E S C E N T . 

P U N E , p. n, 237. 

Pluchet, p. 126. 
P O C O C K , p. 856-857. 
Poisson, p. 27, 94, 109, 135. 
Polonceau, p. 138. 
P O M M I E R , p. 887. 

PüNSARD, p. V I I , 419. 
P O R L I E R , p. 885. 

POÜILLET. — Mode d'édairage des écu-
ries (Bulletin de la Soc. d'encourag. 
t. 25, p. 308 á 311). 

Pims, p. 441;. 

OÜERIÉRE iDE L A ) . — Des logemenls iu-

salubres. Roueo, 1857, in-80, 4 pages. 

R A B E L A I S , p. 884. 

Eaimbaull, p. 129. 
Rambouillet, p. 135, 136, 514, 549. 
RAPIN (R.), p. 846. 

RAYNAL, p. S i l , 880, 886. 

REGNAUD, p. 588. 

RENAUD, p, 851. 

R E U T T E R . — Cité, dans les notes á Oli-
vier de Serres, comme ayant écrit sur 
les Constructionsrurales. — VoirRiEM. 

Réversenuoc (G. de), p. 308. 
RICHOU, p. 850. 

R I E F F E L . — Voir GCERITZ. 

R I E M : ~ Autenr allemand cité par 

Iluzard, dans les notes du Théátré 
d'Olivier de Serres, comme ayant écrit 
sur les Constructions rurales. —Son 
ouvrage sur Téconomie vétérinaire , 
avec plans par Heine, formant 8 ca-
hiers in-foüo, contenant 4 í figures et 
public avec Rcuíter, en 1799-1802, á 
I.eipsick, est peut-étre celui qui a été 
traduit en frangais et publié dans la 
méme ville en 1802 (?). — Voir H E I N E . 

R I Q D I E R . —• Traité d'écoaomie politique 
ou moyen de diriger, par écouomie, 
diverses constructions , réparations 
ou entretiens, par J D M E L - R I Q U I E R . 

Amiens, 1780, in-40, 240 p. et 12 pl, 
ROÍSERTS (Henri), p. 30, 580. 
ROBINET, p. 198. 
R O B I N E T (J). — Manuel du bouvier, 

3e édit., avec notes par HOZARD fils, 
suivi de l'engraissement des bétes h 
cornes et des veaux, par GROGNIER et 
MOLL Paris, 1837, 2 vol. in-12. 

ROBINSON, p. 857*. 
RÓNDELE r. — Traite théorique et pra-

tique de l'art de bátir. París, 1812, 
in-40, 5 vol. et atlas in-folio. 

Ronsier, p. 548. 
Rothschild (de), p. 211. 
ROUBO, p. 8 í6 . 

ROÜGIER D E L A R E R G E R I R , p. 441. 

ROUHER, p. 885. 

Roux, p. 290, 839. 
R O Y E R D E F O N T E N A Y . — Voy. FoNTENAY. 
ROZIER (l'abbé), p. 284, 305, 4 í l . 

S A I N T - F É L I X D E MAUREMONT, p. x, 836*. 

Salavil le, p. 284. 
S A L M E . — Manuel des constructions 

rustiques, 1833. Mss., pet. in-40 avec 
queiques dessins, envoyé á la Société 
d'agriculture de Paris,pour le concours 
de 1834; il n'a pas remporté de pris 
etn'a pas été imprimé. 

SANDERSON, p. 860. 

SCHABOL (Tabbé ROGER D E ) . — Voir DB-
Z A L L I E R - D ' A U G E N V I L L E . 

S C H R E B E R S a écrit, suivaiit Thaer, sur 
les silos ou fosses a grains. 

; • :. • • 55 - ' 
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S C H W E R Z , p. 316, 406, et passim. 
ScHwicKARDi. —Dissertation sur un nou-

veau procédé de ccmstruction de mai-
sons ditas babyloniennes ou á ter-
rasses. Paris, 1828, in-80. 

SEGTIIER, p. 886. 

Seraincouri {de), p. 372, 419. 
S E R R E S ( D E ) . — Voir O L I V I E R . 

S I A U V E . — Méraoires sur diverses con-
slructions en terre ou en argüe propres 
á faire jouir les petits ménages de l'é-
conomie des combustibles. Poitiers, 
1804, in-80. 

S I E G E L , p. 848. 

S I L V A , p. 863, 

Simonis, p. 854. 
S I N C L A I R , p. 287, 574, 833. 

S M I T H , p. 28, 29, 36, 579, 857. 

SOAN, p. 855. 

Société d'agriculture de Paris, 415, 834. 
— Historique des concours sur les 
constructions rurales, p. 833,836,838. 

Société d'encouragement pour l'indus-
trie nationale, p. 290, 353. 
— Voir POÜILLET, DUMAS, BRARD, VAÜ-

B O Y E R , C O L L I G N O N . 

Société protectrice des animaux, p. 886. 
Society agricultural of England, p. 857, 

859. 
SOXILANGE-BODIN, p. 850, 851. 

Stanley, p. 371. 
S T A R F O R T H , p. 859. 

STEITÍER, p. 862. 

S T E W A R T , p. 858. 

S T U R G E S S , p. 859. 

STÜRLER, p. 851. 

STURM est indiqué dans la Maison rus
tique du xixe siécle, t. IV, p. 424, 
comme ayant écrit sur Ies construc
tions rurales en Allemagne (?). 

T A N C R E D , p. 859. 

T E B B Ü T T , p. 859. 

T E S S I E R , p. 47, 79, 99, 549, 833. 

— Instruction. sur Ies bétes á laine. 
2e édit. Paris, 181!, in-80, 6 fig. 

— Mémoire sur Ies incouvénients 
des étables dont la construction est 

vicieuse (3e vol. , Société de méde-
ciue, 1779) (?). 

— Aúnales de ragriculture frangaise, 
passim. 

T H A E R . —Principes raisonués d'agri
culture, traduits par CRUD. 2' édit. 
Paris, 1831, 4 vol. iii-8° et atlas. 

T H A C K E R A Y . — Observaíions sur le dcs-

séchement et rassainissemeot des 
Ierres. 2° édit. Paris, 1847, iii-8", fig. 

— Philosophie et art du drainage. 
Paris, 1849, gr. in -80. 

Thackeray, p. 43, 226, 
T H I R I O N , p. 854. 

THOMPSON, p. 859, 

T H O U I N ( Á . et G.), p, 306, 508, 850*. 
— Voir L E C L E R C - T H O I I I N . 

Tisserant, p. 548, 
T K i n t , p. 853. 
Ton (George), p. 856, 
T R É L A T , p, xv. 

Tremblay, p. xv,244. 
T R I E S T , p. 861. 

T R O C H U , p. 765. 

V A L C O U R T (P. D E ) , p. 353, 398, 704. 

V A L L A T L A C H A P E L L E , p. xr, 876. 

V A L L E T . — Manuel économique pour les 
bátiments et jardins , ou nioyens de 
connailre tous Ies toisés et Ies prix de 
toutes sortes de travaux. relatifs aus-
dits bátiments et jardins. Paris, 1775, 
in-80, 32 et 799pages. 

VANIÉRE, p. V I I . 

VARENNES D E F E N I L L E , p. 776. 

Vasselle, p. 885. 
V A U D O Y E R . — Instruction sur lesmoyens 

de prévenir Ies inconvénients de Fluí-
raid i té dans Ies constructions, de les 
faire cesser. 1844, in-40, fig. (Bull. 
de la Soc. d'encouragement, vol. 43.) 

VERGNAUD, p. 851'. 

V I A R T ( D E ) , p. 849, 850. 

Vinoiuv et Y O U N G . — Mémoires sur redu
cá tion , les maladies, l'engrais et 
l'emploi du porc, 2e édit., avec notes 
par HUZARD fils et GROGNIER. Paris, 
U™ Huzard, 1835, in-8", fig. 
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Vicaire, p. 548. 
V I C A T , p. 604. 

Ville de Paris, p. 210, 885, 
VU.I .KNII VI: ( D E ) . — Traité complet de 

la culture, fabrication et vente du 
tabac, auquel on a joiot d'autres ob-
jets d'écooomie rurale (s. n. d'aut.). 
París, 1791, in-S», 6pl. 

Contient un bon article sur le pisé. 
— M. de Yilleneuve annon^a un 

Méraoire sur les Constructions ru
rales dans lesquelles les hommes se 
sont logés d'un póle á l'autre (Mém. 
de la Soc. d'agr. de París, Compte 
rendu, an Vil , page 227). II n'a pas 
été publíé. 

Y I T A L I S a presenté en 1806 á la So-

ciété d'agriculture de Lyon un Mé
raoire sur les constructions ru
rales (?). 

D'aprés Amoreux, on lit un extrait 
et le plan de ce travail dans les travaux 
de rAcadémie du Gard, 1807, p. 126 
á l 3 9 . 

V I T R U V E . — Les Dis livres d'archiíecture 
traduitsavec notes, par Ch. P E R R A U L T . 
2̂  édít. Paris, 1684, in-íbl., fig. 
— Voir page ti. 

V I T R Y (Urbain), p. 850. 
VOGÉLI a fixé á 42 métres cubes le vo-

lume d'air nécessaire á la respiratiou 
d'un cheval, — Voir Compíes rendus 

de PAcadémie des sciencos, tome X I , 
page 223. 

VoiT,p. 861. 
V R E D E M A N , p. 8 í6 . 

W A I S T E L L est indiqué dans la Maison 
rustique du xixe s iéde , t. IV, p. 424, 
comme ayant écrit sur les Construc
tions rurales en Angleterre ?). 

W A I P O L E (H.^ D ' O X F O R D , p. 847. 

W A R I N . — Notions sur Thygiéne des bíj-
bitations rurales. Metz, 1858, in-80, 
33 pag. et 1 pl. 

W A T I I E L Y OU W I I A T H L E Y , p 846. 

W A T E L E T , p. Sí6. 

W I E L E C K I N G , p. 862. 

W O L F E R , p. 8ü2. 

W O R H E R R , cité dans les Mém. de la Soc. 
d'agr. (1830, p. L I X ) , comme ayant 
écrit sur les Constructions rurales. 
Peut-étre y a - t - i l confusión avec 
Wolfer yff. 

WYNAUD-JANSENS. — Bains et lavoirs pu-
blics : plaus, élévatíons et détails d'un 
établissoment élevé á Bruxelles (vers 
1855). Petitin-fol., 12 planches. 

Y O Ü A T T , p. 858. 

YOÜNG (Arthur), passim. — Yoir Y I B O R G . 
Yngé, p. 885. 
Vver de la Bruchollerie, p. 885. 

Pour terminer celte Bibliograpbie, relatons la difflculte qu'on trouvera 

dans quelques années peut-étre, lorsqu'on voudra établir des catalogues 

spéoiaux, au moins de visu, les listes dressées antérieurement ne pouvant 

pas toujours donner les renseignements que l'on désire. Ainsi nous avons 

déjá été obligé de marquer d'un signe (?) des livres que nous avons vus indi-

qués dans des catalogues dignes de foi, mais que nous n*avons pas eus entre 

les mains , malgré nos recherches. Le nombre des ouvrages sur un méme 

sujet augmente tous les jours, et Fanalogie presque nécessaire entre leurs 

titres peut amener la confusión dans l'espril de celui qui les catalogue. 
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Autrefois les livres, comme beaucoup de libraires (1) aimaienl á en éditer, 
étaient un objet d'enseignement et de propagation de connaissances en 
méme temps que de juste rémunération pour les éditeurs, ils sont gene-
ralement devenus l'objet d'un commerce, d'un miérét tout mercan tile el 
vénal. Ainsi , pour rajeunir les livres, pour les mieux vendré, on change 
les litros, les noms d'auteur et de libraire, on altere les dates; de la nait 
pour le bibliophile une indécision qui luí procure quelques joies de temps 
en temps, mais qui rend son travail difflcile, parfois erroné, mais toujours 
long. 

(1) Citons avoc plaisir Fierre VALLAT LA CHAPELLE , apprenti de Fierre PRADLT , 
qui fut recn libraire, á Faris, en 1759 (voir page xv) ; il mourut en 1772 et fut 
inhumé dans Féglise de la Basse-Sainle-Chapelle. Voici la copie du brevet qui 
lui fut délivré: 

E x l r a i t des Registres de la Chambre Royale el Syndicale de la Communaulé 
des Libraires et Imprimeurs Jures de l'Université de Paris . 

Nous, Syndic et Adjoints de la Commiinauté Jes Libraires et Imprimeurs Jnrés de l'Uníyersité de 
Paris, sonssignés ; Certifions a lous qu'il apparliendra, avoir cejourd'liui recu Libraire en nolre Commu-
nauté le sieur PIEIiEE VALLAT LA CHAPELLE, 

Apres qu'il INous est apparu de son age au-dessns de -vingt ans; Qu'il nous a rerais ; le Certificat de 
Profession de la Religión Catholique, Apostolique et Romaine, en date du 17 février 1759, signé iV. Gode-
lart, prétrej Celui de Vie et Mreurs en date du 17 février 1759, signé Praull pérei Saugrain pere, 
Frault fils, et Le Clere fils; la Lettre testimoniale de Monsieur le Recteur de l'Université de Paris 
donnée en présence du úeme Savoje, Adjoint, dont menlion suriadite Lellre en date du 23 janvier 1759, 
signée F'icaire Recteur, portant que ledit Sr P. VALLAT LA CHAPELLE est congru en Langue Latine et 
sijait lire le Grec j et qu'il nous est apparu de sa capacité dans la connoissance des Livres par l'Examen 
qu'il a subí en notre présence, le 16 février 1759, conformément au Réglement du vingt-buit février mil 
sc|)t cent ving-trois; en vertu duque!, INous l'avons recu'pour exercer l'Art et la Profession de la Librairie ; 
A la cbarge par ledit Sr P. VALLAT LA CHAPELLE d'observer ledit Réglement, qu'il a dit bien scavoiv 
et promis de l'exécuter selon sa forme et tencur. Ln foi de quoi i l a, conjointement avec Nous et Messieurs 
les Anciens Syndics et Adjoints présens á sa Réceplion, signé sur le Livre de notre Communauté. Et en-
snlte, P) ous lui avons delivré la présente ; et lui avons déclaré qu'il ne pourra s'en servir qu'apres avoir été 
par Pon de Nous présente au Tribunal de l'Université pour préter serment in Loco Majoj'um á l'eíf'et d'ob-
tc nir Lettres d'Immatriculation de Membre et Suppót de ladite üniversité, conformément á ce qui est or-
donnc par les articles V et "VI de l'Arrét en forme de Réglement du dixiémc décembre mi! sept cent vingt 
cinq; et encoré aprés avoir prété , en notre présence, le Serment accoutumé á Monsieur le Lieutenant Gé-
neral de Pólice. Fait en nolre Cbambre Koyale ct Syndicale, le 19e jour de février 1759. 

P. G. LE SIEKCIER, Syndic. SAILLAUD, Adjoini* 
Ledit Sieur VALLAT LA CHAPELLE a mis es mains de moi, Syndic de la Librairie de Paris pour les 

sffaires de la Communauté, la somme de mllle livres. P. G. LE MERCIEIi, Sjndic. 

11 a pareillement mis entre les mains de Nous Adjoint et premier Administrateur de la Confrérie de 
Saint-Jean VEvnngélisle la somme de vingt quatre livres. SAILLAUD, Jdjótnt. 

Enregistié, etc. 

Émeltons le regret qu'au xixe siécle, qu'on qualifie volontiers d'époque 
de progrés et de lumiéres, la réunion de pareilles garanlies d'instruction et 
d'honorabilité ne soit pas E X I G E S pour l'exercice de la profession de libraire, 
comme pour celle d'imprimeur. 
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« J'ai mons t ré les manieres de disposer les bastiments ruraulx en 

tant que j ' a i peu avoir de cognoissance de telles dioses, et par mes 

expér iences et par mes visites ; ausquelles observations le p é r e - d e -

famille treuvera du soulagement, s'en servant comme de mémor ia l , 

en son négoce champestre, » dirons-nous en imitant le langage 

d'Olivier de Serres [Théátre tVagr¡culture, conclusión) . Tel était le 

but que nous avons cu en vue lorsque nous commengámes notre 

travail sur les constructions rurales, et nous croyons l 'avoir atteint"; 

afin qu'on puisse juger s'il en est ainsi, nous allons résumer les d é -

tails de tout l'ouvrage. 

Habitations champét res pour les journaliers , pour les petits cul t i -

vateurs, pour les chefs de domaines d'importance moyenne, pour 

les directeurs de grandes exploitations; ensui íe les logements d 'ani-

maux, é c u r i e s , é t ab les , bergeries, porcheries, chenils, l ap ín ié re s , 
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poulaillers, ruchers, magnaneries; puis les abris pour les ins t t l i 

me nts, serres á oulils, atcliers, hangars et remises ; ap rés , les con-

structions des t inées á la p r o í e c t i o n , á la conservation et á la p ré - . 

paration des récoltes et des produits d'une exploltation, fenils, 

supports de nieules, granges, gerbiers, cages á mais, graineries ou 

tnagasins á grains, silos , magasins á l é g u m e s , fnuteries, sécheries 

et séchoirs , vendangeries, ceiliers et caves, laiteries, g laciéres , b ú -

chers, boulangeries , cu ¡sin es domestiques et rurales', distilleries, 

féculer ies , blanchisseries , fumiéres pour le dépó t des engrais, la-

trines domestiques et rurales; tous ees bá t imen t s ont é té p résen tés 

avec leurs diverses dispositions les plus us i tées , et réunissant les 

conditions d 'é tabl issement qui sont nécessaires pour rempiir le but 

de leur cons t ruc í ion , ainsi que nous l'avons exposé ( ín t roducl ion , 

pages 2 á 7). Un chapitre qui n'avait pas été a n n o n c é dans l ' in t ro-

duction y a été ajouté pour complé te r la p r emié r e par t ió de notre 

livre traitant des bá t iments s é p a r é s ; ce chapitre est consaci é aux 

constructions qui ont pour but de recue iü i r les eaux des t inées á 

une exploitation rurale, réservoirs de toute espéce , é tangs , viviers, 

bassins, c i ternes , abren voirs , utilisation des sources , fon tainos et 

puits, et disposition des puisards et boilouts. 531 figures, r e p r é s e n -

tant des exemples détai l lés , accompagnent et complé t en t les des-

criptions de ees diverses constructions. 

Dans la seconde part ie, les conditions d'emplacement des bát i 

ments , la distribution du domaine, de ses diverses partios, de sa 

cour, de ses alentours, de ses j a rd ins , les dispositions diverses des 

domaines, et leurs formes var iées , su i van t leur importance, petites 

exploitations, moyennes cultures ou grandes entreprises agricoles; 

des exemples oü sont appo r l é s tous les perfectionnements récen t s et 

ceux adop t é s j u squ ' á ce j o u r ; des projets de dispositions nouvelles 

et économiques , réunissan t á la faculté d 'extensión les facilités de 

surveillance si dés i rab les á la campagne ; quelques indica ti o ns sur 

les formes anglaises, sur les annexes útiles dans un grand domaine, 

école, bains, infirmerie, chapelle, sur les villages pour des ouvriers; 

tous ees é léments , dont la réunion est nécessaire á la constitution 
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des exploitations rurales en corps de domaine, forment le su jet 

d'autant de chapitres pour lesquels 80 gravures facilitent l ' intelü-

gence du texte. Ges figures r e p r é s e n t e n t des plans et des vues de 

domaines dans leur ensemble. 

La t rois iéme p a r ü e , oü ¡1 est t ra i té des détails d 'exécut ion des 

construclions, a recu plus do déve loppemen t s que nous ne l'avions 

p révu au c o m m e n c e m e n í de notre t r ava i l ; c'est afín de faciliter la 

connaissance de ees moyens d 'exécut ion que nous nous y sonimes 

déc idé . Matér iaux divers de cons í ruc l ion , emploi et mise en oeuvre 

de ees ma té r i aux , c 'es t -á-dire terrassements, magonneric en pierres, 

en briques , en b é t o n , en pisé , en bauge , etc.; charpenterie des 

parois verticales, des planchers et des combles ; couvertures en ma-

í iéres diverses, gou t t i é r e s , etc.; menuiserie pour les r evé temen t s 

ou pour les fermetures, pour les escaliers; ferronnerie ou serrurerie 

des gros et des petits fers; vi trer ie , peinture commune, tenlure appl i -

cable aux habitations rurales; en fin des détai ls d 'é tabl issement pour 

les construclions accessoires des domaines, les barrieres de formes 

et de grandeurs diverses, les ció tu res fixes, les haies mortes ou vives, 

les chemins pour la circulation dans 1 é t endue de l 'exploi taí ion, les 

passerelies, les ponceaux et les ponts qu ' i l í'aut parfois é tabl i r pour 

complé te r cette circulation , composent eette t rois iéme partie avec 

les chapitres que nous allons indiquer c i -aprés ; des figures y sont 

aussi ajoutées et complé ten t le nombre de 750, qui est celui de tout 

notre travail . 

Pour r é p o n d r e á un désir qui nous a é té expr imé (et malgré l'avis 

émis dans notre préface , pagos x m et x i v ] , nous avons pa r l é des 

[Vais d 'exécut ion auxquels peuvent donner lieu les bá t imen t s ruraux. 

Un devis de construction a été p résen té non comme modele, mais 

comme exemple pour Tune des manieres si diverses dont on peut 

appréc ie r ees frais d ' exécut ion . La partie économique de ce sujet 

vario avec les divers pays ; olio doit étro l'objet do l'attention la plus 

sé r ieuse ; nous avons déjá reproduit quelques avis dans notre p r é 

face (pagos v et v i ) ; nous no saurions trop insister á cet é g a r d ; nous 

y revenons done encoré , el , pour donner á nos indications l 'appui 
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de témoignages respectables, comme pour p réven i r le reproche 

d'excitation á des dépenses ruineuses pour le cultivateur, nous en-

gagerons toute personne qui veut cons t ru i ré á médi te r les paroles 

suivantes, emprun íées aux in ai tres de la science agricole : 

a Est requis á tout bou mesnager d'estre hasardeux á v e n d r é , 

hastif á planter, tardi f á bastir, diligent néan tmoins á cdifier ap rés 

avoir p l a n t é , non devant, si nécessi té ne le presse, ou quelque 

bonne occasion ne le pousse. » (Olivier de SERRES, Théátre d'agri-

culture, tome Ier, p . 26, édi t . 1804.) 

Veux-lu sgavoir quelle voie 

L'homme á pauvreté convoie ? 

Élever trop de palés , 

Et courrir trop de valés. [Idem, page 49). 

« Qui emprunte pour bá t i r , bát i t pour v e n d r é . » (Proverbe chi-

nois reproduit par Víctor BORÍE, T r a m u x des champs, 1859.) 

Nous y ajouterons des conseils d'une application plus pratique 

é m a n é s d'un savant p ropr i é t a i r e agriculteur : 

« ütilisez autant que possible, et au meilleur marché possible, vos 

vieilles constructions, en les aé ran t par de nouvelles o u ver tu res et 

par un bon systéme de ventilation, en les distribuant d'une maniere 

pluscommode; élevez au besoin, si vous ne pouvez mieux faire, 

des abris provisoires et des constructions économiques en planches, 

en chaume, en terre, sauf á les remplacer plus tard ; si vous voulez 

ou si vous pouvez bá t i r des constructions défini t ives, écar tez le 

luxe, car c'est á la fois un capital perdu et un mauvais exemple; 

mais n ' é p a r g n e z r ien de ce qui peut concourir au b i en -é t r e et á la 

santé des hommes et des animaux , á la conservation et á l 'uti l isa-

tion des produils ; adoptez dans les dispositions d'ensemble tout ce 

qui peut simplifier le t r ava i l , assurer la surveillance, évi íer les 

fausses manoeuvres ; surtout arrétez á Vavance un plan d'ensemble 

auquel puissent se rattacher un jour toutes Ies constructions, méme 
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celles que vous n 'exéculerez peu t - é t r e j a m á i s , potir n etre pas geno 

un jour dans ce qui vous restera á faire par ce qui aura déjá été 

fait, et n'avoir pas á recommencer sur de nouveaux frais. Conseils 

vu]gaires, je le veux bien, rnais qui peu t - é t r e ne sont pas inú t i l es , 

car i l est bien ra re , vous le savez, de rencontrer, non-seulement 

dans nos doma i n es lels que le passé nous íes a transmis, mais dans 

les fermes iiouvellement b á t i e s , un en semble qui no laisse rien a 

dés i rer , soit q u a n í aux élérnenis qui les composent, solí quant á la 

dísposi t ion eí á i'agencement de toutes les parties; et j 'ajoute qu' i í 

est bien peu de propr ié ía i res á qui i l ne soit a r r i v é , quand ils ont 

été appe lés á faire des recons í ruc t ions partielles ou totales, d'avoir, 

ou faute de p révoyance ou en cédan t trop a isément á des conseils 

peu éc l a i r é s , souvent ceux du macón de campagne, d'adopter des 

disposi í ions dont ils n'aient pas eu á regre t íe r plus tard Timperfec-

lion ou Tinsuffisance. » (RAYNAL, Rapport sur le Traite des consíruc-

tions rurales, p . 5 ) 

Pour achever ceíte partie de notre sujet et traiter de l'entretien et 

des r épa ra t ions nécessaires aux bá t iments ruraux, nous ne croyons 
mieux faire que de reproduire les conseils d'Olivier de Serres á son 

bon mesnager : 

« Je l u i dirai en su i l e , qu'esiant aulant louable de conserver les 

choses que de les acquér i r , i l lu i sera nécessai re d'entretenir pre

ñí i é rement ses logis et maisons d'habitation, les p rése rvan í de ruine 

par quelque petite r épa ra t i on que chacun an i l y lera faire : surtout 

d e n teñ i r les couvertures si bien en poinct que les eaux des piules 

n'y ayent aucune prinse, une seule gout t iére pouvant causer la 

ruine de tout ledifice. Avec pareil soin , et moyens requis, seront 

conservées les escuieries, estableries, gr a riges, colombiers, mou-

lins, et austres bastimens, comme cloisons de jardinage, pares, et 

autres p r o p r i é t é s , oü est nécessai re de rhabiller tous-jours quelque 

chose : car autrement, les abandonnant á la n é g l i g e n c e , on ne se 

donneroit garde qu'au bout de quelques a n n é e s . Ton seroit con-

traint d'en r épa re r les ruines, avec beaucoup de despense, comme 

refaisant les choses presques á neuf. 
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« Auquel poinct les bons mesnagers parviendront par la b é n é -

diction de Dieu. » (Conclusión du Théátre d'agriculture.) 

Enfin un essai bibliographique, terminant notre í r a v a i l , contient 

la liste de tous les i i v res publ iés sur les constructions rurales, soit 

coninie traites sur l'enseinble des bá t imen t s ruraux, soit comme 

tra i tés sur leurs diverses parties. Vient ensuite l ' indication des ou-

vrages traitant d'autres sujets, en généra l d'agriculture ou d'arclu-

tecture, dans iesquels on trouve des cha pitres sur les bá t imen t s des 

cliamps, sur ceux d'utilité , sur ceux m é m e d ' a g r é m e n t , sur la dis-

positiou des jardins, dans Iesquels on rencontre seulement quelques 

renseignements útiles sur ees divers sujets.. Nous y avons jo in t les 

noms des personnes citées dans notre l ivre, et dont les construc

tions ont été décr i tes ou figurées : cette indication et le catalogue 

b i b ü o g r a p h i q u e forment une liste genéra le de íoutes les personnes 

qui se s o n t o e c u p é e s des constructions rurales, 

Cette revue l i t térai re nous a permis d'essayer l'historique des tra-

vaux relatifs aux per fec t ionnemenís nécessaires aux constructions 

rurales et des encouragemements qui leur ont été accordés par les 

sociétés savantes, principalement par la Société cént ra le d'agricul

ture de Paris; nos indications font voir qu'elles ont été secondées 

par les gouvernements modernes, par le Roi Louis X V I , par la 

Répub l ique (Convention nationale), par l 'Empereur Napoléon Ier et 

par l 'Empereur Napoléon I I I . 

Dans cette énuméra t i on bibliographique, dans l ' appréc ia t ion des 

l ivres , nous avons p e u t - é t r e été sévére pour quelques écr ivains : 

nous avons été guidé par un sentiment d ' équ i té qui , nous l 'espé-

rons, ne sera pas trouve reprehensible ; nous avons voulu attribuer 

á chacun ce qui l u i est dú . 

Avant de dépose r la p iume, nous devons satisfaire á quelques 

obligalions que le devoir nous impose : complé te r quelques indica-
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tions, o p é r e r deux rectifications et ex primer des senliments de gra-

titude en veis tous ceux qui ont c o n t r i b u é á notre oeuvre. 

Dans le chapitre relatif aux maisons d'habitation, nous avons omis de re-
commander une condition de salubrilé utUe dans presque tous les pays, 
mais nécessaire dans les localités oú des vapeurs humides s'étendent sou-
vent a la surface du sol, eí indispensable dans les contrées marécageuses: 
c'est rétablissement d'une chambre d'habitation au premier étage, oú. l'on 
puisse sájourner pendant la nuit. Dans les pays humides, on a remarqué 
que les personnes qui couchent au rez-de-chaussée étaient souvent atla-
quées par les fiévres, tandis que celles qui se reposcnl dans une chambre 
élevée au-dessus du sol ne sont pas atteintes par ees maladies. Lorsqu'on 
batirá dans ees localités, on disposera done dans le has de l'habitation tous 
les locaux de service, cuisine, réfectoire, etc., et on établira une ou plu-
sieurs salles a coucher au premier étage. 

En décrivant une fosse a fumier inclinée sur deux pentes (p. 410, pl . m , 
fig. 480 á 483), nous avons dit que son modele a étéenvoyé á l'Exposition 
agricole de 1858 par M . d'Herlincourt; nous nous sommes trompé de 
nom : c'est á M. le marquis d'Havrmcourt que ce modele était dú. 
M. d'Herlincourt avait exposé un modele de cave voútée pour engrais; 
une certaine similitude de consonnance dans les deux noms a causé notre 
erreur. 

Un nouveau moyen de désinfection pour les maliéres des fosses d'aisances 
a été préconisé depuis que nous avons écrit le chapitre relatif a ce sujet: 
c'est une pondré composée de 100 partios de plálre (ou d'argile calcinée) et 
de 5 partios de goudron de houille; on pourra essayer ce mélange en l'a-
joutant aux matiéres comme nous l'avons indiqué (paga 430). 

En parlant du mode de couverture avec des paillassons d'aprés un sys-
téme inventé par M. Guyot, nous avons dit que ees pailles étaient rendues 
non incombustibles, mais ininflammables, par l'immersion du chaume 
dans une dissolution de sulfate de cuivre ; malheureusement i l n'en est 
pas toul á fait ainsi : ce trempage n'a d'autre effet que de ralentir un peu 
la combustión, et encoré ce résultat n'est obtenu que pendant les pre
mieres années aprés que l'immersion a élé effectuéc, 
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A ce propos, nous avous dit que des experiences étaienl faites en ce rno-
ment pour obtenir rincomijustibilité des matiéres végétales. 

On Irouve dans le Bulletin de la Société d'encouragernent (année 1848, 
p. 733) un rapport de M. le professeur Chevallier, dans lequel 11 a résumé 
les procédés proposés á diverses époques, soit pour la préservalíon contre 
le feu des substances employées dans l'économie domestique et principa-
lement pour les constructions, soit pour leur extinclion lorsqu'ils sont en -
flammés. 

La plus grande partie de ees procédés de préservation consiste a impré-
gner les corps par une solution saiine. 

M. Chevallier rappelle que la découverte de rendre les bois incombus
tibles n'est pas aussi nouvelle qu'elle pourrait le paraitre, puisque RABELAIS, 
dans le iie livre de Pantagruel, chap. 50, parle « d'une tour de bois, !a-
quelle Sylla ne put oneques faire brúler, pour ce que Archelaüs, gouvei-
neur de la ville (Syrie, dans l'Attique) pour le roy Miíhridale , l'avait tonto 
enduite d'alun. » 

Dans le recueil publié par la méme Société, on trouve encoré la descrip-
tiou d'un procédé pour obtenir l'incombustibilité des matiéres végétales, dú 
á M. Durios (1837, p. 409), et un autre dú á M. Candin (1848, p. 733). 

Eníln, dans ees derniers temps, M. Carteron a inventé un moyen pré'sér-
vatif du feu, donl on s'occupe en ce moment. Puisse ce systéme ne pas ren-
contrer quelques-uns des obstacles qui ont empéché les premiers de devenir 
usuels, et principalement l'altération par l'humidité des corps iinprégnés 
de substances salines; on saií qu'elles sout trés-aptes á l'absorption de 
l'eau. 

Pendant que notre travail étai í á l ' impression, nous avons eu 

connaissance de beaucoup de constructions rurales , que nous au-

rio ns p e u t - é t r e décr i tes si el les nous avaient éíé ind iqué es plus t ó t ; 

nous devons les signaler : 

Les domaines créés par l'Empereur Napoléon l l l dans le département 

des Laudes, á Chálons-sur-Marne (Marne) , a Lamotte-Beuvron et a la 
Grilliére (Cher), á Villeneuve-l'Etang (Seine-et-Oise), etc. 

Les élégantes constructions de M. le comte de Morny, président de la 
Société impériale d'horticullure, á sa terre de Nade, prés Clermont-Fer-
rand (Puy-de-Dome). 
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Les écuries de M. Fould, ministre d'État et de la maison del'Empereur, 
rae du Faubourg-Saint-Honoré, á Paris (Seine). 

Les pittoresques habitations de gartes conslruites pour la ville de Paris 
au bois de Boulogne (Seine). 

Les bergeries modeles de M. de Belleyme, au cháteau de Ranaye, prés 
Montoire (Loir-el-Cher). 

Les constructions économiques de M. Ménard , á Huppemeau, prés Mer 
(Loir-et-Cher). 

Les étables et bergeries construí tos par M . Masquelier a la ferme-école 
de l 'Indre, prés Cháleauroux (Indre). 

Le domainede M. Petit, á Champagne, prés Corbeil (Seine-et-Oise). 
Les constructions économiques de M. Yvcr de la Bruchollerie, á la Me-

nerie, présVierzon (Cher). 
Les bergeries salubres etpeu coúteuses de M. Malingic, á la Channoiso, 

prés Pontlevoy (Loir-et-Cher). 
Les étables d'engraissement de M. Yngé, a la Bellangerie, prés Tours 

(índre-et-Loire). 

Le domaine de M. Vasselle, construit par M . Hubaine (de Beauvais), k 
Etomesnil, cantón de Marseille (Oise). 

Le domaine de M. le comte de Kergorlay, a Canisy, prés Saint-Ló 
(Manche). 

ü n devoir qu ' i l nous reste á r e m p ü r est trop cher á notre coeur 

pour que nous no soyons pas heureux d'y satisfaire : c'est de re-

mercier toutes les personnes qui ont bien voulu s ' intéresser á notre 

ceuvre, qui o n t d a i g n é Fencourager, ou qui nous ont fourni des ren-

seignements préc ieux, Dans notre p r é f a c e , nous avons cité quel-

ques noms (page x i v ) ; mais, depuis Tépoque oü elle a été écr i te , 

nous avons eu bien des motifs réeis pour engager notre gralitude 

et pour la t émoigner á tous ceux qui nous ont do mi ó des marques 

de sympathie. 

Son Exc. M. Rouher, ministre de Tagriculture, qui a bien voulu ordonner 
que notre livre fút adressé dans les établissements agricoles dépendant de 
son administration, et en a fait prendre un certa in nombre d'exemplaires. 

M. Monny de Mornay, directeur de l'agriculture, et M. Portier, chef du 
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bureau des encouragements au minislére de í 'agriculture, sur le rapport 
desquels la décision ci-dessus a été rendue, 

M. Leíebvre de Sainle-Marie, inspecteur général de I'agriculture, chargé 
du concours regional tenu a Alencon en 1858; sur son rapport, le jury a 
bien voulu aceorder á notre livre une médaille de bronze. 

M. Raynal, avocat général á la Cour de cassalion, qui a rendu compte 
de notre travail á la Sociétó de Berry, dont i l est présidcnt; son rapport, 
ainsi que nous l'avons dit (voy. p. 841), est accompagné de considéralions 
économiqucs trés-remarquables sur les progrés et les améliorations agri-
coles (voy. p. 880). 

M. Hervé Mangón, ingénieur et professeur á l'École des ponts et chaus-
sées, qui a'rendu compte de nolre livre a la Société d'encouragement pour 
l'industrie nalionale ; par suite de ce rapport, la Société a daigné nous ac
eorder sa médaille d'argent dans sa séance publique du 4 aoút 1858 [Bulle-
i in de la Société, 57e année, 1858, p. 622). 

M. le docteur Blalin, vice-président de la Société protectrice des ani-
maux, qui a présenté nolre ceuvre á cette Société : elle a aussi bien voulu 
décerner une médaille d'argent á nos efforts pour ramélioration du loge-
ment des animaux domestiques (séance du 7 juin 1858, Bul le l in de la 
Société, t. IV, p. 196). 

MM. les membres du bureau du comice agricole de Nogent-le-Rotrou 
(Eure-et-Loir). Dans sa circonscription ont été exécutées plusieurs descon-
structions décrites dans notre livre, qu'ils ont honoré par rattribution d'uno 
médaille d'argent (session de septembre 1858). 

M. L . de la Sicotiére, dont le rapport á l'exposition régionale d'Alencon 
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el de batiments salubres el convenables; si nous pouvons espére r 

l 'abandon et la ruine de ees constructions trop primitives et trop 

d é l a b r é e s , qui sont la honte de notre état de civi l isat ion, et qu i 

é loignent des champs tant d'hommes inteliigents, tant de Ira va 11-

leurs dont le séjour á la campagne aurait d'heureux fruits p o u r l a 

prospér i té de notre pays; si nous avons justifié l ' inscription mise 

au titre de notre l ivre , en contribuant, pour notre p a n , á 

F A I R E A l M E i í LES CHAMPS. 
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